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ONSIEUR

Puifque la Coutume veut

qu'il ne paroifle gueres de li-

vres dignes de quelque atten-

tion, qui ne foient fous la pro-

* i teétion
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teftion de quelque Mécénas

,

il femble que le bon fens didte

qu'un ouvrage de Théologie

doit être dédié à un Théolo-

gien , un de Droit à quelque

Jugej& par confequent un de
politique à quelque Miniftre

d'Etat; puifque naturellement

on reçoit plus volontiers les

dons qui nous conviennent

,

& que ion ne peut protéger

que ce que Ton connoit & ce

dont on eft en état de juger.

Ceft fur ce Principe, que

j'ofre à VOTRE EXCEL-
LENCE ce Recueil de Trai-

tez& Négociations , fruits de

la Politique de diverfes Cours

de l'Europe.

Le choix qu'une fage Re-

pu-



E P I T U E. V
publique vient de faire unani-

ijîitment de VO T R E E X-

C E L LENCE pour veiller

à Tes intérêts & les conduire

auprès d'un Puiflant Monar-

que & d'un fidèle Allié, fuf-

firoit pour me déterminer à
mettre cet Ouvrage fous Vo-
tre Protection; quand même
Ton ne fauroit pas que la Po-

litique a toujours été Votre

Etude j & fî Ton ne Vous
avoit vu depuis plufieurs an-

nées, dans la Régence de la

Province
,
qui Vous a propo-

fé aux Etats Généraux avec

tant d'aplaudifTement
, que

votre réputation Vous a déjà

précédé à la Cour , où V O-
TRE EXCELLENCE

*
3 eft



VI E P I T R E.

eft attendue avec impatience.'

Je puis ajouter à ce motif

celui d'une jufte reconnoiflan-

ce des obligations que j'ai à

VOTRE EXCELLENCE
& qui ne me permet pas de

laiffer paffer cette occafîon

d'en rendre le Public témoin,

ainfi que du refpecft , avec le

quel je fuis

,

MONSIEUR,

"DE VOTRE EXCELLENCE,

Le très-humble & très-

obéïflant Serviteur,

ROUSSET.

PRE-



PREFACE.
Wif^%ih€^i tant de preuves de l'inutilité

1^ y |i| des Préfaces -i ^ du foin que lon^

|^i!%/v?'w <^ aujourd'hui de s'épargner lapei"
SÈitfe#«\/«v/«\/*^ «^ de les lire , ^//^ faurois volon*

tiers publié ce Recueil^ fans cet ornement de-

*venu fhperflu* Mais on rna réprefente que fi

livre avoit hefoin d'une Préface^ c'étoit un

Recueil^ puifque VAuteur etoit obligé din^

former le Public , (jr le Public avoit intérêt:

de favoir quelle conduite l'Auteur a gardée,

dans fa ColleEiion. Ily a peut-être encore

d'autres raifins qui pouroient prouver la né'

cejfité d'une Préface ^ celle de la lire , ainfl

nous nous conformerons à VUfage,

L'Hiftoire nous ofre des Siècles entiers l

ou il ne s'eft point fait tant de Traitez^ &
de Conventions que nous en avons vu con-^

dure depuis dix ans; ^ les Politiques ont

remarqué qu'affez, fouvent cette multiplicité

de Conventions ^ d' Alliances annonce quelque

Guerre; ceux qui manquent d'une confiance

réciproque ne font pas éloignez, d'être Enne^

* 4 mis;



viiî P R E F A C E.

mis ; nom avons vu cette véritéfur le point

d'être confirmée i ^ après tant de Trait^^^

fi la Guerre 5 fur le point d'éclater , a été

fHfpendué ; la bonne intelligence mutuelle en

a tant foufert , c^ue toutes les Puijfances font

naturellement convenu quelle ne pouvoit être

rétablie folidement que par un Traité de

Paix générale.

Tous les Traitez, particuliers 9 toutes les

Conventions^^ les conditions de toutes les AU
liâmes faites depuis dix ans contiennent ^
les prétenjtons des parties^ ^ leurs Griefs

^

C^ leurs fiipulations ^ ^ les promejfes queU
les fe font faites. Tous ces lAtles font donc

autant de Fiéces Vréliminaires A'un Traité

général , ou tous ces Intérêts doivent être

réglez. ; ^^r^ls ne peuvent l'être quen pré^

nant connotffance des engagemens y des plains

tes , des conditions , des Griefs renfermez,

dans toutes ces pièces antécédentes ; ainji

un Recueil de toutes ces pièces doit faire

partie des InfîruUions des Miniflres qui fe^

vont chargez, de cette Importante Négocia-

tion, Foila ce qu'on leur ofre ici , ce nefi

point tout i on y a joint plufieurs pièces au-

tentiques ^ originales également néceffaires

(^ intérejfantes,

Aiais ce nefl pas une colle^ion feche

comme celle des Traitez^ de Paix ; on a joint

toutes ces Pièces par une Narration Hiflori-

que , qui explique en peu de mots les cir-

con»
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confiances qui y ont donné eccajton; fouvent

cette connoijfance donne autant de lumière

que Us J^es mêmes» J'ai aparté dans et

Récit Hiflorique toute lexaEiitude ^ toute U
précifan^ & toute l'impartialité pojjîble. Si

je parois faire pancher la balance en quel*

ques rencontres
'i ceft^ ou 0rce que fai crtt

en confcience trouver le ^. Droit de ce côté,

ou parce que ce font quelques affaires 9 fur
lefquelles mes Souveraifâ Je font expliquez,;

or a regard de ces dernières ^ on peut bien

juger que j'ai du m' expliquer comme eux 9

puifquil ne me conviendroit pas de les contre*

dire i ainfi a ce dernier égard on ne doit pai

maccufer de partialité ^ cefl une déférence

,

c'efi unefoumiffion légitime ^ indifpenfable,

j£ n étalerai pas ici les avantages des Re*
cueils en général y ni de celui-ci en particu*

lier 5 je nai aucun Droit d'exiger du Public

quil m'en croye fur ma parole : c'efi a lui à
l'examiner ^ a en porter fin jugement. Il

fufit de lui faire remarquer qu'il trouve ici

en tm corps tant de Pièces interejfantes que.

Von a fouvent de la peine a garder détachées

•

Outre cela ce nefi ici que le commencement

d'un plus grand Ouvrage ^puifque le quatrié*

me Volume cjy les fuivans contiendront une

ColleEiion auffi hiflorique des ^Eles , des Né*
gociations des Conférences , ç^ du Traité qui

va fi conclurre a Cambray , a moins que l'on

ns change encore le lieu du Congres,

^
5 Pen-



X PREFACE.
Pendant que l'on imprimoit cet Ouvrage^

nous avons reçu quelques Pièces intérejfantes

Cr nécejfaires qui nont fu être placées dans

leur ordre , c'efl ce qui nous a obligé de les

renvoyer par manière de Suplement a la fin

de chaque Volume. Nous croyons n avoir ou»

hué aucune Pièce importante , ^ qui fajfe au

fufet. Néanmoins on pourra trouver quil

nous en manque deux , conclues dans le cours

de Vannée 172,7. La première eft le Traité

À'Alliance figné a Coppenhague par les Mi"
niftres de France^ de la Grande-Bretagne y

^ qui ftipule les Suhfides que ces deux Cou»

ronnes payeront a Sa Majefté Danoife ; ^
le Traité conclu à Londrespar le Comte Dehn^

par lequel le Duc de Wblfenbuttel promet un

certain nombre de Troupes moyennant certain

Subjîde, Nous n avons épargné ni peines ni

foins pour avoir ces deux Traitez, , mais inu-

tilement i ainfi nous ferons obligez, de les met-

tre dans le Suplement du quatrième Volume.

IN-
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INTRODUCTION.

Iimill Uoique ce ne foit point fans

® Q^t$ raifon que Ton a dit qu'il n'y a

Sr4>W ^^^^ ^^ nouveau fous le Soleil,
M.^i^^<^< & que cet Aftre voit les cho-

fes décrire ici bas un Cercle toujours

le même; il eft néanmoins vrai que l'Hif-

toire ne nous montre, en aucun Siècle,

l'Europe dans une fituation femblable à

celle où elle étoit à la Paix d'Utrecht.

Toutes les PuifTances de cette belle partie

de l'Univers étoient épuifées par une

Guerre de 1 2 . années , qui n'avoit pas moins

coûté deTreforsque de rang,& qui ayant

fuccedé à d'autres Guerres, qui n'avoient

été interrompues que par de courtes appa-

ritions de Paix , avoit réduit tous les Po-

tentats dans une efpece d'impuiffance de

porter les armes plus long - tems & de fe

plus faire de mal. Néanmoins les fonde-

mens de cette fameufe Paix d'Utrecht cô-

toient fi foibles , fi peu folides , en un mot (î

mauvais , que dès qu'on y eut mis la derniè-

re main
,
par les Traitez de Bade 8c de Rad-

flad, on prévit que ce fuperbe édifice ne

man-



iti INTR O D UCTIO iV.

manqueroit pas de crouler dans peu de
tcms.

Peut-être fèrait-ce ici le lieu d'exami-

ner les plaintes qu'ont fouvent fait les Mi-
niftres de l'Empereur, en accufant la Gran-
de-Bretagne & les Etats Généraux des

Provinces - Unies d'avoir abandonné la

Maifon d'Autriche dans le Congrès d'Ut-
techt. Ne pqurroit-on pas dire que jamais

plainte n'a été plus mal fondée ? En effet

que démandèrent les Miniftres Impériaux

à Utrecht ? tout ce qu'ils avoient demandé
à Gertruydenberg , tout ce qu'ils avoient

demandé avant le 1 7. Avril 1 7 1 1 . & tout ce

que les Hauts Alliez euffent fermement

concouru à obtenir pour l'Augufte Mai-
fon ,juxta ténorem (^ exigentiam fœdernm^
cvnventionum

>t
fi la Paix s'étoit faite avant

cette fatale journée. Mais après cette jour-

née , ou pour mieux dire, après le 1 2. Odo-
bre fuivant , toutes les circonftances de la

Grande Alliance ne changèrent -elles point

"de face? & avoit-on pu prévoir en 1701.,

qu'en 1 7 1
5 . , la Maifon d'Autriche, qui fè

voïoit alors apuïée fur l'efperance d'une

longue poflerité de deux Princes ^ jeunes

& vigoureux , feroit réduite à un feul reje-

ton , fous les loix duquel les nombreux &
infinis Etats de l'Augufte Maifon fe trou-

ve-

* Les Archiducs Jofeph & Charles.
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veroient tous réunis l pouvoir on prévoir

que Louis XIV. qui voyoit un Dauphin

fain & vigoureux , & qui comptoir rrois pe-

tirs-fils, qui lui promertoient nombre d'ar-

rieres-Neveux , verroir fa Courqnne deffi-

née à un enfanr d*une compledîon délica-

te l rout cela eft néanmoins arrivé. Ces éve-

nemens ne changeoienr-ils pas entièrement

toutes les circonftances ? Étoit - il de Tin-

térêt de de la tranquillité de TEurope, de

faire de Charles III. devenu Empereur,

un fécond Charles - Qiiint , ou plutôt un
Prince encore plus puiiïànr que ce formi-

dable Empereur, puifqu*on n'avoir pas un
jaloux François I. à opofer à Charles VI. &
que la France épuifée ne pouvoir erre de

long-rems en érat de faire tête aux forces

de rAutriche aidées des tréfors de TAmé-
rique, dont Charles VI. auroit été le Maî-
tre , fî , fuivant les ftipulations de la Grande
Alliance, on n*avoit point mis bas les armes

que la Maifon de Bourbon n'eut deferté

TEfpagne , 8c que cette Couronne n*eut

été affermie fur la tête de Charles. On
avoit commencé la Guerre pour empê-
cher une feule tête de porter les Couron-
nes d'Efpagne & de France, auroit-ce été

la terminer dans l'intention , dans laquelle-

clle avoit été commencée
, qui étoit de

pourvoir aux libertez & à la fureté de

l'Eu-
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TEurope, que d'unir fur une même tête le

Diadème Impérial aux Couronnes des Ef-

pagnes , des deux Siciles &: de Sardaigne ?

mais dira t-on, TEmpereur n'a-t-il pas a-

puïé jufqu'au bout les intérêts de Tes Hauts-

Alliez ? la ^hofe eft toute différente, les cir-

conftances n*étoient changées que pour

TAugufte IVIaifon, & elles étoient reftées

les mêmes pour le Portugal, la Grande-

Bretagne , les Etats Généraux , la Prufle &c,
ainfi il étoit jufte que Ton ne changeât

rien à leurs prétenfions , ni à ce qui avoit é-

té ftipulé en leur faveur dans la Grande Al-

liance, & dont ils avoient acheté l'exécu-

tion aflez chèrement aux dépens de trefors

immenfes & de dettes contradées , dont un
demi-Siècle ne verra point le rembourfe-

ment i au lieu que tout demandoit que l'on

fuivit un tout autre fiftéme par raport à

TAugufte iVlaifon, dont on devoir apuïer

les droits & garantir les poiïeflTions; mais

dont un nouvel agrandiffement ne pou-

voir s'accorder avec l'Etat de l'Europe

changé par tant de morts , depuis la Gran-

de Alliance.

Retournons aux Traitez d'Utrecht.

Quelque frêles qu'en paruflent les fonde-

mens , ne peut-on pas dire , que fi Louis

XIV, qui n'étoit pas encore dans un âge dé-

crépit quand le Ciel l'enleva à la France , eut

vécu
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vécu encore dix années , il eut foutenu par

fon autorité ,
par le refped que toutes les

Puiiïanccs portoient à fon nom & par l'a-

droite politique dont fon Miniftere étoit

en pofTeffion , un ouvrage que Tes intrigues

avoient élevé à fa gloire & comme pour

reparer les defaftres , oii fes armes avoient

été expofées depuis la journée de Rame-
lies. Mais comme les chofes de ce Monde,
qui paroifTent les plus folides , font très

chancelantes & que la politique la plus

confommée ne peut prévoir certains coups

de la Providence ; celui qui auroit fou-

tenu l'édifice de cette paix , eft tombé

trop-tôt dans le cercueil ; & par un de ces

prodiges qu'on a de la peine à croire, la

Couronne , qui paroifToit^ devoir être la

plus épuifée , puifque fes Provinces a-

voient été en proye pendant toute la

Guerre aux Armées étrangères des deux
partis , fut celle qui fe trouva la première

en état d'armer, & d'armer même d'une

manière à fe rendre redoutable : en forte

que d'autres PuifTances qui paroiffbient n'a-

voir aucun intérêt de prendre part à la que-
relle, furent les premières à faire des efforts

pour tenter de s^opofer à fes deffeins. On
fent bien que je veux parler de l'Efpagne

à qui un Miniftre laborieux & intelligent

aprit qu'elle avoit des forces qu'elle ne
connoiiroit pas , même dans un tems où el-

le
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le devoît être le plus exténuée. Qiie fè^^

roit-ce fi un pareil Miniftre la gouvemoit
après quelques années d'une utile paix !

Si l*on eut laifTé faire TEfpagne , elle

feroit rentré dans la pofTeiïion des deux^^

Couronnes qu'elle a perdues au Traite

d'LTtrecht , celle des deux Siciles , de

celle de Sàrdaigne. Il femble à préfent

qu'il auroit dû fèmbler alors que c'étoit

le moyen de rctablir l'équilibre dans TEu-
rope

, puifque les chofes n'étant plus

dans la fituation où on les fupoibit ea
concluant la Grande-Alliance , Louïs XIV.
vivant , il étoit d'une fage politique de

changer un fifteme que les circonftances

e-changeoient tout naturellement ; fi c*

toit à recommencer , la Grande - Bretagne

ne fuivroit fans doute point les maxi-

mes qui la firent agir en 17 17. &r 171 8'.,

des intérêts, dont le faux a été reconnu

depuis , la guidoient alors & ils ont fait

place à des confiderations
, qui ne font

d'autre ufage que de convaincre les plus-

grands génies que les lumieies de Thom-
me le plus habile font extrêmement box-

nées.

La mort de Louïs XIV. avoit été fuiviç

de près de l'Alliance, ^\ long tems en .vain

recherchée, delà France avec la Grande-

Bretagne. De là un fifteme ,
qui parut

avec raifon contradidon-e , &: dont les fui-
'

tes
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res ne pouvoient produire que les embarras

qui en font nez, La Régence fut très éloi-

gnée de favorifer les vues du Miniftère

d'Efpagne, & la Grande-Bretagne fe livra

toute entière aux intérêts Se aux vues de

l'Empereur , dont TaccroilTement de for-

ces & de pouvoir nepouvoit rien pronofti-

quer de bon à la Couronne de France. Les

intérêts du fang & ceux du Duc Régent

vinrent à la traverfe; de là de nouvelles ma-
ximes, dont les unes apuioient, les autres

barroient les précédentes. Qu'en arriva - 1-

il ? le Régent fe trouva tellement lié à la

Grande - Bretagne , que TEfpagne déclara

la Guerre à l'Empereur dans la Méditer-

ranée , où elle avoit beau jeu contre un Prin-

ce fans marine , on vit la France prendre les

armes en faveur de l'ennemi héréditaire de
fa Couronne contre le premier Prince de
fon fang, contre un Roi qu'elle même avoit

affermie fur le Trône aux dépens de fon

fang & de fes tréfors ; la France alliée à la

Maifon d'Autriche fit fur l'Efpagne des

Conquêtes , comme {\ elle eut encore été

gouvernée par un defcendant de Charles

Qjiint; & l'Angleterre, qui aujourd'hui

crie dans fon Parlement que l'on a rendu

l'Empereur trop puiffant, fit des efforts u-

tiles en fa faveur , pour l'empêcher de per-

dre la Sicile , & elle lui conferva cette Cou-
tome L ^^^ ronnc
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ronne Se celle de Naples, qu'il tient de là

conftante Amitié pour la féconde fois.

On joignit Tintrigue à la force, &: Tort

réuffit à renverfer Thabile Miniftre , à qui

fon génie auroit bientôt fourni les moyens

de fe relever de la perte de la Bataille dd

Syracufe. Celui qui étoit Maître des ref-

forts & des nerfs de la Guerre n'y étant

plus, la Guerre cefTa d'elle même, jufqu'à

ce que le Roi Philippe confentit à iîgner

là Q^uadruple Alliance ; acceptation qui

donna lieu au Congrès de Cambrai. On y
fut long tems , Bc Ton n*y fit rien. Dans ce€

interval la Régence de France parut fe ra-

procher de TEffagne. La fille du Ré-
gent mariée à Théritier prefomptif de là

Couronne , fa féconde fille promife au

Prince aine du fécond lit; T Infante d*Ef-

pagne reçue en France dans l'efperance d'y

régner , toutes circonftances qui paroif-

foient devoir faire naitre un nouveau Sifie-

me , & faire pancher la balance du côté dô

TEfpagne : Mais Ton n'eut pas le tems de

faire aucun arrangement à cet égard. Oii

vit tout d'un coup un Roi dans la fleur de

Ion âge , un Prince né pour régner , fi c'efl

la vertu quidoit porter les Couronnes, un

Roi qui ne s'étoit affermi fur fon Trône

qu'aux dépens de tant de fang & de Tre-

fors , exécuter l'étonriaiit deflèin d'abdi-

quer
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qiiçr la Couromie & de la donner au Prince

fon fils. Révolution nouvelle ! Jufques-là

la Keine avoir eu a0ez d'influence dans les

affaires ,
peut-être n'étoit elle pas celle qui

ayoit le moins contribué à engager le Roi
à figner la Qtiadruple Alliance , qui fixoit

une Succeffion à Ton fils Don Carlos j

Tabdication Téloignoit du Gouvernement,

Jes Espagnols y rentroient j nouvelles maxi-^

mes. Le Régent meurt ; les intérêts par-»

tjci^lkrs changent. Le jeune Roi d*Efpa-

gne ne lui fiirvit qiie de quelques mois :

Philippe V. remonte fiirle Trône, la Rei-

ne fonEpoufer entre dans les affaires; l'In-

fante eft renvoyé , le Congrès de CambraJ

fe rompt. Scène toute nouvelle ! Voilà la

jFrance de nouveau brouillée avec rEfpa-

gne: brouillerie qui l'unit plus intimement

que jamais à la Grande-Bretagne. Celle-

ci par une politique très raifonnable refiifê

vde faire l'afront à la France de fe charger

iè'ule d*une Médiation qui avoir été défé-

rée aux deux Couronnes; ce refus brouille

rBfpagne avec cette Couronne; & au mo-
ment que Ton s'y attend le moins , on a^

'

prend .qu'un émiffaire d'Efpagne eft à

Vienne depuis quelques mois Ôc qu'un
Traité eft conclu entre l'Empereur &
Philippe V., qui facrifie à Ton Ennemi
beaucoup plus que jamais les M:Jia-

*^ 1 teurs
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teurs n*avoient propofé pendant le Coi>
grès de Cambray,

Jufqu^à la mort du Régent le génie

Supérieur de ce Prince , le peu d*égard

que lui , auffi-bien que fon premier Mini-

ftre le Cardinal du Bois , avoient pour les

Relations qui pouvoient fe trouver entre

les intérêts Catholiques & ceux de l'Etat,

leur étroite union avec des PuifTances qui

Ibnt les Arcs-boutans du Proteftantifrne

,

tout cela avoit banni des affaires de l'Eu-

rope les influences Ecclefiaftiques. Au
changement de Scène, elles reparurent a-

vec plus de force que jamais ; tout reprit

fon cours par des canaux Ecclefiaftiques

pour ne pas dire Jefuitiques. Les intrigues

du Vatican reprirent le deffus & l'on inte-

reffa la Religion en tout ce qui fe paffa de-

puis. On fe fervit utilement de la pieté

& de la droiture ïi naturelle au Roi Ca-

tholique , pour le reunir avec l'Empereur

& la Maifon d'Autriche, aux dépens des

facrifices étonnans que fit ce pacifique Mo-
narque & que l'on peut voir dans les Trai-

tez de Vienne *.

Ce nouveau changemene de Scène fit

ouvrir les yeux à ceux qui avoient inuti-

lement employé leur Médiation à Cam-
bray

• Pag 110. 6; fuiv. du Tom. II.
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bray pendant plus de quatre années. C'eft

alors que Ton reconnut qu'on s'étoit trom-

pé en bien des chofes , & que Ton ne

pouvoit prendre trop de mefures pour dé-

tourner les influences Ecclefiaftiques , puif^

qu'il étoit impoffible de chafler TAflre,

dont elles partent , du Tourbillon qui en-

traine les affaires générales de l'Europe': de

nouvelles mefures , de nouvelles maximes

,

un nouveau fifteme.

AuiTirot que le fuccès des Négociations

fecrères de Vienne eut éclaté, on s'aper-

çut que les chofes alloient d'un train à ea

faire craindre les fuites. Le Miniftère Bri-

tannique toujours alerte fut bien-tôt in-

ftruit de tout, & peut-être fut-il inftruit

de ce qui étoit & de ce qui n' étoit pas*

11 prit de fages précautions , & il con-

duifît la Barque avec tant de dextérité,

que quelques mois après les Traitez de

Vienne, on vit éclore l'Alliance d'Hano-
vre entre les Rois de France , de la Gran-

de-Bretagne &: de PrulTe , dans laquelle

on ftipula expreflement que l'on inviteroit

à y accéder les Etats Généraux des Pro-

vinces-Unies , cette Republique puifTan-

te , qui avoit pris li généreufement tant

de part à la dernière Guerre & qui n'avoit

pas moins d'intérêt aux chofes conclues à

Vienne qu'à la confervation générale de la

**
3 uan-
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tranquillité de l'Europe, ce qui étolt ]^

principal but de T Alliance de Hanovre^
Ainfi la France fe trouva allié avec troi«

PuifTances Proteftantes contre deux Ca»
thoîiques , dont les intérêts paroiflbient

chers au Chef de l'Eglife Romaine; & k$.

autres PuiiTances que Ton invitoit à en^

trer dans la même Alliance étoient en-s-

core d'une Religion contraire à celle de
Rome. N'étoit-ce point là un beau-

Champ pour les inD'igUes des Ecclefîafti-

ques ? d*un coté ils avoient la plus belle

joccafion de fe faire un mérite auprès des

Princes de leur Communion de toutes les

démarches de la Cour de France , qui pou.^

voient être furceptibles d'une interpreta--

tion ^vorable, & de l'autre côté les appa--

jences ne pouvoient manquer de favorif^

leurs iufinuations & d'apuïer les foupçons

qu'ils avoient intérêt de femer parmi les

.Alliez de la France. Au refte toute la con-

duite du St. Siège envers la France , &: du
Clergé de France ou de la Cour envers le

St. Siège, depuis la mort du Régent, $,

.ijuclque chofe de fi fingulier, & de fi mar^

que qu'elle mérite qu'on y faffe attention

pour en démêler s'il eil potTible , les rei^

Torts extraordinaires.

Quoiqu'il en foit , le Roi de Franc=e

^yant pris lui même les Rênes de fon Etat

,

fui-
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ftiivit les fages maximes du Duc Régent

,

tifi des plus grands Politiques que la France

ait admiré depuis les Richelieux Se les Ma-
2;arins. Le jeune Monarque comprit com-

bien il lui importoit de refter confiant dans

TAlliance , puifqu^autrement: il perdroit

pour jamais la Confiance des Potentats ,

qu'il avoit un intérêt très-réel de fè tenir

attachez; outre qu'il n'étoit pas poffibîe

qu'il s'alliât avec la Maifon d'Autriche ;

trop de raifons tiennent leurs intérêts fè-

parez , pour 'ne pas dire opofez. Que
d'intrigues depuis que l'on fut perfuadé de

la confiance inébranlable, & de l'équitable

bonne foi de Louis XV. ! Que de démar-

ches ,
que de faux bruits répandus avec af^

feâation , que d'infinuations trompeufes !

Enfin on vit en mouvement les Machines

de la politique la plus adroite , qui fe fent

aux abois. Ce ne fut alors que Négocia-

tions , que Traitez , que Conventions

,

qu'Alliances, qu'Acceffions. Et en même
tems toute l'Europe qui n'attendoit de
tous ces Traitez que le maintien de la Paix

êc de la tranquillité publique , fut étonnée

d'entendre de tous cotez battre l'Allarme,

& fonner pour ainfi dire le Boute-Selle.

Afreux incendie en apparence , dont il ne

fortit néanmoins, grâces au Ciel, qu'une
groffe fumée qu'abatit bien-tôt la menue

pluie
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pluie des Préliminaires qui doivent être

fuivis de la paix générale, qui ramènera

un tems fêrain fur toute la face de l'Eu-

rope. Voilà en abrégé les cironftances oii

ont été conclus la plupart des Traitez que

contient ce Recueil; je dis la plupart, par

ce que je n'ai point voulu toucher aux

motifs des Traitez faits dans le Nord, ce

qui nous auroit mené trop loin ; puifqu'il

auroit fallu remonter aux caufes de la

Guerre entre la Pologne Se la Suède qui

interefTa infenfiblement le Dannemarck, la

Ruffie , le Roi de Pruffe & les Eledorats

de Saxe & de Hanovre, en forte que cet

incendie manqua de gagner toute T Allema-

gne. Ce font des Evenemens trop impor-

tans pour n'être pas confervez à la pofte-

rité & nous en renvoyons l'Hiftoire à quel-

que ouvrage plus étendue que celui-ci &
à un tems oii nous puiflions dire librement

la vérité, qui nous eft auffi chère qu'elle

cil fouvent redoutable aux Grands.

RECUEIL



RECUEIL
HISTORiaUE

D'ACTES , NEGOCIATIONS

,

MEMOIRES ET TRAITEZ.

Traite' cie Paix générale entre l'Empe^

reur ^ l*Empire ^ le Roi de France^ con*

du, à Baade le 7. Septembre 17 14.

Au Nom de la Très Sainte Tri-
nité* Père, Fils et St. Esprit.

Oit notoire à tous que par la bonté
de Dieu la Paix aiant été heureu-

fement rétablie à Radftad le 6. du
mois de Mars de la prefente année
entre le Sereniflîme & Très-Puif^

fant Prince & Seigneur, le SeigneurCharles
VI. élu Empereur des Romains, toujours Au-
gufte, Roi de Germanie, de Caftille, d'Arra-

gon, de Léon, des deux Siciles, de Jeru^lem,
de Hongrie, de Bohême, de Dalmatie, de
Croacie, d'Efclavonie , de Navarre, de Gre-
nade , de Tolède, de Valence, de Gallice, de
Majorque, de Seville, de Sardaigne, de Cor-
doue , de Corfe

Tome I,

de Murcie, des Algarbes,

A d'AU
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d'Alger 5 de Gibraltar , des Illes de Canarièi

des Indes ^ Illes & Terre Ferme de FOcean :

Archiduc d'Autriche j Duc de Bourgogne, de
Brabant, de Milan , de Stirie, de Carinthie,

de Carniolej^de Limbourg, de Luxembourg,
de Gueîdres, de Wirtemberg, de la Haute 6c

Bàfle Silelie, dé Calabre^ Prince de Suabe, de

Catalogne , d'Afturie j Marquis du Saint Em-
pire Romain, de Btirgaw, de Moravie, de la

Haute & Balle Luface ^ Comte de Habsbourg

,

de Flandres, de Tirol, de Frioul, deKybourg,
de Gorice, d'Artois, de Namur, de Rouffillon,

6c de Sardaigne^ Seigneur de la Marche Efcla-

vone,, de Port-Mahon, de Salins, de Bifcaye,

de Moline, de Tripolis & de Malines, ôcc. &,
le Saint Empii'e d\ine part ; & le SereniÏÏimê

ôc Très-Puiitant Prince & Seigneur, le Sei-

gneur Louis XIV , Roi Très-Chrêtien de Fran-

ce & de Navarre , de l'autre part :

Il â été convenu que ce qui avoit été fait

dans ledit lieu de Radftadt fans les folemnitez

r^quifes ^ ou difFeré à- un autre tems dans là

vue d'accélérer davantage un ouvrage aufîî fa-

lutaire, oû'cç qui devroit encore y être ajou-

té , feioit achevé dans un nouveau congrès

plus folemnel & plus général qui fe tiendroit

en Suifle, 5 en. obfervant. les ufages accoutu-

tumez.^ & que par. une nouvelle grâce du ciel

on eft prefentement parvenu à cette fin : Pour

cet efFet les Amb^ilTadeurs Extraordinaires 6c

Plénipotentiaires de part & d'autre s'étant ren-

dus à Baade en Ergaw, lieu dont on eft réci-

proquement convenu ^ fçavoir au nom & de la

part de la facrée Majefté Impériale & du St.

Empire Romain, le Très-Haut Prince & Sei-

gneur
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gneur Eugène Prince deSavoye 6c de Piémont.
Chevalier de la Toifon d'or, Çonfeiller d'Etat

intime de Sa Majefté Impériale, Prefident du
Confeil Aulique de Guerre, I^ieutenant-Gene*

rai & Maréchal- de Camp du St. Empire Ro^
mainj & les très lUufbres & très Excellens Sev-

gneurs le Sieur Pierre Comte de Qoez de Carls-

berg, Confeiller d'Etat, & Chambellan de Sa
Majefté Impériale & Gouverneur de la Pro-
vince de Carinthie ; & le Sr. Jean Frédéric

Comte de Seilern & d'Afpang Confeiiler Au*
liqua de Sa Majefté Impériale & aftelTeur de la

Chancellerie lecrete Aulique d'Autriche; & de
la part de la Sacrée Majefté Très Chrétienne le

très haut & très Excellent Seigneur Louis Hec-
tor Duc de Villars, Pair & Maréchal de Fran-
ce, Prince de Martigues, Vicomte de Melun,
General des armées du Roi Très-Chrétien en
AHem.agne , Chevalier des ordres de fadite Majef*
té & de la Toifon d'Or , Gouverneur ôc Lieu-
tenant-General au Païs & Comté de Provence
6c les Très-Illuftres Ôc très Excellens Seigneurs

le Sr. François Charles de Vintimilles , des
Comtes de Marfeille, Comte du Luc, Mar-
quis de la Marthe, Lieutenant du Roi en Pro«
vence. Commandeur de l'ordre de St. Louis,
Gouverneur des Ifles de Porquerolles & Am-
baftadeur de Sa Majefté Très Chrétienne au«
près des Cantons Suiffes, des Grifons, & de
la Republique de Valais; àc le S. Dominique
de Barberye , Chevalier Seigneur de Saint Con-
teft , Confeiller aux Confeils du Roi Très-
Chrétien, Miitres des Requêtes ordinaires de
fon Hôtel , Intendant de )\^icQ Vo'ixcq , 6ç
Fixxances, 6c des Armées de Sa Majefté Trè?

A 2 Chrê-n
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Chrétienne dans les trois Evêchez de MetïJ
Toiil & Verdun, fur la Frontière de Cham^
pagne fur la Sarre & fur la Mofeile : Et après

avoir imploré Taffiftance divine , & duëment
fait l'Echange de leurs Pleins pouvoirs réci-

proques , dont les copies font tranfcrites à la

fin de ce Traité , ils ont confirmé, augmen-
té & redit en forme folemnelle les Articles de

la Paix déjà faite, de la manière qui fuit.

Article Premier.

LA Paix Chrétienne conclue à Radftadt le 6.

Mars de la Prefente année fera & demeu-
rera perpétuelle 5c univerfeile, elle conciliera

^ augmentera l'amitié fmcere, entre la facrée

Majefté Impériale, fes fuccelTeui-s , tout le faint

Empire Romain, leurs Royaumes & Etats he-

jreditaires , leurs Vafïaux & fujèts , d'une part j

6c la Sacrée Majefté Très-Chrétienne, ies Suc-

cefTeurs, Vaffaux, '& fujèts , de l'autre part:

Elle fera gai'dée ôc cultivée fincerement , en
forte que Tune n'entreprenne aucune chofe, fous

quelque prétexte que ce foit , à la ruine ou
au préjudice de l'autre , & ne prête aucun fe-

cours , fous quelque nom que ce foit , à ceux

qui voudroient l'entreprendre , ou faire quelque

dommage en quelque manière que ce pût être.

Q^Q Sa Majefté Impériale & l'Empire, &i Sa

Majefté Très-Chrétienne ne protègent ou ai-

dent, en quelque forte que ce foit, les Sujets

rebelles ou defobéiflàns à l'une ou l'autre ; mais

au contraire
,

qu elles procurent férieufement

l'utilité, l'honneur, & l'avantage l'une de l'au-

t»e: nonobftant toutes Promeifes, Traitez ou
Al^
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Alliances contraires , faites ou à faire , en quelque

forte que ce foit.

IL Qu'il y ait de part & d'autre un perpé-

tué Oubli ôc Amniftie de tout ce qui a été fàic

depuis le commencement de cette Guerre, en
c^uelque manière 6c en quelque lieu que les hoA
tilitez fe foient exercées j de forte que pour au-

cune de ces chofes, ni fous quelque prétexte

que ce foit, on ne fafle doreihavant l'un à l'au-

tre, ni ne fouffre faire aucun tort, directement,

ni par voye de fait , ni au dedans , ni au dehors

de rétendue de l'Empire & des Pais Héréditai-

res de Sa Majefté Impériale & du Royaume de
France , nonobftant tous ades faits au contrai-

re auparavant ^ mais que toutes les injures qu'oix

a reçues de part ôc d'autre, en paroles, écrits,

adions, hoftilitez., dommages ôc depenfes, fans

aucun égard aux perfonnes Bc aux chofes , foienc

entièrement abolies de manière que tout ce que
l'un pourroit demander &c prétendre fur l'autre

à cet égard foit entièrement oublié.

III. Les Traitez de Weftphalie, de Nime-'
gue ôc de Ryfwick font confiderez comme U
Bafe ôc le Fondement du préfent Traité , ôc
en confequence , immédiatement après l'é-

change des Ratifications, lefdits Traitez fe-

ront entièrement exécutez à l'égard du Spiri-

tuel 6c du Temporel , 6c feront obfervez in-

violablement à l'avenir , fi ce n'eil en tanc

qu'il y fera exprelTement dérogé pa»* le pré-

ient Traité j en forte que tout fera rétabli

généralement dans l'Empire 6c fes Apartenan-

ces , ainfî qu'il a été prefcrit par le fufdit Trai-

té de Ryfwick, tant par rapport aux change-

mens qui ont été faits pendant cette Guerre,

A3 oii
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ou aviant
,

qu'à l'égard de ce qui n'a pas été

exécuté , s'il fe trouve efFedivement que quel-

que Article foit demeuré fans exécution , ou
que l'exécution faite ait été changée depuis.

IV. Conformément à ce Traité & à celui

dé Ryfwick, Sa Majefté Très Chrétienne ren-

dra à l'Empereur & à la Sereniflime Mai-
son d'Autriche le Vieux Brifack, entièrement

ôt dans l'état où elle eft à prefent , avec les

Greniers , Arfenaux , Fortifications , Rem-
farts ^ Murailles, Tours ôc autres Edifices pu-
blics & particuliers 5 & toutes les Dépendan-
ces fituées à la droite du Rhin , laifTant au

Roi Très-Chrêtien celles qui font à la gau-

che -> nommément le Fort appelle le Mortier j

le tout aux Claufes & Conditions portées par

ï'Article XX. du Traité conclu à Ryfwick au

îi^is d'Odlobre 1607., entre le défunt Empe-
reur -Leopold & le Roi T. C.

V. Sa Majefté Très Chrétienne rend pareil-

lement à Sa Majefté Impériale & à la Serenif'

fîme Maifon d'Autriche , la Ville &c Forte-

reffe de Fribourg , de mcme que le Fort de

St. Pierre, le Fort appelle de l'Etoile, & tous

les autres Forts conftruits , ou reparez là ou
ailleurs dans la Foreft Noire , ou dans le refte

du Brifgaw; le tout en l'état où il eft prefen-

tement, fans rien démolir ou détériorer, avec

les Villages de Lehem , Merzhaufen & Kirch-

Zarten, & avec tous leurs Droits, Archives,

Papiers & Documens écrits , lefquels y ont

été trouvez lorfque S. M. T. C. s'en eft mi-

fé dernièrement en pofTefïion foit quils foient

encore fur les lieux , foit qu'ils ayent été

tranfportez. ailleurs , fauf ôc refervé le Droit
^ ^

Dio-
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Diocefain , & autres Droits Ôc Revenus de
l'Evêché de Conftânce.

VI Le 'Fort de Kehl conftruit par Sa Majef.

té Très-Chrêtienne à la droite du Rhin , au
bout du Pont de Stratsbourg , fera pareillement

rendu par Elle à l'Empereur & à l'Empire,

en forT entier , fans en rien démolir, ôc avec
tous fes Droits & Dépendances.

Quant au Fort de la Pille, & autres con-
ilruits dans le Rliin ou dans lés Ifles du Rhin
fous. Strasbourg , ils feront entièrement rafez,

aux dépens du Roi T. C. , fans qu'ils puif-

fent être rétablis ci-après par l'un ou par l'au-

tre Parti. Lefquelles cefTion, démolition des

Places ôc Fortifications ci-defTus énoncées

,

feront faites dans les termes portez par les Ar-
ticles fuivans, la Navigation & autres ufages

du dit Fleuve du Rhin demeurant libres & ou-
verts aux Sujets des deux Partis , & à tous ceux
qui voudront y paiTer, naviger, ou tranfpor-

ter leurs Marchandifes , fans qu'il foir permis à
Tun ou l'autre de rien entreprendre pour dé-

tourner ledit Fleuve, '& en rendre en quelque

forte le Cours & la Navigation ou autres ufa-

ges plus difficiles , moins encore d'exiger de
nou'/eaux Droits, Impôts ou Péages, ou aug-
menter les anciens, d'obliger les Bateaux d'a-

border à une Rive plutôt qu à l'autre, d'y ex-

pofer leurs Charges & Marchandifes , ou d'y-

en recevoir , mais le tout fera toujours à la li-

berté de chaque Particulier.

VII. Lefdits Lieux , Châteaux ^ Forteref-

fes de Brifac , Fribourg & Kelil feront rendus

à Sa Majefté Impériale & à l'Empire , avec
toutes leurs Jurifdictioii» 'Apartenarices 5c De-

A 4 pen-
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pendances , comma auffi avec leurs Artille^

ries & Munitions qui fe font trouvées dans

lefdites Places , lors que Sa Majefté Très-
Chrêtienne les a occupées pendant cette Guer-
re , fuivant les Inventaires qui en ont été faits,

& feront délivrez fans aucune referve, ni ex-

ception, & fans en rien retenir, de bonne foi

& fans aucun retardement , empêchement ou
prétexte , à ceux qui après l'échange des

Katifications du préfent Traité feront éta-

blis & députez fpecialement pour cet effet

par Sa Majefté Impériale feule , ou félon la

différence des lieux par Elle & par l'Empire,

& en auront fait, aparoir leurs Plein-pouvoirs

aux Intendants , Gouverneurs , ou Officiers

François des lieux qui doivent être rendus
j

en forte que lefdites Villes, Citadelles, Forts

ôc Lieux , avec tous leurs Privilèges , Utili-

tez. Revenus & Emolumens, & autres cho-

fes quelconques y comprifes , retournent fous

la jurifdiâiion
,

poffeffion aâ:ueUe & abfoluë

Puillànce 6c Souveraineté de Sa Majefté Im-
périale , de l'Empire ôc de la Maifon d'Au-

triche , ainiî qu'ils leur ont appartenu autre-

fois, & ont été poiTedez depuis pai Sa Majef-

té Très-Chrêtienne , fans que ladite Majefté

Très Chrétienne retienne ou fe referve aucun

droit ou préteniion fur les Lieux fufdits ôc fur

leurs Jurifdidions,

Il ne fera rien exigé non plus pour les fraix

& dépenfes employées aux Fortifications &
autres Edifices publics ou particuHers. La
pleine & entière reftitution ne pourra être dif-

îtrée
,

pour quelque autre caufe que ce foit,

jôc elle fera exécutée dans l'Efpace de 30. Jours

après
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après l'échange des Ratifications du prefent

Traité^ en forte que les Garnifons Françoiles

en fortent entièrement , fans molellerj ni ve-

xer les Citoyens & Habitans , leur caufer

quelque perte ou quelques peines , non plus

qu'aux autres Sujets de Sa Majefté Impériale,

ou de l'Empire, fous prétexte de dettes ou de
prétentions , de quelque nature qu'elles puiffent

être.

Il ne fera pas permis non plus aux Troupes
Françoifes de demeurer plus longtems , au
delà des termes qui feront llipulez ci-après

,

dans les Lieux qui doivent être rendus , ou
autres quelconques, qui n'apartiendront pas à

Sa Majefté Très Chrétienne , d'y établir des

quartiers d'Hiver , ou quelque féjour, mais

feront obligées de fe retii-er incellammxent fur

les Terres apartenantes à fadite Majefté.

VIII. Sa iVlajefté Très-Chrétienne, promet
pareillement de faii'e rafer à its dépens les

Fortifications conftruites vis-à-vis Hunningue
fiu- la droite & dans l'Ille du Rhin , de même
que le Pont conftruit en cet endroit fur le

Rhin , en rendant les Fonds & Edifices à la

Famille de Baden , Comme auffi le Fort de
Sellingue , les Forts qui fe trouvent dans les

Mes entre lefdits Forts de Sellingue & le Fort-

Louis j auiïi bien que la partie du Pont, qui
conduit dudit Fort de Sellingue au Fort-Louïs ,& le Fort bâti à la droite du Rhin vis-à-vis le-

dit Fort-Louïs, fans qu'ils puiffent déformais
être rétablis par aucun des Partis ^ & quant
au Terrain du Fort démoU, il fera rendu avec
les Maifons à la Famille de Baden : bien en-
;enc^ que le .Fort-Louïs & Flfle demeureront

h % au
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au pouvoir du Roi Très-Chrêtien : Sadice Ma-
jefté Très-Chrétienne fera rafer généralement
à ks dépens, tous les Forts, Retranchemens,
Lignes, redoutes, remparts 6c Ports fpecifiez

éms le Traité de Ryfwick, & que Sa Maje-
fi:é aura fait confliuire depuis ladite Paix de
Ryfwick, foiB^e long du Rhin, dans le Rliin,
Gu ailleurs dans l'Empire & fes apartenances

,

£ns qu'il foitjermis de les rétablir.

IX. Le Roi Très Clirêtien s'engage & pro-
met pareillement de faire évacuer le Château
de Bitfeh avec toutes fes appartenances , com-
me auiïî le Château de Hombourg , en fai-

lânt auparavant rafer les Fortifications pour
n'être plus rétablies j en forte néanmoins, que
îefdits Châteaux , & les Villes qui y font

jointes, n'en reçoivent aucun dommage, mais
démeurent en leur entier.

X. Trente jours après l'échange des Ratifica-

tions du préfent Traité de Paix générale , les Pla-

ces & Lieux fortifiez , tant ci delTus nommez

,

que généralement tous ceux qui doivent être

rendus fuivant le préfent Traité , & celui de
Radftadt relatif à celui de Ryfvvick , dont les

Articles feront tenus pour compris dans ce
Traité, & exécutez ponduellement, de même
que s'ils fe trouvoient ici inférez de mot à mot,
feront remis entre les mains de ceux qui feront

autorifez pour cet effet par l'Empereur& l'Em-
pire , ou par les autres Princes particdiers

,
qui

devront les pofTeder en vertu du Traité de Ryi^
wick, fans qu'il foit permis de rien démolir des

retranchemens • des Fortifications ni des Edifi-

ces publics ouparticuUers , & fans rien détériorer

àc l'état ou ils fe trouvent préfentement , ni

riea
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rien exiger pour les dépeiifes faites dans lefdits

Lieux, ou à leur occaiion.

Seront auffi rendues en même tems toutes les

Archives & Docuîiiens apartenants, Ibit à Sa

Majefté Impériale ou aiLX Etats de l'Empire,

foit aux Places & Lieux que Sa Majefté Très
Chrétienne s'engage de remettre;

XL Comme Imtention du Roi Très-Chrê-

tien eft d'accomplir, le plus promptement
qu'il fera poffible , les conditions du prefent

Traité , Sa Msjefté promet
,

que les Places

& Lieux
, quEUe s'engage à faire démolirJe

feront à fes dépens en la manière dont on eft con-

venu , favoir les plus considérables , dans le ter-

me de deux mois au plus tard & les moins confi-

derables dans l'efpace d'un mois , Tun & Fautra

terme à compter de l'échange des Ratifications.

XIL Sa Majefté Très Chrétienne promet
auflî à Sa Majefté Impériale & à l'Empire,

qu'elle reftituera à tous les membres , Cliens

éc ValTaux de l'Empire, Ecclefnftiqucs & fe-

culiers , fpecialement à Monfieui* l'Eiedeur de
Trêves , à Monlieur l'Electeur Palatin , à Mon-
fieur le Grand Maître de l'Ordre Teutonique
Evêque de V/ormes , à fon vénérable Ordre

,

à Monfieur l'Evêque de Spire , à la Maifon
de Wirtemberg ôc en particulier à Monfieur
le Duc de Montbelliard , aux deuxMaifons de
Baade , & généralement à tous ceux qui font

compris dans le Traité de Rysv/yck ,
quoi-

qu'ils ne foient pas expreflèment nom.mez. ici,

tous les Pais, Places, lieux ôc biens dont Elle

fe feroit mife en pofleflion pendant le cours ,

& à l'occaTion de la dernière Guerre , fbit

par la voye des armes, pai- confifcation ;,
ou de

quel-
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quelque autre manière contraire à la Paix de
Ryfwick

,
quoiqu'ils ne foient pas fpecifiez dans"

le prefent Traité. Comme aufti qu'Elle exécu-

tera pleinement & exactement toutes les clau-

fes ôc conditions du dit Traité de Ryfwick aux-

quelles il n'aura pas été expreflement dérogé par

le prefent Traité , s'il y en a quelqu'une qui

n'ait pas été exécutée après la conclufion de la

dite Paix de Ryfwick, ou qui ait foufFert queU
que changement depuis l'exécution.

Sa Majefté Très-Chrétienne promet de la

même manière d'exécuter au plutôt & de
bdnne foi , tous ôc chacun des Articles du
Traité de Ryfwick concernant Monfieur le

Duc de Lorraine , 6c qui font confirmez ici

dans leur pleine force.

Réciproquement Sa Majefté Impériale &
TEmpire promettent d'accomplir toutes les

conditions & claufes du Traité de Ryfwick
qui ont rapport aux reftitutions à faire en con-

fequence de cette Paix , & fpecialement celles

qui regardent Monfieur le Cardinal de Rohan >

comme Evêque de Strasbourg. .

XXIII. Sa Majefté Très-Chrêtienne a recon-

nu par le prefent Traité , & reconnoîtra à

Favenir la dignité Eledorale conférée par l'Em-

pereur, du confentement du St. Empire Ro-
main, à la Maiibn de Brunfwick Hannover.

XIV.. Réciproquement. Sa Majefté Impéria-

le voulant témoigner le defir qu'Elle a de con-

tribuer à la fatisfadHon de Sa Majefté Très-

Chrétienne,& d'entretenir déformais avec Elle

une amitié fmcere & une intelligence parfai-

te , & en vertu de la Paix de Ryfwick, réta-

blie par ce prefent Traité ^ confent que la Vil-

le
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le de Landau avec Ces dépendances , confiftant

dans les Villages de NufdorfF, Damheim &
Queichem avec leurs Bans, ainfi que le Roi
Très-Chrêtien en jouiffoit avant la Guerre ^

demeure fortifiée à Sa Majefté Très Chrétien-

ne.

XL Pour ce qui eft de la Maifon de Ba-

vierre. Sa Majefté Impériale & l'Empire con-

fentent
,

par les motifs de la tranquilité pu-

blique, qu'en vertu du préfent Traité, le Sei-

gneur Jofeph Clément , Archevêque de Colo-

gne 5 & le Seigneur MaximiHen Emanuel de

Bavierre , fbient rétabHs généralement & en-

tièrement dans tous leurs Etats , Rangs , Pré-

rogatives, Regaux, Biens, Dignitez Eleélora-

les & autres , & dans tous les Droits, en la

manière qu'ils en ont joui, ou du jouir. avant

cette Guerre , 6c qui apartenoient mediatement

ou immédiatement à l'Archevêché de Cologne
& autres Eglifes nommées ci après , ou à la

Maifon de Bavière.
' Pour cet effet, leur feront auffi rendus de
bonne foi à l'un & l'autre les Archives, Do-
cumens, écrits, tous les Meubles, Pierreries,

'Bijoux èc autres effets de quelque nature qu'ils

puiffent être , comme aufti toutes les Muni-
tions ôc Artilleries fpecifîées dans les Inventai-

res autentiques que l'on produira de part &
d'autre , c'efb-à-dire toutes celles qui peuvent
avoir été ôtées par Tordre de l'Empereur & de
,fes Prédéceffeurs de glorieufe mémoire, depuis

l'occupation de Bavière , ce leurs Palais , Cha^
teaux , Villes , Fortereffes ôc Lieux quelcon-
ques qui doivent être reftituez , à l'exception

de l'Artillerie, qui apartejioit aux Villes & Etats

voi-
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voifins, qm lem* a été reftituée. QLianc à ce qui

manquera ou qui aura été converti en une autre

forme , ou qu'il feroit difficile de rallembler le

jufte prix des cliofes ainii ôtees & qui devroient

d'ailleurs être reftiruées , fera payé en argent

comptant , ou bien l'on en conviendra autrement
Et fera le Seigneur Archevêque de. Cologne

rétabli en fon Archevêché , de Cologne , {çs

Evêchez, de Ratisbonne, de Liège & la Pré-

pofiture de B 2rchLolsgaden , il prendra aufli

^ecialement poflëfTion de l'Evêché d'Hildes-

heJm pour joiiïr de toutes les prérogatives,

droits & biens qui apartiennènt au dit Evêche
& à fon Eglife^ & que les Evêques Ç^ prede-

cefTeurs en la dite Eglife ont pofïedez ou dii

poileder avant la dernière Guerre , fans qu'au-

cune raifon des procès ou prétentions puffent

en façon quelqu'onque altérer la reflitution to-

tale. Sauf pourtant les Droits de ceux, qui

pourroient en avoir , lefquels il leur fera per-

mis 5 après que les deux Ele6teurs y auront

été aâuellement rétabUs ^ de pourfuivre , com-
me avant la prefente Guerre par le voyes de
Juilice établies dans TEmpire. Sauf auffi le?

Privilèges des Chapitres & Etats de l'Archevê'-

ché de Cologne, èc des autres Eglifes, établis

précédemment 5 faivant leurs Unions, Traitcïi

& Confliitutions.

Et quant à la Ville de Bonn, en tems de
Paix il n'y aura point de Garnilbn du tout,

mais la garde en fera confiée aux Bourgeois

de la Ville , & pour ce qui eft du nom.bre de

Gardes neceffaires tant pour la perfonne que

peur le Palais Archiépifcopal , on en convien-

dra avec Sa Majefcé Impériale 6c l'Empire
j

bien
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bien entendu pourtant ,
que dans un tems de

Guerre 5 ou aparence de Guerre, Sa Majefté

Impériale & l'Empire puiflent y mettre autant

de Troupes que la raiibn de Guerre le deman-
dera, conformément aux Lok & Conftitu-

tions de l'Empire :

Moyennant cette reftitution totale , lefdit^

deux Seigneurs frères de la Maifon de Bavière

renonceront pour toujours , à toutes préten-

tions, fatisfadtions , ou dedommagemens quel-

conques
,

qu'ils voudroient prétendre contre

l'Empereur, l'Empire, & la Maifon d'Aum-
che pour raifon de la prefente Guerre , & pour
cet effet elles doivent être regardées dès à pré-

fent en gênerai & en particulier comme abo-

lies & elles font & demeureront toujours nul-

les ôc fans force, fans pourtant que cette re-

nonciation déroge en aucune manière aux an-

ciens Droits & Prétentions qu'ils pourront a-

voir eu avant cette Guerre^ lefquels il leur fera

permis de pourfuivre par les voyes de Juftice é-

tablies dans l'Empire, de forte pourtant que cet-

te reftitution totale ne leur donne aucun nou-
veau droit contre qui que ce foit : cefferont

auffi & pareillement contre lefdits Seigneui^

Jofeph-Clement Aixhevêque de Cologne, &:
Maximiiien Emanuel de Bavière & feront abo^
lies & dèo aprefent regardées comme nulles,

abolies &: fans force, comme elles le font, &
feront en effet, toutes Prétentions, Satis&di-
ons, ou Dedommagemens quelconques, for-

mez ou qui pourroient être formez, par qui que
ce puifie être à l'occafion de la prelente Guer-
re contre la Maifon de Bavière & iei> fufdicî

Archevêchez, Evêchez 6ç Prévôté.

En
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En vertu de cette reftitution totale, les fuf-

dits Seigneurs Jofeph Clément , Archevêque
de Cologne y & Maximilien Emanuel de Ba-
vière rendront obéïfïance, & garderont fidéli-

té à Sa M. 1. 3 de même que \
les autres Elec-

teurs & Princes de TEmpire , & feront tenus

à demander & à prendre dûëment de Sa Maj.
Impériale , renouvellement de l'Inveftiture de
leurs Eleâorats, Principautez , Fiefs, Titres

& Droits 5 dans la manière & tems prefcrits

par les Loix de FEmpire , & tout ce qui eft

arrivé de part & d'autre pendant cette Guerre,
mis à perpétuité dans un entier oubli.

XVI. Les Miniftres , Officiers , tant Eccle-

fiaftiques que Militaires, Politiques & Civils,

de quelque condition qu'ils foient, qLii auront

fervi en l'un ou en l'autre Parti , même ceux

qui peuvent être Sujets & Vaffaux de Sa M. I. ,

de l'Empire & de la Maifon d'Autriche , aufîi

bien que tous les Domeftiques quelconques de
la Maifon de Bavière & du Seigneur Archevê-
que de Cologne, feront pareillement rétablis

dans la pofTeffion de tous leurs Biens , Charges

,

Honneurs & Dignitez , dont ils ont été en pof-

feffion avant la Guerre , & jouiront d'une Âm-
niftie générale de tout ce qui a été fait à l'occa-

(ion de la Guerre fous la condition exprefle que
comme le fruit de cette amniftie doit être réci-

proque elle s'étendra auffi fur les fujèts, Vaffaux,

Miniftres , & Domeftiques de la Maifon de Ba-

vière ôc dudit Seigneur Archevêque qui auront

fuivi pendant cette Guerre le Parti de Sa Maj.

Im.p., de l'Empire, & de la Maifon d'Autri-

che, lefquelsne pourront pour ce fujet êtremo-

leftez ou inquiétez, en manière quelconque.

XVII. Quant
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XVII. Quand au tems, auquel la reftîtutioii

totale fpécifiée dans les deux Articles precedens

doit fe taire, il fera limité à 30. jours après Té-

change des Ratifications qui efl le terme mar-

qué ci-deiTus pour l'évacuation des Places &
Lieux que Sa Majefté Très Chrétienne promet
de rendre à Sa Majefté Impériale & l'Empiré;

de manière que l'un & l'autre, comme auffi la

reftitution à l'Empereur des Etats & Païs que
la Maifon de Bavière polTede préfentement aux

Païs-Bas, fe feront en même tems.

XVIII. Si la Maiibn de Bavière , après fon

rétablillement total , trouve qu'il lui |convient

de faire quelques changemens de les Etats con-

tre d'autres , S. M. T. C. ne s'y opofera pasè

XIX. Sa Majefté Très Chrétienne ayant re-

mis & fait remettre aux Etats Généraux deà

Provinces-Unies
,
pour & en faveur de la Mai-

fon d'Autriche , tout ce que fadite Majefté

ou fes Alliez pofTedoient encore des Païs-Bas

communément appeliez Efpagnols , tels que
le feu Roi d'Efpagne Charles IL -lés a pofle-'

dez ou du poiTeder, conformément au Traité

de Ryfwick, Sa Majefté Très Chrétienne con-
fènt que l'Empereur entre en pofleiîion def^-

dits Païs-Bas Efpagnols
, pour en jouir , lui

,

fes Héritiers & Succeffeurs , déformais & à
toujours

5
pleinement 6c paiîiblement , félon

Tordre deSucceffion établi dans la Maifon d'Au-
triche ; fauf les Conventions que TEmpereur
fera avec lefdits Etats Généraux des Provin-
ces Unies touchant leur Barrière &c la reddi-

tion des fufdites Places & Lieux: Bien enten-

du que le Roi de PrulTe retiendra du haut
Quartier de Gueldres tout ce qu'il y pofTede

Tome I. B &
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& occupe adueUexnent , Savoir la Viile de
Çueldres 5 la Prefedure, le Batiikge , & le

bas Bailliage de Guçldres , avec tout ce qui y
appartient & en dépend , comme aulïi fpeciale-

ment les Villes , Bailliages & Seigneuries de
Sthralen, Wachtendonck, Midelaar, Walbeck,
Aertfen , AfFerden & de Weel , de même que
Racy de Klein Kevelaar , avec toutes leurs

Apartenances & Dépendances.

De plus, il fera remis audit Roi de PruiTe,

TAmmanie de Krickenbeck , avec tout ce qui

y appartient èc en dépend, ôc le Païs de Keffel

pareillement avec toutes fes Apartenances &
Dépendances , ^ généralement tout ce que
contient ladite Ammanie & ledit Diilri€t, fans

en rien excepter , fi ce n'eft Erckelens avec
Ifs Apartenances & Dépendances

, pour le

tout appartenir audit Roi & aux Princes ou
PrincefTes fes Héritiers ou Succefleurs, avec
tous les Droits, Prérogatives, Revenus ôc A»
vantages , de quelque efpece qu'elles fbient& de
quelque nom qu'ils puiffent être apellez, en la

même qu^té & de la même manière que la

Maifon d'Autrichje, 6ç p^ticulierement le feu Roi
d'EfpagxïG Charles IL, les a pofTedex, toute fois^

avec les Charges & Hypoteques , la Religion

Catholique ApoftoUque ôc Romaine devant y
être perpétuellement confervée en l'Etat ou el-

le étpit ibus ledit Roi Charles IL & les Privi-

légies des Etats demeurercwitauffi dans leur entier.

XX. Et comoï^, outre les Provinces, Vil-

les, Pla^çes , & ForterefTes qui étoient pofïc-

dées par le feu Roi d'Efpagne Charles IL au

JQur de fo3 décès , le Roi Très-Chrétien a

cédé ^ tant pour ù. Majcfté Très Chrétienne

c|ue
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que pour les Princes feâ- Hoirs 6t iùcceflfeurs

nez & à naître , aux Etat Généraux
, pour

^ en faveur de la Maiibn d'Autriche , tout

le Droit qu'Elle a eu , ou ponrroit avoir fur

la Ville de Menin, avec toutes fes Fortifica-

tions & avec fa Verge , fur la Ville & Cita-

délie de Tournay avec tout le Tourneiis, fans

fe rien referver de Ibn Droit là defTus, ni fur

aucune de leurs Dépendances, Apartenances,

Annexes, Territoires & Enclavemens, S. M.
confent que les Etats Généraux des Provin-

ces-Unies rendent lefdites ViUes , Places

Territoires , Dépendances , Apartenances
,

Annexes & Enclavemens à l'Empereur, auffi-

tôt qu'ils en feront convenus avec Sa M. I.

,

comme il eft porté par l'Article XIX. du pre^

fent Traité pour en jouir Elle , ks Héritiers

Ôc Succeffeurs pleinement
,
pailiblement & à

toujours , aufîi-bien que des Pais-Bas Espa-
gnols qui appartenoient au feu Roi d'Efpagne
Charles IL au jour de fon àècQZ : Bien en-
tendu que ladite remife des Pais Bas Efpa-
gnols 5 Villes , Places ôc ForterefTes cedéei

par le Roi Très-Chrétien ne pourra être fai-

te par lefdits Etats Généraux
, qu'après l'é-

change des Ratifications de la PaLx entre Sa
M^efté Impériale, l'Empire & Sa M. T. C
Bien entendu auiïi que Saint Amand avec fea

Dépendances, & Mortagne fans Dépendan-
ces , demeureront à fadite Majeilé Très-
Chrétienne , à condition néannnoins qu'il ne
fera pas permis de faire à Mortagne aucune
Fortification ni Eclufe ou levée , de quelque
nature qu'elles puifTent être.

XXI. Pareillement , le Roi Très Chrétien
B % €on*
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confirme en faveur de l'Empereur & de k
Maifon d'Autriche , la ceffion que Sa Maje-»

fté a déjà faite , en faveur de ladite Maifon , aux

Etats Généraux des Provinces Unies , de la

même manière & pour la même fin , tant pour

Elle même
,

que pour les Princes {qs Héri-

tiers ôc Succefleurs nez & à naître , de tous {qs

Droits fur Furnes 6c Furner-Ambacht, y com-
pris les huit ParoifTes ôc le Fort de la Knoc-
que«5 fur les Villes de Loo & Dixmude avec

leurs Dépendances , fur la Ville d'Ypres avec

fe Châtelenie, Rouffelaar y compris, & avec

les autres Dépendances
,

qui feront déformais

Popperinghe , Warneton , Comines , War-
wick 5 CQS 3. dernières Places

,
pour autant

qu'elles font fituées du côté de la Lis vers

Yprès 5 & ce qui dépend des Lieux ci-defïùs

exprimez^ defquels Droits ainfi cédez à l'Em-

pereur 5 fes Héritiers & Succefleurs , Sa Maje-

fté Très Chrétienne ne fe rcferve aucun fur

lefdites Villes, Places, Ports, & Pais, ni fur

aucune de leurs Apartenances , Dépendances,

Annexes ou Enclavemens , confentant que les

Etats Généraux les remettent à la Maifon d'Au-

triche
,
pour en jouir irrévocablement 6c à

toujours, aufli-tôt qu'ils feront convenus avec

Elle fur leur Barrière, & que les Ratifications

de la Paix entre l'Empereur , l'Empire & fa

Maj. T. G. auront été échangées.

XXIL La Navigation de la Lis , depuis

l'embouchure de la Deule en remontant, fera

libre , ôc il ne s'y établira aucun Péage ni Im-
pofition.

'

XXIIL Tout ce dont on eft convenu dans

Tarticle IL de ce Traité fur l'amniftie en géné-

ral
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rai doit être cenfé fpecialement répété ici, 6c
en confequence on mettra réciproquement en
oubli tous les torts, injures & ofFenfes qui au-

ront été commis de fait & de parole, ou en
quelque manière que ce foit, pendant le cours

de la prélénte Guerre, par les Sujets des Païs-
Bas Ef'pagnols, & des Places ôc Pais cédez ou
relHtuez,& par les autres fujètsdeS. M.T. C.
fans qu'ils puifïent être expolèz à quelque re-

cherche que ce foit.

XXIV. Par le moyen de cette Paix , les

Sujets de S. M. T. C & ceux defdits Païs-

Bas Eipagnols & des lieux cédez par fadite

Maj. T. C. pourront , en gardant les Loix,
coutumes & ufages du Pais, aller, venir, de-

meurer, trafiquer, retourner, traiter, négo-
cier enlèmbie comme bons Marchands, mê-
me vendre, changer, aliéner; ou autrement
difpofer des biens. Effets, Meubles & Im-
meubles, qu'ils ont, ou auront (ituez refpec-

tivement de part & d'autre, ^ chacun les y
pourra acheter , Sujets oa non Sujets , fans

que pour cette vente ou achat , ils ayent befoin

de parti ni d'autre de permifïion autre que le

préfent Traité.

Il fera aufîi permis aux Sujets des Places &
Pais réciproquement cédez ou reftituez , com-
me auffi à tous les Sujets defdits Païs-Bas Es-

pagnols , de fortir defdites places des Païs Bas
Efpagnols pour aller demeurer où bon leur

femblera , dans i'efpace d'un an, avec la fa-

culté de vendre à qui il leur plaira , ou de dif-

pofer autrement de leurs Effets, Biens, Meu-
bles ôc Immeubles, avant ôc après leur fortie,

B 3 fans
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fans qu'ils puifTent en être cn^pêchex dire<!le^

ment ou ittdireâ:ement.

Enfin tous les Reglemens établis par les pré-

cedens Traitez & par les ordonnances ou édits

Royaux 5 Ôc qui ont été jufqu'à préfent reçus

par un ufage fuivi départ & d'autre, pour Ta-^

bolition réciproque du droit d'aubaine àTégard
des fujèts de France & de ceux des Pais-Bas,

feront tenus pour confirmez & feront perpe-^

tuellement obiervez , comme s'ils étoient ici

«xprefTement raportez.

XXV. Les mêmes Sujets de part & d'au-

tre, Eccleliaftiques & Séculiers , Corps , Com-
munautez , Univerfitez & Collèges , feront

rétablis tant en la jouiflance des Honneurs,
Dignitez , Bénéfices , dont ils étoient pour-

vus avant la Guerre
,
qu'en celle de tous &

chacuns leurs Droits, Biens, Meubles & Int-

meubles , Rentes faifies ou occupées à l'occa-

fion de la préfente Guerre , enfemble leurs

Droits , Aélions & Succeffions à eux furve-

nues , même depuis la Guerre commencée

,

iàns toutefois rien demander de^fruits & Re-
venus perçus ôc échus pendant le cours de là

préfente Guerre, jufqu'au jour de la publica-

tion du préfent Traité j Icfquds rétabliflcmens

fe feront réciproquement , nonobftant toute

donation, conceffion, déclaration ,& confifc*-

tion , Sentence donnée par coutumace , les

parties non-ouyes
,

qui feront nuls & de nul

effet , avec une liberté entière aux dites parties

de revenir dans les Pais d'où elies fe font re^

tirées pour & à caufè de la Guerre
,
pour jouir

de leurs Biens & Rentes en peifonne , ou par

Procureurs, conformément aux Loix ôc coû-*

tûmes
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tumeà des Pais & Etats ; dans lefquels rétabli^,

femens fônc au iïi compris ceux, qui la derniè-

re Guerre, où à fon occafion, auront fuivi \t

Parti des deux Puiflances contradtantes : néan-

moins , les Arrêts & Jugémens rendus dans Ie5

Parlemens , Confeils, & autres Cours fupe*

rieures ou inférieures, &: auxquelles il n'aura

pas été expre0ement dérogé par le préfent Trai*

té, auront lieu, & ceux qui en vertu defdits

Arrêts ôc Jugémens fe trouveront en poffeiîion

des Terres , Seigneuries & autres Biens , y fc-»-

ront maintenus , fans préjudice toutefois aux
Parties qui fe croiront lefées par lefdits Jugé-
mens ôc Arrêts , de fe pourvoir par les voyes

ordinaires & devant les Juges compétens.

XXVI. Et à l'égard dc> Rentes ou Cens
afFedez fur la Généralité de quelques Pro-
vinces des Païs-bas \ dont une partie fe trou*

vera poiTedée par Sa Majefté Très-Chrêtien-

ne , Sa Majefté Impériale ou autres, il a été

convenu & accordé que chacun payera fa

quote part defdits Cens & rentes j & que
pour les régler , 6c pour termirier auflS tous

les autres diferens ou dificukez qui font dé*

ja meus , ou qui pouroient fe mouvoir par

raport aux lieux qui doivent être poÛedez
de part & d'autre dans les Païs-Bas , ou par

raport aux limites defdits lieux , ou encore
pour quelque chofe que ce foit

,
qui regarde

l'Exécution du prefent Traité de Paix l'on

envoyera de part & d'autre dans l'Efpace de
deux mois après la conclufion de ce Traité^

des commifTaires dans la Ville, dont on con-
viendra qui aporteront toute la diligence poffi-

ble pour parvenir à cette fin.

B4 XXVIL Corn-
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XXVII. Comme dans les Païs , Villes &f
Places des Païs Bas Catholiques, que le Roi
Très Chrétien cède à l'Empereur

, plufieurs

Bénéfices ont été conférez par Sa JVÎajeflé

Très-Chrétienne, à des perfonnes capables , lef^

dits Bénéfices ainfi accordez feront laifTez

à ceux qui les poiTedent préfentement ; &
tout ce qui concerne la Religion Catholique,

Apoftolique & Romaine
, y fera maintenu

dans l'état où les chofes étoient avant la

Guerre , tant à l'égard des Magiftrats
, qui

ne pourront être que Catholiques Romains
comme par le paffé , qu à l'égard des Evê-
ques 3 Chapitres , Monaftéres , des Biens de

l'Ordre de Malthe, & généralement de tout

le Clergé , lefquels feront tous, maintenus

dans toutes leurs Eglifes, Libertcz, Franchi-

fcs j Immunitez , Droits , Prérogatives ôe

Honneurs , ainfi qu'ils l'ont été fous les pré-

cedens Souverains Catholiques Romains 6c

s'ils en avoient été privez pour quelque rai-

fon que ce fut , ils y feront rétablis : Tous
6c chacun dudit Clergé pourvus de quelques

Biens Ecclefiaftiques , Commanderies, Cano-
nicats, Perfonnats, Prévôtez àc autres Béné-

fices quelconques 5 y demeureront fans en
pouvoir être dépolTedez

,
jouiront des Biens

& Revenus en provenans , & les pourront

adminillrer 6c percevoir comme auparavant j

comme aufïi les Fenfionnaires jouiront comme
par le paffé de leurs Penfions affignées fur ks
Bénéfices, foit qu'elles foient crées en Cour
de Rome , ou

,

par des Brevets expédiez avant

le commencement de la préfente Guerre, fans

qu'ils en puilfent être fruftrez pour quelque

Qufe ôc prétexte que ce. foit. XX VIII,
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XXVIII. Les Communautez & Habitans

de toutes les Places , Villes & Pais que Sa

Majefté Très Chrétienne cède dans le Païs-BaS

Catholique par le préfent Traité, feront con-

fervez 6c maintenus dans la libre jouiffânce de

tous leurs Privilèges, Prérogatives, Coutu-

mes, Exemtions, Droits, Odrois communs
& particuliers. Charges ôc Offices héréditai-

res , avec les mêmes Honneurs , Gages, E»
molumens & Exemptions, ainfi qu'ils en ont

joui fous la Domination de Sa Majefté Très-

Chrêtienne : ce qui doit s'entendre uniquemertt

des Communautez 5c Habitans des Places,

Villes ôc Païs que Sa Majeîié a pofledez immé-
diatement après la conclution du Traité de Ryf-

wick, ôc non des Places, Villes & Païs que
poffedoit le feu Roi d'Efpagne Charles IL aa

tems de Ton décès , dont les Communautez
& Habitans feront confervez dans la jouïiTan-

ce des Privilèges, Prérogatives, Coutumes,
Exemtions, Droits, Odlrois communs 6c par-

ticuliers. Charges <k Offices héréditaires , ain{i

qu'ils les polTedoient lors de la mort dudit feu

Roi d'Elpagne.

XXIX. Pareillement (i hors des lieux des

Païs-Bas cédez par Sa Majefté Très Chrétien-
ne fur lefquels il aéré Itatué ci-deiTus par l'Art.

XXVil. quelques Bénéfices Ecclehaùiques
,

médiats ou immédiats, ont été durant la pre-

fente Guerre conférez par l'un des Partis dans
les Terres ou Lieux qui lui étoient alors fu-

jèts, à des perfonnes capables, félon fa Règle
de leur première Institution, Statuts légitimes,

généraux ou particuliers, faits fur ce fujet, ou
par' quelques autres Difpolîtions Canoniques

B 5 fai-
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faites par le Pape , lefdits Bénéfices EcCÏefiâfti-

qiies feront laiiTez aux préfens Pofleffeurs de
même que ceux qui ont éré conférés de cette

manière avant la dernière Guerre dans les Lieux
qui doivent être rendus par la préfente Paix,
en forte qu'aucun ne les puifîent ou doivent
déformais troubler ou empêcher dans la poi-

ieflîon & légitime adminiftration [d'iceux, ni

ckns la perception des Fruits, ni être à leur

occafion , ou quelque autre raifon pafïee ou pré-

fente, apelleîi ou citezenjufticeouen quelque
autre forte inquiétez ou moleftez à ce fujet, à
condition néanmoins qu'ils s'acquittent de ce
à quoi ils font tenus en vertu defdits Bénéfices.

XXX. Sa Majefic Impériale & Sa xMajefté

Très-Chrêtienne ne pourront , pour aucun
fujèt, interrompre déformais la Paix qui cfl é-»

tablie par le préfent Traité, reprendre les Ar-
mes , & commencer , fous quelque prétexte

que ce foit, aucun ade d'hoftilité l'un contre
l'autre; mais au contraire, Elles travailleront

fincerement & de bonne foi, comme Amis
véritables , à affermir de plus en plus cette a-

mitié mutuelle, & bonne intelligence fînéceP-

faire pour le Ibieil de la Chrétienté. Et d'au--

tant que le Roi Très-Chrêtien , fincercment

reconcilié avec Sa Majefté Impériale, ne veut

déformais lui caufer aucun trouble ni préjudî^

ce. Sa Majefté Très-Chrêtienne promet &
s'en.crage de laiffer jouïr Sa Majeflé Impériale

tranquillement & paiiiblement de tous les E-
tacs &c Lieux qu^Elle pofféde aduellemcnt , &
qui ont été ci-devant pofTedez par les Rois de

la Maifon d'Autriche en Italie ; favoir du Royau'-

pie de Naples> ainfi que Sa Majçilc Impériale

le
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le poflcde aduellement ; du Duché de Milan

,

ainfi que Sa Majefté Impériale le pofTede aufS

actuellement j de l'Ifle & Royaume de Sardai-

gnej comme aufïi des Ports & Placer fur les

Côtes de Tofcane , que fadite Majelté Imp:
poflede aduellement, & qui ont été pofledezi

ci-devant par les Rois d'Efpagne de !a 'VlaifoA.

d'Autriche ; enfemble de tous les Droits atta-

che2. aux fufdits Pa'ïs d'Italie, que fadite Maje^

fié Impériale poflede, ainfi que les Rois d'Ef-

pagne les ont exercez depuis Philippe II. juf-

qu'au Roi dernier àècedè'

Sadite Majefté Très Chrétienne donnant ia

Parole Royale de ne jamais troubler ni inquié-

ter l'Empereur & la Maifon d'Autriche dans

cette pofleiïion 5 direâçmenc ni indireâiement

fous quelque prétexte , ou par quelque voye
que ce puiffe être, ni de s'opofer à la polTeflion

que Sa Majefljé Impériale à la Maifon d'Au-

triche a, ou pourra avoir à Tavenir, foit par

Négociation , Traité , ou autre voye légitime

& paifible; en forte toutefois, que la Neutra-
lité d'Italie n en foit point troublée j L'Empereur
promettant & engageant h. parole de ne point

troubler ladite Neutralité & le repos d'ItaUe,

6c par conféquenc de n'employer la voye des

Armes pour quelque caufe ou pour quelque oc-
caiion que ce foit; mais aaz conrraire de fuivre

& obferver ponctuellement les engagemens que
Sa Majefîé Impériale a pris dans le Traité de
Neutralité conclu àUtrechtle 14. de Mars de
l'Année 1714, lequel Traité fera cenfé comme
répété ici, & fera exad:etïiertt obfervé par Sa
Majefté Impériale, pourvu que de l'autre parc

l'obfervation ca fbic réciproque , & qu'Ellen'y-

foit;
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foit point attaquée , fadite Majefté Impériale

s'cngageant pour le même effet à laifTer jouïr
paifiblement chaque Prince en Italie, des Etats
dont il eft aâ:uellement en pofreflSon5fans que
cela puiiïe préjudicier aux Droits de Perfonne.
XXXI. Pour faire goûter aux Princes &E-

tats d'Italie les fruits de la Paix entre l'Empe-
reur & le Roi Très Chrétien, la NeutraUté
non feulement y fera exactement gardée, com^
me il eft porté par l'Art, précèdent , mais fera

aufïi rendue bonne & prompte juftice par Sa
Maje .é Impériale aux Princes ou Vaflaux de
l'Empire pour les autres Places, Pais & Lieux
en Italie , qui n'ont point été pofTedcz par les

Rois d'Efpagne de la Maifon d'Autriche, &
fur lefquels lefdits Princes pourroient avoir quel-

que prétention légitime, favoir aux Ducs de
Gualtalla, à Pico de la Mirandole , & au Prin-

ce de Caftiglione, fans pourtant que cela puif^

fe interrompre la Paix & Neutralité d'Italie, ni

donner fujet d'en venir à une nouvelle Guerre.

XXXII. Comme Sa Majefté Impériale &
Sa Majefté Très-Chrêtienne n'ont rien plus à
cœur que de voir la Tranquilité publique au
j^lûtôt rétablie, & que pour parvenir à un but
fi falutaire , qui doit l'emporter fur toute au-

tre confidération , Elles avoient fixé un cer-

tain terme pour achever ce Traité : & ayant

depuis reconnu que ceTerme ne pouvoit fuffi-

re pour examiner & accommoder les affaires

réciproquement renvoïées par le XXXII. Ar-
ticle du Traité de Radftat au préfent Congrès,
on a trouvé plus convenable, qu'il fut Hcite

aux Parties nommées dans ledit Article , de

produire chacun dans fon lieu, leurs Titres,
- Rai^
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Raifons & Droits devant Leurs Majeftez Im-
périale ôc Très-Chrêtienne : Et leurs dites Ma-
jeftez promettent derechef d'y avoir égard dans

toute TEquité ; fans néanmoins que ce retarde-

ment en puifTe aporter aucun à l'entière exécu-

tion de la Paix, ni la différer, changer, ou
qu'il puifTe ou doive caufer aucun préjudice au

Droit de qui que ce foit.

XXXI II. Tout ainfi qu'en vertu de la Paix

de Radftat toute forte d'Hoftilitez & de vio-

lences ont dû ccfTer du jour de la fignature de

la Paix & toutes Contributions , tant en argent

qu'en Fourage, auffi bien que quelqu'autre taxe

que ce puifTe être à Toccafîon de la Guerre der-

nièrement finie, foit de la part de Sa Majefté

Impériale, ou de Sa Mîjefté Très- Chrétien-

ne, du jour de l'Echange des Ratifications de

la dite Paix : de même non feulement toi; tes

ces chofes cefTeront, & on ne pourra rien exi-

ger fous aucune caufe ou prétexte, mais enco-

re toutes les contributions d'argent ou de fou-

rage , ou de quelqu'aute chofe que ce foit qui

auront été exigées , fous quelque prétexte que
ce puifTe erre, par les fujets de l'une ou l'autre

partie depuis le jour de la Ratification de la

Paix de Radftat, contre la teneur exprefTe de
l'Article XXXV. du même Traité ; toutes

ces chofes feront reftituées de bonne foi& fans

aucun retardement à ceux qui pourront en fai-

re foi par des preuves fufïifantes ^ & tous Ota-
ges donnez ou emmenez pour ce fujet, ou
quelqu'autre que ce foit, feront rendus aufïi-

tôt fans rançon & renvoyez libres dans leur

Païs. Quant à ce qui poura être dû de rcfte des

Contributions par Tune ou l'autre des parties

d'à-
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d'avant le tems fixé dans le Traité de Radfiat^
il fera payé dans refpace de 3. n:îois, à comp-
ter du jour de l'Echange ài^s Ratifications du
préfent Traité, de manière cependant

, qu'il

ne fera point permis pendant cet efpace de tems^
d'ufer de voie d'exécution contre ceux qui fe-

ront lents à payer, pourvu néanmoins qu'il foit

donné caution fuffifante pour le payement.

Les Prifonniers auffi, foit dé Guerre, fbit

d'Etat, faits pendant la dernière Guerre y-qu'on

trouvera , ou qu'on fera voir n'avoir pas enco-

re été délivrez, feront relâchez au plutôt fans

rançon , leur laifTant k liberté de fe retirer par

tout où bon leur femblera.

Pareillement à l'égard des Troupes
,
qui en

vertu du XXXV. Article déjà allégué , dé-

voient, tant d'un côté que d'autre, être reti-

rées des Places non fortifiées , ôc conduites

dans leurs Païs 15. jours après la ratification

de la Paix conclue à Radftat ; fi quelques unes

de ces mêmes Troupes , ce qu'on n'efpere pas,

n'en avoient point encore été rétirées , elles

le iêront inceflamment & fans aucun délai,

afin que tous & un chacun des Sujets des deux
Parties puifïènt jouir d'autant plus prompte-
ment des fruits de la Paix& du repos : & com-
me Sa Majefté Impériale & l'Empire ont dû
tout de même retirer leurs Troupes des Lieux
iK)n fortifiez de l'Archevêché de Cologne &
de lEledorat de Bavière, ils les en retireront

au plutôt s'il y en refte . du furplus la reftitu-

tion de c^s mêmes Provinces & Lieux demeu*
rera limité félon le tems 6c la forme prefcrite

ci-deffus dans les Articles XV. XVL XVH,
& XVilL

XXXIV.
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XXXIV. Auflî-tôt après la fignature du
préfent Traité de Paix , le Commerce dé-

fendu durant la Guerre entre les Sujets de Sa
Majeflé Impériale, de l'Empire 6c ceux de Sa
Majefté Très-Chrêtienne , fera rétabli avec la

même liberté qu'il étoit avant la Guerre, &
jouiront tous & chacun ; particulièrement les

Citoyens & Habitans des Villes Impériales

Aufeatiques , de toute forte de fureté par Mer
& par Terre, de leurs anciens droits & im-
munités, & privilèges & avantages fondez fur

des Traitez folemnels, ou fur des anciens ufà-

ges , remettant à convenir plus particulièrement

fur ce fujèt, après la Ratification de la Paix.

XXXV. Que toutes les Conventions fai-

tes par cette Paix Ayent leur force , qu'elles

foient confirmées à perpétuité, obfervées ôç
mifes en exécution , nonobflant toutes les cho-
ies qu'on pourroit croire, alléguer ou inven-

ter contre lefquelles demeureront toutes caf-

fées & abrogées quand même elles feroient tel-

les qu'il paroîtroit qu'en en faifant mention
plus ample & plus particulière, l'abrogation &
annulation pourroit en être confidérée comme
nulle & invalide.

XXXVI. Seront compris dans cette PaixJ
tous ceux qni feront nommez d'une part ou de
l'autre d'un commun confentement, pendant
l'Efpace de fix mois après l'échange, des Ratiû-?

cations.

XXXVII. Les AmbafTadeurs Extraordinai*
res & Plénipotentiaires des deux Parties pro-
mettent de faire ratifier la Paix conclue de cet^

te manière, par l'Empereur, TEmpire & le

Roi T. C, feloaia forme dont on eft conve-
nu.
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nu 5 & s'engagent de faire enforte que les Ini

flrumens folemnels de Ratification foient fans

faute ici réciproquement & dûement échangez
dans Tefpace de fix femaines, à compter du
jour de la fignature , ou plutôt fi faire fe peut.

XXXVIII. Et comme en vertu de la Con-
clufion des Collèges des Eledeurs, Princes &
Etats de l'Empire du 2V Avril de cette pré-

fente année , laquelle à été délivrée aux Am-
bafladeurs de France , fous le Sceau de la Chan-*

cellerie de Mayence , Sa Majefté Impériale a

été dûement requifede lapartdefdit-Eledeurs,

Princes & Etats , de faire prendre foin de
leurs intérêts par l'Ambaffade Impériale dans

ce préfent Congrès , les Plénipotentiaires tant

de S. M. I. que de S. iM. T. C. au nom des

fufdits 5 ont muni ce préfent Inftrument de
Paix en foi , & pour donner plus de force à

tous & un chacun des Articles qui y font fti-

pulez, de leurs fignatures & de leurs propres

Cachets^ promettant de délivrer, dans la ma-
nière dont on eft convenu les Ratifications

compétentes dans le terme ci-defTus établi, &
qu'aucune Proteftation ou Contradidion con-
tre le Traité ne pourra valoir , ou être reçue»

Fait à Bade en Ergau le 7, du mois de Sep-

tembre de l'Année 1714.

Et Ùoîi fign^y

Eugène de Sa- le M. Duc de
VOYE. Vf Llars.

Pierre Comte LeComtedu
Djs Goes. Luc.

Jean Fred. C. De Barberye de
DE Seilern* s. Contest»

ARTi-
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ARTICLE SÉPARÉ.

COmme daris les Titres
,
que S. M. I. em-

ployé , foit dans fes Pleinpouvoirs, foit

dans le -préambule du Traité qui doit être fîgné

ce jourd'hui
,

quelques-uns defdits Titres ne
peuvent être reconnus par Sa M. T. C, il a
été convenu par cet Article féparé & (igné

avant ledit Traité, que les quaïitez prifes ou
obmifes de part & d'autre , dans ce Traité ou
dans celui de Radftadt ne donneront nul Droit.

& pareillement ne cauferont nul préjudice à
l'une ou à l'autre des Parties contracTtantés

^

êc le préfent Article féparé aura la même for-

ce
5 que s'il étoit inféré mot à mot dans le

Traité de Paix. Fait à Bade en Ergau le 7me.
jour de Sept. 17 14.

Eugène de Sa- Le M. Dvc de
VOYE. ViLLARS.

J. Pierre C. de Le Comte ot/
GoEs. Luc.

J. Frédéric. G. De Barberye dé
DE Seilern. s. Conter

^^^Ce Traité fot ratifié ' darîs k forme ordirïâi--

l^^par fa Majefté Très-Chrêtienne le 30. Sept^

ï-?r4.;, par l'Empereur étant à Presbourg le 15.

Dét. de la même année, & par Refolution de'

la Diète de l'Empire du 9. 06t. Les Secrétai-

res d'Ambaffade Mrs. C. F. Penterrider d'A-»

ddhaufen & la Porte du Theil firent l'écharî-

ge des Ratifications à Bade même le 28. à\i

même - mois d'Ottobre 1714.-
- Tarn t C LE
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LE Traité de Bade
,

qu'on vient de lire

raffuroit l'état de l'Europe & y auroit en-
tièrement rétabli la Paix , fi Louïs XIV. eut

pu vivre afTez. longtems pour voir fon arriére

petit fils en état, en lui fuc cédant, de gouver-

ner par lui même.. Tout ce qui avoit été

réglé à Utrecht, y étoit confirmé j & la Con-
vention pour la neutralité de l'Italie renouvcl-

lée 6c confirmée à Bade' ôtoit les Armes à
l'Empereur & au Roi d'Efpagne dans la partie

de l'Europe qui étoit la feule ou ils pouvoient

fe faire la guerre. Que reftpit-il à régler en-

tre ces deux Monarques que quelques titres

qu'ils ufurpoient l'un fur l'autre j car fi l'on

raffemble les diferentes ckufes des Traitez

d'Utrecht & de celui de Bade qui concernent

î'Efpagne, on trouvera que par fes divers en-
gagemens avec les alliez de l'Empereur elle a-

voit fait une paix tacite avec l'Empereur mê-
me , fans avoir traité avec lui direélement, &
que ces deux Princes étoient autant reconciliés

qu'ils le pouvoient être par raport à leurs pofTei^

fions & à leurs fujets ; de manière qu'il n'y a-

voit pas d'aparence que, tant que l'on obferve-

roit les Traitez de bonne foi , ils euflent occa-

fion d'en venir à une Guerre qui ne pouvoir en

tout cas être qu'au defavantagè de l'Efpagne.

Nous verrons ci-après ce qui en arriva par la

Mort de Louis XIV. 5c ce qui certainement

ne feroit pas arrivé , fi ce Monarque eut vécu
pour maintenir ce qu'il avoit fait.

L'accompliffement entier du Traité de Bade

dependoit de la cefiion que les PuifTances ma-
ritimes dévoient faire des Pais-Bas

,
qu'elles

avoient
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avoient conquifes, à l'Empereur, au nom du
quel 6c pour qui elles avoient fait ces conquê-

tes, qui leur avoient coûtées tant de fang &
tant de Tréfors j difons mieux ce n'étoit pas

une ceffiôn , c'étoit ta reftitution d'un bien dont

elles avoient eu l'Adminiftration pendant la guer-

re. C'étoit l'intention du Traité de la grande

Alliance ,
que la Republique des Provinces U-

nies trouvât dans les Païs-Bas une Barrière con-

tre les entreprifes qu'elle craignoit toujours du
côté de la France. C'étoit une convention ren-

voyée par le Traité de Bade à l'ajuftement qu'en

feroient les parties interefTées , c'eft-à-dire l'Em-

pereur d'un côté 3 comme fuccefTeur à la Mai-
fon de Bourgogne, &, fi Ton veut, Héritier

du Roi Charles II. de glorieufe ^Mémoire, &
d'autre part les Etats Généraux des Provinces

Unies , à qui cette Barière étoit promife, & la

Couronne de la Grande Bretagne, qui devoit

en être garante, & y ftipuler la garantie réci-

proque de la fuccefïion dans la ligne proteftante.

La Cour de Vienne étoit toute prête à rece-

voir le Gouvernement des Païs-Bas des mains
des Puiffances maritimes, mais elle ne temoi-
gnoit pas autant de promptitude à en régler les

engagemens. Le Comte de Konigfegg , le

même qui eft à préfent à Madrid , eut ordre
d'aflifter de la Part de Sa Majefté Impériale aux
conférences d'Anvers ; les Etats Généraux nom-
mèrent quatre Seigneurs les plus confommez
dans la connoifTance des intérêts du Gouver-
nement ôc capables de' faire tête au Miniftre
Impérial j enfin le Roi George envoya à cette

conférence le Comte de Cadogan, bon Offi-
cier , mais d'une humeur trop altière & trop

C 2 em-
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emportée pour négocier avec des Républicains

jaloux de leurs Droits. Ces conférences, durè-

rent plus longtems qu'on n'auroit dû Tèfpérer

,

il s'y trouva des obftacles qu'on n'avoit point

prévus j parce qu'on ne pouvoit s'imaginer qu'un

Allié 5 à qui l'on avoit rendu des fervices aufS

importans & aufli lèels pût les faire naitre; ôc
après l'union qui avoit régné pendant toute la

Guerre entre le Miniftére Britannique & Leurs

Hautes PuiiTances, qui auroit cru que la jalou-

lie, à la vérité fi naturelle entre deux Nations

commerçantes , fe feroit fi tôt réveillée , & que
l'on auroit tout d'un coup oublié à Londres que
la Barrière des Provinces-Unies eft un rampart

pour le Grande Bretagne, & que les Intérêts

de cette Republique font ceux de la Couronne.
Quoiqu'il en foit, ces conférences traînèrent

longtems, le Comte de Cadogan & les Dépu-
tez à^s États Généraux furent obligez de faire

plufieurs voyages à la Haye, où le Minière

Brittannique ne negocioit qu'avec emportement

^ toujours les menaces à la bouche ; mais la

véritable prudence ne felaiffe point effrayer par

une telle conduite j les Etats Généraux reftèrent

fermes & le Traité fut conclu dans les termes^
aux conditions que voici.

:^?

Traité
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Traité de la Barrière des Païs-Ras , entre

Sa Majefté Impériale & Catholique, Sa

Majefté le Roi de la Grande-Bretagne,

& les Seigneurs Etats Généraux des Pro-

vinces-Unies.

COmme il a plu au Tout-Tuijpint de rendre de^

fuis quelque tevis la Paix à l'Europe^ que

rien n'efl plus dejirable <^ néceffaire que de réta-

blir (^ affurer par tout , autant que fe peut , la

fureté^ la tranquiUté commune ^ publique
, ^

que leurs Hautes Vuijjances les Seigneurs Etats

Généraux des Provinces Unies ^ fe font engagées

de remettre les Fdis-Bas à Sa Majeflé Impériale^
Catholique Charles VI.

, félon qu'il a étéftipulé<^

arrêtépar le 1raitéfait à la Haye le 7. Septem^

hre 1701. entre S. M. I. Leopold de glorieufi

mémoire , Sa Majefé Britannique Guillaume III. ,

aûjjt de glorieufe mémoire , ^ lefdits Etats Gé-
néraux. §ue le/dites Fuijfa7ices con'uieiidroiejît

fur ce qui regarderoit leurs intérêts réciproques ^

particulièrement par raport à la manière , dont on

pouroit établir la Jùreté des Pals Bas pour fervir

de Barrière a la Gravide-Bretagne ^ <^ de ceux

des Proviiues-JJnies ^ <^ qu*à prefcnt Sa Majeflé
Impériale ^ Catholique Charles VI.^ à qui lef-

dits Pdis-Bas feront remis par ce Tra'té y Sa

Majeflé Britanique George , tous deux aujourd'hui

regnans , <^ tous deux Héritiers ^ Succejjcuvs

légitimes defdiîs Empereur <^ Roi , (5^ les Etats

Généraux des Provinces-Vnies ^ agijfant en cela

par le 'même principe damitié^ <^ daiis la 7nê7iie

intention de procurer ^ d'établir ladite fureté

C 3 mu^
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mutuelle , ^ d''affermir de plus en plus une étrai-»

te union , ont nommé^ commis ^ établi pour cet^

te fin pour leurs JMiniftres Tlenipotentiaires^ fa-
voir Sa Majeflé Impériale e^ Catholique^ le Sr,

Jofeph Lothaire ^Comte de Konigfegg^fon Cham-
bellan ^ Confeiller de Guerre

^ ^ Lieutenant-Gé-

néral de fes Armées; S. M. B. le S. Guillaume

Cadogan , Ecuyer
, fon Envoyé Extraordinaire

auprès de Leurs Hautes Puijffànces les Seigneurs

'Etats Généraux des Prpvinces-Unies. Député au
Farleme7it de la Grande-Bretagne ^ Maître de la

Gardérobe^ Lieutenant Général de Jés Armées y

^ Colonel du fécond Régiment de fes Gardes : Et
les Etats Généraux , les Srs. Bruno vander Duf-

fen^ ancien Bourguemaître ^ Sénateur ^ Confeil»

1er Venfionnaire de la Ville de Qouda^ Affejfsut

des Conféîls d'Emfade de Schielandt ^ Dykgraf de

Krimpenervjardt y Adolf Henri Comte de Rechte-

ren^ Seigjieur d^Almehe^ ^ Vrifenvelden ^ ^^. >

Vrefident des Seigneurs Etats de la Province d^Q-

'ver-TJfel^ Droffart du quartier de Zatland; Sean^

ton de Gockinga , Sénateur de la Ville de Gfonin-

^ue'y ^ Adrian de Borfekj Seigneur de Gelder-

vtalfe ^ (érc-i Sénateur de la Ville de Eleffingue^

les trois premiers Députer, h VAjfemblée des Sei^

gneurs Etats Généraux de la part des Provin-

ces de Hollande^ Wefifrife^ d'Over-TJfel^ Gronin-

gue e^ Ommelande , e^ le quatrième Député au

Confeil d'Etat des Provinces-Ufiies , lefquels étant

ajfemblez. dans la Ville d'Anvers^ qui d'un com-

mun co?îfentement avoit été nommée pour le lieu

du Congrès , ^ ayant échangé leurs Plein-Pou-

voirs 5 dont les Copies jont inférées à la fin de ce

Traité^ après plufieurs Conférences , font conve^

nus pour & au nom de Sa Maj. Imp. & Cath.y

de
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de Sa Majefié de la Grande-Bretagne y <^ desSei-

gneurs Etats Généraux^ de la manière comme il

s^enfuit.

Article Premier.

LEs Etats Généraux des Provinces Unies re-

mettront à fa Maj. Imp. & C. en vertu

de la grande Alliance de l'Année 1701. & des

engagemens dans lefquels ils font entrez, du

depuis , immédiatement après l'échange des Ra-

tifications du préfent Traité , toutes les Pro-

vinces ôc Villes des Païs-Bas & dépendances,

tant celles qui ont été poffédées par le feu

Roi d'Efpagne Charles IL de G. M.
, que

celles, qui viennent d'être cédées par feu Sa

Maj. Très-Chrétienne aufli de G. M. , lef^

quelles Provinces , & Villes enfemble , tant

celles que l'on remettra par ce préfent Traité

que ceUes ,
qui ont été déjà remifes , ne fe-

ront déformais, & ne compoferont en tout ou
en partie qu'un feul , indivifible, inaliénable,

& incommutable domaine, qui fera infepara-

ble des Etats de la Maifon d'Autriche en Alle-

magne
3
pour en jouir Sa Maj. Imp. & C.

fes fucceffeurs ôc héritiers , en pleine & irré-

vocable Souveraineté & propriété , favoir à

l'égard des premières Provinces , comme en
a joui ou dû jouir le feu Roi Charles II. de
G. M. conformément au Traité de Ryfwyk,
& à l'égard , des autres Provinces de la ma-
nière, & aux conditions, qu'elles ont été cé-

dées ôc remifes aufdits Seigneurs Etats Géné-
raux

,
par le feu Roi Très-Chrétien , de G.

M. 3 en faveur de la Très augufte Maifon
C 4 d'Au^
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d'Au':riche ,& fans autres charges^ ou bypotéques

conftituées de la part des Etats Généraux ôç

à leur profit.

IL S'a Maj. Imp. & C. promet & s'enga-

ge, qu'aucune Province, Ville, Place, For^

tereffc , ou Territoire defdits Païs-Bas , ne
pourra être cédée transférée , donnée , ou é-»

cheoir à la Couronnp de France, ni à aucun
Prince ou PrincelTe de la Maiibn ôc Lignée

de France^ ni autre qui ne fera pas Succef-

feur des Etats de la Maiibn d'Autriche en Al^

lemagne , foit par donation , vente, échange

Contraâ: de Mariage , Hérédité , Succefîioia

teitamentaire , ou ab inteftato, ni fous queU
qu'autre titre ou prétexte, que ce puilTe être,

de forte qu'aucune Province, Ville, Place, &
FortereiTe , ni Territoire defelits Païs-Bas, ne

pourra jamais être fournis à aucun autre Prin-

ce ,
qu'aux feuls SucceiTeurs defdits Etats de

la Maiibn d'Autriche , à la réferve de ce qui %

déjà été cédé au Roi de PrulTe, & de ce qui

fera cédé par le prefent Traité aux dits Sei-^

gneurs Etats Généraux.

IIL Comime la lûreté des Pa'is-Bas Autri-

chiens dépendra principalement du nombre des

Troupes, qu'on pourra avoir dans lefdits Pais-.

Bas , & dans les Places qui formeront la Bar^

rière qui a été promife aux Seigneurs Etats Gén
néraux par la G. Alliance, Sa JVÎaj. Imp. & C..

& LL. HH. PP. , font convenus d'y entrete-

nir chacun à leurs propres fraix , toujours uq

Corps de 2? à 30000. Hommes , delqueis Sa

^aj. Imp, ôç C. donnera trois cinquièmes

tien entendu, que fi Sa Maj. Imp. & C. di-.

piinuç fon Contingent j il fera au pouvoir deA
dits
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<iits Etats -Généraux de diminuer le leur à pro*

portion.,, ,

Et lors qu'il y aura aparence de Guerre, ou

d'attaque 5 on augmentera lé dit Corps julqu'à

4CO00. Hommes fuivant la même proportion,

jSc en cas de Guerre eôeâiive , on conviendra

ultérieurement des forces qui fe trouveront nB-

ceflàires. La repartition defdites Troupes eft

tems de Paix
,

pour autant qu'elle concerne

les Places commilès à la garde des Troupes de

LL. HH. PP., fera faite par EUes leules, ô£

la répartition du refle par le Gouverneur Génér

rai des Païs-Bas, en iè donnant part récipro-

quement des difpofitions qu'ils auront faites.

IV. Sa Maj. Imp. ôc C. accorde aux E. G.
Garnifon privative de leurs Troupes • dans lies

Villes & Châteaux de Namur & de Tournai-,

ôc dans les Villes de Mennin , Furnes , War-
neton , Ypres, & le F^ort de Knocque, &
s'engagent les Etats Généraux de ne pas em--

E
loyer dans lefdites Places des Troupes, qui,

ien qu'à leur folde, pouroient être d'un Prin-

ce ou d'une Nation, qui foit en Guerre, ou

fufpeâie d'être dans des engagemens contraii'ôs

aux intérêts de Sa Maj. Imp. & C.

V. On eft convenu, qu'il y aura dans la Vil-

le de Dendermcnde, Garnifon comimune, qui

fera compofée pour le préfent d'un Bataillon dés

Troupes Impériales , & d\in Bataillon de celles

des E. G. , & que fi dans la fuite un plus grand

nombre y étoit néceffairc , Taugmentation fe

fera également des Troupes de part & d'autre

^ de commun concert.

Le Gouverneur fera mis de la part de Sa

Maj. Imp. ^ C, lequel auili-bien que les fu-

C 5
baU
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baltemes prêteront Serment aux Etats Géné-
raux de ne jamais rien faire , ni permettre

dans ladite Ville qui puifTe être préjudiciable à
leur Service, par rapog à la confervation de la

Ville, & de la Garnifon, & il fera obligé par

le dit Serment de donner libre paflage à leurs

Troupes toutes & quantes fois qu'ils le fou-

haitëront, pourvu qu'il en foit requis préala-

blement 5 & que ce ne foit que pour un nom-
bre modique à la fois. Le tout félon le formu-
laire dont on eft convenu, ôc qui fera inféré à

la fin de ce Traité.

VI. Sa Maj. Imp. & C. confent aufïi
, que

dans les Places ci defllis accordées aux Etats

Généraux, pour y tenir leurs Garnifons priva-

tives, ils y puiffent mettre tels Gouverneurs,
Commandans , & autres Officiers, qui com-
pofent l'Etat Major, qu'ils jugeront à propos,

à condition qu'As ne feront pas à charge à

Sa Majefté Impériale & Catholique ; ni aux
Villes & Provinces , fi ce n'eft pour le loge^

ment convenable & Içs émolumens provenans
des Fortifications , & que ce ne foient pas

dQs perfonnes qui pourroient être defagréables

ou fufpedtes à S. M. pour des raifons particu-

lières à alléguer.

VIL Lefquels Gouverneurs , Commandans
& Officiers , feront entièrement & privative-^

ment dépendans & fournis aux feuls ordres, &
à la Judicature des Etats Généraux, pour tout

ce qui regarde la défenfe , la garde , lûreté,

& toute autre affaire militaire de leurs Pla-

ces 5 mais feront obligez lefdits Gouverneurs
auffi-bien que leurs fubalternes à prêter Ser^

ment à Sa Majefté Impériale & Catholique

de
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jde garder lefdites Places fidèlement à la Sovz
veraineté de la Maifon d'Autriche, & de ne
fe point ingérer dans aucune autre affaire , fé-

lon le formulaire dont on eft convenu , &
qui eft inféré à la fin de ce Traité.

VIII. Les Généraux fe rendront récipro-

quement 5 tant dans les Villes où il y aura

Garnifon de Sa Majefté Impériale &c Catholi-

que , que dans celles
,

qui font confiées à la

garde des Troupes de Leurs Hautes Puiffan-

ces , les hommes accoutumiez félon leur Ca-
ra6tère & la manière de chaque fervice, &c au

cas que le Gouverneur Général des Païs-Bas

vienne dans les Places commifes à la garde

des Troupes des Etats Généraux, on lui ren«

dra les honneurs qu'il eft accoutumé de rece-

voir dans les Places des Garnifons de Sa Ma-
jefté Impériale & Catholique, & pourra mê-
me y donner la parole, le tout fans préjudice

de l'Article VI.

Et les Gouverneurs , & en leur abfence les

Commandans donneront part auxdits Gou-
verneurs Généraux des difpofitions par eux
faites pour la fureté & garde des Places con*
fiées à leurs foins , & ils auront des égards

convenables pour les changemens, que lefdits

Gouverneurs Généraux jugeront devoir être

faits.

IX. Sa Majefté Impériale & Catholique ac-

corde l'exercice de la ReUgion aux Troupes
des Etats Généraux par tout où elles fe trou-

veront en garnifon j mais cela dans des en-

droits particuliers , convenables , & propor-

tionez au nombre de la Garnifon
,

que les

Magiftrats aiTigneront ôc entretiendront dans

cha-
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chaque' Ville & Place , où il n'y en a pas déjà

d'affignez , ôc aufquels endroits on ne pourra

donner aucune marque extérieure d'Eglife , &
on enjoindra feverement de part ôc d'autre aux
Officiers Politiques , & Militaires , comme aufli

aux Ecclefiaftiques & à tous autres
,

qu'il apar-

tiént, d'empêcher toute occafion de fçandale

& de contellation
;
qui pourroient naître fur lé

llijôt de la Religion , & quand il naîtra quel-

que difpute ou difficulté , on les applanira à

Tamiable de part & d'autre.

Et quant à la Religion par raport aux Habi-
tans des Païs-bas Autrichiens , toutes chofes

refteront & demeureront fur le même pied,

qu'elles étoient pendant le Règne du Roi Char-
les IL de G. M.

X. Toutes les Munitions de Guerre , Ar-
tillerie 5 & Armes des Etats Généraux , com-
me auffi les matériaux pour les Fortifications^

les Grains en tems de difette , les Vivres,

pour mettre en MagaTin lors qu'il y aura apa-

rence de guerre , & de plus les Draps &
fournitures pour l'habillement des Soldats

^ que

l'on vérifiera devoir être employe^i à cet iifa-

ge pafferont librement & fans payer aucuns

Droits, ou Péages, au m.oyen de PkiTeports,

qui feront démandez & accordez far la fpeci-

fication, fignée , à condition neanm.oins qu'au

premier Bureau de Sa Majefté Impériale &
C. où lefdites Provifions, Matériaux, Armes,
6c Montures entreront , & à l'endroit où el-

les devront être déchargées , les batteaux , ôc

autres voitures pourront être dûëmént YÏÇiteh

pour empêcher qu'on n'y commette fraude

^ abus , contre lefqueis il fera libre de pren-

dre
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dre telles précautions

,
que la fuite du tems,

& l'expérience feront juger néceflkires , f?ns

qu'il fera permis aux Gouverneurs , & leurs

fubalternes d'empêcher en quoi que ce foit

l'effet de cet Article.

XL Les Etats Généraux pourront changer

leurs Garnifons , ôc les difpofitions des Trou-
pes dans les Villes, 6c Places commifes à leur

garde privative , félon qu'ils le trouveront à
propos 5 fans qu'on puiffe empêcher ou arrê-

ter le paflage des Troupes
,
qu'ik y enverront

de tems à autre, ou celles qu'ils en tireront,

fous quelque prétexte que ce puiffe etrcj

pourront même lefdites Troupes, quand le cas

le requerroit ,
paffer par toutes les Villes de

Brabant & de Flandres, & par tout le Plat-

Païs , faire des Ponts tant fur le Canal entre

Bruges & Gand, que ilir tous les autres Ca-
naux, & fur toutes les Rivières qu'elles ti'ou-

veront dans leurs routes , à condition néan-

moins
,

que ce feront des Troupes d'un Prin-

ce , ou d'une Nation , non en Guerre avec Sa
Majefté Impériale & C. , ni fufpeâies d'au-

cun engagement , ou liaifon '^contraire à fès

intérêts, comme il eft dit ci-deffus en l'Arti-

cle IV. , & que préalablement il en fera dorme
connoiflance ôc requifition faite au Gouver-
neur Général des Pais-Bas , avec lequel on
réglera les routes , & les autres befoins

,
par

quelqu'un qui en aura la Commiïîion de Leurs
Hautes Puiffances. On obfervera le Règle-
ment fait par les Etats Généraux , fur le paflà-

ge des Troupes , comme il eft obfervé èms
leurs propres Pais,

•

Et
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Et les Etats Généraux tacheront de faire

lefdits changemens àcs Garnifons, ainfi que

les difpofitions néceflaires pour cela, de maniè-

re qu'elles foient le moins qu'il fe poura à la

charge , & à l'incommodité des Habitans.

XII. Comme la fureté commune demande

en tems de Guerre , ou dans un emminent dan-

ger de Guerre
,

que les Etats Généraux en-

voyent leurs Troupes dans les Places qui fe

trouveront les plus expofées au péril d'être atta-

Tquées, ou d'être furprifes, il eft convenu entre

Sa Majefté Impériale & Catholique , & les E-
tats Généraux

,
que leurs Troupes feront reçues

dans lefdites Places , autant qu'il fera néceifaire

pour leur défenfe, quand le cas viendra évidem-

ment à exifter , bien entendu que cela fe fafle

d'accord & de concert avec le Gouverneur
Général des Païs-Bas.

XIII. Les Etats Généraux pourront à leurs

fraix & dépens faire fortifier les fafdites Villes

& Places, foit par des nouveaux Ouvrages, ou
en faifant reparer les vieux, les entretenir, &
généralement pourvoir atout ce qu'ils trouve-

ront néceffaire pour la fureté & defenfe defdi-

tes Villes & Places , à la referve qu'ils ne pou»--

ront pas faire conftruire des nouvelles Fortifi-

cations 3 fans en avoir donné connoifTance préa-

lable au Gouverneur Général des Païs-Bas , &
avoir entendu fon avis & fes confiderations là-

delTus & fans qu'on poura les porter à la char-

ge de Sa Maj. I. & G., ou du Pais, qu'avec

le confentement de Sa Majefté.

XIV. Pour la fureté de la communication

entre les Provinces Unies , & les Villes , &
Places de la Barrière , S. M. I. 6c G. aura
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foin de faire en forte, que les Lettres & Mef^
fagers , tant ordinaires , qu'extraordinaires ,

pourront pa-ffer librement pour aller & venir

dans les Villes & Places de la Barrière , &
par celles des autres Pais , à condition que
lefdits Meflagers ne fe chargeront pas des Let-

tres j ou des paquets des Marchands , ou au-

tres particuliers , lefquelles , tant pour les Pla-

ces de la Barrière
,
que pour toute autre part,

devront être remifes aux Bureaux des Poftes de
S. M. L & C.

XV. Pour ce qui regarde l'Artillerie 5 Ma-
gasins , ôc Provilions de guerre, que- Leurs
Hautes PuifTances ont dans les Villes & Pla-

ces, qu'elles remettent à Sa Majefté Impéria-

le & Catholique , il leur fera permis de tranf-

porter fans aucun empêchement , & fans payer

aucun Droit ou Péages , tant celles
, qu'elles

y ont fait conduire Elles - mêmes
,
que l'Ar-

tillerie marquée de leurs armes
,
perdue dans

la dernière guerre & leur apartenant d'ailleurs

,

qu'Elles auront trouvé dans lefdites Places

,

à moins que Sa Majefté Impériale & Catholi-

que ne fouhaite de prendre ladite Artillerie 6c

munitions de guerre
,
pour fon compte , &c en

convienne du prLx avec Leurs Hautes PuifTan-

ces , avant la reddition des Places. Et quant à
l'Artillerie & Munitions

,
qui font préfente-

ment dans les Places commiîes à la garde des

Troupes des Etats Généraux , elles feront laiA

fées à leur garde & diredion fuivant les in-

ventaires qui en feront drefTez & fignez de
part & d'autre , avant l'échange des Ratifica-

tions du préfent Traité, fans qu'il foit permis
de les faire traniporter ailleurs, que d'un com-

mua
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siiin confentement & teftera la propriété à Sa
Majefté Impériale & Catholique pour autant,

qu'il s'en eft trouvé dans lefdites Places au tems

de leur Ceffion , ou Reddition.

XVI. En cas que les Provinces des Païs-Bas

Autrichiens fuffent attaqués & qu'il arrivât (ce

qu'à Dieu ne plaife) que les Armées àts Enne-
mis entralTent dans le Brabant, pour y agir,

^ faire le fiege de quelque Place dans ladite

Province , ou de quelqu'une de celles qui en

font la Barrière , il fera permis à Leurs Hau-
tes PuiiTances de faire occuper & prendre pos-

te par leurs Troupes dans les Villes & endroits

fur le Demer^ depuis l'Efcaut jufqu-à laMeufe,

comme aufli d'y faire des Retranchemens , des

Lignes , 6c des Inondations pour empêcher les

progrès ultérieurs des Ennemis , autant que la

Raiibn de guerre le pourra demander
,
pourvu

que le tout fe faffe de concert avec le Gouver-
neur Général des Païs-Bas.

XVIL Comme il confie par l'expérience

de la guerre paiTée, que pour mettre en fure-

té les Frontières àts Etats Généraux en Flan-

dre il falloit y laiiîér plufieurs Corps de Trou-
pes {\ confidérables que l'Armée fe trouvoit

beaucoup affoiblie par là : pour p-evenir cet

inconvénient , & pour mieux affurer lefdites

Frontières à l'avenir , Sa Majefté Impériale &
Catholique cède aux Etats Généraux tels Forts

& autant de Territoire de la Flandre Autri-

eheinne , Umitrofe de leurs dites Frontières

qu'on aura befoin pour faire les inondations

néceffaires & pour les bien couvrir, depuis

1-Efcaut jufques à la Mer , dans les endroits

eu elles ne font |5as déjà fuififamment aflli-
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réés 5 ôc où elles ne fauroient l'être par des

inondations fur les feules terres déjà aparterian-

ces aux Etats Généraux.

Pour cette fin Sa Majefté Impériale & Ca-
tholique agrée & aprouve que pour l'avenir les

Limites des Etats Généraux en Flandres com-^

menceront à la Mer , entre Blanlcenberg &
Heyll 3 à l'endroit , où il n'y a point des Du-
nes, moyennant, qu'ils n'y feront pas bâtir, ni

ne permettront pas qu'on bâtilTe des Villages,

ou des Maifons , auprès dudit pofte , ni ne fouf-

. friront point aucun établiffement de Pêcheurs,

ou dy faire des Eclufes à la Mer.

Et promettent de plus Leurs Hautes Puiiïàn-

cesjque fi elles trouvent' bon de faire conftrui-

re quelques Fortifications à la tête de leurs nou-

•velles Limites, elles auront foin de ne pas di-

minuer la force de la Digue , & non feulement

fe chargeront des fraix extraordinaires qui pou-
. roient être caufez à l'occafion defdites Fortifi-

cations j mais même dédommageront les habi-^

. tans de la Flandre Autrichienne de toutes les

pertes, qu'ils pourroient foufFrir, au cas que la

Mer vint à faire des inondations par les Forti-

fications fufdites.

On tirera du Pofte fufiiommé une Ligne droi-

te fur le Gotewegie , d'où la Ligne continuera

vers Heyft : de Heyft, elle ira fur le Driehoek de
' Swartefluys , de là fur le Fort de St. Donas , le-

quel Sa Majefté Impériale & Catholique cède

en propriété & Souveraineté à Leurs Hautes
PuifTances (moyennant que les portes des Eclu-

fes audit Fort feront& refteront ôtées en tems
de Paix) & cède pareillement le Terrain fitué

au Nord de la Ligne ci-deflUs marquée.
lime h D Du



Du Fort de St. Donas les nouvelles Limita
des Etats Généraux s'étendront jufiju'au Fort de
S. Job 5 d'où on regagnera les anciennes près de
la Ville de Middelbourg , lefquelles limites on
fuivra le long de Zuydlingsdyck jufqu'à l'en-

droit, où le Eckerlofe Watergang, & le Wa-
terloop fe rencontrent à une Eclufe.

Enlliite de quoi on fuivra le Graaf Jans Dyck
jufqu'au village de Bouchaute (aux intereflez

des Eclufes duquel on permet de les remet-

tre où elles ont été ci-devant) & dudit Bou-
chaute, on continuera en ligne droite pour re-

gagner les anciennes limites des Etats Géné-
raux.

Sa Majefté Impériale& Catholique cède auffi

en pleine & entière Souveraineté aux Etafô

Généraux le territoire fitué au Nord de ladite

Ligne.

Et comme pour leur entière fureté il eft né-

cefTaire
,
que l'inondation foit continuée de

Bouchaute ,
jufqu'au Canal du Zas de Gand

,

le long de Graaf Jans Dyck j il fera permis

en tems de guerre à Leurs Hautes Puiffancès

d'occuper ôc faire fortifier toutes les Eclufes

qui fe trouveront dans le Graaf Jans-Dyck &
Zuydlingsdyck.

A l'égard de la ville du Sas de Gand , fes

Limites feront étendue jufqu'à la diftance de

200 o. pas géométriques
5
pourvu qu'il n'y ait

point de Village compris dans cet^ie étendue.

Et pour la confervation du bas Efcaut ^ ôc la

communication entre le Brabant , & la Flan-

dre des Etats Généraux, Sa Majefté Impéria-

le & Catholique cède en pleine & entière pro-

priété ôc fouveraineté aux Etats Généraux les
^

Villa-
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Villages & Polder de Doel, comme auffi les

jPolders de Ste. Anne ôc KetenifTe.

Et comme en tems de guerre il fera befoin

pour plus de fureté de former des inondations

par les Eclufes entre les Forts de la Marie & de

la Perle, Sa Majefté Impériale ôc Catholique

remettra auffi tôt que la Barrière fera attaquée,

GU la guerre commencée , la garde du Fort de

la Perle à Leurs Hautes Piiiffances & celle des

Eclufes^ bien entendu que la guerre venant à

cefîer , Elles remettront ces Eclufes & ledit

Fort de la Perle à Sa Maj. Impériale & Catho-

lique, comme auffi celles qu'elles auront occu-

pées dans le Graaf-Jans Dyck& Zuydiingsdyck.

Les Etats Généraux ne pourront faire aucu-

ne inondation en tems de Paix, & fe croïant

obligea d'en former en tems de guerre , ils

€n donneront connoiffance préalable au Gou-
verneur Général des Païs-Bas , & en concer-

teront avec les Généraux Commandans les

Armées aux Pâïs-Bas. Promettant de plus que
fi Toccafion de la ceffion de quelques Eclu-

fes , dont les Habitans de la Flandre Autri-

chienne eonferveront le libre ufage en tems de
Paix 3 ils vinfTent à fouffi-ir quelque domage,
ou préjudice, tant par les Commandans, que
par d'autres Officiers Militaires, que non feu-

lement les Etats Généraux y remédieront in-

ceflamment , mais auffi qu'ils dédommageront
les intereflèz.

Et puifque par cette nouvelle fituation des

limites il faudra changer les Bureaux pour pré-

venir les fraudes , à quoi Sa Majefté Impé-
riale & Catholique & Leurs Hautes Puiflan-

C€S foBt également intereflees , on conviendra

D 2 des
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diQS Lieux pour rétabliflement defdits Bureaux

& des précautions ultérieures, qu'on jugera con-

venir de prendre.

Il efl de plus ftipulé par cet Article qu'une

jufte évaluation fera faite avant la Ratification

du préfent Traité, des revenus que le Souverain

tire des Terres qui fe trouveront cédées à

L. H. P. par cet Article ^ comme aufli de ce

que le Souverain a profité par le renouvelle-

ment des Odrois fur le pied qu'ils ont été ac-

cordez depuis 30. ans en deçà, à être déduits

& défalquez fur le fubfide annuel de 500. mille

écus.

Et la Religion Catholique Romaine fera

confervée & maintenue dans les lieux ci-defTus

cédez en tout , fur le pied qu'elle y efl exercée

aduellement , & qu elle l'a été du tems de

Charles IL de G. M. & feront de même con-

fervez , ôc maintenus tous les Privilèges des

Habitans.

Le Fort de Roodenhuyfen fera rafé, & les

difFerens touchant le Canal de Bruges feront

remis à la décifion d'Arbitres neutres y à choi-

fir de part & d'autre, bien entendu
, que par

la ceiïion du Fort de St. Donas, ceux de la

Ville de l'Eclufe , n'auront pas plus de droit fur

ledit Canal, qu'avant cette ceflion.

XVIII. Sa Majefté Impériale & Catholique

.cède à Leurs Hautes Puilîances les Etats Géné-
raux à perpétuité en pleine Souveraineté& pro-

priété d-^us le haut quartier de Gueldres la ville

de Venlo , avec là Banlieue & le Fort de St.

Michel, de plus , le Fort de Stevenswaert avec

fon Territoire ou Banlieue, comme aufïi autant

de terrain ,
qu'il faudra poir augmenter les

Forti-
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Fortifications en deçà de la Meufe, & promet
Sadite Majeilé de ne faire jamais bâtir , ni per-

mettre qu'un autre batiffe aucune Fortification

de quelque nom que ce Ibit, à la diftance d'u-

ne demi lieue de ladite ForterefTe.

Sa Majefté Impériale & Catholique cède de
plus aux Etats Généraux l'Ammanie de Mont-
fort, confiilant (à l'exception des Villages de
Swalmt & Elmt ,

qu'elle fe referve) dans les pe-
tites villes de Nieufladt & d'Echt, avec les

villages fuivans ^ favoir Ohe & Lack , Roofteen,
Baach , Defel , Belfen , Vlodorp , Poflert , Berg

,

Lin 3 6c Montfort
,
pour être pofTedez par lef-

dits Etats Généraux de la manière que les a
pofîedé & en a joui Sa Majefté le Roi Charles

IL de glorieufe Mémoire, avec les Prefedures,

Bourgs, Fiefs, Terres, Fonds, Cens, Rentes,
Revenus , Péages , de quelque nature qu'ils

fbient, Subiides, Contributions & Colle&es,
Droits Féodaux , Dom.ainiaux , 6c autres quel-

conques apartenans auxdits Lieux cédez ci-def^

fus : le tout pourtant fans préjudice , 6c fauf

tous les Droits qui pourront competer à Sa
Majefté le Roi de Pruffe , ^ ce nonobftant
toutes exceptions, prétenfions, ou contradic-

tions faites ou à faire
,
pour troubler les Etats

Généraux dans la paifible pofTeffion des Lieux
cédez par le préfent Article , tous Parles , Con-
ventions, ou Difpofitions contraires au préfent

Article étant cenfez nuls ^ de nulle valeur.

Bien entendu que cette Ceffion fe fait avec
cette claufe exprefle,que les Statuts, anciennes

Coutumes, 6c généralement tous les Piivileges

Civils ^ Eccleiiaftiques , tant à l'égard des

Magiftrats , 6c Particuliers
,
que àc^^ Eglifes

,

D
3 Cou-
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Couvents, Monafteres, Ecoles, Séminaires , Hô-
pitaux, ôc autres Lieux publics, avec toutes

leurs apartenances , & dépendances, de même
les Droits Diocefains de l'Evêque de Rurmon-
de, & généralement tout ce qui regarde les

Droits, Libertez, Immunitez, Fondions, U-
fages , Cérémonies & l'exercice de la Religion

Catholique feront conferveT. & fubfifteront
,

fans y aporter aucun changement , ou innova-

tion 3 ni directement , ni indirectement dans

tous Lieux ci-defTus cédez de la manière, que
du tems du Roi Charles IL de glor. mem , &
félon qu'on l'expliquera de part & d'autre plus

amplement, en cas qu'il arrive quelque difputc

fur ce fujet j & ne pourront être données le^
Charges de Magistrature , & telles autres de
Police

5
qu'à des perfonnes,qui ibie^t de la Re-

ligion Catholique.

Le droit de Collation des Bénéfices, qui a

été jufques ici au Souverain , apartiendra do-

r-efiiavant à l'Evêque de Rurmonde , à condi-

tion que lefdits Bénéfices ne pourront être don-

nez, qu'à des perlbnnes qui ne feront pas defà-

gréables aux Etats Généraux pour àes raifons

particulières à alléguer.

Il eft aufïi fl:ipulé,que les Etats Généraux ne

prétendront pas d'avoir aquis par la ceffion de

ta Ville d'Echt aucun droit de Judicature ou
<d'apel par raport au Chapitre de Throu , ou au-

tres terres de l'Empire ,& il fera libre à Sa Ma-
jefté Impériale &c C. de nommer tel endroit

<|u'ilconviendra pour ladite Judicature ou appel.

. Et puifque les Habitans de la partie du Haut-

Quartier
3
qui vient d'être cède , ne pourront

.plus porter laurs procès en cas d'appel à h
Coyr

1
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Cour de Rurmonde, il fera libre à L. H. P.

d'établir une Cour d'Appel pour leurs Sujets

dans tel lieu de la Province , qu'elles trouve-

ront convenir.

. On éft convenu de plus
, que les Droits d'en-

trée ôc de fortie
,
qui fe lèvent tout le long de

k Meufe , ne pourront être hauiTez , ni baiiTez,

en tout ou en partie
,
que d'un commun con-

ièntement , defquels Droits Sa Maj. Imp. &
Cath. tirera a fon profit ceux qui fe lèvent à

Rurmonde, & à Navaigne, ^ les Seigneurs

Etats Généraux, ceux qui fe lèvent à Venlo.

Et comme lefdits Droits fur la Meufe en
général, comme aufli ceux fur l'Efcaut fubfi-

diairement font afFedtez. au payement de deux
Rentes diftindes, favoir une de 80000. & une
de 20000. fl. par an, en vertu de la tranfadion

paffée, & conclue le 26. Décembre i6i -. a-

vec feu Sa Majefté de la Grande-Bretagne
Guillaume III. , où eft convenu que Leurs

Hautes PuifTances , à caufe de la ceflion fus-

mentionnée fubviendront à Sa Majefté Impé-
riale & Catholique dans les payemens defdites

Rentes, & autres dettes, qui pourront y être

hypothéquées, & annuellement, & à propor-

tion du produit des Droits d'entrée &c de for-

tie
, qu'elles recevront , le tout fuivant les

conftitutions mêmes defdites Rentes. Et quant
aux dettes & Charges contractées & conftiaiées

fi?r la Généralité du Haut Quartier, les Etats

Généraux concoureront dans le payement d'i-

ceux, pour leur quote part, félon la propor-
tioxi portée par la matricule de tout le Haut-
Quartier.

Tous les Documens & papiers , qui con-
D 4 cernent
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cernent le Haut-Quartier de Gueldres, relieront

comme ci -devant dans les Archives à Rur-?

monde j mais on eft convenu qu'il en fera for-

mé un Inventaire ou Regiftre à l'intervention

des Commiffaires de Sa Majefté Impériale ôc

Catholique, de Sa Majefté Pruflienne, & des

Seigneurs États Généraux , & Copie autenti-

que fera donnée dudit Inventaire à chacune des

trois Puiflances pour avoir toujours libre accès

à tous les Papiers & Documens , dont elles

pourroient avoir befoin, pour la partie qu'elles

polTedent dans ledit Haut Qiiartier de Guel-
dre, & dont Copie authentique leur fera déli-

vrée , à la première requiiition.

XIX. En conlideration des grands fraix &
dépenfes extraordinaires auxquelles les Etats

Généraux font indifpenfablement obligez, tant

pour entretenir le grand nombre de Troupes,
qu'ils fe font engagez par le prefent Traité de

tenir dans les Villes ci-defTus nommées
,

que
pour fubvenir aux grolïés charges , abfolu-

ment néceiTaires pour l'entretien ôc réparation

à.^s Fortifications defdites Places , & pour

les pourvoir de munitions de guerre , & de

bouche , Sa Majefté Impériale & Catholique

s'engage & promet de faire payer annuelle-

ment aux Etats Généraux la fomme de 500000
écus , ou 1250000 florins monnoye d'Hol-

lande par deifus les revenus de la partie du
Haut-Quartier de Gueldres cédé en propriété

par Sa Majefté Impériale & Catholique aux

Etats GénéraiLX par le XVIII. Article du

prefent Traité. Comme auffi par defllis les

fraix pour le logement des Troupes , félon le

Règlement, fait l'année 1698. de la manière

qu'on
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qu'on en conviendra en détail : laquelle fomme
de 500. mille écus ou iz 50000. florins mon-
noyé d'Hollande, fera affurée & hypothéquée,

par cet Article
,
généralement fur tous les re-

venus des Païs Bas Autrichiens, y compris les

Païs cédez par la France, & fpecialement , fur

les revenus les plus clairs è>c liquides des Pro-

vinces de Brabant, & de Flandre,& fur ceux

des Païs, Villes, & Châtellenies , & dépen-

dances cédées par la France , félon qu'on eft

convenu plus fpècifiquement par un Ai'ticle fé-

paré tant pour THipotheque que pour le moyen
de termes de les percevoir.

Et on commencera ledit payement du Sub-

iîde de 500. mille écus ou 1250000. florins

monnoye d'Hollande , du jour de la fignature

du préfent Traité , fur quoi feront déduits
,

au VroYAta du tems , les revenus des Villes
,

Châtellenies & dépendances cédées par la Fran-

ce, échus depuis ledit jour jufqu'au jour que

lefdits Pais feront remis à Sa Majefté Impé-
riale & Catholique, pour autant que les Etats

Généraux les auront reçus.

XX. Sa Majefté Impériale & Catholique

confirme & ratifie par cet Article les Capitu-

lations accordées aux Provinces & Villes des

Païs-Bas ci-devant apeUez Efpagnols du tems
de leur redudlion fous robéïffance de Sadite

Majefté , ainfi que l'adminiitration générale

dudit Païs y exercée par la Grande -BretL>

gne Ôc les Etats Généraux des Provinces-

Unies , ayant repréfenté le légitime Souve-
rain par leurs Miniftres qui ont refidé à Bru-

xelles , & par le Confeil d'Etat commis au

Gouvernement Général defdits Païi:-Bas , en-

D 5 fuite
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flûte du Pouvoir & des Inftrudions oui lui

ont été faites de la part des deux Puifïances,
tant en matière de Regale, de Juftice , de Po-
lice, que de Finances, comme aufîi l'adminî-

ftration particulière des Etats des Provinces
,

^Qs Collèges, des Villes, & des Communau-
tez du PlatrPaïs , de même que des Cours Sou-
veraines de Juftlce , & autres Cours & Juges
Subalternes : lefquels Adtes de Police , Réga-
les , Juftice , & Finances , fubfifteront & for-

-tiront leur plein & entier effet , félon la teneur
defdits Ades ôc des Sentences rendues : le

tout de la même manière , comme s'ils avoient
4té faits par le Souverain légitime du Païs, &
ibus fon Gouvernement.

XXI. Tout ce qui eft dans l'Article précé-
dent fera auffi obfervé , ratifié & maintenu de
la part de Sa Majefté Impériale & C. à l'égard

du Haut-Quartier de Gueldres ,& des Païs con-
duis fur la France (dont le Roi Charles IL
de Giorieufe Mémoire n'étoit pas en poffefîioo

à fon décès) pour toutes les difpofitions faites

au nom d>c de la part des Etats Généraux des

Provinces-Unies.

Et pour ce qui efl des Bénéfices & DigniteZ

Ecclefiaftiques, ceux qui en ont été pourvus,&
qui s'en trouvent en poiTeffion, ne pourront être

dépolfedez, & ceux qui ne font pas encore en
poifeflion y feront admis fans qu'on puiffe s'y

.oppofer
,
que par les voyes ôc dans l'ordre de

la Juftice, félon les Loix & Coutumes du Pais.

XXII. Sa Majefté Impériale & C. recon-

aoît ôç promet de fatisfaire les obligations,

.cui ont été paifées de la part de Sa MajefléC.

Charles II. de glor. mémoire par les' levées

d'ar-
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d'argent que Leurs Hautes Puiffances ont fait

négocier pour Sa dite Majefté dont la Liite

eft jointe au bas de cet Article , & comme on
n'a point encore remis aux Etats Généraux

les obligations des Etats des Païs-Bas Efpa-

gnols pour la fomme de 200, mille florins par

an à fournir par Eux
,
pour le payement des

Intérêts & pour le rembourfement d'un Capi^

tal de 1400. mille florins , levez à Intérêt en

l'Année 169!^. pour être employez pu-c necef-

iitez des Frontières defdits Païs-Bas Efpa-

gnols , ôc de ^. Années d'Intérêts ponant la

fomme de 224. mille florins : dont ledic Capi-

tal de 1 1.00. mille florins eft augmenté : lef^

quelles obligations ledit Roi Charles IL de

glor. mem. avoit promis de foire tenir i-ms

que cela fe foit fait : Sa Majefté Impériale ôc

C. promet par cette de faire p<uTer les obliga-

tions par les Etats des Provinces dudit Paï^-Bas,

& de les faire délivrer inc/^fifamment après aux

dits Etats Généraux , conformément à la te-

neur de ladite obligation de Sa Majefté C.
du ^o. de Mai 1698. à la première convoca-

tion des Etats , ou au plus tard dans le terme

de deux mois , après l'échange des Ratifica-

tions de ce Traité.

Mémoire des Négociations faites a la récjtii'

Jîtion de Sa â.ajeflé Catholique Charles

IL de Glorietijè A/iemoire,

T A première Négociation a éié d^iin
-*—

' million cinq cens foixanre 6c quin-
ze mille florins fur les DroL/ 'd'entrée

& fortie de la Marie à 3. pour': 00.

faite
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faite par TAde du i^. Décembre. 1^74000
La féconde a été de J25. mille flo-

rins à 5. pour cent fur le même fonds
levée par l'Adfce du 21. de Mars
1691. ^25000
La troifième a été de 5(37. mille

fiorins à 5. pour 100. fur les rêve-
nus du Haut Quartier de Gueldre

,

faite par l'Ade du 15. de Janvier

1(Î92. 567000
La quatrième '& cinquième Négo-

ciation de 500. mille & de 200. mil^

le fiorins ont été faites conformé-
ment aux deux Ades du 4. ôc du 22.

de Mai i^p^. fm- les Droits d'entrée

& ioixxQ, de la Marie à 6. pour
cent. 700000

La fîxiéme à été de 665, mille flo-

rins fur le même fonds à 5. pour
cent levée par TAde du 11. Avril

1694. 665000
La feptiéme à été d'un million 44.0.

mille florins fur le même Fonds à

cinq pour cent , levée par Ade du 24.
de Novembre 1695. 1440000
La huitième, 9. en 10. fomme de

400. mille de 100. mille & de 300.

mille florins , ont été levées par

Ade du 10. de Décembre 169^.

& du 12. de Septembre 1696 , &
du 6. Mars 169 . à cinq pour

cent fur les Revenus de la Provin-

ce de Namur 5 ôc fubfidiairement

fur les Revenus de la Marie , &
les Domaines de la Province de

Luxcm-
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Luxembourg , portant enfemble. 800000
L'onzième Ibmme de 500. mille

florins a été levée par Aâ:e du 30.

Avril 1696. à 6. pour cens fur les Re-
venus de la Prévôté de Mons. 500000
La douzième fomme d'un mil-

lion 400. mille florins à quatre

pour cent , a été levée fur les Sub-

lîdes des Provinces des Païs bas

,

fur les remifes d'Efpagne , & fùb-

fidiarement fur les Revenus de la

Marie.

Item 224. mille florins pour 4. an-

nées d'intérêts du Capital , confor-

mément à la teneur de Tobligation

du 50. de Mai 1698. portant ainû la

fomme totale d'un million 624. mille

florins. 1624000

XXIIL Pareillement Sa Majeflié Impériale

i}C C. reconnoit, approuve & confirme toutes

les levées d'argent ( dont la lifte efl: jointe au
bas de cet Article) qu'on ete obligé de fai-

re pour le payement de plufieurs neceflitez in-

difpenlàbles pour la converfation des Païs-Bas

Efpagnols & pour l'entretien des Troupes de
Sa Majeité Impériale & C. pendant le Gou-
vernement provilionnel de la Grande Breta-

gne & des Etats Généraux des Provinces-U-
nies 5 & faites par Leurs Hautes Puiifances

de concert avec Sa Majeilé de la Grande-
Bretagne promettant Sa Majefté Impériale &
C. Q y fatistau-e & de faire duën-îent enr^ifbrer

leidites Négociations dans les Chambres à^
Finances ôc des Comptes ôc d'en faire deli^nrer

A^es
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Aâ:es en forme à Leurs Hautes Puiflances &
de faire payer le Capital & les intérêts hors

des fonds Se hypothèques , tant principales

que fubiidiaires aîièâiées pour cette fin , fans

que Sa Majelié Impériale ôc C. pourra appor-

ter 5 fi ce n'eft de Taveu des Etats Généraux ^
aucun changement à la direction ou à l'admi-

niftration des hypothèques , fur lefquelles les

Négociations ont été faites , mais qu'Elles

les laifîera à Leurs Hautes PuifTances confor-

mément à la teneur des obligations ; & fi ceis

fonds n'étoient point fuffifans, ce qu'il y man-
quera fera fuplée par lès Etats des Provinces

deidits Pais-Bas Autrichiens.

Mémoire des Négociations faites fendant k
Gouvernement provifionneL de Sa Adajefié

Brittdnnique c^ de Leurs Hautes Puijfan»

ces aux Pais Bas,

EN 1707. ont été levées 300. mil-

le florins à ^. pour 100. fîir la

Poflerie , deftinez à être envoyé aa
Roi à Barcelonne.

Encore .00. mille florins fur les

Droits d'entrée & fortie en Flandre

deftinez à des néceflitez aux Païs-

Bas.

Les intérêts deidits 400. mille

ilorins ont été aflignez fur la Pofte-

.rie. 700000
Au mois de Février de l'Année

1705>. ont été levez 250. mille flo-

rin*
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j

fins à s. pour loo. fur les Droits de
la Marie pour l'entretien des Troupes

Impériales & Palatines. 250000
Au mois de Mai 1 709. a été levée

une fomme de 500. mille florins à ^.

pour 1 00. aux mêmes conditions , fur

le même fonds & au même ufage. 500000

Au mois d'Août a été encore levée

une fomme de 1000000. florins à

cinq pour cent , aux mêmes condi-

tions 5 fur le même fonds & au même
ufage. loooooo
En 1 7 r o. a été négocié une fom-

me de ^ooooo. florins à 6. pour 100.

fur le revenu de la Pofterie
5 pour

fubvenir auX fraix des Troupes Im-
périales & Palatines au fervice de
Sa Mâjefté Impériale & Catholi-

que. 30000
Item fur les Droits d'entrée & de

fortie de Flandre , une fomme de 400.

mille florins pour fubvenir aux fraix

des Troupes Impériales à fix pour

cent 5 favoir cinq pour cent à trouver

fur les Droiss en Flandre , & un
pour cent fur les Revenus de la Ma-
rie. 400000

. tsem fur le même Fonds & à

fix pour cent , favoir cinq pour cent

à trouver fur les Droits d'entrée &
fortie en Flandre , 6c un pour cent

fiir les Révenus de la Marie , une
fomme de 300. mille florins pour
fubvenir aux* fraiX' des? Troupes Impé*
viû&. 300000

Item
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Item fur le même Fonds , & à fix

pour cent , favoir cinq pour cent à

trouver fiu* les Droits d'entrée ôc ibr-

tie en Fkndre , & un pour cent fur

les Revenus de la Marie , une fom-
me de 340. mille lix cens vingt cinq

florins pour fubvenir aux fraix des

Troupes Impériales. 340625
Item fur les Revenus de la Marie

à cinq pour cent, une fomme de 300.

mille florins pour fubvenir aux fraix

àiQs Troupes Impériales. 300000

Au mois de Mars 1711. a été .le-

vée une fomme de 300. mille florins

à 6. pour loo. fur les. Revenus de la

Pofl:erie, pour fubvenir aux fraix des

Troupes Impériales. ' 500000
En Décembre 17 12. a été négocié

fur la Marie 228. mille trois cens ôc

trente florins à 5. pour 100. pour

pourvoir aux néceffitez ôc aux For-

tifications de Mons , St. Ghilain 6c

Ath. 22-83 ;o

Faifant les fufdites levées enfemble la fom-

me de quatre millions fLX cens dix huis mille

ineuf cent cinquante cinq florins. L'emploi

de laquelle aufli bien que la fomme de 550.

mille florins que les Receveurs des Droits

d'entrée & de fortie en Flandre ont fourni en

Lettres de Change aux Etats Généraux en

Fan 17 10. de cent mille florins qu'ils ont

reçu du. Receveur des Medianates , de 105.

mille florins , Saho errore caUuli
,

qu'ils ont

reçu de la 3. Chambre du Confeil de Flandre,

a été
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à été vérifié aux Miniftres Plénipot. de Sa Ma-'

jeftè Impériale & C. de la manière que cela

eft expliqué plus particulièrement par la décla-

ration mife au bas de l'état des Négociations,

& Argent fourni & de l'emploi defdits deniers,

figné ce même jour.

XXIV". On procédera fi-tôt que faire fe

pourra à la liquidation du payement fait Aqs

intérêts & du Capital des emprunts mention-

nez dans les deux Articles précédens, dans la-

quelle liquidation ne fera porté à la charge d«
Leurs Hautes Puiffances

, que tout ce qui fe

trouvera payé efFedtivement ôc réellement en
vertu defdites obligations & fans que de la part

de Sa Majefté Impériale & C. on pourra faire

contre le payement defdits intérêts quelque di-

fficulté ou prétention de rabat ou diminution,

à caufe de non poiïeiïîon des Hypothèques , ,

Confifcations en tems de Guerre , depérition

des Hypothèques à caufe de diminution des

Droits d'entrée & fortie ou autre caufe ou
prétexte quelconque.

Et fans qu*à caufe de cette liquidation on
pourra de la part de Sa Majefté Impériale &
C. difcontinuer le payement, pour le recouvre-

ment des intérêts Ôc termes de rembourfement,
dans lequel il fera continué , conformément
aux Conditions portées par les obligations!, juf^

ques à ce qu'il conftera
,
que tous les emprunts

éc intérêts d'iceux, feront entièrement acqui-

tez & rembourfez, après quoi les Hypothèques
feront duement déchargées & reftituèes.

XXV. De plus feront ratifiez & confirmez
par le prèfent Article le Contraèt pour le

Pain 5 Chariot ôc Fourage des Troupes Impèria-

.^
Tome L E Igi
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les & Palatines, fait par les Miniftres des dent
Puiffances à Bruxelles, ou par le Confeil d'E-

tat commis au Gouvernement des Païs-Bas
,

fur la requifition defdits Minières, & font pa-

reillement confirmez & ratifiez tous les paye»

mens déjà faits à ce fujet par le Confeil des

Finances & les ordres données par ledit Con-
feil pour afligner le reftant de ce qui eft dû
pour lefdits Pain , Fourage & Chariots , fur

les Droits d'encrefcence des quatre efpéces ,

çnfuite des requifitions du Confeil d'Etat, fans

que lefdits Droits d'encrefcence puifTent être

divertis à d'autres ufages, fous quelque prétex-

te que ce puiffe être, avant que les Entrepre-

neurs qui ont livré ledit Pain , Fourage 6c

Chariots, foient entièrement fatisfaits félon la

teneur de leur Contrat , enfuite des Réquihtions

des Miniftres des deux Puiflànces , «Se des Or-
dres du Confeil [d'Etat,& de celui des Finances,

XXVI. Pour ce qui regarde le Commerce,
on eft convenu, que les Navires, Marchandi-

fes , & Denrées venant de la Grande-Bretag-

ne , & des Provinces-Unies, & entrant dans

les Païs - Bas Autrichiens , de même que les

Navires , Marchandifes ôc Denrées , fortant

deiliits Païs-Bas , vers la Grande-Bretagne &
îes Provinces - Unies , ne payeront les Droits

d'entrée ôc de fortie
,
que fur le même pié,

qu'on les léveàpréfent, & particulièrement tels

qu'ils ont été réglez avant la lignature du pré-

fent Traité, félon la requifition faite au Con-
feil d'Etat à Bruxelles par les Miniftres de»

deux Puilïànces , en datte du 6. de Novem-
bre; & qu'ainfi le tout reftera, continuera &c

fubfiftera généralenaqat fur ledit pie , fans qu'on

y
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y puiflè faire aucun changement, innovation,

diminution , ou augmentation , fous quelque

prétexte que ce puilTe être
,
jufqu'à ce que Sa

Majefté Impériale & C, Sa Majefté Brit. &:

les Etats Généraux en conviendront autrement

par un Traité de Commerce à faire le plutôt

qu'il fe pourra , demeurant au refte le Com-
merce , & tout ce qui en dépend , entre les

Sujets de Sa Majefté Impériale & C. dans lés

Païs-Bas Autricliiens , & ceux des Provinces-

Unies, en, tout & en partie, fur le pied éta-

bli 5 & de la manière portée par les Articles

du Traité fait à Munfter le lo. Janvier 164g.

entre Sa Majefté le Roi Philippe IV. de glon

mem. ôc lefdits Seigneurs Etats Généraux, con-

cernant le Commerce , lefquels Articles vien-

nent d'être confirmez par le prefent Traité.

XXVII. Que les Fortifications & tous \e^

Ouvrages de la Citadelle de Liège, de même
que celles du Château de Huy , aufîi avec tous

les Forts & Ouvrages, feront rafez & démolis

fans qu'ils puifTent être jamais rebâtis ou réta-

blis , bien entendu
,

que ladite démolition fe

fera aux dépens des Etats d<. du Pais de Liè-

ge , à qui les matériaux refteront pour être

vendus & transportez ailleurs , le tout aux or-

dres & fous la diredion des États Généraux
,

qui enverront pour cette fin des perfbnnes ca-

pables, pour avoir la diredion defdites démo-
litions , aux quelles on commencera de travail-

ler immédiatement après la fignature du préfenc

Traité, ôc que l'on achèvera dans 3. mois ou
plutôt s'il fe peut , & que cependant les Garni-

fons des Etats Généraux ne fbrtiront defdites

Places, avant que la démolition foit achevée.

E 2 XXVIII,
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XXVIII. Et pour plus grande fureté& éxe-

cution du préfent Traité, promet & s'engage

Sa Majefté Brittannique de le confirmer & de

le garantir dans tous fes Points & Articles,

comme Elle le confirme & le garantit par ce-

iui-ci.

XXIX. Le préfent Traité fera ratifié &C ap-

prouvé par Sa Majellé Impériale & C., par Sa

Majefté Britannique & par les Seigneurs Etats

Généraux des Provinces-Unies, & les Lettres

des Ratifications feront délivrées dans le terme

de 6. femaines , ou plutôt fi faire fe peut , à

compter du jour de la fignature.

En foi de quoi nous Miniftres Plénipoten-

tiaires de Sa Majefté Impériale & Catholique,

de Sa Majefté Britannique & des Seigneurs E-
tats Généraux , en vertu de nos Pouvoirs ref-

peétifs, avons lefdits noms figné ces préfentes

cie nos feings ordinaires , & à icelles fait appo-

iër les Cachets de nos Armes.

( Etoit [igné)

(L.
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Formulaire du Serment pour le Gouvernsm
de Dendermonde,

JE N. N. établi Gouverneur par Sa Majefté

Impériale & Catholique à Dendermonde
,

promets ôc jure
,
que je ne ferai jamais rien

,

ni ne permettrai pas qu'il fe faflè quelque cho-

fe dans ladite Ville, qui puilTe être préjudicia-

ble au fervice de Leurs Hautes Puifïances les

Etats - Généraux des P. U.
,

par raport à la

eonfervation de la Ville & de la Garnifon, ÔC

que je donnerai libre paffage à leurs Troupes

,

toutes & quantes fois qu'ils le fouhaiteront ,

moyennant une requifition préallabie , & que
lefdites Troupes ne palTent

,
que pour un nom-

bre modique à la fois , le tout conforméme-nt

à l'Article V. du Traité de la Barrière , dont
Copie m'a été communiquée j ainfi Dieu me
ftîit en aide.

Formulaire du Serment pur les Gouverneurs

des Places,

NN. je jure ^ promets de garder fidelle-

• ment à la Souveraineté «Se propriété de
Sa Ivlajefté Impériale & C. .... qui m'a été

confié 5 & de ne le pas remettre jamais à au-

cune PuiiTance , & que je ne me mêlerai pas

directement ou indireilement , ni ne foufrrirai

pas, que qui que ce fbit, fous mon Comman-
dement, fe mêle d'aucune affaire, concernant

le Gouvernement Politique , P^eligicn , oc

chofes Ecclefialliques , Juftice ô; Finances, ni

E 3 mê-
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rnême en quoi que ce foit^ contre les Droite,'

Privilèges & immunitez des Habitons , tant

£cclefiaftiques quç Laïques , ou aucune autre

aiïàire n'ayant pas relation diredte à la confer-

vation de la Place
,

qui m'a été confiée ôc
pour le maintien de la Garnifon commife à
mes foins ; mais que je laifTerai tout cela à S*
Majefté Impériale & Catholique comme legi-»

time Souverain , & aux Etats & Magiftrats
,

tant Ecclefîaftiques que Laïques, pour autant

qu'il en apartient à chacun d'eux. Promettant

au contraire de les affilier de main forte , tou-

tes ôc quantes fois
,
que j'en ferai requis

, pour

le maintien des ordres poUtiques & la confer-

vation de la tranquiHté contre tous ceux qui

voudroient s'y oppofer , bien entendu
,

qu'il

me fera permis d'exécuter les ordres que les

Etats-Généraux me donneront, conformément
ôc en exécution du Traité entre Sa Majefté

impériale & Catholique & de Leurs Hautes

PuilTances. Ainfi Dieu me foit en aide.

ARTICLE SEPAR EV

COmme dans l'Article dix neuvième du
Traité de la Barrière pour les Etats-Gé-

néraux des Provinces-Unies dans les Païs-Bas

Autrichiens , conclu ce jourd'hui quinzième de

Novembre mille fept cent quinze , entre Sa

Majefté Impériale & Catholique , Sa Majefté

Britannique & lefdits Seigneurs Etats -Géné-
raux, on eft convenu de s'expliquer plus fpé-»

crfiquement, par un Article féparé au fujet des

Hypothèques & des moyens de percevoir le

Sub-
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Subfide y mentionné. Sa Majefté Impériale 8c

Catholique pour afTurer & faciliter d'autant

plus le payement dudit Sublide de cinq cens

mille écus , ou douze cen5 cinquante mille flo-

rins 5 monnoye de Hollande par an , accordé

& ftipulé par ledit Article , aflfigné fpéciaîe-

ment fur les Païs, les Villes, Châtellenies àz

Dépendances cédées par la France , annuelle-

ment la fomme de fix cens & dix mille flo-

rins monnoye d'Hollande, félon la répartition

fuivante, à favoir.

Sur la Ville de Tournai , cinquante cinq

mille florins.

Sur la Chitellenie de Tournai, dit le Tour-
nefis , vingt &: cinq mille florins.

Sur la Ville & Verge de Menin
, quatre

vingt dix mille florins.

Et far la partie de la Flandre Occidentale
,

qui a été cédée par la France , à repartir fur

les Villes, Châtellenies & Dépendances, fui-

vant le Tranfport de Flandre
,
quatre cens qua-

rante mille florins.

Et le refbant fur les Subfides de la Province

de Brabant un tiers , faifant la fomme de deux
cens treize mille trois cens trente & crois& un
tiers florins, & fur ceux de la Province de
Flandre deux tiers ^ taifant la fomme de quatre

cent vingt & flx mille fix cens foixanre fix &
deux tiers florins, faifant lefdites fommes res-

pediives enfemble la fufdite ibmme totale de
cinq cens mille écus, ou douze cens cinquan-

te mille florins, monnoye d'Hollande.

La portion de la Province de Brabant efl: as-

fignée fur le Contingent des •^. Qtiartiers d'An-

vers & des autres Difl:riâ:s de Brabant dans les

E 4. Sub-
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Subfides de cette Province & la portion de la

Province de Flandre fur le Contingent du Païs

de WaeSj y compris Beveren du Païs de Ou-
denbourg, du Franq de Bruges , du Païs d'A-
îoft 5 ôc de la Ville & Païs de Dendermonde
dans le Subfide de cette Province.

Et pour affurer d'autant plus le payement
régulier des fufdites fommes refpedives , Sa
Majefté Impériale & Catholique promet Ôc

s'engage, que le payement fe fera de trois en
trois mois , à commencer du jour de la Signa-

ture du préfent Traité , à payer à l'Echéance

du Terme. Et au défaut dudit Payement à la

fin des trois mois,

iv Ordonne Sa Majefté Impériale & Catholi-

que, dès à préfent, & par ce Traité, aux E-
tats des Provinces & Départemens ,& aux Re-
ceveurs des Subiides tant ordinaires qu'extraor-

dinaires, de même que ceux de fes Droits ôc

Domaines , hors delquels le payement fe doit

faire conformément à la répartition ci-defTus
,

qu'en vertu de cet Article, & fur une Copie
d'icelui , ils auront à payer incelTamment à

chaque échéance, & fans délai, au Receveur
Général defdits Etats-Généraux , ou à {ts or-

dres , les fomm.es ci-defTus marquées , & fans

attendre autre ordre ou AfTignations ^ ce pré-

fent Article leur devant fervir d'ordre & d'As-

fignations dès à préfent , & pour lors , ledit

payement leur fera palîé en compte à la char-

ge de Sa Majefté Impériale & Catholique ,

comme s'ils l'avoient fait à Elle même.
'^ Faute de quoi , ou bien en cas que lefdits

-Etats n'accordaffent pas avec la promptitude

néceflaire les Subfides^ pourront les Etats Gé^
néraux
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îiéraux procéder aux moyens de contrainte ôc

d'exécution. Oc même par voye de tait contre

les Receveurs , Etats, & Domaines deldites

Provinces & Départemens , leiquels Sa Majefté

Impériale & Catholique y foumet en vertu de

cet Article j le tout lans préjudice du Droit de

Leurs Hautes Puillances fur les autres revenus

de Souverain par deiïlis le Subfide des Provin-

ces comme font les droits d'entrée & de fortie.

Impots, Tailles, Péages, & autres Domaines.

De plus, on eft convenu, que le payement

dudit Sublide ne pourra être retardé , m.oins

refufé , fous prétexte de Compenfations , Li-

quidations ou autres prétentions de quelque

nom ou nature qu'elles puiiTent être. Et aura

cet Article féparé la même force que ledit

Traité de la Barrière , & tout comme s'il y
étoit inféré de m^ot à mot, & fera ratifié dans

le même tems que ce Traité.

En foi de quoi, nous Miniflres Plénipoten-

tiares de Sa Majefté Impériale & Catholique,

de Sa Majefté Britannique , & des Seigneurs

Etats-Généraux , avons ligné le préfent Arti-

cle, & y avons fait apofcr les Cachets de nos

Armes.

(L. S.) L. C. DE KONINGSEGG.
(L. s.) W- Cadogan.
(L. S.) B. v. DussEN.
(L. S.) Le Comte de Rechteren.'
(L. S.) S. L. GOCKINGA.
(L. S.) Adr. van Borssele a Gel-^

der-Malsen. «

A Anvers ce 15. de Novembre 1715.
E 5 Etat
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Etat de l'Emploi des deniers provenus des

Négociations faites fur divers fonds des Pais-

Bas durant le Gouvernement Provifionel des

deux PuifTances Maritimes , diftindement men-
tionnées dans la Lifte jointe au bas de l'Article

i^. du Traité de la Barrière figné le 15. de No-
vembre 1

7

1 5 . > montant à une fomme de 4-

millions (5i89S5. A- comme aufli de 5S0000.
fi. fournis en Lettres de Change par les Rece-
veurs des Droits d'entrée & fortie de Flandres;

de plus 100000. fl. fournis par le Receveur de
Medianatejôc finalement de 150000. fl. fournis

par le troifième Membre du Confeil de Flan-

dres ^ faifant en tout enfemble une fomme de

fâvoir,

monnoye de Hollande,

Rem.ife par Leurs Hautes Puis-

fances Tannée 170^^. au Roi Ca-
tholique Charles IIL hors les de-

niers levez fur la Pofterie àts

Pais-Bas Efpagnols , la fomme
de "^00000. fl. 300000.

Pour la livraifon du Fourage
toe aux Troupes de Sadite Ma-
jefté , félon le compte , deux
millions 785) kJ. fl. 6. f. 6. d 207891^.^.^.
La Livraiïbn du Pain , compris

les Chariots de vivres, félon le

compte, deux millions 22^7776.
fi. 14. f 6. d. 228777(^.14.6

Item à.QS autres payemens ex-

p-aordinaires mis en compte par

Mrs. les Etats Généraux 6951^^.

fi. 15. fols. 60^83. 1600.—
Ar-
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Argent payé à la CaifTe de

Guerre pour les portions de Pain

& Fourages pendant le quartier

d'hiver , depuis le i . Janvier 1 709.

jufqu'au mois d'Avril 171 1. félon

lecompte,657889. fl. i6.fbls. 657889. 16. 9l

Des fraix pour les Hôpitaux&
autres dépenfes extraordinaires

,

félon le compte 32336. fl. i. fol.

6. deniers. 32,33^- i- ^s

Dépenfes pour les Munitions

& Fortifications dans les Villes

de Mons, S. Ghilain & autres

158639. fl. 6. fols 6. deniers. 158639. 6. 6;

Somme 5585142. o. o.

Le fouffigné Miniftre de Sa Maj. Impériale

êc Catholique déclare d'avoir vu & examiné

l'Etat ci-deflus , de l'accepter 6c de Taprouver,

comme je l'accepte & aprouve ,
pour& aunom

deSaditeMajeflé,avec les conditions fuivante^r.

Que premièrement , fera défalqué de l'im-

pôt total une femme de vingt quatre mille

quatre cens & quatre-vingt cinq florins, payez

pour des Chariots , dont les Châtellenies en-

nemies ont été en défaut j & qui pa^ ainfl ne
viennent point à la charge de Sa Majefté Im«
periale & Catholique.

Que [ectmdo , on produira les quitances ori-

ginales de fept mille trois cens foixante &
treize florins

,
qui manquent fur une fomme

totale de vingt un mille cinq cens trente cinq

florins douze fols dix deniers , ou au défaut

d'icelles d'autres pièces juftificatives.



^$ Recueil Hifiorîque d^^Eies]

*'Que tertio on produira de même les quitan-

ces 5 ou à leur défaut 5 les juftifications , fur

une fomme de trente fept mille neuf cens vingt

fept florins feize fols, fur laquelle Caftiglio à
donné une Copie de quitance fufpede.

Que quarto^ on produira encore les quitan-

c5es originales, ou à leur défaut, des juftifica-

tions authentiques fur une fomme de quator-

ze mille fix cens trente & fix florins quatorze

fols , fur lefquelles ledit Caftiglio n'a produit

pour preuve de livraifon qu'une Atteftation

de Monfieur Armftrom.
Que quintOj on produira de même les qui-

tances originales , ou à leur défaut les juftifi-

cations qui manquent
,

pour une fomme de
deux mille huit cens ôc dix-huit florins qua-

torze fols & demi fur une fomme totale de
dix fept mille deux cens trente-fept florins fix

deniers.

Que fexto , on éclaircira mieux les deux
Comptes pour Oftende, portant la fomme de
leîze mille quatre cens vingt cinq florins un
fol troits deniers , pour avérer ce qui en doit

refter à la charge de Sa Majeilé Impériale &
Catholique.

Et qu'enfin , on renfeignera les Munitions

de Guerre félon le Compte fpécifié qu'on en

a préfenté.

Sign/^

L. C. DE K0NIGS,SEGG.

A Aîivers ce i^. Novembre 17 15;.

Com-
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COmme en ajuftant l'Article pour la dé-

molition des Fortijfîcations de la Citadel--

le de Liège 6c du C^hàteau de Huy , les fous-

fignez Miniftres Plénipotentiaires des Seigneurs

Etats Généraux ont infifté
y que de la part de

l'Empereur on voulut donner les aiTurances ,

que le Prince & Etats de Liège fe défifteroient

de la prétention qu'ils ont porté à la Diète de
l'Empire contre le Fort que les Etats Géné-
raux ont fait conftruire fur le Petersberg de-

vant Maftricht , & auiTi qu'on puiflè conve-

nir fur leurs prétentions au fujet de Bon, foit

ei;i faifant démolir les Fortifications , ou bien'

en s'accordant fur la Garniibn que l'on y
pouroit mettre pour la fureté commune. Mr.
le Comte de Konigfegg , Minifbre Plénipo-

tentiaire de Sa Majeflé Impériale & Catholi-

que 5 s'étant excufé d'y entrer dès à préfent y

faute d'ordre
,

pour lequel il auroit. écrit en
fà Cour : Et que d'ailleurs ces deux points

-ayant tant de raport avec le fufdit Article, &
étant de tant d'importance pour les intérêts

des Etats Généraux
,

que Iddits Plénipoten-

tiaires ne fauroient s'en déiifter , ayant des

ordres exprès là-deirus ; ils fe trouvent obli-

gez de déclarer j comme ils déclarent par cet-

te, qu'ils n'ont confenti au contenu dudit Ar-
ticle que dans la perfuafion & dans l'attente,

qu'avant l'Echange des Ratifications il fera

donné , de la part de Sa Majefté Impéria-

le ôc Catholique
,

pleine & entière afluran-

ce
,

qu'il fera fatisfait aux prétenfions de

Leurs Hautes Puiffances fur ces deux Points,

fait
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fait 6c délivré à Monfieur le Comte de Ko*
nigfegg.

Signéy

{L. S.) B. V. DussEN j Comte de
Rectheren.

{h. s.) GoCKINGA. d" AdR. V.BORJ^
SELEN, tôt Geldermalfen.

A Anvers ce quinze Novembre

mille fept cens quinze.

Les Ratifications de ce Traité étant échan-

gées
;,
Mr. van den Berg Député des Etats Gêné*

mux à la Conférence , écrivit le 4. du mois de
janvier fuivant à tous les Confeils & Collèges

des Païs-Bas Autrichiens la Lettre Circulaire

qui fuit.

MESSIEURS,
/^ Omme le Traité de Barrière €0?icïu ^ fignS
^^ le i^. du mois de Novembre dernier ^ vient

d'être confommé par l'échange des Ratifications^

C^ que les Provinces ^ Villes de ce Tais doi'"

'vent être rermfes à Sa Majefié Impériale ^ Ca^

tholique^ Sa Majefié le Roi de la Grande-Bre-

tagne (^ Leurs Hautes Vuiffiances les Etats Gé-

néraux des Provinces -Unies , nous ont ordonna

de vous en faire part y ^ de vous décharger ejt

Tnéme tems du Serment que vous leur avez prê-

té^ pour Vadminifiration dont elles vous avoient

confié le fi)in.

\ Nous nous en aquitons par lapréfente ,^ Jom^
mes bien aifes ^ Meffieurs ^ de vous reitdre en mê-

me tems les Remercimens qui fi>nt dûs au zèle (^
à l attachement que vous avezfait paroitrepour

If
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ie fervice de Sa Majeflé Impériale ^ Catholi-

que , e^ pur le bien du Tais
,
pendant le cours

de <votre adminifiration , ne doutant pas qu'elle

7Pe vous en témoigne aujjt fa fatisfaiiion.

Nous ajouterons en notre particulier le dejirfj^

<ere que nous a'vons 5 de vous marquer dans tou^

tes les occajions qui nous en donneront lieu , la.

conjîderatîon parfaite avec laquelle nous fommes^

Meffieui's, Vôtre, ^z.
Signé:,

JoHAN V. DEN BeRG, autorifé de

W. Cadogan, Plénipotentiaire

de Sa Majefté Britannique.

La mort de Louïs XIV. qui aiTiva deux
mois avant la lignature du Traité de la Barrière,

aporta dans les affaires générales de l'Europe

un changement qui donna lieu à la plupart,ou,
pour mieux dire, à tous les Traitez fuivans.

Les véritables intérêts d'un Etat changent

rarement , ou plutôt ils ne changent jamais 3
mais fouvent des intérêts particuliers fe mêlent
au Public 5 & fous le voile de celui-ci on
pouffe fouvent ceux-là avec chaleur. Louïs
XIV. vivant , les Miniftres de fa Cour n'avoient

qu'un intérêt à ménager , c'etoit celui de fa Cou-
ronne & de fes Peuples. Louis XV. parvenant

à la Couronne , dans un âge tendre autant que
foible, tout change de face, & celui qui de-

vint le dépofitaire de l'Autorité Royale, joig-

nant à ce Titre celui d'Héritier prefomptif Je

la Couronne^ fe trouva chargé d'intérêts com-
pliquez, intérêts de l'Etat, intérêts particuliers.

Ceux-
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Ceux-ci avoient pour bafe les renonciations

du Roi d'Elpagne à la Couronne de France,
tant pour lui que pour fes defcendans. I^ouis

XV. étoit d'un tempérammcnt foible & déli-

cat 5 & Philippe V. avoit des partifans fans

nombre dans le Royaume , dont les Peuples
cheriffent tendrement le fang de leurs Rois.

Que n'avoit-on pas fait pour rendre équivo-

que la validité des renonciations ? Les fenti-

mens de la Cour de France avoient été plei-

nement expliquez fur ce fujet , * lors qu'on a-

voit publié au nom de Louis XIV. que ,, tout

53 fe rallie pour combattre ces fortes de re-

35 nonciations , la Nature ne les peut foufrir,

33 car les Royaumes ne venant point au plus

33
proche par hérédité , mais par Droit du

33 Sang 3 nul n'y peut renoncer par quelque

33 Droit que ce foie
,
parceque les Droits du

33 Sang font les Droits de la Nature 3 infépa-

33 râbles de la perfonne, inaliénables 3 &inces-

33 fibles par renonciation, ou par quelque au-

33 tre voye que ce puifTe être, i^a Juftice y
33 relifte aulîi 3 d'autant que la fuccelfion aux

33 Royaumes eft un Droit tout public
, qui

33 regarde particulièrement les Sujets , Dieu

33 n'ayant pas donné les Couronnes aux Rois

33 pour Tamour d'eux mêmes , mais bien pour

3, le gouvernement . & la conduite des Peu-

33 pies
3
qui ne peuvent pas fe paffer d'un Chefj

33 tellement que les Partions n'étant jamais

33 reçues contre ce qui regarde le Droit Pu-

33 blic 3 il n'eft rien de plus nul
,
par toutes ces

^3 Loix
3
que ces renonciations. La Religion

* Dans le Manifefte de 1667

«
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5'j ne les peut foufrir
,

puifque le Droit du

,^ Sceptre & de la Couronne n'eft pas comme
„ ces pofTeffions vénales qui tombent dans le

35 Commerce , & qui font fujettes à toutes le«

55 Viciflîtudes que produit l'intérêt & l'incon-

55 fiance des particuliers, mais une efpéce de

55 Sacerdoce , de Vocation , ôc de Miflion tou^

55 te facrée ,
qui forme un lien fpirituel 5 con-

55
jugal 5 indiflbluble du Prince avec fon Etat

,

55 & qui, comme une portion precieufe de la

55 Divinité qui s'eft écoulée du Ciel en terre,

5j conferve toujours Timmutabilité de fon prin-

55 cipe5 n'ayant point d'autre fphere pour ion

5^ mouvement que celle du Ciel où la main de

5-5 Dieu l'a attachée , c'eft-à-dire la perfonne à

55 laquelle il a attaché cette Souveraineté qui

55 fait partie de lui-même.

Que peut on employer de plus fort contre

les Renonciations , la Nature , la Juftice , la

Religion ? les Loix de l'Etat ne leur font pas

moins contraires. En vain objecfberoit - on la"

foi des fermens , dont elles font accompagnées^
on ne manque pas de Cafuifles . qui vous
prouvent que ^les promejjes n^obligent pas quand
on fCa pas intention de s'obliger. Le Droit
Canon eft cité d'abord. Une de fes premiè-
res maximes efl que le ferment rCefi pas un
lieu d'iniquité qui puifje faire exécuter ce qui

7^eft pas jufie.

Les maximes & les fentimens des François'

étant tels, & ces maximes étant favorables aux
intérêts du Roi d'Efpagne, pouvoit on douter'

que, fi le Trône de France venoit à vaquer j

1.: U

Tme i. F
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il ne fe prefeiitât pour y monter
^ par conie-

quent pour renverfer tous les Droits & toutes,

les préteniions de la Maifbn d'Orléans
, qui n'é-

toit appellée à. la Couronne que par les rencni^

dations. Oétoit aflez , dira-t'on , toute l'Euro-

pe avoit intérêt d'apuyer la Maifon d'Orléans
j

il eft vrai en un fens , mais fi Philippe V. n'eut

afpiré qu'à la Couronne de France, & qu'il

eut remis celle d'Efpagne à fon fils aîné^ com-.
me cela eft arrivé depuis y quel fujèt de plainte

euflent eu les PuilTances de l'Europe? Les deux
Couronnes reftoient autant feparées qu'elles En-

voient été par les ftipulations du Traité d'Uw^
trecht. C'eft ce que le Duc d'Orléans avoit à
craindre, & voilà ce qui rendoit fort douteu-

ses ÎQ,^ prétenfions au Trône, au cas que quel-

que accident enlevât le jeune Roi. Pour qui

le Trône n'a-t-il point d'apas ? fur tout pour
peu que l'on ait goûté de l'autorité fouveraine.

Les renonciations étoient telles que Philippe V.
pouvoit en apeller , puifque l'on n'avoit pas en-

core exécute ce qui y concemoit la Maifbn
d'Autriche. Ainfi tout demandoit que le Duc
d'Orléans aflurât fes Droits fur quelque chofe

de plus folide que ces Renonciations ôc le Ser-

ment dont on les avoit confirmées. Mais d'un-

autre côté la Prudence vouloit que ce Prince.'

traitât cette affaire d'une manière indireéle, àc\

qui ne pût faire apercevoir au Roi d'E^agnc^
que l'on doutoit de là bonne foi.

La Grande Bretagne voyoit de mauvais œil

îe Prétendant fur les frontières ^ de la Fran-

ce , & à portée d'y rentrer à tous momens. »

EUe

? Pans 1« CQmnc Vioi^infi,
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Elle regardoit comme contraire aux Traitez,

les ouvrages que Ton avoit fait à Mardyck , fur

la fin de la vie de Louis XIV.
L'Article IX. du Traité d'Utrecht portoit

que non feulement le Port de Dunkerque fe-

roit comblé , & que les Digues qui formoient

le Canal feroient détruites , mais que les Forti-^

ficâtions 3 le Port & les Digues de cette ville

ne pouroient jamais être rétablis. Louis XlK
préférant en cette occafion , contre fes propres

maximes , la Lettre à l'Efprit du Traité , avoit

fait travailler dès 1714- à une lieue de Dunker-;-

que 5 à un nouveau Port , en creufant & élar-

giiTant le Canal de Mardick , auquel, on ajouta

de prodigieufes Eclufes. Le Roi de la Grande-
Bretagne nouvellement monté fur le Trône, ne
Paprit qu'avec étonnemcnt , & auffi-tôt Mr.
Prior fon Plénipotentaire à Paris , eut ordre de
repréfenter à Sa Majefté Très - Chrétienne

„ Que tant que ce Canal fubfifberoit , on ne

^, pourroit nier qu'il ne reftât à Dunkeirque un

„ Port de mille toifes le long , & par ccnfé-

„ quent capable de contenir plufieurs centaines

33 de vaiffeaux. On ne pouvoit s'imaginer, dit

5, le Mémoire préfenté par ce Miniftre, que le

55 Roi voulut fe prévaloir du mot diéîa muni-*

55 menta
,
qui étoit dans ledit Article IX.

5 pour

55 foutenir que pourvu qu'on ne rétablit pas 1$

55 même vieux Canal
,

qu'on n'y employât pas

55 les mêmes matériaux, & qu'on ne relevâf

55 pas les mêmes Batteries & les mêmes Cour^

55 tines 5 il lui étoit libre d'y élever de noi^

55 veaux ouvrages, ou de Conftruire un nou^

3, veau Port 5 meilleur que le vieux. La bonr
se foi qm doit régner dans les. Traitê5Ê n'ad-

F 2, met-
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mettoit point une pareille fupofition. Quoi-

que des VaifTeaux puifTent aborder à Dunker-

que par le vieux Canal qui étoit du côté du
Nord 5 ou par le nouveau du côte de l'Oueft

,

Dunkerque étoit toujours également un Port

incommode ôc dangereux au Commerce de la

Grande Bretagne , ôc le Traité dans Tun &
dans l'autre de ces deux cas étoit également

violé.

Cependant, comme on ne manque jamais

de prétexte pour colorer fes entreprifes, lors

même qu'elles femblent les plus dénuées de
raifons , le Roi dans fa Réponfe au Mémoi-
re de Mr. Prior , dit „ que les termes For~

yy tus compkatur , ne pouvoient jamais s'apli-

5, quer au vieux Canal très-différent du Port;

,, & que certainement le Roi ne fe feroit pas

5, engagé à combler un Canal de mille toifes

„ de long. Qu'il avoit été forcé de faire cet

5, ouvrage , pour empêcher la fubmerfion d'une

3,
grande étendue de Pais, que la deftrucStion

5, des Eclufes de Dunkerque auroit fait pe-

5, rir. Que les eaux des Canaux de Furnes ,

3, de la Mœre , de Bergue & de Bourbourg s'é-

„ coulant "par les Eclufes de Dunkerque , &
„ la feue Reine de la Grande-Bretagne n'ayant

5, pas voulu confentir à en laifler fubfifter

p, une pour cet effet , comme le Roi le lui

5, avoit demandé , il avoit falu chercher un

3, autre moyen de donner un écoulement aux

g, eaux de quatre Canaux. Que s'agiflànt

^, d'empêcher les marées d'entrer dans le Pais,

„ ôc de retenir les eaux des anciens Canaux à

5, marée haute , l'Eclufe devoit néceffaire-

?> nient ctre proportionnée à la largeur du Ca-
_ _ _ __ _„.

^^
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J,
rul, ôc à la quantité àts eaux qu'il devoit

„ Tontenir. Que la faifon prelToit la fin de

„ cet ouvrage , ôc que ii le travail n'eut été

3^ fait avec beaucoup de diligence , tout étoic

5j à craindre du defordre que les pluies de

„ l'automne pouvoit caufer • Que fa Ma-

55
jefté n^oit nulle vue & nulle intention

5, de faire un nouveau Port à Mardick , ni

55 d'y bâtir une Place , & que moyennant

55
que tous les fbupçons cefTafTent de part ôc

55 d'autre ^ il efperoit que rien ne trouble-

55 roit la bonne intelligence entre les deux

55 Cours.

On peut croire que cette reponfe ne fàtis-

fit point la Cour Brittannique ôc l'affaire étoit

trop importante pour la négliger , c'eft pour-

quoi le Roi George envoya le Comte de Stairs

à Paris pour faire de nouvelles remonftran-

ces, & avec ordre de ne prendre ni audience

ni caraétère qu'il n'eut reçu de Sa Maj. Très-

Chrétienne une reponfe fatisfaiûnte. Lé
Mémoire que ce Miniftre préfenta contenoit

en fubftance. „ Que quoi qu'il y eut ^2. moij

5, que le Traité dx^trecht étoit conclu & que

55 le Port de Dunkerque dût être comblé

55 deux mois après fa fignature , il l'étoit fi

35 peu qu'il y entroit & en fortoit tous les

„ jours un fi grand nombre de Vaifïèaux, dont

55 plufieurs étoient de 7. à 8co. Tonneaux-,

5, que les digues du Port étoient encore de 6--

55 à 7. pies plus hautes que l'Eftrant du côté

55 de la Mer; que le Barfin ôc le Havre fubfi-

35 ftoient encore 5 ôc qu'en ôtant feulement de

55 Batardeau dans le Canal de Bergues , ils

,5 étoient en état de recevoir d'aufïï gros vail-

F 3 ,5 fcaui[
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yy féaux qu'auparavant. Qu'on pouvoit fer^

j^ mer le port de Dunkerque ans y laifTer

55 aucunes ouvertures pour les eaux du Païs

55 lefquelles pouvoient s'écouler dans la Mer
55 avec très peu de dépence par les Eclufes de

55 la Rivière d'Aa à Gravelines 5 ou fans au-

55 cuns fraix par les Eclufes de la Rivière d'I-

55
perlé auprès de Nieuport

,
qu'à l'égard àçs

55 4. anciens Canaux , le Païs ne fournifTant

55
que très peu d'eau, comme l'expérience le

55 faifoit voir , il étoit évident qu'on ne les

55 avoit faits de la longueur & de la profon-.'

55 dcur dont ils écoient, que dans la vue de

55 faire un nouveau port qui corrigeât les dé-

55 fauts de celui de Dunkerque. Que ce Ca-

j5 nal étoit fi large ôc i\ profond qu'un Vaif-

35 feau de Guerre du troifième rang y pouvoit

35 entrer & fortir avec tou3, {ç.'s agréts. Que

35
pour preuve que le PrincifKil deflèin avoiç

35 été d'y recevoir de tels vaiffeaux
5

plutôt

55
que pour faire un écoulement d'eaux , on

35 n'avoit qu à confiderer la grandeur de cette

j,5
nouvelle Eclufe pour voir combien elle

5^ étoit plus grande que celle de Dunkerque.

-,5 Quant à la déclaration que le Roy avoit

35 faite, qu'il n'avoit nulle intention de forti-

^ fier ce nouveau Canal 5 on difoit qu'elle ne

35 contrihuoit que fort peu à calmer les inquie-

5^ rudes de la Grande Bretagne ,
puiiqu'on ne

55
peut en aprocher que par les Dunes entre

55 Furpes ôc Dunkerque, & que l'étendue de

,5 cette ouverture eft fi petite qu'on la pou-

55 roit bien fortifier en moins d'une femaine

33 &c. Enfin que le véritable fens du Traité

,5 d'Utrçcht ôc la vue de la Grande Bretagne,

,, étant
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^3 étant de n'avoir jamais plus de port à Dun-

5j kerque, & que celui de Mardick étant auffi

55 bien port de Dunkerque que l'autre, le Roi

^5 d'Angleterre aimeroit autant qu'on eut

55 changé le nom de Dunkerque
^
que de voir

55 un autre port plus grand & plus comm^ode

55 s'ouvrir à une lieue feulement vers l'Ouefî:

,5 &c.
La reponce que le Roi Très-Chrétien fît

à ce Mémoire n'étoit pas plus fatisfaifante que

celle qui avoit été faite à Mr. Prior , & l'on

étaloit la necefîité du Canal de Mardick
,

pour

fauver le Païs d'une inondation infaillible

,

d'une manière à faire croire que le Roy Très-

Chrétien ne renonceroit point à cette entre

prifejce qui donna lieu à un troifième Memoi^
re de la part de l'Angleterre ôc à une reponce

qui fuivit de près àc qui contentoit fi peu l'An-

gleterre que le Comte de Stairs ne prit point

de caraétere : cependant on interrompit tout

d'un coup ces ouvrages 5 fans doute pour faire

ceiTer les plaintes 6c dans l'intention de les re-

commencer avec plus de chaleur à la premiè-

re occafion favorable , où il feroit d'autant

plus aifé de les perfedtionner avant qu'on pût
s'y opofer

5
qu'ils étoient fort avancez. La

Cour d'Angleterre fentit bien cette rufe ; c'eft

pourquoi eUe ne cefTa de protefter contre cet-

te infradion des Traitez & d'en témoigner fon

mécontentement.

L'adroit Régent fe fervit utilement de ces

deux fujèts de mécontentement pour enga-

ger la Grande Bretagne dans un Traité , dans

iequcl fes intérêts particuliers feroient ménagez

F 4 d'une
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d'une manière indirede. L'Abbé Du Bois »

ci-devant Précepteur de Son AltefTe Royale ,

& depuis fon confident & Ton favori, fut char^

gé de mén^er cette affaire ^ fous le nom d'u-

ne Alliance défenfive, dans laquelle on jugea

à propos de faire entrer la République des

Provinces -Unies. C'eft même en Hollande

que le Traité fe négocia. L'Abbé Du Bois

s'y rendit incogmto , il refta long-tems caché

chez le Marquis de Chateau-Neuf AmbafTa-

deur de France , d'où il ne fortoit que la nuit

pour voir les perfonnes qui étoient du fecrèt.

Il parut enfin quand toutes les conditions fu-

rent réglées , & lorfqu'il fiit queftion de figner

ce Traité de la Triple Alliance , dont le contenu,

fur tout celui de l'Article IV. , mérite attends

tion.

Trifiti
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TtÂtté de la Triple j^llimce défenjîve en-

tre la France , Vuingkterre
, ^ les Pro^

vinceS'Unies i conclu à la Haje le 4. Jan--

vier 17 17»

Au nom de la Très -Sainte & indivifible

Trinité.

COmme le Séréniffime & très PuifTant

Prince & Seigneur Louis XV. par la

grâce de Dieu Roi Très-Chrétien de France ôc

de Navarre j le SeréniiTime ôc très puiiïanc

Prince & Seigneur George, par la grâce

de Dieu Roi de la Grande-Bretagne, Duc de
Brunfwik & de Lunebourg, Eleâeur du Saint

Empire Romain, ^c~ ôc les Hauts & PuifTans

Seigneurs les Etats Généraux des Provinces-

Unies des Pais - Bas , défirent d'affermir de
plus en plus la Paix établie entre leurs Royau-
mes & Etats refpedivement , d'éloigner en-

tièrement de part & d'autre tout fujet de foup-;

çon qui pouroit en quelque manière que ce

foit troubler la tranquillité de leurs Etats, &:

de refTerrer plus fortement encore pai- de nou-

veaux nœuds l'amitié qui eft entre eux , ils

ont cru que pour parvenir à une fin fi falutai-

re 3 il étoit néceflàire de convenir entre eux
,

& pour cet eifet leurs dites Majeftez & lefdits

Seigneurs Etats Généraux ont nommé , fa-

voir:

Le Roi Très - Chrétien , fe$ Ambafïà-

deurs Extraordinaires & Plénipotentiaires , le

Sieur Guillaume du Bois , Abbé de Saint

F ^ Pierre
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Pierre d'Airvault , de Saint Juft & de Nogent,
ci-devant Précepteur de Son AkeflFe Royale
Monfeigneur le Duc d'Orléans , Régent du,

Royaume de France, Confeiller d'Etat ordinai-

re j & le Sieur Pierre Antoine de Chafteau-

neuf. Marquis de Caftagnere, Confeiller ho-
noraire au Parlement de Paris ,& AmbafTadeur
de Sa Majeflé Très-Chrétienne auprès des S^i-.

gneurs Etats Généraux des Provinces-Unies. M
Le Roi de la Grande - Bretagne , fon Am- ï

bafîadeur Extraordinaire & Plénipotentaire le

Sieiu- Guillaume Cadogan, Baron de Reading,
Chevalier de l'Ordre de St. André , Maitre
de la Garderobe du Roi de la Grande - Breta-

gne, Lieutenant Général des Armées , Colo-
nel du fécond Régiment de ios Gardes, Gou-j
verneur de Tlfle de Wicht.
Et les Seigneurs Etats Généraux, leurs Dé-

puteT. ôc Plénipotentjaixes , les Sieurs Jean van
EiTen , Bourguemaitre de la ville de Zutphen,
Curateur de FUniverfité à Harderwik , Wig-
bold vander Does , Seigneur de Noortwik

,

de l'Ordre de la NobleiTe de Hollande &
Weftfirife , Grand Bailly 6c Dyckgrave de
Rhynlande , Antoine Heinfius , ConfeiUier Pen-
iionnaire , Garde du Grand Sceau & Surin-

tendant des Fiefs de la Province de Hollande Ôc

Weftfrife , Samuel Conink , Sénateur de la

ville de Veere , Frederik Adrien , Baron de
Rheede, Seigneur de Renfwoude, Emminck-
huyfen & Moetkerken j 6cc. Préfident de la

NobleiTe de la Province d'Utrecht ^ Ubbe
Aylva van Burmania , Grietman de Lecu-
Waarderadeel ; Antoine Eckhout , Bourgue-

«laitre de la ville de Groningue , tous Dé-
puter
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putez dans leur aflemblée de la part des Etats

de Gueldre , de HoUande, & Weftfrife , de
^.eelande, d'Utrecht, de Frife, d'Overyffel

,

& de Groningue ôc Ommelandes.

Lefquels après s'être communiqué récipro-

quement leurs Pleins-Pouvoirs 5 dont les Co-
pies feront inférées mot à mot à la fin du pré-

fent Traité 5 ôc après en avoir fait l'échange en

la manière accoutumée , font convenus du
Traité d'Alliance defenfive entre le Roi Très-

Chrétien , le Roi de la Grande Bretagne &
les Etats Généraux des Provinces-Unies, leurs

Royaumes , Etats 6c Sujets , aux conditions qui

iliiyent.

ARTICLE PREMIER.

Qu'il y ait dès ce jour & à l'avenir pour tou-

jours une Paix véritable, ferme & inviolable
,

une Amitié encore plus finçere & plus intime

,

une Alliance ôc une Union plus étroite entre

iefdits SerenifTimes Rois , leurs Héritiers ôc

fucceffeurs, ôc les Seigneurs Etats Généraux,
les Terres Païs ôc Villes de leur obeïflànce

reipedtivement ôc leurs fujets ôc Habitans
,

tant au dedans qu'au dehors de l'Europe , ôc

qu'elle foit confervée ôc cultivée de manière
que les parties contradtantes fe procurent réci-.

proquement Ôc fidellement leur utilité ôc leurs

avantages Ôc qu'elles détournent ôc empêchent
par les moyens les plus convenables les pertes

de dommages qui pourroient leur arriver.

ARTICLE IL

Et comme l'expérience à fait connoitre,

que
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que la proximité du fejour de celui qui a pris '!

le titre de Prince de Galles
,
pendant la vie du

feu Roi Jacques fécond ôc après la mort dudit

Roi , celui de Roi de la Grande-Bretagne
, peut

||

exciter des mouvemens & des troubles dans la

Grande-Bretagne , & dans les Etats qui en dé-

pendent, il a été convenu & arrêté, que le

SerenifTime Roi Très-Chrêtien s'oblige par le

préfent Traité d'engager la dite perfonne de
Ibrtir du Comtât d'Avignon ,& d'aller faire fon

fejour au delà des Alpes , immédiatement après

la fignature du prefent Traité & avant l'échan-

ge des Ratifications. Et le Roi Très-Clii-êtien,

afin de témoigner encore davantage le defir

flncere qu'il a non feuleraent d'obferver reli-

gieufement & inviolablement tous les engage^

mens que la couronne de France à pris ci-rde-

vant touchant la dite perfonne, mais auffi pour
ôter à l'avenir tout fujet de foupçon & de dé-

fiance, promet & s'engage de nouveau pour
lui , ks héritiers & fucceffeurs de ne donner ni

fournir en quelque-tems que ce foit , direde^-

ment ni indirectement , fur mer ou fur Terre

,

aucun Confeil, fecours,ou afliftance d'Argent,

Armes, Munitions, attirails de Guerre, vaif-

feaux. Soldats 5 Matelots, ou de quelque au-

tre manière que ce foit , à la dite perfonne
,

qui prend le titre ci-deffus exprimé , ou à d'au-

tres quelles qu'elles foient qui ayant commif-
fion d'elle pourroit dans la fuite troubler la

tranquiUté de la Grande Bretagne
,

par une
Guerre ouverte ou par des conjurations fe-

crettes , ou des féditions , & des rebellions
,

& s'oppofer au Gouvernement de Sa Majefté

Britannique.

De
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' De plus le Roi Très-Chrêtien
,
promet &

s'engage de ne permettre en aucun tems à l'a-

venir, à la perfonne ci-defTus defignée, de re-

venir à Avignon ou de pafTer par les terres

dépendantes de la Couronne de France , fous

prétexte de retourner ou à Avignon ou en

Lorraine , ou même de mettre le pied en au-

cun lieu de la domination de Sa Majefté Très-

Chrêtienne ôc encore moins d'y demeurer fous

quelque nom
,
pu fous quelque aparence que

ce foit.

ARTICLE IIL

Lefdits SerenifTîmes Roi & lefdits Seigneurs

Etats Généraux promettent encore , & s'en^

gagent réciproquement, de réfufer toute forte

d'azile & de rétraite aux fujets de fun d'en-

tr'eux qui auront été ou pourront être déclarez

rebelles , aufli tôt que la réquifition en aura été

faite par celui des contradans ôc même de
contraindre lefdits rebelles de fortir des terres

de leur obeïflance dans l'Eipace de 8. Jours,
après que le Miniftre dudit Allié en aura fait la

réquifition au nom de fon Maitre.

ARTICLE IV.

Et le Roi Très - Chrétien defîranr fincere-

ment exécuter pleinement tout ce dont il a été

ci-devant convenu avec la Couronne de Fran-
ce 5 touchant la Ville de Dunkerque & de ne
rien obmettre de ce que le Roi de la Grande-
Bretagne peut croire nécetfaire pour l'entière

deftrudtion du Port de Dunkerque 6c pour

ôter
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ôter fon foupçon qu'on ait intention de faire

un nouveau port au Canal de Mardick , &
qu'on veuille le faire fervir à autre ufage qu'à

l'Ecoulement des Eaux qui inonderoient les

Pais & au Commerce neceflaire pour la fubli-

ftancc & pour l'entretien des peuples de cette

partie des Pais - Bas
,

qui fera feulement fait

par des Batimens qui ne pourront avoir plus

de i6. pieds de large j Sa Majefté Très-
Cliiétienne s'engage & promet de faire exécuter

tout ce dont le Sr. d'Iberville Envoyé du Roi
Très-Chrétien , &: muni de fon pouvoir , eft

convenu à Hamptoncourt , comme il efl con-
tenu dans le Mémoire du {\ Septembre de
FAnnée 1716. Signé par le Sr. d'Iberville , &
par le Sr. Vicomte de Tovmshend Ôc le Sr.

Methwen , Secrétaire d'Etat de la Grande-Bre-»

tagne dont la teneur fuit.

Explication de ce qui fe doit inférer dans

le quatrième Article du Traité ton^

chant le Canal ,
é* les Eclufis de Mar-»

dicJ^

PRemierement, que le grand paflàge de la

nouvelle Eclufe de Mardick qui a 44 pieds

de largeur fera détruit de tout fond en comble
c'eft-à-dire en ôtant fes Bajoyers , Planchers ,

Bufques 3 Longrines ôc Traverfines , fur toute faf

longueur & en enlevant les Portes dont les Bois

6c la ferrure feront defaffemblez & tout ceci

pourra être employé ailleurs à tel ufage que

Sa Majefté Très-Chrétienne jugera à propos
,

pourvu cepeîidant qu'on ne s'en ferve jamais

pour
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pour aucun Port, Havre ou Eclufe à Dunker-

que, ou à Mardick, ou en quelqu'autres en-

droits que ce foit , à deux lieues de diftance

d'aucune de ces deux places , l'intention des

parties contractantes & le but qu'on fe propofe

par ce Traité étant qu'aucun Port , Havre, For-

tification 3 Eclufe ou Baflin , ne foit fait ou
conftruit à Dunkerque, à l'Eclufe de Mardick

ou en quelque autre endroit que ce foit , fur

l'Eftrant dans une telle diftance fur cette côte.

Secondement : que la petite Eclufe reftera

à l'égard de fa profondeur comme elle eft à

préfent
,

pourvu que fa largeur foit réduite à

16. pieds c'eft-à-dire en avançant de 10. pieds

du côté de l'occident le Bajoyer de la pille ,'

après avoir ôté 6. pieds du plancher , & Buf^

ques du Radier de toute fa longueur du mê-
me côté, les quatre pieds du plancher reftans,

étant neceflaire pour fervir de fondement au
nouveau Bajoyer j & comme on doit avan-

cer ledit Bajoyer de lo. pieds vers l'orient
,'

on deftruira pareillement 10. pieds de la même
pille du côté de l'occident depuis fa fondation,'

afin que le préfent Radier ne puifTe jamais fervir

pour une Eclufe de la largeur de 2,6. pieds

comme celle-ci eft à préfent.

Troifièmemcnt : Les Jettées 6c les fafcina-

ges depuis les Dunes ou l'endroit où la Ma-
rée monte fur l'Eftrant

,
quand elle eft la plus

haute
,
jufques à la plus baffe Mer feront ra-

fez. des deux cotez le long du nouveau Che-
nal par tout au niveau de TEftran, & les Pier-

res & les Fafcinages
,

qui font au deflus de
ce niveau

,
pourront être emportez & em-

ploïez à tel ufage que Sa Majeilé Très-Chré-

tienne



tienne jugera à propos, pourvu cependant qu'on
ne s'en lerve jamais pour aucun port ou havre
à Dunkerque ou à Mardick , ou en quelque
autre endroit que ce foit à deux lieues de dif^

tance d'aucune de ces deux places, l'intention

des Parties contradantes , ôc le but qu'on fe

propofe par ce Traité étant qu'on ne fera ja-

mais plus de Jettées ou Fafcinages dans cette

diftance fur chacun endroit de l'Eftran de cette

côte.

Quatrièmement: Il eft encore ftipulé qu'im-

médiatement après la ratification du préfent

Traité on employera un nombre fuffifant d'ou-

vjiers à la deftrudion des fufdites jettées le

long du nouveau Chenal , afin qu'elles ibienG

rafées , & cet ouvrage fera accompli dans deux
mois après la ratification s'il eft poffible. Mais
comme il a été repréfenté

,
qu'à caufe de la

faifon 5 on ne pourroit jufques au printems

pi-ochain , commencer à rétrécir le Radier du
'

petit paflàge, ni détruire le grand Radier , il

eft accordé que cet ouvrage fera commencé
1^:(5. Avril 25. Mars,) & entièrement achevé
de la manière ci-demis mentionnée , s'il eft

poflible^ à la fin du mois de Juin 1717.

Cinquièmement : La démolition de Digues ou
jettées des 2. côtés du vieux Canal ou Port de
Dunkerque fera entièrement achevées partout

au niveau de l'Eftran depuis la plus baffe Mer
juiques en dedans de la Ville de Dunkerque. Et
s'il refte encore quelques morceaux du Fort Blanc

6c des Châteaux Verd & de Bonne Efperance

,

ils feront rafez totalement égaux avec l'Eftran.

. Quand ce Traité fera ratifié , le Roi de la -

Grande-Bretagne , ôc les Seigneurs Etats Gê-
né-
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feéîraux des Provinces-Unies pourront envoyer

àQs Commiflàires fur les lieux pour être té-

moins occulaires de l'exécution de cet Article.

Nous avons ligné cet Article provifionnelle-

ment & à condition qu'il foit aprouvé par Sa

Majefté Très-Chrétienne, SaMajefté Britan-

nique & les Seigneurs Etats Généraux des

Provinces Unies. A Hamptoncourt ce \\ de
Septembre de Tannée 1716. fignédîberville,

Tov/nshend & P. iVIethven.

ARTICLE V.

Comme l'objet & le véritable but de cette

Alliance, entre lefdits Seigneurs Rois & Etats

Généraux, eil de conferver ôc maintenir réci-

proquement la paix & la Tranquilité de leurs

Royaumes, Etats &. Provinces, établis par les

derniers Traitez de Paix conclus & fignez à

Utrecht, entre le fereniffime Roi Très-Chré-

tien , la fereniiTime Reine de la Grande-Breta-

gne & lefdits Hauts & Puiiîants Seigneurs les

Etats Généraux des Provinces-Unies l'onzième

Avril 1713^^ on eil convenu & demeuré d'ac-

cord que tous & chacun des Articles defdits

Traitez de Paix , en tant qu'ils regardent les in-

térêts defdites trois PuilTances relpedtivement

,

& de chacune d'icelles en particulier. Et en-

femble les fucceflions à la Couronne de la

Grande Bretagne dans la ligne proteftante, &
à la Couronne de France fuivant les fufdits Trai-

tez . demeureront dans toute leur force <Sc vi-

gueur ; Et que lefdits fereniiîimes Rois & les-

dits Seigneurs Etats Généraux
,
promettent leur

garantie réciproque pour l'exécuwon de toutes

Tome L G 1^
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1^ conventions contenues dans lefdits Article?

en tant comme ci-defTus qu'ils regardent les fuc-

ceiïions & les intérêts defdits Royaumes & E-
tatsf,& enfemble pour le maintien ôcladéfenfe

de tous les Royaumes , Provinces , Etats , Droits,

Immunités & avantages que chacun defdits Al-

liez refpedtivement pofTedera réellement au tems

de la fignature de cette Alliance. Et à cette fin

lefdits Seigneurs Rois & Etats Généraux font

convenus entr'eux ôc demeurez d'accord que fi

quelqu'un defdits Alliez étoient attaqué par les

armes par quelque Prince où Etat que ce fut

,

les autres Alliez interpoferont leurs Offices , au-

près de FAggreffeur pour procurer fatisfaétion

à la partie iezée ôc engager l'AggrefTeur à s'abs-

tenir entièrement de toutes fortes d'Hoftilitez.

ARTICLE VL

Mais fi ces bons ofïkes n'avoient pas l'effet

Gue Fon fe promet pour concilier l'efprit àos

deux parties & pour obtenir une fatisfaélion

& un dédommagement dans l'efpacedei.mok^

alors ceux des contradans qui n'auront point

été attaquez feront tenus de fecourir fans re-

tardement leur Allié & de lui fournir les îe-

cours ci-deflbus exprimez favoir.

Le Roi Très-Chrétien , huit milie Hom-
mes de pied & 2000. de Cavalerie.

Le Roi de la Grande Bretagne 8000. Hom-
mes de pied & 2000. de Cavalerie.

Les Etats Généraux 4000. Hommes de pied

êc 1000. de Cavalerie.

Que fi FAllié qui fera engagé dans la Guerre,

comme il a été œt çi-delTus, veut plutôt avoir
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des fecours par Mer , ou même préférer de i'ar-*

gent aux Troupes de Terre & de Mer, on lui

en laiflera le choix &z gardant toujours cepen-

dant une proportion entre les fommes qu'oft

donnera & lé nombre de Trckipes marquées

ci-deffus.

Et afin qu'il n'y ait aucune conteflation fsr

ce fujet, on eft convenu que 1000. Hommes
de pied feront évaluez à la fomme de loooo.

Livres par mois & 1000. de Cavalerie à celle

de ^0000. Livres, le tout monnoye de Hollan-

de & par mois , en comptant 12. mois dans

un an ôc que lés fecours par Mer feront éva-

luez fuivant la métné proportion.

ARTICLE V I i.

On éft convenu pareillement & il a été fti-

pulé que fi les Royaumes , Pais , ou Provinces

de quelqu'un des Alliez, font troublez par des

diffentions inteftines ; ou par des rebellions au
fujét defdites fucceiïions ou fous quelqu'autrê

pîetexte que ce foit, celui des Alliez, qui fê

trouvera dans ces troubles , fera en droit , de de*
mander

,
que fes Alliez lui fourniffent les fecours

ci-delTus exprimez , ou telle partie d'iceux qu'il

jugera être neccfFaire j & ce , aux fraix <Sc dé-

pens des Alliez
,
qui font tenus de fournir ces

fecours, qui feront envoyez dans lEfpace de
2. mois après que la requifition en aura été fai-

te, iàuf cependant le choiîi, comme on Ta die

ci-deflus à la Partie requérante de demander
qu'on lui fournife ces fecours par Terre ou par

Mer , &c les Alliez feront rembourfez dans l'Es-

pace d'un an , après que ces troubles aui-ont été

G 2 cal-
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calmeT, & appaifez, des depenfes qu'ils auront

faites pour les fecours donnez en vertu de cet

Article. Mais au cas que lefdits fecours ne fus-

iènt par fuffifans , lefdits Alliez conviendront de
concert de fe fournir de plus grands fecours,&
même fi le cas le requeroit , déclareront la

Guerre aux AggrelTeurs ôc s'aflifteront de tou-

tes leurs forces.

ARTICLE VIIL

' Le préfent Traité fera ratifié par Sa Majefté

Très-Chrétienne & Britannique,& les Seigneurs

États Généraux j Et les Lettres de ratification

en bonne forme feront livrez de j)art & d'au-

tre dans l'Efpace de 4. Semaines 6u plutôt s'il

fe peut faire à compter du jour de la iignature.

En foi de quoi nous fouffignez munis des

Pleins Pouvoirs de Sa Majefté Très-Chrétienne

Ôc Britannique 5 ôc les Seigneurs Etats Généraux

de Provinces-Unies , avons efdits Noms figné le

préfent Traité , & y avons fait appofer les Ca-
chets de nos Armes. Fait à la Haye ce quatriè-

me jour deJanvier de Tan mil fept cens dix-fept.

(L. S.) (L. S.)

Du Bois. Cadogan. (L. S.) y. van EJfën,

(L. S.) (L. S.) VF. vander Does.

Caftagnere de (L. S.) A. Heinfius.

Chateau7ieuf. (L. S.) S. Cùnink.

(L. S.) lue Baron de Reede de

Renfwoude.

(L. S.) V. A. V. Burmania,

(L. S.) A. Eckhout.

(L. S.) IV. mcbsrf.
AR-
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ARTICLE SEPARE.

Signé & Ratifié entre la France çfr la

Hollande»

COmme dans l'Article cinquième du Traité

d'Alliance conclu ce jourd'hui entre le fe-

reniffime Roi Très-Chrétien , le ferenilîime

Roi de ' la Grande-Bretagne , & les Hauts &
PuilTans Seigneurs les Etats Généraux d^s Pro-

vinces-Unies , on eft convenu d'une garantie

réciproque pour l'exécution de toutes les con-
ventions mentionnées dans le même Article ,&
enfemble pour le maintien & défence de tous

les Royaumes, Provinces , Etats, Droits im-
munitez & avantages que chacun defdits Alliez

refpedivement poSedera réellement au tems de
la fignature de cette AlUance^ les foufîîgnez

Ambafladeurs Extraordinaires & Plénipotentiai-

res de Sa IVkjefbé Très-Chrétienne, & les Dé-
putez & Plénipotentiaires defdits Seigneurs E-
tats Généraux, font convenus, que fans déro-

ger en aucune manière à l'Article premier de
ladite Alliance, fuivant lequel il y aiu'a une Paix
inviolable & une étroite Alliance entre leurs

dites Majeftez & lefdits Seigneurs Etats Géné-
raux, leur Etats & fujets, tant au dedans qu'au

dehors de l'Europe, la garantie fripulée dans

l'Article V. du même Traité n'aura lieu à l'é-

gard de Sa Majeflé Très-Chrétienne & des Sei-

gneurs Etats Généraux, que pour les Etats &
PofTefTions qu'ils ont refpedivement dans l'Eu-

rope ^ ce qui s'entend auffi des fecours ftipulez

<& promis réciproquement dans rArticle 6. du

,i_ G 3 Trai-
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Traité , lefquels fecours feront aufTi limitez dans

l'Europe par raport à Sa Majefté Très-Chré-''

tienne & aux Seigneurs Etats Généraux.

Le préfent Article feparé aura la même for-

ce que s'il étoit inféré mot pour mot dans le

Traité & fera ratifié dans le même tems que

le Traité , & les Ratifications feront pareille-

ment fournies avec celles du Traité.

En foi de quoi nous foufïignez munis des

Pleins pouvoirs de Sa Majefté Très Chrétienne

6c des Seigneurs Etats Généraux des Provin-

ces-Unies, avons efdits Noms figné le préfent

Article & y avons fait apofer les cachets de nos

Armes. Fait à la Haye ce quatrième jour de

Janvier de Tan mil fept-cens dix-fept.

(L. S.) r)u Bois. (L. S.) y. van EJfen.

(L. S.) Caftagnere (L. S.) V. V, vander

Cb^teauj^uf, Does.

(L. S.) ^. Hemfus.
(L. S.) S. Coninck.

(L. S.) 'Le Baron de 'Ree*

de de 'Rens'woude.

(L. S.) V. A. V, Bur^
mania.

(L. S.) A. Eckhout,

(L. S.) W. Wicherf.

Î^GS iBOtife qui avaient engagé \e Duc Ré-
gent à entamer la négociation qui fut terminée

par le Traité que l'on vient de lire y lui die^

Soient naturellement qu'il étoit de ion intérêt

ée fe faire de& amis de fes voifins y ou du moins

d*êtr^ avec eux dans une fituation telle ,
qu'ils

»*ajent aucun prétexte de fè Kguer centre lui

av«c
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avec ceux qui pouroient le troubler dans la

pofTeffion des droits de fa naiflance, confirmez

par les Renonciations & par les Traitez, fin-

tout garantis indiredrement par FArticle V. du
Traité précèdent. Oeft pour quoi il mit la

dernière main à un Traité déjà entamé fous

Louis XIV. Pour régler tous les droits & tou-

tes les prétenfions entre la Couronne de Fran-

ce & le Duc de Lorraine. Sans cela., à la pre-

mière occafion , rien n'auroit empêché ce Prin*

ce , de fe fervir du moindre prétexte qui auroit

pu lui donner des Alliez capables de faire va-

loir tant de Droits de la Maifon de Lorraine

,

qui n'ont été étouffez & comme fupprimez

q[ue par la puiiTance & les armes formidables

de Louis XIV. Le Traité fuivant , s'il ne don-

noit pas un Allié au Régent, ôtoit à un Prin-

ce, que la fituation de fes Etats peut rendre

nuifible, tout prétexte de remuer j outre que

la Coui'onne y trouvoit un avantage réel, "vu

les ceflions qui y font ou réglées ou confir-

mées. Ce Traité ne trouva point d Obftâck
au dehors

,
perfofine n'étant en droit de fe mê-

ler de ce que les deux cours troiiveroient à

propos' de refôudre.

Traité entre le Roi de France ^ Son Aîtefe

Royale le Dhc de Lorraine conclu à Parti

le II, Janvier 1718,

T E feu Rx5i dé glorkufe mémoire ayant tou
•*-' jours eu à coeur de tei'miiier 6c ajufter a-

vec Mr. le Duc de Lorraine, tout ce quires-

mc * exécuter à ion égard en coofequence du
G 4 Traité
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Traité de Paix conclu à Riswick le ^o. Oâ^-
cre 1697. Sa Majefté peu après ce Traité au-

roit nommé des commiiraires, pour avec ceux
dudit Duc examiner tous les points, Articles

6c difficultez dont il s'agiffoit, à quoi ils fe fe-

roient refpedivement emploïez pendant le peu
de durée de cette Paix, mais la matière s'étant

trouvée d'une longue difcuffion, la Guerre fur^

venue entre les principales Puiffances de l'Eu-

rope n'auroit pas permis de continuer les con-
férences tenues à ce fujet. La Paix n'eut pas

plutôt reparue par le Traité de Baden en 1714,
que le feu Roi continuant dans le même defir

,

ôc en exécution de l'Article XII. de ce dernier

Traité, auroit fait reprendre la négociation en

171 5. en la Ville de Metz. Les Commiffaires

du Roi & du Duc y travaiUoient depuis plu-,

fieurs mois , & félon toute aparence ils Tau-

roient heureufement terminée^ mais ayant plû

à Dieu au mois de Septembre de la même an^

née, d'apeller à foi le feu Roi, elle fut encore,

interrompue jufqu'au commencement de l'an-^

née 1716., que le Roi auroit à l'imitation du
feu Roi , fon Bifayeul , & de l'avis de Son Al^

teffe Royale Moniieur Philippe Duc d'Orléans^

petit Fils de France, Oncle du Roi, Regenc
du Royaume, fait reprendre ôc continuer les

conférences pendant le cours des années 1716.

&c 1717. Et comme par le XXVIII. Article du
Traité de Ryswick le Duc de Lorraine pou,r

^lui, & fes hoirs fuccefleurs, doit être rétabli

dans la libre& pleine polîèffion des Etats , Lieux

& Biens, que le Duc Charles fon Grand On-
cle paternel poffedoit en 1670,, lorfqu'ils fu-^

Xtxit occupez par lesai^mes. 4u feu Roi,, à l'eisc^

"'
' ccp^
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ception néanmoins àts changemens portez au-

dit Traité de Ryswick. Q^i'après une précé-

dente & longue occupation du même Pais par

les armes de Sa Majefté , commencée vers l'an-

née 1639.5 il avoit été paiïë à Vincennes un
Traité entre le feu Roi & le feu Duc Charles

le dernier Février 1661 ,
parle XIX. Article

duquel il avoit dû être rétabli dans tous fes E-
tats & Seigneuries , même dans les Villes ^ Pla-

ces & Païs qu'il y avoit autrefois polledez de-

pendant des trois Evêchez Mets , Toul& Ver-
dun 5 & généralement dans tout ce dont jouis-

foit fon prédécelTeur le dernier Duc Henri lors

de fbn décès arrivé en 1624- & qui pouvoitlui

appartenir à titre de fuccefïion , échange ou ac-

quifidon 3 à la referve de ce qui par ce Traité

de 1661. a été uni, incorporé, & doit demeu-
rer à la Couronne de France. Qui fur l'exécu-

tion de ce Traité étant furvenu plufieurs dilïî-

cultez, il en fut arrêté & figné un autre entre

]e feu Roi & ledit Duc Charles le dernier

Août 1663. par lequel il eft: porté qu'il feroit

nommé au plutôt des Commilfaires de part &
d'autre pour régler les difficultés qui étoient

furvenues depuis la fignature du Traité du der-

nier Février 1661. fur l'exécution d'icelui, &
nommément touchant les Abbaïes de faint E-
pure, & de St. Manfuy, Phalsbourg, Marqui-
fat de Nomeny, & St. Avold^ôc autres lieux,

jefquelles difficultez n'ont cependant jamais pu
être terminées à caufe de la féconde occupation
de la Lorraine par les armes du Roi en 1670.

tems auquel le Duc Charles faifoit foiliciterpar

fes renvoyez auprès du feu Roi, h-dccifion

d'icelles , 6c b pleine exécution de ce Traité ,•

G 5 dur-
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duquel & de celui de 166^. Le Duc de Lor-
raine a toujours demandé Texécution en vertu

de celui de Ryswick comme repréfentant le feu

Duc Charles fon Grand Oncle, & exerçant

tous les droits & adions , refultans defdits Trai-

tez. A quoi les Commiffaires du Roi ayant fait

difficulté, prétendans opofer une fin de non re-

cevoir tirée du Traité de Ryswick contre ceux
de 1661. & 1663. en ce que ledit Ducnepou-
voit être rétabli, en vertu & en conformitédu
Traité de Ryswick, que purement & fimple-

ment , dans les Etats , lieux & Biens que le Duc
Charles pofTedoit réellement & de fait en 1670.;

& la conteftation ayant été portée au Confeil

,

il y auroit été reconnu que le dit Duc avoit

droit d'exercer les adions fondées fur les Trai-

tez, de 1662., ôc 166^ de même qu'auroit pu
faire ledit Duc Charles ; enfuite de quoi les

CommiiTaires de Lorraine ayant continué de
foutenir leurs demandes , ôc produit leurs Ti-
tres, tant pour les reftitutions des Villes, Pais

ôc Lieux , avec les fruits ôc jouiiTances d'iceux,

que par les Traitez de 1661. ôc 166 '^. dévoient

revenir au Duc Charles, que pour l'Equivalent

de la Ville Ôc Prévôté de Longwy , avec res-

tridion des jouiiïances ôc fruits de la dite Vil-

le ôc Prévôté de Longwy \ enfemble la refti-

tution des autres Lieux dont le Duc de Lor-

raine étoit en polTeffion avant ôc depuis l'an-

née 1670. par lui prétendus en vertu du Traité

de Ryswick, ôc des fruits ôc jouiffance d'i-

ceux, ôc y ayant encore des abomemens à lui-

re en exécution du même Traité ôc des ajuftc-

mens pour la liberté du Commerce, ôc pour

k réciprocité entre les trois Evêchez 6c la Lor-

raine,
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raine , fuivant l'ancien ufage interrompu en

quelques endroits par les troubles & par les

Guerres, les Commiflaires du Roi y auroient

répondu par différens Mémoires & Titres , for-

me leurs demandes pour Sa Majefté, ôc pour

le foutien de (os droits. Après plufieurs confé-

rences tenues entre les Commifîaires refpeârifs,

où tous les Traitez, ont été examinez , les dif-

ficultez difcutées à fond, propoië refpedtive-

ment les échanges & abornemens convenables,

mefuré, calculé & balancé l'étendue àc la va-

leur des Païs & des droits à céder ôc à retenir,

& enfin foigneufement pefé tout ce qui reftoic

à ajufter pour l'entière exécution des Traitez :

Et le Roi defirant que le tout foit réglé parles

CommiiTaires qui de fa part ont tenu lefdites

conférences avec ceux de Lorraine, auroit à

cet effet & de m.ême avis de fa dite Altefïe

Royale Monfieur le Régent donné commiffion

& Pleins-pouvoir au Sieur Dominique de Bar-

barie , Chev. Seigneur de St. Conteft , & au-

tres Lieux, Confeiller d'Etat de Sa Majefté,

fon Ambalîàdeur 6c Plénipotentiaire ci-devanc

pour la Paix conclue à Baden, & au Sr. Henri
François de Paule le Fevre, Chevalier Seigneur

d'OrmelTon, Amboille & autres Lieux, Maî-
tres des Requêtes ordinaires de l'Hôtel de Sa
Majefté , Confeiller en fon Confcii des Finances.

Et Monfieur le Duc de Lorraine auroit pa-

reillement donné fes commiffions & Pleins-pou-

voir au Sieur Jean Baptifte de Mahuet, Che-
valier , Baron de Drom-alle , Seigneur de Sau-
ley, & autres lieux, Confeiller d'Etat, pre-

mier Çréfident de fa Cour fouveraine , fon En-
voyé Èxciâordinaire, au Sieur François de Bar-
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rois. Chevalier, Baron de Manonville, Sei-

gneur de Kœurs Ôc autres lieux , Confeiller d'E-
tat. Et fon Envoyé Extraordinaire : lefquels

,

après s'être communiquez réciproquement leurs

dits Pleins-pouvoirs & CommifTions, qui fe-

ront inferez à la fin du Préfent , font convenus
des Conditions & Ai'ticles qui fuivent.

ARTICLE PREMIER.

Les Traitez pafTez entre le feu Roi & le feu

Duc de Lorraine Charles, le dernier Février

1661. & le dernier Août 1663. enfemble ceux
pafTez entre le Roi & l'Empereur & FEmpire
à Ryswick, le 30 Octobre 1697. &à Baden
le 7. Septembre 17 14, en ce qui concerne le

Duc de Lorraine , devant fervir de baze & de
fondement au préfent Traité , feront pleine-

ment exécutez, fi ce neft en tant qu'il y fera

exprejGTément dérogé par celui-ci.

ARTICLE IL

Sa Majefté par le XXXII. Article du Traité

de Ryswick s'étant refervé la Fortereflë de

Saarlouïs avec une demie lieue de circuit à dé-

figner par les CommifTaires du Roi & du Duc,
laquelle ForterefTe 6c demie lieue de circuit font

demeurées à Sa Majefté en pleine Souveraineté

à perpétuité ; mais au heu d'un abornement par

la demie lieue portée audit Traité, le Gouver-
neur de cette place pour le Roi ayant de con-

cert avec les Officiers de fon AltefTe Royale
de Lorraine, confervé depuis la Paix de Rys-

wick jufqu'à préfent, 6c pour If fervice de 1^

Gar-
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Garnifon , les villages de Liftroff EmftrofF
^

Frawlouter, Roden, Beaumarais avec l'empla-

cement de la ville de Valdrevange , les bâti-

mens qiii y reffcent avec tous leurs Bans & Fi-

nages, les Fiefs, Cenlès, Métairies, & géné-
ralement toutes les dépendances enclavées dans
l'étendue des Bans & Finages defdits villages

ôc Ville de Valdrevange aux environs de Saar-

Louïs, il a été convenu après l'aprobation du
Confeil , que ce qui a été fait en cela par
provilion demeurera définitif; & en confé-

quence que lefdits villages , emplacement de

I

Ville, Batimens, les Bans & Finages, & leurs

!
dépendances généralement quelconques , foil

;

qu'elles excédent la demie Ueue ou non , de-
meureront incommutablement à perpétuité ea
pleine Souveraineté au Roi. Son Alteffe Ro-
yale de Lorraine lui en faiiànt furabondam-
ment, en & tant que befoin feroit, toute ces*
fion & tranfport; auquel effet il fera procédé^
à l'abornement des Finages & dépendances
defdits lieux

,
par les Commiffaires de part &

d'autre
,
pour les feparer d'avec les autres lieux^

Villages , Bans, & Finages voifms apartenans

à la Lorraine , & qui doivent lui refter
,

quand bien même quelque portion de ceux-cî
rentreroit dans la demie lieue de circonféren-
ce de la Place , lefquels derniers Villages &
jBans feront pareillement abornez, le tout fana

préjudice des Droits de parcours dont les ha-
bitans defdits lieux ont d'ancienneté jouï reci-

fproquement pour le pâturage de "leurs beftiaux
fur les Bans les uns des autres , dans lequel
uf^ge ils feront maintenus pour toujours, fans

pouvoir jamais y être troublez.

AR-
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ARTl C L E III.

La Ville & Prévoté de Longwy avec les a*

partenances& dépendances étant conformément

au XXXIII. Article dudit Traité de Ryswick*
demeurées à perpétuité en toute Souveraineté

& propriété au Roi, fes hoirs & fuccefîéurs,

en échange de quoi Sadite Majefté a dû céder

à Son Alteffe Royale un autre Prévôté dans

l'un des trois Evêchez , de la même étendue ôc

valeur y dont on a dû convenir par des Com-
mifîàires refpedifs. Cet échange n'ayant pu
Jufqu'à préfent être confommé, & le feu Roi
ayant confideré qu'en vertu du même Traité,

lès Troupes qui vont dans les Places frontières,

ou qui en reviennent, devant avoir le paffage

liir & Libre par les Etats du Duc; que d'ailleurs

les Pais des Evêchex & de la Lorraine étant

non feulement limitrophes , mais prefque toui

mutuellement enclavez , l'étendue en entier dé

la Prévôté de Longwy étoit non feulement dé

difficile échange, mais peu néceiTaire au fervi-*

ce de la Place, Sadite Majefté prit laréfblutioft

de ne retenir que la Ville de Longwy & quel^

ques villages aux environs. A quoi Sa dite A1-»

telle Royale auroit confenti , à la charge qu'il

lui en feroit fourni l'Equivalent; & la propor-*

tion ayant été portée au Confeil ôc agréée, â

a été convenu que ledit Article XXXilI. du
Traité de Ryswick demeurera reftraint par te

préfent, & n'aura lieu que pour les villes haa-*

tes àc baffes de Long\^7 , & pour les village*

de Mevy , Herferange , Longlaville , Mon*
Saint-Martin, Glaba, Autru, Piémont, Ro-?

main

,
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main, Lexi & Rehou, avec tous leurs Bans,

Finages & Dépendances, & tout le Terrain

qui peut apartenir au Domaine du Duc dans

l'étendue ou enclave defdits Bans 6c Finages

,

foit qu'ils excédent ou non la demie lieue de
circonférence de la Place de Longwy , défignée

au Plan & Carte Topographique qui en a été

dreffé.. Le Duc cède pareillement la proprie-

té franche & déchargée de toutes dettes ^ en-

gagemens & hypothèques , de toutes les Sei-

gneuries, Juftices, Fiefs, Cens , Métairies
,

Moulins, Droits, Domaines, Bois, Forêts,

Revenus, 6c généralement de tout ce qui peut
lui apartenir dans lefdites Villes ^ villages,

lefquels avec leurs apartenances , dépendances

& annexes , demeureront incommutablement
en toute fouveraineté ôc propriété au Roi ,
tant en vertu dudic Traité de Ryswick que
du préfent

,
pour en jouïr par Sa Majefté &

fes Succeffeurs, comme ladite Alteflè Roya-
le , & fes prédécefifeurs en ont jouï , ou dd
jouïr , 6c dont l'échange ou Téquivalent fera

fourni, ainfi qu'il fera dit dans la fuite.

A R T I C L E IV.

Le Bois nommé le Bois Mouckot, dont la

Communauté des Habitans de Longwy efb pro-
priétaire, fe trouvant fitué fur le Territoire du
village de Sonn, dans la partie de la même

i
Prévôté qui fera rendue à la Lorraine , comme

I

il fera dit dans l'Article ftiivant • ^ Son AltelTe

;

Royale ayant une portion de fon Bois nommé
1

des Recrutes
,
qui entre dans la demie lieue de

circonférence de ladite Place défignée audit

Plan
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Plan &c Carte ^ il a été arrêté que pour la cort-»

venance refpedlive, ledit Bois de Mouckotde*
meurera au Duc,, tant en propriété que Sou-
veraineté 5 & ladite portion de Bois des Recru- i

tes rentrant dans ladite demie lieue japartiendra'

en propriété auxdits Habitans & Communauté
de Longwy

,
pour en jouir fous la Ibuveraineté

du Roi 5 à l'effet de quoi elle fera feparée du
furplus de ladite Forêt des Recruttes, qui fera

reflituée à Son Alteffe Royale
,
par un foffé&

par des bornes qui feront plantées par les mê-
mes CommiiTaii-es qui procéderont à Taborne-

ment des lieux cédez au Roi, contre ceux de
ladite Prévôté qui feront reftituez au Duc.

ARTICLE V.

Le furplus de Villages & lieux de ladite

Prévôté de Longwy , leurs Bans Se Finages ^
apartenances 5 dépendances & annexes, quand
'même quelques-uns rentreroient dans la ligne

de la demie lieue du circuit de la Place , fe-

ront remis à Son Alteffe Royale
,

pour ea
jouir par elle , & les Ducs fes fucceffeurs , en

tous Droits de fouveraineté & propriété , com-
me ledit feu Duc Charles en jouiiïbit en 1670.

Sa Majefté en tant que befoin feroit lui en

faifant toute rétroceflîon , avec renonciadoiî

à cet égard au bénéfice à elle acquis par ledit

Article XXXIIL du Traité de Ryswick , &
pour prévenir toute conteftation au fujet de k
Souveraineté & propriété des lieux de la mê-
me Prévôté de Longwy qui relient à la Fran-

ce, & de ceux qui retournent à la Lorraine y

il en fera fait par des Commiffaites de partôc-

d'au-
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d'autre une défignation , réparation , ôc aborne-

ment fur les diftèrens terrainii , & fur le pied

de ladite Carte Topographique, fans préjudice

néanmoins du Droit de parcours pour le pâtu-

rage des beftiaux des Habitans defdits villages'

de l'une & de Fautre Souveraineté
, qui fera ré-

ciproquement entretenu & confervé fuivànt

leur ancien ufage. Mais lefdits villages de l'une

& de l'autre Souveraineté demeureront déchar-

gez^ favoir, ceux qui reftent à la France de
toutes Jurisdidions , Bannalitez , Serviuides

^

Corvées & autres prefcations généralement

quelconques, envers le Domaine du Duc, ôc

réciproquement tous les lieux & Habitans de
ladite Prévôté qui doivent lui retourner , font

& demeurent affranchis , libres & déchargez

de toutes Jurisdidions , Bannalitez , Servitu-

des 5 Corvées , & autres preflations générale-

ment quelconques, dont ils pourroient avoir

été ci-devan.t tenus envers le Domaine du Roi,

& notamment les Habitans des villages de
Gondrange , du Prieuré de Brehain-la Cour

,

de la Magdelaine Redrang , Athus , Alch
,

Batincourt , Bury-la-ville , Houdlemont , 6c
autres fi aucun y a , de l'obligation de fau-

cher , faner & voiturer les Foins des Prez nom-
mez les Breuils du Château de Longv/y , ôc
en confequence de la divilion ainfi faite de la-

dite Prévôté 3 il a été convenu que les Titres

,

Papiers ôc Enfeignemens qui peuvent concer-
ner en particulier les villages & lieux de ladi-

te Prévôté qui doivent revenir à fon AltefTe

Royale , lui feront reltituez , & à l'égard des

Titres qui peuvent concerner en commun , la

ville .& tous les viliagas de ladite. Prévôté ,
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comme font les comptes du Domaine de la

Gruire & autres , ils feront partagez en les di--

vifant d'année à autre alternativement.

ARTICLE VL

Le Roi ayant retenu & étant demeuré "feifi

par le VL Article du Traité dei66i.des Places

^ Polies de Kaufman, Saarbourg, ôc^ Phals-»

bourg en fouveraineté & propriété franche &
déchargée de toutes EXettes ôc Hypothèques , Ôc

étant furvenu en la même année 1661. des dif-

ficultés fur l'exécution dudit Article entre les

Commiflaires de Sa Majefté & ceux du Duc
,

au fujet des villages de la dépendance dudit

Phalsbourg , & de celui de Niderwilers depen*
dant de Saarbourg, faifaiït partie des difficultez

que Ton eft convenu de régler par le Traité de

i66|. en ce que Sa Majefté n'a dû avoir que
lefdits Poftes & Places de Kaufman , Saarbourg,

& de Phalsbourg , avec la demie-lieuë de tou-

te, & les villages en dependans nommez en
l'Article XIIL dudit Traité de 166 f., ou qui

iè trouveroient enclavez dans la largeur de la

demie-lieuë qui devoir former ladite route , les

GommifTaires du Roi auroient prétendu prendre

d'autres villages dependans dudit Phalsbourg,

Ôt au Heu de fuivre la route par celui de Ni-
derwilers 5 en auroient formé une autre qui

emporte des villages Lorrains non cédez , <Sc

néanmoins confervez. toujours celui de Nider-

wilers , ce qui faifoit un double emploi. Il

a été convenu par le prefent que ledit village

de Niderwilers, enfemble les autres pris dans

kdépend«ice de Saarbourg 3 & de Phalsbourg
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en ladire année 1661. demeureront au Roi, def

même que les villages de HentidorfF, Lutzel-

bourg, Dann, Hultenhaufcn , Haflembourg &
Wilfperg, de la dépendance de Phakbourg, en

forte qu'avec les autres villages dudit Phals-

bourg, compris dans la route, la Principauté

entière dudit Phalsbourg apartiendra à Sa JVÎa-

jefté, auquel effet Sadite Alteffe Royale lui en
fait ceffion & tranfport en propriété & Sou-

veraineté déchargée de toutes dettes & hypo-

thèques. Cède pareillement ledit Duc, routât

les Seigneuries , Fiefs , Juftices , Domaines
_,

Bois, Forêts, Revenus, & généralement tout

ce qui lui apartient ou pourroit apartenir dans

lefdites Places , & Poftes de Saarbourg 6c

Phalsbourg, villages en dependarts cedeT. par le

Traité de 1661. & par le prefent, leurs Bansôc
Finages , apartenances & dépendances , & an-

nexes généralement quelconques , déchargées de
toutes dettes Ôc hypothèques, pour demeurer
uni & incorporé à la Couronne de France , en-

forte que ledit Duc , i&s hoirs & facceffeurs n'y

puiiïent jamais rien prétendre fous quelque pré-

texte que ce foit.

ARTICLE VIL

Le Duc renoncera & renonce en faveur du
Roi , à tous Droits & prétentions de Souve-
raineté , de propriété, ou autres, fur les vii^

lages & Abbayes de S. Epure, & de S. Man^
fuy près de Toul , leurs Bans & Finages , fur

les apartenances & dépendances defdits Bans
& Finages , Droits & Domaines , li aucun

Sadite AltçITe y en a. .
Elle renoace pareille^

Ha ment
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ment à tous Droits , & prétentions de Souve-

raineté & autres , fur les villages de Vaucre-

mont, Stoncourt, Viller, ôc Aurich, autre-

ment Ongerange 5 compofant le Ban de S.Pier-

re ; & fur les villages de Xouffe ou Xuïfle j

Thonville , & Brulange , compofant le Ban de

la Rotte5leurs Finages^apartenances 6c dépen-

dances, laquelle Souveraineté apartiendra à l'a-

venir fans contredit au Roi , tant fuivant fes an-

ciens Droits & prétentions
,
qu'entant que be-

foin feroit , en vertu de la préfente renonciation

& celTion , au moyen de quoi toutes les difîi-

cultez &c conteftarions à régler pour ce regard

par ledit Traité de 1663, demeureront éteintes

êc terminées.

ARTICLE VIIL

Le Duc ayant la propriété ôc Souveraineté

de la Forêt de Kallenhoven , Se par le V.

Article du Traité de i65i. le Roi étant de-

meuré faifi de la place de Sierck^ ôc du nom-
bre de 30. villages en dépendans , dont quel-

que-uns voilins de ladite Forêt y ont de toute

ancienneté des ufages pour chauffage , marnage

êc pâturage. Il a été convenu pour prévenir

toutes difficulteT, ,
que Sadite AltefTe Royale

cédera & cède à Sa Majefté en propriété &
Souveraineté, trois mille Arpens mefure ordi-

naire du Païs à prendre dans ladite Forêt , à

commencer à l'extrémité extérieure du Canton

de Bois apellé de la Zigelleray ou de la Thuil-

lerie , aboutiffant du côté feptentrional aux

Bans des villages de Kerlingen & de Frichin-

gen 5 6c de rentrer depuis ladite extrémité dans

h corps d§ ladite Forêts continuant jufqu'à

l'ea*
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Vendroit où finira le toifé defdits 3000. arpents

cédez, lefquels feront abornez & feparez du

refte de ladite Forêt par des bornes & par un
foffé qui feront plantez & faits en préfence des

Commiffaires de part & d'autre, dans lefquels

3000. arpents font entendus compris les 3000.
arpens accordez par le feu Duc Charles à la

Chartreufe de Rhetel pour la moitié du chauf-

fage d'icelle , & moyennant ladite ceffion , Sa

Majefté fera chargée dans lefdits 3000. arpens de

fournir & laifTer les ufages anciens & accoutu-

mez auxdits villages dependans de Sierck, & à

ladite Chartreufe de Rhetel , le furplus de ladite

forêt Lorraine en demeurant exemte , enlbrte

que chaque Souverain ne fera chargé dans fes

forêts que des ufages des villages & lieux de ià

domination,

ARTICLE IX.

. Et comme le village de Frichingen dépen-

dant de la Lorraine , voifin de la forêt Kal-

lenhoven, & du Canton de Bois de la Thuil-

lerie , fe trouve enclavé & mêlé avec d'autres

villages cédez au Roi en 166 1. il a été conve-

nu que ledit village de Frichingen demeurera

cédé à Sa Majellé en vertu du prefent Traité

,

pour être joint aux autres villages François de
la dépendance de Sierck , & que {^s habitans

jouiront de l'ufage qui leur apartient dans la

•portion de ladite forêt abandonné au Roi ,

en échange duquel village Sa Majefté cède à

Son Altefte Royale celui d'EwendorfF depen-
<iant dudit Sierck , Domination de France ,

joignant d'autres villages Lorrains : lefquels

villages de Frichingen ôc EwendorfF ainli é-

H 3 changez.
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changea, avec leurs Bans, Finages & dépendan.*

ces ^ enfemble leurs Domaines ôc Revenus apar-.

tiendront à l'avenir , le premier au Roi , & le

lëcond au Duc
,

qui fera tenu de fournir aux

Habitans d'icelui dans fadite forêt de Kailen-

hovenp l'ufage qu'ils peuvent y avoir.

A R T I C L E X.

Les villages d'Arnaville , Vilcey , Hageville

,

Jonville & Olley
,

qui ont été retenus jufqu'à

préfent fous l'autorité du Roi , ayant été connus
être d'une Souveraineté indivife entre Sa Ma-
jefté, à caufe de la Terre deGorze & Son Al-

teûe Royale , à caufe du Baillage de Nancy ôc

de la Prévôté de la Chauffée, demeureront é-

changez & feparez en entier pour éviter toutes

conteflations 5 ainfi qu'il en fuit : . favoir
, que

les villages de Vilcey , Hageville ôc Jonville
,

referont en entier en Souveraineté au Roi
,

avec leurs Dépendances , Revenus , Droits &
Domaines particuliers qui y apartenoient ci-de-

vant au Duc de Lorraine & de Bar, Son Al-

teffe Royale faifant à Sa Majefté, en tant que
befoin feïoit , toute ceffion ôc tranlport de fes

Droits ôc prétentions fur lefdits villages & de-^

pendances ^ Ôç en échange , la Souveraineté des

villages d'Arnaville, & d'Olley, avec leurs dcr

pendances , appartiendra en entier audit Duc

,

Sa Majefté lui faifant pareillement toute cef-

fion & tranfport des parts, portions & droits

qui lui apartenoient ésdits lieux j bieu enten-

du que le préfent échange & ajuftement ne
pourra nuire ni préjudicier aux Droits , Reve-

nus , ni autres chofes qui peuvent apartenir

dar;i



Négociations^ Mémoires ô" Traitez., iip

^ians lefdits lieux à l'Abbé de Gorze , ou autres

Seigneurs particuliers.

ART I C LE XL

Le Duc cède au Roi tous les Droits qu ii

peut avoir en la Souveraineté, Juflice & Do-
maine fur la Rue dite de Bar au village Ku-
netange , Prévôté de Thionville , lequel apar-

tiendra en entier fans conteftation â Sa Ma-
jefté ; en échange de quoi le Roi c^dQ audit

Duc le Droit de Souveraineté
, qu'il a fur

l'emplacement du Château de Beauzemont
^

fîtué dans le village Lorrain du même nom,

ARTICLE XIL

Son Alteffe Royale en confideration du pre-

fent Traité, renonce à tous {qs Droits & pré-

tentions fur les fruits & jouïffances de tous les

lieux & Pais qui ont été retenus fous la Domi-
nation de Sa Majefté,& conteftez avant 1670.
&c depuis le Traité de Ryfwick jufqu'à préfentj

lefquds Ueux&païs lui font reftituez^ou qu'el-

le abandonne par le préfent Traité , & en fait

toute ceflion & remife à Sa Majefïé , à la re-

ferve néanmoins des jouïffances & fruits de la

ville & Prévôté de Longwy , ,dont elle fera m-
demnifée par Sa Majefté fuivant la liquidation

qui en fera faite par des Commiflàires de part

èc d'autre , à compter depuis l'Echange do^

Ratifications du préfent Traité, pour parvenir

à laquelle liquidation , le Roi fera communiquer
aux Commifïaii-es du Duc les Comptes , Regî-
tres 3 ôc autres enfeignemens qui ont kxYÏ à

H 4 ^ la
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la jouiffance & perception des Revenus de la-

dite ville ôc Prévôté de Longwy.

ARTICLE XIII.

Moyennant les ceffions , renonciations du
Duc 5 les ajuftemens précédens ^ & en confide-

ration de tout ce que deffus , le Roi tant pour
remplir les changes & équivalens de ladite Ville

de Longwy & des Villages & lieux en depen-

dans 5 énoncez en l'Article III. du préfent Trai^

té 5 éc des Villages dépendans de Phalsbourg &
Saarbourg, & autres ci-devant énoncez qu'au-

trement, cède & tranfporte au Duc tous les

droits de Souveraineté & autres qui peuvent

apartenir à Sa Majefté fur la Ville& Fauxbourgs

de Ramberviller 5 fur les lieux ôc villages de
Jeaumenil , HoufTeras , Autrey , St. Benoift , Bru,

XafFeviller, Doncieres, Noffoncourt, Menil,
Sainte Barbe , Anglemont , Bazien & Menar-
mont, leurs Bans & Finages, ôc fur toutes les

Cenfes, Fiefs & Ufuines y enclavées, leurs

apartenances & dépendances' compofant la Cha-
tellenie dudit Ramberviller , fans en rien ex-

cepter, Ciifemble la fouveraineté fur les bois

nommez le grand Bois de la Chatellenie & de
Fcnne, dont la propriété apartient à l'Evêché

'de Mets dans l'étendue de ladite Chatellenie de
Ramberviller

3
quoiqu'ils ne foyent pas compris

dans celle des Bans ôc Finages des villages ôc

lieux ci-devant nommiez. Cède pareillement

ià dite Majelté ies droits de Souveraineté fuj;

les villages de Rouille ôc Domtaille, avec tous

leurs Bans ôc Finages , apartenances ôc dé-

pendances ^ fans en rien excepter , lefquels

c^uoi'.'
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quoiqu'ils ne foient pas originairement de la

dite Chatellenie
, y font ordinairement annexés,

tous lefquels lieux& villages , ainfi qu'ils le font

ci-devant fpecifiez, apartiendront à l'avenir à

perpétuité au dit Duc , fes hoirs &; lliccefléurs

Ducs de Lorraine, en tous droits de Souverai-

neté & autres quels qu'ils foient qui y aparté-

noient ci-devant à S. M. à quelque titre que ce

foit 5 en forte qu'elle & les Rois fes fuccelTeurs

n'y puiflént déformais rien prétendre, ians pré-

judice néanmoins aux droits de propriété. Do-
maines, Revenus, Juftices & Jurildidions qui

apartiennent dans les dits lieux à l'Evêque de
Metz & aux autres vaffaux lefquels leurs font

confervez en leur entier, à la charge de faire

exercer lefdites Juftices & Jurifdidions dans

l'étendue de la dite Chatellenie, & defdits Rouil-

le &: Domtail, fous le relfort des cours fupe-

rieures du Duché de Lorraine
, par des offi-

ciers refidens fous fa domination.

ARTICLE XIV.

Le Duc poffedant en tous droits de fuperio-

rité territoriale la portion du Marquilàt de
Nomeny qui lui eft reftée après le Traité de
166 1.& la Chatellenie entière de Hombourg,
Saint Avold , Sa Majeflé a déchargé & de-

charge fa dite Altefïe Royale pour raifon de
la dite Portion du Marquisat , & de la dite

Chatellenie entière, leurs dépendances & apar-

tenances , de tous les droits de fupréme do-
maine

,
Juriidiélicns , & autres que la Cou-

ronne de France peut avoir acquis fur icelles,

tant paj: le Traité de Munfler en 164.8. qu'au-

H 5 tre-
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trement , même fur les 3. moulins dudit St.

Avold, & la Cenfe d'Oderfang dépendante de
l'un deidits moulins , ôc fur les villages de
Henriville , & de haute Vigneulle , en Alle-

mand d'Oberfilen ,• qui lui feront remis , fi

fait n'a été , comme dépendans dudit Saint

Avold j defquels droits de fuprême Domaine

,

Jurifdidions & autres quels qu'ils puiffent être,

fa dite Majefté fait cefïion & tranfport au

Duc
5
pour du tout en l'Etat qu'il le pofTede

après le Traité de \6Cti. en jouir par ledit

Duc 3 fes hoirs & fuccelTeurs en toute Sou-

veraineté, comme de fon Duché de Lorraine ^

auquel il demeurera incorporé.

A R T I C L E XV.

Sa Majefté a pareillement déchargé les vil-

lages dépendans de la terre & Seigneurie de
Commerci & l'Abbaye de Rieval qui y eft

fituée, du relTort du Bailliage Ôc fiege Prefidial

de vitiy & par apel au Parlement de Paris
,

auquel reffort ils font fournis ^ àc de tous au-

tres droits que Sa Majefté auroit pu y préten-

dre, dont en tant que befoin , elle fait toute

cefTion & tranfport à fadite AltefTe , la quelle

en jouira paiiiblement à l'avenir en tous droits

de Souveraineté , comme elle jouit aduelle-

ment de la ville de Comn-ierci & des autres

lieux & villages dépendans de la dite terre &
Seigneurie, en vertu du Traité paffé entre le

feu Roi & ledit Duc , le 7. Mai 1707. qui

fera au flirplus fuivi & exécuté , comme s'il

étoit inféré ici de mot à mot.
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ARTICLE XVI.

Sa Majefté a encore cédé à fon Altefïe

Royale les droits de Souveraineté & autres qui

lui apartiennent à caule de fon Château de
Paffavant, fur un fief apartenant aux fieurs de
Grignoncourt & conforts dans le village Lor-
rain de Martinvelle ,& fur les dépendances du-

dit fief dans ce village, & fur fon Ban & Fi-

nage , Sa Majefté déchargeant en outre les ha-

bitans dudit village de Martinvelle, du droit de
Sauvegarde , des quatre fols par ménage qu'ils

lui doivent à caufe de fon Château de Paffavant.

Demeurera de même cédé audit Duc , le

droit de Souveraineté appartenant au Roi fur

quelques Maifons du village Lorrain de Boccan*
ge 3 enfemble le droit que fa Majefté pourroic

avoir fur partie du Territoire dudit village
,

fans préjudice néanmoins des droits qui peu-
vent apartenir au Seigneur du village de Bar-
thoncourt du Païs Mefîîn , fur leldites Mai-
fons 5 fur lès refidens en icelles, & même fur

ledit territoire de Boccange fi aucun droit il

y a 3 lefquels droits lui font confervez en leur

entier.

Le village de Maxey fous Brixey , & la

Rue 3 dite la Rue du Fief, dans celui de Pa-
gny fur Meufe , autrement de BlanchecoJle

,

feront reftituez au Duc , aïant été juftiné

que le Duc Charles les pofïèdoit en tous
droits de Souveraineté, Juftice & Domaine

,

en 1670. Et long-tems auparavant, leqLiel

village de Maxey , Sa Majefté décharge des
fci & Homage cjui lui ea étoient dûs , à

caufe
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caufe de fon Château de Monteclair , & les

Habitans du même village du droit de Sauve-
garde, de deux fols par ménage qu'ils doivent

au dit Château.

Décharge pareillement ladite Rue du Fief de
Pagny de Foi & Hommage dûs à Sa Majellé à

caufe de fon Château de Vaucouleurs à condi-

tion néanmoins que la dite Rue du Fief fera &
demeurera unie au corps dudit village , faifant

partie de la Prévôté de Gondrecourt dépendant

du Barrois , & comme telle comprife dans

l'Hommage dû au Roi par ledit Duc , à caufe

du BaiTois.

ARTICLE XVII.

Sa Majefté- fera reftituer à fon Altefle Royale
la Foreft de Monderen & celle de Kallenho-

ven^aiant été juftifié que les dites Forêts apar-

tiennent en Souveraineté à la Lorraine , & ne
font dans aucune des dépendances des villages

de la Prévôté de Sierck , cédez, à la France par

le Traité de 1661. Bien entendu que cette re-

mife n aura lieu qu'après la diftradtion au pro-

fit de Sa Majefté de 3000. Arpens à elle cédez
par l'Article VIII. du préfent Traité , ôc que le

Duc fera tenu de fournir , & lailîér prendre

dans ladite Foreft de Monderen & autres, de
la domination du Roi , les ufages & affouages

qu'ils peuvent y avoir , comme d'ancienneté

fuivant leurs Titres ou polTeffions.

ARTICLE XVIIL

Les villages de Moulotte , de Mailly , de

Leywillerj d'Ariance^ 6c les Ce;îfes de Roza,
: ;. de
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de la Haute Voille , de Bouzonville , de Ma-
!

rien Flosfeld , & la petite Seigneurie ou Cenfe

de St. Martin , fituée près de Nomeny qui apar-

tenoient au Duc Charles , & qu'il polTedoit de-

puis le Traité de 1661. feront rendus en toute

Souveraineté à fon AltelTe Royale.

ARTICLE XIX.

La reftitution provifionnelle que le Roi fît

faire au Duc en l'année 1701. des villages de
BuUigny, Bagneux, CreziUe , Martemont , Ain-
gerey , Tuillay aux Grozeilles , Sexey aux For-
ges, Colombay, Allain aux Bœufs, Viterne,

le Montrot, Crepey, Selaincourt, & Manon-
court 5 dépendans de fa Prévôté de Gondrevil-

le 5 & des villages de Vaxy , Puttigny , Gerbe-
court, & Lubecourt, qui compofent le val de
Vaxy, dépendant de fa Prévôté d'Amance,leA
quels avoient été retenus fous TobeiiTance du
Roi depuis le Traité de Paix de Ryfwick , vau-
dra & tiendra pour définitive, fans qu'à l'avenir

fadite Alteiïe Royale doive ni puifle plus être

troublée en la poiTelfion de la Souveraineté def*

dits lieux, fous quelque prétexte que ce foit.

ARTICLE XX.

Sur la difficulté concernant l'état & fujet-

tion perfonnelle des Curez des villages ci-après,

qui reftoit indecife depuis les Traitez paflez

le 2. Odobre 1704. & 21. Mai 1705. Entre
le sieur de Harrouys Intendant en Cham-
pagne , CommifTaire du Roi , & le Sieur de
i>arrafm Confeiiler d'Etat , Comn:uiraire du

Duc^
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Duc
5
par lefquels Traitez ils ont procédé con-

jointement dans les villages de Burey en Vaux

,

Badonwiller, Gouffaincourt , Efpiez, Lezevil-

ie, d'Ainville & Saint Germain, dont la Sou-
veraineté eft indivife entre Sa Majefté, à caufe

de fes Prevôtez de Vaucouleurs, d'Andelot &
de Grand; & fa dite AltefTe Royale à caufe de

fes Prevôtez de Goudrecourt de de Fong , à la

reconnoilîance des Habitans qui y doivent être

iùjets du Roi, & à celle des Habitans qui y
doivent être fujets du Duc , conformément aux

anciens ufages y obfervez^il a été convenu que

lefdits Traitez feront fuiuis &; exécutez , 6c

que pour terminer toute conteftation far le fait

defdits Curez , ceux qui font aduellement pour-

vus des Cures defdits villages , fous quelque do-

mination & en quelques pais qu'ils foient nez,

feront tous réputez & tenus fujets du Roi
& que les Curez qui leur fuccederont immé-
diatement dans lefdites Cures , fous quelque

domination & en quelque pais qu'ils foient

liez , apartiendront au Duc , & après la mort

de CQ.S derniers, leurs fucceffeurs feront fujets

du Roi 3 & ainô alternativement , à mefure que

les Cui-es vaqueront & feront remplies , les

Curez apartiendront tantôt à Sa Majeflé ôc

tantôt à ion AltefTe Royale.

ARTICLE XXL

L*Abornement fait par le Gruyer de Coiffjr-

es mois de Novembre & Décembre 1678. Jan-

vier, Avril & Juin 1679. de la Foreft de Paf^

favant en la partie de France , demeure nul &
comme non advenu, par raport aux limites!

de
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de ladite Foreft vers le feptentrioii j& en con-

féquence les bornes qu'il y- fit planter fous les

nombres 72. 73. 74. 75- 7^'77- 7^- 79- ^^' & 8^-

comme aulîi celle du milieu de la Verrerie de

Saint-Vâubert j autrement dit de Thomas, non
defigné dans les Procès verbaux defdits mois

,

feront retirées & fuprimées : ce faifant,le Duc
demeurera maintenu en la poffelTion de la Sou-

veraineté de toute l'étendue du Territoire de

ladite Verrerie ^fuivant l'enceinte des anciennes

petites bornes marquées de croix de Lorraine

qui font jufqu'à l'allignement de la Chapelle de
St. Vaubert. Ledit Duc demeurera pareille-

ment en pofleffion de la Souveraineté ôc pro-

priété du terrain. en nature de foreft qui eft à

l'orient du territoire de ladite Verrerie ^jufqu'au

territoire de celle du Morillon comme faifant

ledit terrain une partie de la foreft d'Attigny

jufqu'aux huit anciennes grandes Bornes com-
mençant la première vers le milieu de l'alligne-.

ment méridional du Territoire de la Verrerie

de S. Vaubert 5 laquelle dernière Borne fait la

feparation des trois Provinces, de Champagne,
de Lorraine & du Comté de Bourgogne , def-

quelles huit bornes , enfemble de celles qui fe-

parent le territoire de la Verrerie de Saint-

Vaubert du côté méridional , il fera fait viiîte

èc reconnoiflance par des 'Commiffaires refpec-

tifs qui feront marquer les armes de France,
fur lefdites bornes du côté qu'elles regardent la

foreft de Paffavant, en laiffant celles de Lor*
raine qui fe trouveront fur l'autre face^ fi mieux
lefdits Commiffaires n'eftiment convenir d'y

mettre de nouvelles bornes, qui foient parfùi-

Umenc uniformes 6c femblabks à celles qui
'

- fu-
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y

furent plantées entre les deux portions de la-

dite foreft de PalTavant par à^s Commiflàires

refpeclifs en 1584. pour fervir de limites des

Souverainetez.

ARTICLE XXII.

A l'égard de la partie de foreft apellce vul-

gairement le Bois du Différend qui ne fut point

partagé en 1584. il eft convenu que le partage

en fera fait par les mêmes CommifTaires en
deux portions égales , & que celle qui fera

joignante à la partie de la foreft de Pafiavant,

tombée au lot de Sa Majefté en 1^84. y de-

meurera réunie tant en Souveraineté qu'en

propriété^ & l'autre partie apartiendra à fadite

Altefïé Royale ., tant en Souveraineté qu'en

propriété : à l'effet de quoi il fera mis entre

lefdites deux portions du Bois du Différend ,
des bornes conformes à celles qui furent plan-

tez pour feparer les portions de la foreft de

Paffavant en 1584.

ARTICLE XXIIL

Le Roi donnera ordre pour faire remettre

incefïàment audit Duc , la Ville de Saint Hy-
polite, avec fes apartenances & dépendances ,

comme elle fut remife au Duc Charles après

le Traité de 166J. pour en jouir par fadite

Alteffe Royale en tous droits de Souveraineté,

juftice & domaine , de même qu'en jouifToit

ledit Duc Charles en 1670. & que lui & içs

Prédéceffeurs en avoient jouis auparavant.

' AR-
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ARTICLE XXIV.

La foreft fîtuée fur le penchant méridional

du Val de Lièvre appelle Hynderwaldt par les

communautez de Berkeim , de Saint HipoUte
& d'Orfchweiler , leur demeurera propre &
commune depuis le confluent des deux ruis-

faux de Bolembach , en fuivant les bornes que
l'on y trouve plantées jafqu'à la rencontre d'un

Rocher qui elt m.arqué d'une croix au con-

fluent des deux ruiilëaux de Watembach , &
en remontant fur la droite, & le long du ruis-

feau du grand Watembach
,

jufqu'à la ren-

contre du grand Rocher nommé Reinolitein

autrement Ramelftein
,

qui eil au ifommet de
la Montagne appelle Denkel , autrement Hu-
ry 5 de toutes lefquelles bornes il fera faite

une defcription. Procès verbal, & Carte To-
pographique par des Commiilàires qui feront

nommez de part àc d'autre, lefquels pourront

encore en faire planter d'autres es Ueux où ils

le trouveront à propos , & même depuis lé

confluent des deux Watembachs
,

jufqu'audit

Rocher de Ramelftein , fans préjudice néan-
moins aux droits du pâturage que les Habitans
de Lièvre ont dans ladite forefb, & à la pro^
prieté des Terres ou Prez qui y font enclavez,

lefquels ne font pas en nature de Foreft, dont
ils continueront de tirer librement les fruits ,

conformément à la fentence arbitrale datée du
Mecredi après le Dimanche de Jubïlats de
Tannée 15 16.

rQtnn r. 1 AR-^:
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ARTICLE XXV.

Lefditcs trois Communautez de Berkeim l

Saint Hypolite & Orfchweiler jouiront de la-

dite Foreft de Hynderwald par indivis , com-*

me elles ont fait ci-devant & jufqu'à préfent,

Ôc les Officiers de chacune defdites Commu-
nautés y auront Jurifdidtion en première inftan-

ce par prévention les uns fur les autres. Ce
faifant, ils auront droit de connoitre des me-
fus 5 délits & malverfations,dont leurs foreftiers

auront fait raport, ou dont ils auront les pre-

miers drefTé des Procès verbaux dans les cours

de leurs vifites ; & en cas d'apellations de leurs

Jugemens , elles feront portées par devant les

Juges Supérieurs de la Communauté dont les

Officiers auront prévenu, en forte que les ap»

pellations àes Jugemens rendus par ceux de
Berkeim & d'Orfchweiler , feront portées par

devant les tribunaux fuperieurs de la Province

d'Alzace , & celles des Jugemens rendus à

Saint-Hypolite , feront portées par devant les

Tribunaux fuperieurs de Lorraine , tous les-

quels Juges fuperieurs pourront indiitinétement

efdits cas de reiïbrt, ftire Its defcentes, vues,

de lieux 5 enquêtes & toutes autres procédures

neceffaires dans ladite Foreft que le cas reque-

rera , fans pour ce acquérir aucune Jurifdiétion

privative fur icelle , ni préjudicier aux droits

& autorité de l'autre Souveraineté.

ARTICLE XXVL

Et m confequence , la Montagne particu-
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liere apellée le Spiedmont par les Habitans de

Lièvre, commençant depuis ledit rocher qui

eft au confluent défaits deux ruiiTeaux de Wa-
tembach, en remontant à l'Occident de celui

du grand Watembach jufqu'à la rencontre du-

dit Pvocher de Ramelftein, avec le terrain qui

s*étend depuis cet alignement jufqu'aux bornes

feparatives du Ban de Sainte Croix, Souverai-

neté de Lorraine , efb déclarée apartenir & fai-

re partie du Ban de Lièvre Souveraineté de
Lorraine.

ARTICLE XXVIL

Sa Majefté fe déporte des prétentions mués
depuis peu fur Sainte Maiie aux Mines, & le

Val de Lièvre en la partie appeliée de Lor-
raine , fur la Seigneurie de Tanviller & dépen-
dances , fur un quart du village de Herange &
prétendues dépendances, fur la Seigneurie du,

Dordal ôc fur le village de Manonviller , à l'ex-

ception de quelques Maifons fitaées dans ce
dernier village , qui dépendent de la Seigneu-

rie de Herbeviiler , Lanoy Evêché de Metii,

de tous lefquels lieux fon Alteiié Royale con-
tinuera de jouir comme ci-devant en tous droits

de Souveraineté, fans aucune referve, & iàns

pouvoir elle ni fes fucceflfeurs y être troubiei»

à l'avenir fous quelque prétexte que ce foit ,

le tout néanmoins fans préjudice des droits des

Seigneurs particuliers fur quelques uns defiijt^

lieux , lefquels leur demeureat conlervei. eu leur

erttier.

AR-
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ARTICLE XXVIII.

Les Evêques de Metx,Toiil & Verdun pré-

tendans que les Ducs de Lorraine polTedent

depuis long-tems plufieurs Terres & fiefs fituez

dans les Etats defdits Ducs , lefquels fiefs &
Terres proviennent originairement du temporel

defdits Evêchez 5 dont les anciens Ducs de Lor-
raine ont prêté foi & Hommage auxdits Evê-
ques 5 ils ont demandé la continuation defditcs

Foi & Hommage ^ & fon AltefTe Royale ayant

foutenu que par le Traité du dernier Février

1661. Art. XIX. Le Duc Charles ayant été re-

mis & établi dans la pofTeffion & jouiflance de

tous les autres Etats , . & Seigneuries qui lui

furent lors reftituez , même des Villes , Places,

&: Païs, qu'il avoit autre fois pofTedez dépen-

dans defdits trois Evêchez , & généralement

tout ce dont le dernier Duc Henri jouifToit

lors de fon décès arrivé en 1 624. & qui pour-

roit lui appartenir à titre de fucceffion, échange

ou àcquifition , à la referve de ce qui par le

même Traité a été incorporé à la Couronne de
France 5 & ce pour en jouir par ledit Duc
Charles en tous droits de Souveraineté

, Juftice

Ôc Domaine en la même manière que ledit Duc
Henri en jouifToit , fans que ledit Duc Charles

ni fes fuccelTeurs y puifTent être troublez fous

quelque prétexte que ce foit & fous les autres

conditions portées par ledit Article XIX. Qu'ain-

lî le Duc régnant ne pouvoit être tenu à cet

égard que comme le Duc Charles fon grand

Oncle l'a été en vertu dudit Art. XIX. Il a été

convenu 6c arrêté par le préfent que ledit Duc&
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fes fuccefTeurs Ducs de Lorraine, feront feu-

lement à l'avenir obligez & tenus de prêter &
faire les Foi& Hommage auxdits Evêques pour

les Terres & fiefs lituez dans fes Etats qui peu-

vent provenir ^du temporel defdits Evêchez , ôc

dont lefdits Evêques juftifieront que le Duc
Henri ou le Duc Charles leur auront rendu &
prêté les Foi & Hommage, Icfquels fa dite Al-

telTe Royale & les Ducs fes fuccefTeurs feront

tenus de rendre , comme les Ducs Henri &
Charles ont fait.

ARTICLE XXIX.

En conformité de l'Art. XXXV. du Traité

de Ryfwick, les Bénéfices Ecclefiaftiques qui

ont été conférez par Sa Majefté jufqu'au jour

de la fignature du préfent Traité, dans les lieux

que Sa Majefté fera remettre à la Lorraine com-
me étant de fon ancienne dépendance, feront

laiffez aux Pofleffeurs modernes qui les ont ob-

tenus. Il en fera ufé de même éc réciproque-

ment dans les lieux retenus, cédez ôc incorpo-

rez à la Couronne de France , 6c dans ceux cé-

dez à la Lorraine par le préfent Traité dans lef-

quels Sa Majefté & fon AltefTe PN^oyale , chacun
dans fa domination refpeclivement

,
pourront

exercer les droits de Patronage , Nomination ôc

autres
,
que l'un ou l'autre des deux Souverains

y ont exercez, lefquels leur demeureront transfe-

rez avec lefdits Païs, pour eux ôc leurs fuccelTeLurs,

ARTICLE XXX.

Pour maintenir la tranquilité entre les fu-

I 3 jets
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jets des Pais & lieux qui par le préfent Traité

doivent pafTer de la domination de Sa Majefté

fous celle de fon AltelTe Royale à titre de refti-

tution, il eft convenu que l'Article XXXVI.
dudit Traité de Rylwick fera exécuté à leur é-

gard ; ce failant
, que toutes les procédures

,

fentences, Décrets ôc autres Aâ:es faits & ren-

dus par les Tribunaux, Juges & autres Officiers

de Sa Majefté au fujet des différends & actions

jugez, définitivement 3 tant entre les fujets des

deux Souverains qu'autres , du temps que ù.

Majefté a poffedé ledit Pais & lieux jufqu'au

jour des Ratifications du préfent Traité , auront

lieu & fortiront leur plein & entier effet, de

même que fi Sa Tvlajefté en étoit reftée en pof-

feflion 5 ôc il ne fera point permis de révoquer

en doute lefdits ades, fentences. Décrets, de

les annuler, ou d'en retarder ou empêcher l'exé-

cution, mais il fera libre aux Paities d'avoir

recours à la revifion des Procès , félon l'ordre&
la difpofition des Loix & ordonnances du Pais,

les fentences& Jugemens demeurants cependant

en leur force 6c vigueur , de même que les Let-

tres de Juftice & de Grâce , même de Retrait

féodal que Sa Majefté peut avoir accordées.

ARTICLE XXXL

Et quant aux procédures , fentences ou Ju-
gemens qui pourroient avoir été faits èc ren-?

dus , foit avant ou depuis le Traité de Ryf^

wick 3 à l'occafion des lieux qui dépendoient

çi-devant aies Etats du Duc, & que fa Majef^

té lui fait rendre
,

par lefquelles procédures ,

fçfitences ou JugeinçûS j les dro*i« que ie4it

Du«
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Duc peut avoir par devers lui en plufieurs cau-

Çt^s auroient été blélTez , l'Article XLII. du-
dit Traité de Ryfwick fera exécuté comme
s'il étoit inféré ici de mot à mot.

ARTICLE XXXIL

Dans tous les Pais, villes, villages & lieux

cédez 5 échangez , ou rendus par le préfent Trai-

té, les vaffaux, fujets ou habitans de quelque

qualité & condition qu'ils foient fans aucune
referve , demeureront du jour de l'échange des

ratifications du préfent Traité déchargez
, quit-

tes & abfous des foi, hommage, fermens de
fidélité, obeïffance, fervices, jurifdidions ÔC
fujedions dont ils étoient tenus précédemment
envers celui des Souverains qui les cède, é-

change ou rend, ^ ils pafferont immédiate-

ment fous la foi , hommage , ferment de fidélité,

obéiflance, fervice, jurifli6tion & domination

de l'autre Souverain, fous lequel ils doivent

reflet par le préfent Traité , & de fes fiicces-

fêurs à perpétuité, fans que l'autre Souverain ni
fês fucceffeurs y puiffent à l'avenir rien préten-

dre, fous quelque prétexte que ce puilTe être,

dérogeant l'un & l'autre refpeârivement à cet

effet à toutes loix , Coutumes , Statuts , Confti-

ttitions ôc Ordonnances , même qui auroient été

confirmez par ferment faiiànt au contraire aux

quelles & aux claufes dérogatoires , & aux dé-

rogatoires des dérogatoires, il eft expreffemenc

dérobé par le préfent Traité , excluant à perpé-

tuité toutes exceptions fous quelques raifons , 6c
prétexte qu'elles puiffent être fondées , ôc en
confequencc celui des deux Souverains auquel

I 4 lejr
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iefdits lieux, villes, villages 6c Païs, vafïeaux,

iujets cc Habitans devront apartenir par le pré-

fent Traité, pourra en vertu d'icelui, s'en met-
tre en pofïeÔion lans avoir befoin d'autre for-

malité, Il bon lui femble, bien entendu néan-

moins que tant à l'égard de Ramberviller, la

Chatellenie & dépendances ,& autres lieux qui

par le préfent Traité paffent fous la domination

dudit Duc , que des lieux de l'ancienne dépen-

dance de la Lorraine qui font reftituez, l'Arti-

cle XXXIV. du Traité de Ryswick aura lieu

ôc fera exécuté comme s'il étoit inféré ici de
mot à mot j ce faifant les troupes de Sa Ma-
jefté qui vont dans les Places frontières ou qui

en reviennent , auront le palTage fur & libre

dans Iefdits lieux & Pais , de même que dans le

furplus des Etats de fa dite Altefïè Royale en

la manière portée audit Article XXXIV.

ARTICLE XXXIIL

Par l'Article XL. du Traité deRyswick ayant

été flipulé que Ton confervera entre la Lorraine

6c les Evéchez de Metz , Toul , ôc Verdun

,

l'ancien ufage Ôc liberté de Commerce qui doit

dorefnavant être très-exaâ:ement obfervé avec

avantage réciproque des deux Parties , il a été

jugé à propQS pour l'utilité commune défaits

Evéchez & de la Lorraine, d'expliquer par le

préfent Traité plufieurs points , Ôc de régler les

difficultez à l'occafion de l'ancien ufage 6c Li-

berté de Commerce entre ces deux Païs , mê-
me d'ajouter audit Article du Traité de Rys-

wick concernant cette matière , afin que la ré-

ciprocité t^Lii a été l'objet defdits ufages ^ desi
' ' "' con->
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concordants fi fouvent réitérez entre les Evê-

chez ôc la Lorraine ^foit encore mieux entrete-

nue 5 ainii qn'il fera porte par les Articles fuivans,

ARTICLE XXXIV.

En exécution des mêmes concordats & dos

Privilèges refpeâiivement accordez pour le

Commerce entre les villes & Evêchez de Metz,
Toul & Verdun, & leurs Territoires, & les

Etats de Lorraine, Terres & Païs apartenants

au Duc , il y aura une entière liberté de

Commerce & de communication réciproque

entre les deux Païs pour y faire entrer , ven-

dre & débiter ou fimplement pafTer, traverfer

& fortir toutes fortes de denrées , vivres &
Marchandifes du crû ou de la frabique des

deux Païs , à la charge de fatisfaire aux Péages
anciens feulement , tels 6c en la manière dé-

claré es Articles fuivans , fans qu'il puiiïe à

l'avenir être démandé ni levé de part ni d'au-

tre , aucuns autres anciens droits quels qu'ils

puilïent être au préjudice de la dite liberté de
Commerce pour le befoin & pour la confom^
mation mutuelle defdits deux Païs.

ARTICLE XXXV.

hts habitans des mêmes Païs pourront en-

core réciproquement y faire entrer , vendre

& débiter, ou fimplement paffer, traverfer &
fortir des denrées , vivres & Marchandifes pro-

renans des manufaclures & Etats Etrangers,
en fatisfaifant aux anciens Péages comme en
j'Article précèdent. Et en cas de Marchan-

I5 cii-
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difes étrangères , dont l'entrée , Tufage ou le

Commerce feroient prohibez , dans l'une ou
dans l'autre des deux dominations ,

' elles y
pourront paffer debout, traverler & fortir en
obfervant les conditions & précautions expri-
mées es Articles 58. 59. 60. 6 1. 62. & 63. du
prélent Traité & toujours en fatisfaifant aux
anciens Péages.

ARTICLE XXXVI.

^Ce qui eft porté par les deux Articles pré-

cédens fera pareillement pour & dans les vil-

les & lieux faifant partie de la Généralité de
Metz

, qui ont été cédez à la Couronne de
France ; foit par TEfpagne dans le Traité des
Pirennées du 7. Novembre 1659. foit par le

Duc Charles de Lorraine dans le Traité de
Vincennes du dernier Février \66i. foit par
fon AXtQÏ^Q Royale dans le Traité de Ryswick
du 30. Odobre 1697. & dans le préfent: tou-

tes lefquelles villes & lieux étant limitrophes,

enclavez, ou voifms des Etats du Duc, parti-

ciperont à la liberté , réciprocité & mutuelle

communication en la manière ci-devant énon-
cée 3 bien entendu que les villes , lieux , Ôç.

Pais dependans de l'intendance de Champag-
ne

3 qui font pourtant de la Généralité de
Metz pour le fait des Importions ordinaires,

demeurent , exceptez , comme du Paffé du bé'

néiice defdits réciprocité & concordats.

ARTICLE XXXVIL

Tous lefdits fujets de part & d'autre pouri

ront
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ront librement & en tout temps tirer & trans-

porter les fruits, vivres & denrées & leur crû

& concru, de l'un defdits Païs à l'autre 5 ex-

cepté en C2S de difette 11 confiderable
,
que fî'

les fermiers ou cultivateurs des héritages payant

à leurs Maîtres en grains le pris de leurs Baux
ou adminifiirations vulgairement appelle Canon,
il ne reftat pas auxdits Fermiers à^s grains en
fuffifance pour réenfem.encer les terres affer-

mées, en ce cas \qs Propriétaires feront obli-

gez de leur laiiïer les femences neceffaires ,

fauf à \qs reprendre par préférence & privilège

à la récolte fuivante.

ARTICLE XXXVIIL

Pourront aufîi Its fujets des deux Païs , a-

chêter, commercer & tranfporter toutes Efpe-

ces de fruits , vivres & denrées autre que de
leur cru & concru réciproquement comme
bon leur femblera , à condition néanmoins
qu'en cas de difette confiderable , il ne leur

fera pas permis de faire fortir defdits deux Païs,

les chofes neceffaires à la vie , qu'ils y auront

acheté ou commercé pour les envoyer dans

aucuns autres Païs quels qu'ils foient, lefquels

Païs, audit cas de difette, font par le préfent

Traité répute'z Etrangers
,

par raport aux Païs
de la généralité de Meri. compris dans le pré-

fait Traité , & aux Etats de fadite AltefTe

Royale, l'intention de ce concert de récipro-

cité, n'étant que pour fubvenir en cas de di-

fette aux befoîns & à la confommation natu-

relle de^ts deux Païs.

A R-
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ARTICLE XXXIX.

Les Habitans defdits Pais auront la faculté

de tranfporter d'un Païs à l'autre franchement
& librement en tout temSjmême en cas de di-

lette 5 les gerbes de grains , les foins , les raifins

ou vendanges& autres fruits qu'ils recueilleront

en efpece fur les héritages dont ils font proprié-

taires 5 Fermiers ou Cultivateurs , fituez dans les

Bans & Finages dépendons de l'un ou de l'autre

Païs, lorfque lefdits héritages feront partie &
feront dans la proximité des Métairies , Fermes,
Gagnages & Terres dont le corps ou le Gros
fera fitué en celui de l'autre Etat ou Pais où
refide le fujet qui en voudra faire le tranfport,

fans que pour raifon d'icelui, il pui0ë être af-

fujetti à aucune forte de droit.

ARTICLE XL.

La même liberté & faculté fubfiftera pour
tous les fruits , vivres & denrées que les fujets

de chacun defdits Etats & Pais auront de leur

crû ou concrû es biens qui leur appartiennent,

ou qu'ils tiendront à ferme ou à loyer dans le

détroit du Territoire particulier où ils feront

leurs relidences, lefquels fruits, vivres ôc den-

rées ils pourront Ubrement tranfporter d'un

lieu dudit Païs à l'autre
,

quand bien même
dans ce tranfport ils pafïeroient accidentelle-

ment fur quelques parties du Territoire de l'au^

tre Etat & Païs , comme Territoii'e emprunté,

fans que pour.raifon de ce Paffage , il puiffe

être exigé aucun droit quel qu'il foit.

A R^
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ARTICLE XLI.

Il a été convenu que les anciens Péages des

Etats & Pais du Duc de Lorraine font les

droits de haut-conduit fpecifiez dans fa décla-

ration du mois d'Aouil 170 1. fondée fur les

anciennes ordonnances , Reglemens & Tarifs

de fes prédéceiTeurs , fuivant la quelle décla-

ration tous lefdits fujets de la généralité de
Metz compris au préfent Traité

, payeront le

droit de haut-conduit , à la referve de ceux
qui feront compris dans les Articles 43. 44,
45.46. oc 47. ci-après, qui ne le payeront que
fuivant les modifications y énoncées , & en
coniéquence les Bureaux établis tant avant

que depuis ladite déclaration & tous les autres

que fadite AltelTe Royale & {es fuccelTeurs ou
leurs Fermiers GénéraiLX trouveront à propos
d'établir ou de changer dans la fuite pour la

perception defdits droits, fubfifteront , à con-
dition toutes fois que le droit de haut-conduit
ne fera levé qu'une feule fois dans chacun des
cinq difbrids ou departemens qui font la divi-^

fion de fon Pais , conform^ement à ladite dé-
claration, au m.oyen de quoi il ne fera donné
aucun empêchement aux voituriers ou con-
ducteurs de Marchandifes ou denrées fujettes

à ce droit j lorfqu'ils l'auront payé au premier
Bureau du diftrid où ils palferont en répréfen-
tant aux Commis des autres Bureaux du même
diftrid fur la route , l'acquit de paye du Bu-,

reau où ils auront acquité le droit.

AR.
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ARTICLE XLIL

Les acquits de paye de haut-conduit feront

expédiez fous les noms des voicuriers & çon-*

ducleurs defdites Marchandifes & denrées , il

ne fera délivré qu'un acquit pour toutes celles

qui feront comprifes dans une feule lettre dé

voiture 3 ôc fous la conduite d'un même voitti-^

rier.

ARTICLE XLIIL

• Les Traitez & conventions pafîees en 1^14.^

i5î5. & autres années entre les Evêques de

Metz & les Ducs de Lorraine , font confirmez

par le préfent ^ & en conformité de ce qui eft

y porté, les fujets & habitans de l'Evêché de

Metz, feront exempts des droits de haut con-

duit pour tous les grains , foins
,

pailles & bois

provenant de leur crû & concru , foit en les y
tranfpottant des Pais du Duc dans ledit Evêché
pour les y confommer, foit dudit Evêché danj

les Païs de fon Alteffe Royale pour les y com-
mercer, mais ils feront feulement affujettis air

droit de haut conduit pour les fruits, denrées

& effets qui leur proviendront d'achat. Com-
merce , ferme , ou admodiation qu'ils auront

faits tant dans lefdits Païs de l'Evêché & de

Lorraine que hors d'iceux , fuivant les tarifs ré-

glez par lefdits Traitez pour les diftrids de

Chateaufalin , de Nancy , & de Salin , l'Etape

y énoncé fous les dénominations de Salone ,

Drouville & de Domepure , ôc ce pour les cho-

fes marquées auxdits Tarifs feulement.



J^égoclatlons ^ Mémoires é* Traitez., 14 j

ARTICLE XLIV.

Tous les habitans & fujets de la Ville de
Phaisbourg, des villages & dépendances de la

Principauté dudit Phalsbourg , cédez au Roi tant

par ledit Traité du dernier Février 166 1. que
par le préfent, les Habitans de la ville deSaar-

bourg, des villages de Niderswiler ôc autres

compris dans la route de Metz audit Phals-

bourg, formée en exécution du même Traité de
166 1. font faits participans des diltindion &a^
vantages acquis dans les Etats du Duc aux fujets

& Habitans de l'ancien territoire de l'Evêché de
Metz

5
par les conventions d'entre les Evêques

de Metz & les Ducs de Lorraine, moyennant
quoi la réciprocité y ftipulée en faveur des fu-

jets defdits Ducs dans ledit Evêché de Metz,
fera à leur égard pareillement pratiquée dans les-

dites villes & lieux de Phalsbourg, Saarbourg,
Niderfwiler ôc autres énoncez au préfent Article.

ARTICLE XLV.

• Les Bourgeois & Habitans de la Ville de
Toul & Pais Toulois, demeureront exempts,
& déchargez des droits de haut conduit de
Saint Epure , dont le Bureau eft transféré à
Gondreville dans tout fon diftrid: pour tou*
t« fo»-tes de fruits , denrées & Marchandifes
néceffaires à leurs propres befoins & confom-
mations dans ladite ville & Pais Toulois. Se-
ront encore lefdits Bourgeois & Habitans
exempts de tout droit de haut-conduit dans les

iiu«r««; auttes diftric^ pour les fruits 6c den-

rées
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rées de leur crn & concru qu'ils tranfporterbnt

des Etats du Duc dans ladite ville de Toul ,&
Pais Toulois

,
pour y être confommez , & ré-

ciproquement les fujets dudit Duc feront ex-

empts de tous droits pour le tranij:)ort ou pafTa-

ge des fruits & denrées de leur crû & concru

qu'ils tranfporteront defdites villes de Toul &
Païs Toulois dans les Etats de fadite Altelïe Ro-*

yale ,
pour y être pareillement confommez j mais

les Bourgeois & Hâbitans de la ville & Païs

Toulois 3 refberont comme du pafle fujets aux

droits de haut-conduit pour les fruits, denrées,

ôc Marchandifes qu'ils feront paflèr par les Etats

du Duc pour les tranfporter ailleurs que chez

eux & réciproquement les fujets de ion AltefTe

Royale payeront les anciens droits à Toul &
Pays Toulois dans ce dernier & pareil cas.

ARTICLE XLVI.

Il ne fera exigé ni perçu aucun droit de

haut conduit fur les menues denrées qui fe-

ront portées en la ville de Verdun pour y être

confommées , foit qu'on les porte à bras ou
à hottes 5 ou qu'elles y foient voiturées par

chevaux , Anes , Chars, & Charettes, com-
me Braife, Charbons, Fagots, Bois de Chauf-

fage, Volailles, PoifTons, Pommes, Poires,

& autres menus fruits qui paroitront viiible-

ment être deftinez à l'ufage des Bourgeois &
Hâbitans de la même ville.

ARTIC LE XLVII.
1

Et en ce qui concerne les anciens- droits*
i

que
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î\\ic les fiijets dudit Duc feront obligez ôc te-

nus de payer dans les ^ . Evêchez ôc autres vil-

les & lieux de la Généralité de Metz, com-
pris au préfent Traité ^ lefquels droits il eft

necefTaire de conftater pour prévenir toutes

difficultez tant par rapport aux Origines 6c aux
difFerens établillemens defdits droits

, qu'aux

époques des anciens concordats; il a été con-
venu que pour les villes & Lieux des 3. Eve-
chez ôc terre de Gorze , cts droits feront fixez

ôc arrêtez fur le pied de l'ufage de Tannée
1600. dont on drelTera des Tarifs par Corn-
miffaires de part ôc d'autre fur les Titres , Do-
cumens , Regiftres , renfeignemens ou ulàges

à raporter par les villes ôc lieux des trois E^
vêchez ôc de la Terre de Gorze.

Et à l'égard des anciens droits du Roi , ou
des villes dans les Pais ÔC lieux cédez par l'Es-

pagne à la Couronne de France, ôc qui ibnt
joints à la Généralité de Mets, ils feront fixeX

à l'époque de l'année 1642. fur les Titres ,
Regiftres, Tarifs, Renfeignemens, ôc uûges
à raporter par les fermiers du Roi, leurs pré-

pofez ou Commis ôc par les Officiers des villes.

Au cas qu'il plaife au Roi de faire ci-après

percevoir les anciens péages de Lorraine dans
les lieux cédez à Sa Majeflé par les Ducs ,
ils feront fixez comme il en fuit dans les vil-

les de Longwy , Marville , Saarlouïs ôc Sierck,

ôc villages ôc lieux en dépendant
,

qui y font
fous la domination de France. Savoir que les

fujets de Lorraine refidens dans le diflrid: ou
département dudit haut-conduit du Barrois ,
ne payeront point le droit de haut conduit
dans Longwy , Marville ôc dépendances , ôc
Tme L K ré-
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réciproquement les fuj ets du Roi defdites vil-

les de Loiïgwy , Marville , & dépendances
,

feront exempts du haut-conduit du Barrois dans

tout fon diftriâ:, mais le furplus des fujets du
Duc venant efdites villes de Longwy , Mar-
ville & dépendances, payeront le haut-conduit

du Barrois.

Les Sujets de fa dite AltefTe Royale refi-

dans, dans rétendue du haut-conduit de Cha-
teaufalin^ ne payeront pas le droit d'icdui

dans les villes de Saarlouïs , Sierck , & leurs

dépendances , 6c réciproquement les fujets

defdites villes de Saaflouïs , Sierck & dépen-

dances feront exempts du droit de haut-con-

duit de Chateaufalin dans tout fon diftricl
;

mais le furplus des fujets de Lorraine venant

efdites villes de Saarlouïs , Sierck , & dépen-

dances, payeront le haut-coilduit de Château-

ûlin , le tout fuivant que les droits de haut-

conduit du Barrois ôc de Chateaufalin font

énoncez dans la déclaration de Lorraine du

mois d'Août 1704. à l'exception néanmoins

^Qs cas portez aux Articles XXXIX. & XL,
du préfent, pour, lefquels les fujets des deux

Souverains démeurent réciproquement exempts

de tous péages Ôc droits.

ARTICLE XLVIIÏ.

Les fujets de fon AltefTe Royale qui vien-

dront dépofer leurs Bois fur le port de la Ri-

vière de Mozelle près la ville de Toul , y
payeront les droits de la ville fur ledit port

,

tant ôc fi long-tems qu'ils voudront s'en fervir

feulement.
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ARTICLE XLIX.

Outre les droits anciens de Lorraine ci-de-

vant fpecifiez, que les fujets des ^.Evêchez ôc

des Pais dépendans de la Généralité de Mets

,

compris dans le préfent Traité , doivent payer

dans les Etats du Duc ^ ils feront encore obli-

gez de payer tous les autres droits y établis,

foit d'entrée & iiTue Foraine , de traverfe , ôc

autres pour les vivres, denrées & Marchandilés

qui ne feront deftinez à leurs beibins & con-

fommations naturelles, mais dont ils feront Com^
merce, & qu'ils voudront tranfporter ailleurs

que dans lefdits Pais de la généralité de Met2..

ARTICLE L.

Le Traité ou concordat du dix huitième

Juin 1604. fubfiftera félon fa forme & te-

neur 3 ôc demeurera commun avec tous lef-

dits fujets ; lefquels en confequence feront

obligez de prendre des acquits à caution dans

les Bureaux où ils chargeront , s'il y en a d'éta-

blis , il non au premier Bureau plus prochain

de leur paffage
,
pour les vivres, denrées ôc

Marchandifes qu'ils dellineront à l'ufage &
confommation de l'un ou de l'autre defdits

deux Pays , lefquels acquits à caution feront

expédiez fans déballer fous le nom de chaque
Propriétaire ôc Marchand qui fera entrer, pai^

fer , ou fortir lefdits vivres , denrées & Mar-
chandifes , ôc non fous le nom des voituriers

6c conducteurs dïeelles. Pour l'effet duquel

, acquit à caution, ils donneront gages ou eau-
^^.. K 2. tioG
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tion de renvoyer dans quinze jours ou ^. Semaî-

nés au plus tard lefdits acquits , certifiez par

l'un des Officiers qui fera commis à ce fujet

dans chacun Hôtel de Ville defilits Etats & Pais,

& par le Maire ou principal Officier des Bourgs,

villages & autres lieux où les dechargemens au-

ront été faits, portant que les vivres, denrées^

& Marchandifes mentionnées& déclarées efdits

acquits à caution
, y auront été déchargées pour

y être diftribuées fans, fraude ^ & fera l'émolu-

ment des Commis des Bureaux fixé à quatre

gros, faifant 3. fols tournois pour la délivrance

^

réception & décharge de chacun defdits ac-

quits à cautior^.

ARTICLE LI.

Les hâbitans de TEvêché de Metz, feront

fuivant le Traité du 25. Septembre 16 10. dif.

penfeZ de prendre dans les Etats du Duc àos

acquits à caution en la forme porté par l'Ar-

ticle précèdent , de même que ceux de la Prin-

cipauté de Phalsbourg , de Saarbourg , Ni-

derfwiler , & des lieux compris en la route de

Metz à Phalsbourg , réglée en exécution du
Traité de 166 1. à la charge néanmoins de

donner par les uns & par les autres aux Com-
mis du premier Bureau des Etats de Lorraine

;

où ils chargeront , ou dans le plus prochain

de leur Paflage un certificat écrit & figné d'eux

ou d'un Tabellion
,

portant déclaration de la

quantité & qualité des denrées & Marchan-

difes fujettes aufdits impots
,

qu'ils y auront

chargées , ou fait pafler pour les tranfporter

dans les Terres de l'Evêché de Metz, Princi-

pauté d€ Phalsbourg ^ SaarbQurg , Niderfwy-
... 1er
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fer & autres lieux de ladite route avec promef-

fe de rapporter témoignage d'un Officier de

l'Hôtel de Ville ou de Jullice , dans quarante

ours , d'y avoir conduit & déchargé lefdites

lenrées éc Marchandifes , moyennant lequel

:ertificat le Commis du Bureau Lorrain leur

lélivrera un Pailavant fans frais
,

qui fera ren-

r^oyé avec ledit certificat <5c témoignage de dé-

ichargement.

ARTICLE LH.

Les fujets des 3. Evêchez & des Païs de la

jénérahté de Metz, ci-devant defignez, qui

"eront embarquer au Crofne de Nancy , ^ voi-

:urer par eau dudit Nancy à Metz des efïets,

lenrées, Ôc Marchandifes, feront tenus, outre

es droits du haut conduit de Nancy ôc des au-

res diftrids , félon les diflFercns cas ci-devant

îxpUquez & déterminez , de payer encore pour

e droit du Crofne , ce qui ell porté au Tarif

le 1666. ainfi que le payent les propres fujets

lu Duc & tous autres , moyennant quoi lefdits

lijets des 3. Evêchez, 6c des Pays de la Géné-
alité de Metz , ne payeront pas le haut conduit

lu Barrois , en pafTant par eau es Villes ôc Lieux
)ù la Rivière Mozelle touche aux Terres du
3arrois entre Nancy & Metz.

ARTICLE LIIL
j -

! I II en fera de même pour les effets , denrée^'

,

)u Marchandifes que les mêmes iiijets feront
embarquer à Metz pour les amener fur ladite

Rivière à Nancy, pour lefquelles ils ne paye-
ront rien en paflknt fur le diftn<^ du haut-con-

K 3 duic
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duit du Barrois, mais ils payeront le haut-conduit

de Nancy ,& les droits de Crofne en y arrivanc,

ARTICLE LIV.

A l'égard des efFets , denrées & Marchandifes

que les mêmes fujets voudront embarquer fur

la Mozelle dans les lieux du diftriél du haut

conduit du Barrois qui font entre les Villes de

Nancy &c de Metz , ou qui après avoir été em-
barquez à Metz ou à Nancy feroient déchar-

gées en chemin dans l'étendue du même diftrid

du haut conduit du Barrois , lefdits fujets feront

obligez de payer le droit dudit haut conduit du
Barrois par rapport aux Chars , Charettes &
Chevalées qui auront tranlporté lefdits effets,

denrées & Marchandifes fur ou depuis les bords

de ladite Rivière , à la referve néanmoins que

pour les denrées provenans du crû & concru

des Habitans de l'Evêché de Metz, Principauté

de Phalsbourg, de Saarlouïs, Niderfwiler, &
autres heux de la route de MetT. à Phalsboui^,

deftinées à leur çonfommation pour lefquelles

fuivant les Art. 43. &c 44 ci-devant, ils fonî

exempts de payer aucun haut conduit, ils feront

au cas fufdit pareillement difpenfèz de payei

celui du Barois, il en fera de même pour le

habitans des Villes de Longwy,Marvilîe & dé-

pendances, lefquels fuivant l'Article XLVII. ci-

devant, font exempts du haut conduit du Barrois

ARTICLE LV.

La fïtuation des 3. Evêchez & des Etats du

Duc 5 leur voifinag« 6ç enclâyes ^ mumel-

te
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les Alliances des Familles , la conformité des

mœurs, & prefque les loix & autres confîde-

rations , ayant ci-devant donné lieu à une ré-

ciprocité d'Hipotheques des adles publics paf^

fez dans l'un ou dans l'autre Païs, qui fubfîfte

entre plufieurs parties d'iceux à l'avantage dts

fujets 5 il a été convenu que cette réciprocité

d'Hypothèques fera étendue pour l'avenir dans

toutes les parties des Pays de la Généralité de
Metz comprifes en ce Traité, & dans toutes

les parties des Etats dudit Duc; & en confe-

quence que tous les adtes publics, foit Arrêts^

Jugemens, Sentences, Contrats, & tous au-

tres inftrumens qui feront ci-après pafTez par

ou devant les Tribunaux & Officiers de Juf^
tice temporelle. Notaires Tabellions, Garde-
nottes , & Greffiers defdits deux Pays , em-
porteront réciproquement pareils Hipotheques
dans les mêmes Pays & telles qu'ils les au-
roient félon les Loix dans les Lieux ou ces ac-

tes auroient dû être paflez naturellement avant

la préfente convention , à condition néan-
moins que les droits de féaux, ou de BuUette
^ns poui- les contrats réels, feront payez dans
les lieux ou feront fituez les héritages & biens

fonds qui auront donné lieu aux Connats ^
ades.

ARTICLE LVL

Au furplus, tous les autres Traitez ou con*
cordats ci-devant faits entre lefdits Pays , fe-

ront obfervez & exécutez en ce qui ne s'y

trouvera pas changé ou dérogé par le préfent.

K4 AR^
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ARTICLE LVII.

Lés fujets du Roi de la Prévoté de Vaucou-
leurs & dépendances ne payeront aucun droit,

pas même de haut conduit
, pour les denrées&

Marchandifes provenant des terres de la domi-
nation de Sa Majefté

5
qu'ils feront pafTer&tra-

verfer fur celles du Duc pour la confommation
de ladite Prévôté & dépendances , non plus que
pour celles qu'ils tranfporteront de ladite Pré-
vôté & dépendance, dans lefdites Terres du
Roi, & réciproquement les fujets de fon Altes-

fe Royale , ne feront tenus de payer aucun droit

dans ladite Prévôté & dépendances pour lepas-

fage & la traverfe qu'ils y feront de leurs denrées

& Marchandifes provenant des Etats dudit Duc,
& qu'ils y porteront pour leur confomnation.

ARTICLE LVIIL

Les fujets du Duc ou autres lefquels venant
des Pays Etrangers dans ceux de fadite Altefle

Royale, auront à emprunter les Terres des E^
tats & Païs de la Généralité de Metz compris
en ce Traité

,
pour conduire & voiturer dans

leidits Etats du Duc des Marchandifes , des In-

des, du Levant, & autres Païs, ou Manufac-
^res Etrangères dont le Roi à jugé à propos de
défendre l'entrée, le port, l'ufage, débit& com-
merce dans {qs États par Arrêt de fon Confeil

du 27. Août. 1709. & autres que Sa Majefté&
its fuccefTeurs pourroient défendre à l'avenir,

feront tenus de déclarer à la première ville ou
lieu de la domination de France fux leur pâflage

au'
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au Bureau des Fermçs , s'il y en a j & s'il n'y

en a pas, au Commis ou prépofé dans chacun

des lieux ci-après fpecifieZjle nombre des Ton-

neaux, Balois, Cailles ou Paquets contenant

leidites Marchandifes ,
qu'ils auront à faire en-

trer 5 traverfer & pafler fur lefdites Terres de la

Généralité de iMetz & de les y faire plomber^

afin que pendant ledit tranfport , il ne puilTe

rien être tiré defdits Tonneaux, Balots, Cais-

fes ou Paquets. Ils feront en outre tenus dy
prendre un Aéle ou acquit à caution, par le-

quel le Marchand ou Voiturier defdites xMar-

chandifes s'obligera de rapporter ou renvoyer

dans quarante jours au même Bureau , Prepofé

ou Commis, un Certificat écrit au dos dudic

Ade ou acquit à caution, par lequel le princi-

pal Ojfificier de THôtel de Ville ou du lieu des

Païs du Duc pour lequel les Marchandi£es font

deftinées , déclare qu'elles y auront été déchar-

gées avec les plombs entiers & en bon état j ôc

à faute par les Marchands ou Voituriers de fa-

tisfaire aux formalités du préfent Article , ils fe-

ront condamnez en cinq cens Livres d'amende,

& lesdites Marchandifes défendues, enfemble

les chevaux oc équipages qui les auront con-

duites, déclarez acquis ôc confiiquez au Roi.

ARTICLE LIX.

Lefdits Marchands ou Voituriers feront

obligez s'ils en font requis , de répréfenter

aux Commis des autres Bureaux de Sa Ma-
jefté , s'il y en a fur leur paflàge , lefdits

Tonneaux, Balots, CailTes ou Paquets plom-
bez en bon état, enfemble ledit acquit à cau-

K j tioa
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tion fur lequel lefdits Commis mettront leur

'Vîfa^ fi bon leur femble. Lefdits Marchands
ou Voituriers feront encore pareilles repréfen-

rations, s'ils en font requis en chemin par les

Commis ambulans , ou roulans en campagne
pour le fervice des Fermes de Sa Majefté , fins

obligation néanmoins de prendre leur 'vija,

ARTICLE LX.

Si par cas fortuit lefdits Marchands ou Voi-

turiers fe trouvent obligez de féjourner, ou de
décharger lefdites Marchandifes en route, il leur

fera permis de le faire , à condition de les dé-

pofer dans les Bureaux des Fermes du Roi, s'il

y en a dans le lieu , fmon dans le Poids des

villes & Heux publics où l'on a accoutumé de

depofer les Marchandifes ; & à défaut de lieux

publics deftineT. à cet effet, ils les depoferont

chez, un notable Habitant, & en feront fur le

Champ leur déclaration aux Subdeleguez de

rintendance de Metz , dans les villes où il y
en a, finon au Sindic, Majeur, ou principal

Officier du lieu qui leur en donnera un Ac-
te.

ARTICLE LXL

Lefdits Marchands ou Voituriers ne feront

obligez de payer aucune chofe pour la fourni-

tare des cordes ou ficelles, plombs , fabrica-

tion ou imiprefîion defdits plombs non plus

que pour la confedion , expédition & récep-

tion defdits acquis à caution & vifa d'iceux
,

ni même pour lefdits Certificats ou Ades de

dç-
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jdépôt en cas fortuit , à tout quoi les Commis
ides Bureaux de Sa Majefté & autres Prepofez,

enfemble les Officiers feront obligez de four-

nir , & vaquer inceffamment avec diligence ôc

de bonne foi , en forte que lefdits Marchands

3c Voituriers n'en reçoivent aucun retardement

ni intérêt par afFedation.

ARTICLE LXIL

Et pour plus ample explication de l'Article

LVIII. ci-devant , les lieux où lefdits Marchands

(8c Voituriers devront faire leur déclaration &
plomber , feront quant à préfent les ci-après

pommez j favoir , dans la route de Verdun , le

premier Bureau fera réputé à Coufonvoy , Mou-
zon & Verdun j au choix defdits Marchands èc

Voituriers j & comme la Ferme générale de
France n'a aucun Bureau dans les routes ci-après,

il a été convenu que pour lefdites routes , il

fera établi par le Sieur Intendant de Metz des

Commis ou Prepofez pour recevoir les décla-

rations, & plomber; favoir, pour la route d'A-

riou , un en la ville bafîe de Longwy
,
pour la

route de Luxembourg , un dans la ville de
Thionville

;
pour la route par eau fur la Mo-

Zelle , un en la ville de Sierk
;

pour la route

par eau fur la Saare, un à Valdrevange; pour
la route de Francfort à Metz , un en la ville de
Metz

;
pour la route de Sarbruk par St. Avold

& Pont de Pierre, un au village de Thering;
& à l'égard de la route de Vie pour la haute

Lorraine, un en la ville de Vie, fauf à fixer

encore ci-après de concert d'autres lieux pour
déclarer ôc plomber , ou à en changer pareil-

lement
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Icment quelques-uns de ceux ci-defTus énoncer,

fi'il eft neceflàire.

ARTICLE LXIII.

Lefdits Marchands & Voituriers ne pourront

être reputez en fraude, avant que lefdits Bu-
reaux ou Prépofez foient établis , & en état de
plomber, & après qu'ils l'auront été , lefdits

Marchands & Voituriers ne feront cenfez être

eh fraude
,
quelques routes qu'ils ayent tenues

,

qu'après qu'ils auront paiTé les détroits des lieux

de l'EtabUfTement defdits Bureaux ou Prépofez,

fans y avoir fait déclaration & plomber ; mais

s'ils font rencontrez après en avoir pafTé le Dé-
troit j fans y avoir fait déclaration & plomber

,

leurs Tonneaux, Balots, Cailles ou Paquets de
Marchandifes défendues , ou fi les Plombs s'en

trouvent altérez ou rompus , lefdits Marchands-

6c Voituriers feront reputez en fraude & fujets

aux peines déclarées dans l'Article LVIII. ci-

devant.

ARTICLE LXIV.

En cas que dans la fuite Son Alteffe Royale

,

ou les Ducs £^s SuccclTeurs trouveroient à

propos de défendre dans leurs Etats & Pais
,

certaines efpeces de Marchandifes , les Mar-
chands ou Voituriers Sujets du Roi , ou au-

tres qui voudroient y en faire pafler & traver-

fer , feront obligez aux mêmes précautions

que celles - ci devant énoncées , à l'effet de-

quoi l'on conviendra pour lors de bonne foi

par CommifTaircs refpedifs , des Bureaux où
elles
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elles feront déclarées & plombées fous les mê-
mes peines.

ARTICLE LXV.

Les délits ^ méfus commis es Bois & Forêts

apartenans au Duc fituez dans l'Evêché de

Metz, feront conformément aux Concordats

pafTez entre les Ducs de Lorraine 3 & les Evê-
ques de Metz es années 1603. 161^. 1621. &
autres, pourfuivis ôc jugez fans apel par devant

les Juges communs du Sieur Evêque de Metz
ou de fes VafTaux , d'une part , & un Officier

des Salines de Lorraine, chacun dans fon diP

trid 5 d'autre part j fans qu'aucim autre Tribu-

nal fuperieur ou inférieur
,
quel qu'il ibit

, puifïe

I

en connoitre, fauf aux Parties dans le cas de
deny de Juftice ou de nullité de Jugemens,à le

pourvoir en recours par devers les Commifïài-

res qui feront nommez par Sa Majefté , & par

ion AlteiTe Royale, pour connoitre en dernier

reffort deidics cas feulement.

ARTICLE LXVL

La même chofe fera obfervée pour les Bois

& Forêts apartenans au Duc , fituez fur les

lieux compris dans la route, defignée en 1661.

de Metz àj^halsbourg, dont les habitans par

le préfent Traité font rendus participans àes

avantages particuliers acquis aux Sujets de
l'Evêché de Metz dans les Païs de Lorraine,

par les Conventions faites entre les Ducs de
Lorraine & les Evêques de Metz ^ & en con-

fequence , les délits & méfu^ qui feront commis?

efdits
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efdits Bois 6c Forêts , feront pourfuivis & ju-

gez, ians apel par le Commiffaire que Sa Ma-
jelté 5 où fes Vaffaux Seigneurs defdits lieux

nommeront , & par l'un des Officiers des Sa-

lines de Lorraine, fauf les deux cas de recours

qui ièront exercez fuivant qu'il eft porté dans

l'Article précédent.

ARTICLE LXVIL
Pour maintenir le bon ordre public récipro-

quement entre les Païs de la Généralité de Metz
compris dans ce préfent Traité& ceux du Duc,
il eit convenu qu'à l'imitation de ce qui eft

porté au Concordat de 1615. entre l'Evêché de

Metz. & les Etats de Son Alteffe Royale , les

Juges refpedifs defdits Païs de la Généralité de

Metz & des Etats de Sadite Alteffe Royale,

feront tenus d'accorder pareatis , tant par afîi«

gner les délinquans es forêts de l'un des Etats

& Païs 5
quoique refidans dans l'autre , dans le

cas où la procédure ne fera pourfuivie que civi-

lement. Les mêmes pareatis feront aufïi accor-

dez fans difficulté pour l'exécution desJugemens
qui pourroient être rendus en confequence ^

tant en première inftance qu'en caufe d'apel.

ARTICLE LXVIIL

Le préfent Traité fera ratifié & aprouvé par

Sa Majeité & par Son Alteffe Royale, & les

Ratifications feront délivrées dans le terme de

trois lémaines ou plutôt , fi fàii*e fe peut , à

compter du jour de la fignature.

En foi de quoi nous Comxniffaires dé Sa

Majefté ôc de Sadite Alteffe Royale , & fous

leui-5
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leurs bons plaiiirs , en vertu de nos Commiffions

&: Pleins-pouvoirs refpedifs , avons efdits noms

{igné ces prélentes de nos Seings ordinaires , 6c

à icelles fait apofer les cachets de nos Armes.

(L. S.) De Barberie {L. S.)]. B. Mahuet,
de Sai7zt-Co7ttefl.

(L. S.) Le Fevre (L. 5.) F. Bar rois,

d'Ormesson.

\A Taris le vint-un Janvier

mil Jept cens dix-huit.

Le Miniftère de France aiTuroit ainfi le re-

pos & la tranquilité publique ; & ea particu-

lier 5 les Droits & les intérêts du Duc Ré-
gent fe trouvoient confirmez , lorfque tout

d'un coup la guerre lé ralluma. Le Cardinal

yules Alheroni , élevé de la fortune ôc favori

de la Reine d'Efpagne
,

qui lui avoit procuré

la Pourpre, étoit à la tête du Miniftère Elpa-

gnol ; Prélat d'un génie profond, capable de
conduire cette grande barque, mars ambitieux

ôc téméraire , 6c qui s'appuyant fur -la faveur

de la Princelfe, qui le protegeoit , fe; croyoit

permis tout ce qu'il ofoit entreprendre , fous

le prétexte de la grandeur , de la gloire 6r de
l'intérêt de fon Maitre. f^. *

Le Traité de Neutralité pour l'Italie, & la

Convention pour l'évacuation de la Catalo-*

gne avoient établi entre l'Empereur 6c le Roi
! Philippe V. une efpèce de Trêve , ou plutôt

de fufpenfion d'armes, ^ cç.'s, Princes fans être

en paix, n'étoient point en guerre
,
plutôt par-

ce que leurs Etats n'étoient point à portée de
s'en-



j6o Recueil HifloriqUe d' u^EieS
^

s'entr'ataquer que par aucune autre raifbnl

L'Empereur étant entré en 1716. dans la

querelle des Vénitiens avec les Turcs , le Car-
dinal Miniftre d'Efpagne jugea que le Deftin lui

ofiioit l'occafion la plus favorable de témoigner

ibn zèle pour fbn Maître, de fe rendre néces-»

faire, & de reparer les brèches que la dernière

paix avoit faites aux vaftes Domaines de la Cou-
ronne d'Efpagne. Il forma donc le grand des-

fein de réunir à cette Couronne celles de Sar-

daigne & des deux Siciles. Tout favorifoit cet-

te entreprife. La guerre des Vénitiens contre

les Turcs avoit armé l'Efpagne à la prière de
ces Républicains appuyez par le Pape

,
qui

, par

deux copieux Induits , avoit accordé à Sa Ma-
jeftê CathoUque une levée de deux millions 6c

demi fur les biens Ecclefîafbiques des Indes, &
une autre de cinq cens mille ducats fur ceux du
Clergé d'Efpagne. Une Efcadre qui paflà au

Levant fauva Corfou , & fit beaucoup parler

des Elpagnols* Sous prétexte de mériter encore

mieux cette renommée , le Cardinal Miniftre

arma avec plus d'apareil l'année fuivante

171;. la Chrétienté, le Pape, les Vénitiens &
leurs Alliez en attendoient un utile & puis-

fant fecours , lorfque tout d'un coup toutes

les forces d'Efpagne tombèrent fur la Sardai-

gne * dépourvue, & qui ne s'attendoit à rien

de pareil ; enforte que la Conquête en fut fa-

cile. L'entreprife étoit trop fingulière & trop

furprenante pour ne pas informer le Public

des motifs qui l'avoient fait commencer, c'eft

ce

* Elle étoit reftée à l'Empereur depuis qu'elle avoic été'

«onquife fur le Roi Philippe V, par les Anglois.
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ce que le Roi Catholique, ou plutôt fon Mi-
niftre , fit dans la Lettre fuivante en forme de
Manifefte, que le Marquis Grimaldo Secrétaire

d'Etat écrivit aux Miniftres Efpagnols dans les

Cours étrangères, le prélude de cette Lettre

eft fingulier.

MONSIEUR,
Votre excellence aura jans doute étéfur^

prtfe y à la première nouvelle que les Ar^
mes du Roi notre Maître alUtent être employées

à la conquête de Sardaigne , dans le tems que

tout le monde étoit perjuadé , ^ que teute Ia

Chrétte7tté fe promettoit qu elles alloient renforcer

1^Armée Navale des Chrétiens qui agit contre

les Turcs y ^ enfuite des offres que Sa Majefé^

poujfée par les fe?itimens de fa Religion ^ de foii

cœur , en avoit fait faire au Râpe Je vous a-^

^vouerai , Monfieur
,

que je ne rnattendois pas
encore fi-tot à cette deflination des armes dié

Roi. VEmploi que fat l honneur d'exercer ^ nté

donnant de fréquentes occafions cCaprocher de fa.

perfonne , je dois , ce femble , connaître mieux

que beaucoup d autres , fa jupice
, fa droiture ,

la religion avec laquelle il ohferve fa parole , /<«

délicateffe de ja confcience^ enfin fa grandeur de

courage à VépreuiA des adverfitez. les plus dura^

hles
j qualitez, qui le rendent fi digne d'être le

Succejjèur de ces Princes
,
qui par leur pietéy ont

mérité d'être mis au nombre des Saints ^ (^da-^

voir le Titre particulier de Rois Catholiques.

En effet ,
qui peut ne point être étonné d'à--

hord
,
quun Prince , dont le monde vante les

vjertus
, ^ qu'il reconnoit pour être incapable de

facrifier jamais la jufiice à fa gloire , commence

, Tme 1. L H



jfga Recueil Hifiorlque d*jiEles^

les premières hofiiUtez contre fArcknduty aSiueU

hmént en ^erre ouverte avec le Sultan des Tures

^

^ dans un tems où les Côtes de VEtat Ecde^

fafiique paroijfent expofées à fis invafions ? Mais

un peu de réflexion fur cette conduite fait bien-

tôt comprendre , qu'un tel dejfein n^a pas été

formé y fans un motif important , qui rendait

i^entreprife abfolument nécejjaire.

Après avoir gardé un profond filence fur ce

fu\et 5 Sa Majefté a enfin daigné me faire part

elle-même des caufes <^ des motifs de fa réfolu-

tion; ^ elle m^a en même tems ordonné d^en in-

former Votre Excellence. Ceft ce que je vais

faire aujji fucciTiSiement que l'impertance de la

matière le permet,

JLes Terfonnes qui firent le Vlan de la dernier

re Vaix^ ayant crû que pour y parvenir ^ il faU
hit que le Roi notre Maitre cédât une partie de

fes Etats ^ il en a bien voulu faire un facrifice^

pour parvenir au rétablijfement de la tranquilli-

'^té dans la Société des Nations. S. M. efi entrée

dans les rfiefures quelle avait prifis , avec fa

grandir d'ame ordinaire , fe flatant que du

moins tes Traitez feraient exécutez , ^ que fis

FeupleSy dont les malheurs le touchaient plus qut

fis propres difgraces , jouiroient en repos de la

gloire due à leurs vertus, ^

Mais après avoir cédé le Royaume de Sictk,

pour obtenir l'évacuation de la Catologne <^ de

Majorque , afin de procurer à TEfpapte la trttn-

^utilité qu^it voulait bien acheter pour elle à ce

prix y il reconnût bien-tôt qu'ail fHavait pas trai-

té avec les Vuijfanees auJJi jaloufes que lui , d'ac-

tomplir leurs engagemens : ceux qui devaient é»

ifiêéner la Cnii^logne^ cachèrent long-t^ms les or^

drec



Négociations'^ Mémoires& Traitez,^. ï^^^

iirei qu'ils avaient reps. Ce ne furent pas leurs

Supérieurs tfui les contraignirent à les montrer
y

mais leurs Alliez, qui les obligèrent à feindre dti

moins de vouloir exécuter les Traitez,. Ce qui don-'

na lieu au Roi notre Maitre de demander quon
lui remit les Vlaces qui dévoient lui être rendues,

Rien n'étoit plus facile aux Officiers de l'Archiducy
que de les configner à- ceux du Roi

, fuivant la

forme en ufage entre les Vu'tjfances , lorfqu'elles

ont promis de rendre quelque Flace ^ en fe fervant

dans le Traité des ynèmes termes , dont on s"etoit

fervi pour flipuler que les Plaies de Catalogjie y?-

roient remifes au Roi Mais ces Officiers manquant
à leur parole , ^ violant la foi que l'on garde à
fes Ennemis [e contentèrent de retirer leurs Trou^

pes; é" il^ firent même efperer aux Catalans
y

qu'ils reviendraient bien- tôt avec d'autres forces
^

fomentant ainfi la déloyauté des Séditieux , <^ les

encourageant à une réfifiance opiniâtre. Afin que

la réfifiance des Rebelles fût plus longue ^ plus

deshonorable aux armes du Roi , les Généraux
de l'Archiduc leur enflèrent encore le courage

,

en leur donnant tous les moyeits poffibles de la

prolonger. Ils permirent que les Chevaliers , avant
que de s^embarquer j laijfajfent leurs chevaux aux
plus mutins , ^ mê7ne ils voulurent leur livrer

la Place «î/'Oftalric
,
que le Roi avoit eu U con-

defcendance d'accorder aux Troupes de l'Archi^

duc , comme une aerniere retraite
^

pour y de^

vieurer en fureté jufqu'à leur embarquement.

Cette infraéîion des Traitez, , cette infuite faite

â la foi publique , a fait fouffrir de nouveaux
malheurs à l'Èfpagne , en la jettant dans'la né-
ceff,té de faire encore des dépenfes immenfes ^ hrs
qu'elle fe vojoit déjà fort épuifée par celles des

h 2. .Cann
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Campagnes précédentes. Ces dépenfes auraient été

7mms onerettfes^ plus honorables^jî elles s^étaient

faites dans une continuation de guerre.

La pajjton du Roi pour le rétablijfement de la

tranquillitépublique^ lui fit dîjjtmuler cet outrage^

aujji bien que les Secours continuels que les Re\'ol'

fez recevaient du Royaume de Naples , lefquels

entretenaient leur audace. Sa Majefié voulut bien

encore acheter ,
pour ainfi dire , une féconde fois

le repos de fies Sujets ^ en recouvrant pie à pié fes

propres Domaines ; mais il obferva toujours la

Faix avec ceux qui lui faifoient la guerre fous les

Ktendarts des Rebelles. Il lui aurait été plus

facile de combattre les Troupes de VArchiduc dans

les propres 'Etats de ce Frince , s'il avait voulu y
porter la guerre ,

qu'o?^ lui dojinoit un jufie fujet

de déclarer.

Les autres conditions du Traité ne furent pas

plus religieufement exécutées. Il efl vrai que les

Généraux de l'Archiduc délivrèrent des Ordres

adrefjez, à ceux qui commanâoient pour ce Vrijice

à Majorque , de remettre l'ifle aux Officiers du-

Roi; mais ceux de VArchiduc différèrent toujours

de les exécuter 'y <^ une preuve qu'en cela ils ne

défobéijjoient point à la volontéde leurs Supérieursy

c'efi que peu après ils reçurent un renfort de

Troupes Allemandes. Ainjî PEfpagne fe vit for

^

€ée à faire de nouveaux Armemens de Terre ^
de Mer y ^ il fallut qu'elle conquit Majorque

y

c[ui devait lui être remife par le Traité,

On ne s^eft pas même borné à des manquemens

de foi fi autentiques ér fi fcandaleux. Le Mi-

nifière de Vienne les a avouez, par plufieurs dé'-

Tnonftrations publiques j comme par les recompen^'

fes qu'il a do?mées aux Séditieux , en difiinguanf
\

pat
I
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far des bienfaits plus confiderallés ^ ceux des Re^

'Doltez qui s"*étaient diflinguez par les plus grands

crimes ^ é^ en fe déclarant ainfi VAuteur de tous

les excès où fi font portez, ces malheureux.

Voilà une partie des juftes motifs que le Roi

notre Maitre avoit de reprendre les armes , lorf.

^ue la Guerre que l'Archiduc déclara Vannée

dernière au Sultan des Turcs
, fournit à Sa Ma^

jefté une
fi

belle occafion de recouvrer par la voye

d'une rèprefaille légitime , les Etats qu'Elle a per-^

dus. Au lieu de profiter des conjonBures , non

feulement elle vouloit bien s'engager à ne point

troubler l'Italie^ mais facrifiafit encore fis propres

intérêts , elle contribua par voye de diverfion aux
conquêtes de fin Ennemi. Elle renforça par une

puijfante Efiadre PArmée Navale des Vénitiens^

les Alliez de PArchiduc ^ C^ dont les efforts afi

foiblijfoient le même Ennemi que ce Prince atta^

quoit.

Le Roi penfoit qu'Hun procédé
fi honorable en-

^ageroit l Archiduc ^ finon à faire la Paix avec
lui^ du 7noins à garder à fin égard les mefures ^

q«e gardent l'un envers l'autre les Généraux de

\ deux Armées
,
prêtes à donner Bataille. Mais ce

Trmce n'a pas jugé à propos de fi foumettre à ces

bien 'fiances. UAllemagne , l'Italie , ^ les Pdis-

Bas viennent de voir des Déclarations injurieufes

à la Couronne ^ à la perfonne du Roi. La Cour
devienne s'efi même oubliée

-^ jufqu'à faire arrêter

brifonnter le Grand Inquifiteur d!Efpagne , qui

pajfoit par Milan avec un Pajfeport du Pape
, que

Sa Sainteté lui avoit donné du confentement ex-

près du Cardinal de Schrotembach
,
qui efi charge

auprès d'Elle des affaires de cette Cour,

Ce dernier coup a fait rouvrir les premières

Lj hlef.
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hleffunsy ié* ^ obligé le Roi notre Maitre à faire

les plus Jérieufes réflexions fur Pohligation , oè

font les Souverains de fe repentir des injures fai^

tes à leur Couronne , dont l'impunité avilit le

JMajeflé Royale , en faifant regarder les Princes

^ui fouffrént avec indolence pareils outrages , corn»

Tne des Mâitres incapables de défendre l'honneur

^ les biens de leurs Sujets,

Il a fait encore réflexion que la Cour de Vienne,

a voulu fe prévaloir de ces manquèmens
, pour a*

i

liéner de lui Vefprit d'une Nation aujjiJenfble fir^
le point d'honneur

,
que Vefl la Nation Ejfpagnolé;

en donnant à croire à Ces Sujets ^ que leur gloire

étoit blejfée par les affronts^ e^ par les outraget

^ui Je faifoient impunément à leur Chef^ à leur

Souverain.

Des confldérations d'un
fi

grand poids , ont fkf
fendu pour quelque tems les effets du Zèle S* ^
la Religion du Roi , en Vobligeant d^employer fes

forces à faire de jufies reprejailles ^pour les outra'»

ges qu'il a refus de la part de l'Archiduc^ avant
^ue de les faire pajfer une féconde fois au ficours

des Alliez de ce Prince.

La prudence confommée de Votre Eiccellence lui

4tura diéja fait concevoir
^
qu'il ne falloit pas unmo*

tif moins important pour retarder les Secours^ dont

le Roi veut continuer d'aider la canfe de la Religiony

pour laquelle il efl toujours plein du zehy dont il

donné des preuves fi éclatantes dans fon accommo-

dement avec la Cour de Rome, Le Roi lui-même e»

eft très- affligéy <^ je puis vous affùrer que je vois

aujjt avec douleur qu'une entreprtje fijufie retienne

pour un têms les Secours
,
que le Pape fouhaiterok

de voir unis à VArmée Chrétienne, Sa Sainteté

ft'auroit pas va reculer Vaccompliffement defes dé-
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\ftfs^p les Minifires à'un aujjî grand Frime que

l'Arihiducy avaient fû mieux manager les vert-*

tables intérêts de leur Maître^ ^ ne pas expo*

fer fa perfinne ^ fes affaires aux mauvais diS"

cours é* ^x inconveniens , cjui font les fmtes

veceffaires de la mauvaîfe foi.

Je prie Dieu^ Monfeur^ qu'il confèrve Votre

Excellence auffi long-tems que je le defire.

Signé,

Le Marquis de GaxMALPQf

'A Madrid le 9. Août 1717.

Voilà les raifons qu'eut , ou que prétexta dV
voir la Cour d'E{pagne de rompre la Neutrali-

té de l'Italie garantie par la France 6ç par la

Grande Bretagne. Ce n'eft pas à moi à porter

un jugement fur cos motifs ; toute l'Europe fra--

pée d'étonnement fe recria contre cette ruptu-

re 5 fur tout à caufe de la circonftance d'une

guerre importante dans laquelle l'Empereur (e

trouvoit embarafle contre l'Ennemi du Nom
Chrétien , dont les armes étoient favorifées par

cette invafion d'un Royaume de TEmpereur-
Le Pape ne fut pas des derniers à fe plaindrede
l'ufage que Ton faifoit des deniers Eccleiiafti-

ques qu'il avoit accordez: c'étoit Clément XL
que l'on a toujours accufé de n'avoir pas été

fort Autrichien , aufïï {es plaintes fe terminc-

rent-elles à quelques larmoyantes réprimandes.

L'attention de toutes les autres Puiflances

fe reveilla, on voyoit, ce que Ton avoit tant

aprehendé, que ce refte d'animofité entre ce?

L 4 deux
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deux Princes ne rallumât en Europe l6 féu^

d'une guerre difficile à éteindre. L'Empereur
implora les bons offices de la France & de la

Grande Bretagne j celle-ci qui venoit de con-
traâ:er * de nouveaux engagemens avec la

Cour Impériale , fut la première à fe remuer.

Sa Màjefté Britannique envoya en diligence

le Comte Stanhope à Madiid pour féconder

les preflantes inftances de Mr. Bubb; & Mi-
lord Cadogan fon Ambaffadeur extraordinai-

re ôc Plénipotentiaire eut ordre de fe rendre

inceffamment à la Haye pour engager Leurs

Hautes PuijGTances à entrer dans les vues de

Sa Majefté Britannique , & à fe joindre a el-

le pour étoufer dans fa naiffance un incendie

qui menaçoit la plus grande partie de l'Euro-

pe. Cetoit le fujet d'une Lettre qu'il re-

mit aux Etats Généraux de la part du Roi
fon Maitre le lendemain de fon arrivée. Sa
Majefté Britannique leur marquoit qu'a»#

guerre entre VEmpereur ^ le Roi dEfpagne jet^

teroït immancablement toute f Europe dans le

trouble , ^ que c'étoit pour détourner ce maU
heur y dont leurs Etats refpeêiifs ne pouvoient

^nariejuer de je rejjèntir , que Sa Majeflé prioit

JLeurs Hautes PuiJJances de prendre ^autant qu*eU

/<?, cette affaire à cœur y <^ d'employer leur bons

cffces de concert avec elle pour empêcher que l^in-

fraiîion de la foi publique
^
qui venoit de com^

mencer en Sardaigne y ne paffât ju/ques dans l'I-

tality

* Par un Trait t d'Alliance défenfîve conclu à Lon^

dres par le Comte de Wolkra, le if. Mat 17 lé. ép
que nous raportons à U fin de ce Volume , pag»

4^9-
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faîie , ce qui ne Pianqueroit pas d*arriver , â
moins qu'on ne perjuadât à l Efpagne de rapel"

1er fes forces.

La voye qui parut la plus courte à Leur5

Hautes Puiflances fut de conférer fur ce qui

venoit d'arriver avec le Marquis Beretti Landi
AmbafTadeur de Sa Majefté Catholique auprès

d'EUes j Miniftre habile & que l'on ne doutoit

pas qu'il n'eut crédit fur l'Efprit du Cardinal

. Miniftre, puis qu'étant l'un & l'autre nez fu-

:
jets du Duc de Parme , il paroifToit qu'ils pous-

ibient également les vues de la Reine d'Efpa-

gne. Mais on fe trompoit, ce Miniftre élevé

parmi les Vénitiens faiioit confifter fa politique

dans une profonde, continuelle & étudiée dis-

fimulation , enforte que quoiqu'il ne pût IbufFrir

le Cardinal , il feignoit d'être le confident
,

auquel il avoit le plus de confiance. L'affaire

de Sardaigne avoit éué conçue, refolue & en-

treprife fans que le Marquis Beretti en eut

rien fçu, & il ne l'aprit qu'avec mortification,

prévoyant tous les obftacles qu'alloit rencon-

trer le Roi fon Maitre , dont il étoit fidèle

& zélé JVIiniflre , & que l'on jettoit , félon

lui
5

par cette entreprise , dans des embarras

dont il ne pouvoit fortir avec honneur. Il pa-

rut bien par fa réponce à une Députation fo-

lemnelle que lui firent les Etats Généraux
,

combien il ignoioit le fecrèt du Cabinet dans

cette occafion, il efi impojjtble^ leur dit-il, de

défaire ce qui efi fait
,
fifivant toutes les aparenccs

ia Sardaigne ejt de'ta réduite , mais il n'y a pas dé

doute que Sa Majefté Catholique 7^ait égard aux

inftances de Sa Ma]efté Brittanniquê <^ de

Leurs Hautes Fuijfances , ^ qu'elle ne fufpen^

L 5
de
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de le cours de [es armes pour remettre à leur mi»
diation la decijîon de fa querelle avec rEmpereur.
La conduite que cet Ambafïàdeur tint quel-

ques jours après , fit voir combien il avoit été

pris au dépourvu dans cette conférence , car
auffi tôt qu'il eut reçu la Lettre que l'on a ra«

porté ci-deflus il démanda à fon tour une con-
férence où, avec l'emphafe qui lui étoit natu-
relle , il tenta de juftifier la conduite de fa Cour,
ainfi que Ton peut voir dans le Mémoire ci

joint qu'il remit le lendemain à Leurs Hautes
PuifTances, & qui contient les raiibns qu'il a-

voit alléguées dans cette conférence.

35 Vos Hautes Puiflances ayant fait Thon-

35 neur au Marquis Beretti Landi 5 Ambaflà-

35 deur d'Elpagne, de lui dire dans la Confe-

55 rence de hier
,

qu'EUes défiroient d'avoir

55 par écrit les raiibns que ledit Ambaffadeur

55 allégua
5
pour faire connoître les juftes rai-

55 fons du Roi ibn Maître d'envoyer une Flo-

:,5 te & des troupes s'emparer de la Sardaigne;

55 il tâchera dans ce Mémoire 5 d'expofer au

55 moins les plus efïèncieiles , & fur tout d'y

55 déclarer les intentions génereufes de St

55 Majefté pour le repos public, & fon entie-

55 re confiance en Meflieurs les Etats Géné-

55 raux.

5, La Lettre du Marquis de Grimoldo ,

55 faite en forme àe Manifefte, ôc que l'Am-

5, balTadeur a laiflee enrre les mains de Vos

35 Hautes PuiiTances , ous aura déjà donné de

55 plus grands éclaircifiemens ; Mais Vos Hau-

55 tes Puiflances auront la bonté de favoir ,

^ s'il leur plaît ; une particularité afleT. re-

55 marquable , quj eft que lorfque Sa Sainte-

» té.
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J té
,
pour ôter à l'Archiduc tout le doute

yy
qu'il avoit de faire la Guerre aux Turcs,

5, obtint du Roi mon Maître le confentement

5, que rien ne fe tenteroit de fa part en Italie

j, contre la Neutralité, pendant ladite Guer-

„ re ; le Saint Père ayant exigé de l'Ar-

„ chiduc
5
que ce Prince ne feroit pas par fes

55 EmifTaires & Rebelles Efpagnols, qui font à

„ Vienne, les moindres intrigues pour tenter

35 àes troubles en Efpagne , ledit Prince ne

5, donne jamais la moindre réponfe à Sa Sain-

3, teté fur ces Articles; & bien loin de répon-

5, dre aux diligences du Roi d'Efpagne ,
qui

5j avoit envoyé une Efcadre au Levant , il a

5, fait au contraire tout ce qu'il a pu pour

5, chercher des mutins & des féditieux. Que
„ l'Archiduc falTe des efforts , tant qu'il lui

„ plaira , il fe peut bien que dans une vafte

5, Monarchie , il fe trouve quelques efprits

5, corrompus : mais il devroit être convaincu

55 que {qs menées feront inutiles avec une

5, Nation pleine d'honneur & de fidélité.

5, On voit pourtant clairement, que Sa Ma-

j, jefté Catholique s'étant engagée à mainte-

), nir de fon côté la Neutralité d'Italie , mal-

55 gré tant d'injures & d'infradions précéden-

5, tes ; l'Archiduc
,
quant à lui , fe croyoit Hbre

„ de femer en Efpagne tous les defordres qu'il

), pouvoit.

„ Cette Neutralité d'Italie paroit déjà atout

5, le monde un Traité & violé & méprifé,

5, contre les égards ôc refpeds dû aux Poten-

„ tats, qui en ont voulu être les Garants.

5, J'ai l'honneur de dire à Vos Hautes Puif

,, fan-
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',, fànces que fans oublier Monfieur de MolineçJ

„ Grand Inquifiteur (dont la Lettre du Marquis

j, de Grimaido parle amplement
; ) en vertu de

j, ladite Neutralité , ce Prélat auroit pu traver-

55 fer le Milanez fans aucun PalTeport , quoique

„ pourtant il en a été muni d'un de Sa Sainte-

55 té, appuyé des aflurances données au Saint

55 Père, par le Cardinal de Schrotenbach.

3, Vos Hautes Puiffances n'ont qu'à refléchir

55 jfur les démandes que la Cour de Vienne fait

55 aduellement aux Princes d'Italie , des Con-

55 tributions exceflîves , contre ce qui a été fti^

55 pulé dans le Traité de Neutralité.

5, Qu'il leur plaife d'examiner la dernière

55 Déclaration, affichée en forme d'Edit pu-

55 blic à Vienne, contre la pacifique & tran-

55 quille Domination de la République de Ve-
55 nife fur la Mer Adriatique : C eft un cas

55 bien furprenant. La République de Veni-

55 fe eft en Guerre , comme l'Archiduc con-

55 tre les Turcs : Venife fit avec ce Prince une

55 Alliance 5 dont Dieu fait quels font les

55 Articles , auxquels Elle fut forcée de con-

55 fentir. L'Archiduc ôc la République fe

35 trouvoient dans un intérêt Ôc un péril com-
55 mun ; & juftement l'Archiduc prend ce

55 tems
5
pour faire contre Venife cette Dé-

55 cîaration infultante 5 de qui lui met
,

pour

55 ainfi dire 5 le poignard dans le fein. On n'a

5, qu a lire les Hiftoires Vénitiennes
, pour

5, en être convaincu. Je prens la liberté
5

par

„ parenthefe 5 de m'adrefler très-humblement

35 à Vos Hautes Puiffances & de leur dire à

yy ce fujet
5 que ce cas feul avec des cirçon-

55 ftan-
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^j ftances fi agravantes , efl une Leçon poux

,, ceux qui feront requis par la Cour de Vien-

53 ne a faire des Alliances.

,5 Le Roi mon Maître à découvert bien

„ d'autres trames de cette Cour
,
qui de gayeté

3, de cceui- fe plaint à préfent fi fort de la pré-

5, tendue infraction de la Neutralité dltalie,

yy faite par Sa Majefté Catholique. Qiie Vos

j, Hautes Puiffances trouvent bon de favoir,

„ qu'on a tenu ôc qu'on tient fans difcontinucr

„ à Vienne Conférences fur Conférences, par

„ le Confeil nommé en ce Païs-ià , Confeil d^Ef-

33 f^êJ^^ 5
peur fe faifir l'Hiver prochain du

„ Port de Livourne. Qui eft-ce qui ne frémira

„ pas d'un avis li terrible , Ôc dont on n'a qu'à

5, fe figurer les fuites facheufes & dangereufes,

55
que fon fuccès entraineroit à l'avenir

, Qui
55 ne concluera par ce manège , 6c par toutes

5, les autres chofes que j'ai eu l'honneur de vous

55 répréfenter
,
que l'Archiduc efl l'Infradeur 6c

55 l'Agrefleur , ^ que le Roi d'Efpagne devoir,

55
pour le bien de l'Europe , ne plus fe borner

55 à de fimples répréfentations expofées à des

55 PuifTances amies , Car tout ce qu'on alle-^

55
guoit pour proportions de remède , n'étoit

55
qu'un amuferr-eni

,
que l'Archiduc dcnnoit

55 pour gagner la bonne volonté des Médiateurs:,

5, Il s'agit pourtant de réfiéchir
,
que fi FAr-

55 chiduc fe rend Maître de Livourne, il peut

35 par là fe faire des forces Maritimes : Si

55 enfuite d'un tel événement 5 il vient à s'em-

35
parer de toute l'Italie

, ( comme il eft évi-

33 dent que ion ambition l'y porte ^ ^^ comme
55 il en prendra l'acheminement par toutes les

>, voyes les plus violentes ^ 6c fans égard à
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53
qui que ce foit ) toute l'Europe enfin, quoi

-35 que trop tard , en reffentira les effets ,& dé-

3,
plorera fa négligence. Combien de Princes,

^5 lôit d'Italie, foit d'Allemagne, ont été invi-

55 tez d'envoyer leurs Plénipotentiaires à Baden,

,5
pour y faire l'expofition de leurs griefs, par-

5, ce, difoit-on, qu'on n'avoit pu les réfoudre

P,
dans le Congrès d'Utrecht , & dont les Mi-

3, niftres ont enfuite été renvoyez brufque-

„ ment , 6c avec une fanglante intimation

„ que leurs Maîtres n'avoient qu'à s'adreffer à

,

„ la Cour de Vienne pour obtenir juftice
;

„ Pour faire mention du fort de quelques-uns,

„ Vos Hautes Puiffances favent que l'Archi-

3, duc retient Mantouë ,
qui par fa fituation eft

3, comme la Citadelle de toute l'Italie j & il

3, retient cette Ville fur une Maifon qui pour-

3, tant lui a toujours été trop attachée , pour

3, que nulle chicane du Confeil Aulique en

3,
puifTe autorifer l'ufurpation. Allons outre

,

3,
que Vos Hautes Puiffances me permettent

3, de me fervir de cts Phrafes, Les aproches

3, font faites de tous cotez: Si les Princes de

33 l'Eiurope
,

qui ont tant d intérêt à ne pas

33 fouffrir ce fpedacle , ne prennent des melii-

1

33 res convenables , l'Italie eft fur le point de

33 fa ruine entière.

33 Le Roi d'Efpagne ( félon que Sa Majefté

33 m'a fait la grâce de m'informer
3 ) a fat

3, faire au Roi de la Grande-Bretagne toutes

j3 les Répréfentations néceffaires : Sa Majefté

53 fe promet que Sa Majefté Britannique , 1

5, outre les Réflexions convenables au repos \

33 public , voudra bien fe fouvenir des avanta- i

5, ges que l'Angleterre a remportez dans les I

„ deux ï
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^ deux Traiter, faits à Madrid après la Paix

g, d'Utrecht, ôc de plufieurs autres démonftra-

5, tions importantes que le Roi d'Eipagne lui a

yy données de fa bonne foi. C'eft pourquoi Sa

5, Majellé Britannique faura maintenant , &
5j Vos Hautes Puiflances trouveront bon d'a-

5j
prendre de moi, que nonobftant le; railbns

5, citées 5
que le Roi mon Maître a eues de

„ prendre les Armes j néanmoins Sa Majefté

5j
pour faire voir fa modération , veut bien pour

3, le préfent s'en tenir à l'entreprife de Sardai-

?j
gne 3 ayant ordonné de fufpendre les plus

3,
grandes expéditions qui étoient prêtes, corn-

5, me il eft notoire , laiflànt tems & lieu aux

j, Puiffances de l'Europe de prendre des mefu-

5, res, Ôc fonger aux expédiens, pour afTurer la

„ tranquilité d'Italie, dont dépend l'Equilibre

I
„ de l'Europe. C'eft cet Equilibre

,
qui férvit

5, de fondement à la dernière Guerre. Sa Ma-
! „ jefté demande, s'il eft vrai que cet Equilibre

j, ait été obtenu , & fi on n'a pas plutôt con-

5, tribué a augmenter les Forces d'un Prince,

, jj
qui

,
par fes démarches, n'a d'autre objet

„ que le feul intérêt de fon agrandiffement , 8c

,,
qui, par tout ce qui paroit, aura peu de dif-

„ ficulte à commencer par ceux là mêmes aux-^

3j
quels il eft le plus obligé?

5, Ledit AmbafTadeur d'Efpagne a un ordre

,, bien agréable du Roi fon Maitre, de mar-

,, quer la confideration que Sa Majefté a pour

yy Mefîieurs les Etats Généraux.

,5 Pendant cette fufpenfion d'Armes
, que

,> Sa Majefté a bien voulu généreufement or*

jj donner
,

pour fournir un moyen aux Po-

H tcnt^ts de rEurope , de travailler à des re-

^7 iné:
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^, médes conformes à la Juftice & à la Tran-

jj
quilité univenelle 5 & propres pour aflurer

jj un Equilibre: Sa Majefté déclare, que con-

,5 tente de la conduite de Vos Hautes PuifTan-

„ ces & aplaudilTant aux égards que vous avez

„ pour elle 3 & pour leiqueU' Sa Majefté ne laif-

,, fera pas de fon côté de vous faciliter vôtre

„ Commerce & le protéger , & d'avoir à cœur

„ tous vos intérêts comme les fïens propres,

55 Elle ne fera aucune difficulté de mettre i*^

55
prétentions entre les mains de Meffieurs les

,

55 Etats Généraux. Que de gloire ne leur refte-

55 ra-t-il point d'un fi illuftre Arbitrage ? Sa Ma-

35
jefté aura une docilité 5 une modération 5 &

55 une grandeur d'ame5au delà de ce qu'on peut

5, s'imaginer ,& fauf fon honneur 5 & ce qui fera

55 indifpenfable , Elle fe fera un plaifir de donner

55 à Vos Hautes Puiffances dans une affaire fi

55
grave 5 toutes les marques de fon amitié ôc de fa

,5 confiance. A la Y^a^yz ce zi. Septembre i-ji-j.

Signfy

Le Marquis Beretti Landi.
,

Pendant que les chofes prenoient la voye de
|

la Négociation à la Haye & à Londres 5 on 1

fut informé que le Cardinal Alberoni enflé 1

du fuccès de l'invafion de la Sardaigne fai- I

foit des préparatifs pour pouffer la Guerre
|

& rétendre jufqu'en Sicile 5 ôc même dans le 1

Royaume de Naples , fi Toccafion fe prefen- 1

toit 5 dans la perfuafion où étoit ion Eminen- 1

ce que les Napolitains fouffroient impatien-
|

ment la Doinination Allemande , 6c qu'elle

troi>
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troLiveroit les Efprits difpofez à rentrer fous

l'obéilTance de leurs anciens Souverains.

Ces avis firent juger au Roi de la Grande-
Bretagne qu'il falloit preflèr les moyens de pa-

cifier ces troubles. On eut récours à deux qui

paroilToient efficaces. Le premier fut de per»

feâiionner une négociation entamée quelque-

tems après la conclufion de la Triple-Alliance,

dont le Traité eft raporté ci-defllis Page 89,

Cette négociation confifloit à régler les con-
ditions fous lefquelles on pourroit réconcilier

[Tmpereur 6c le Roi d'Elpagne , & par ce
moyen fixer l'équilibre Se afilirer le repos &
ia tranquilité de l'Europe. C''étoit depuis la

mort de Louis XIV. le but de toutes les de-
marches de la France & de la Grande-Breta-
gne, comme nous l'avons déjà fait remarquer
:i-defllis. Le Duc Régent chargea l'Abbé du
3ois de perfeétionner cette négociation & les

N4iniftres de France à la Haye & à Madrid
eurent ordre d'agir de concert avec ceux
le la Grande-Bretagne pour pacifier les cho-
cs.

On drefla ce projet de paix de concert avec
a Cour de Vienne ôc l'on peut juger de la

)eine que l'on eut de la faire entrer dans les

mes pacifiques de la France & de l'Angleter-

•e 5
par l'irritation où l'avoit m.ife l'invafion

ie fes Etats. • Néanmoins l'Empereur fe laifla

5erfuader & il donna les mains à tout , fur

:out auffi tôt qu'on eut propolé l'expédient

l'engager le Duc de Savoye à lui remettre la

Sicile en échange de la Sardaigne, qu'on obli-

|eroit le Roi d'Efpagne de céder à fon Altes-
fe Royale. Ce Projet de pacification parue
Toms h M juite
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jufte ôc équitable à toutes les PuifTances qui

n'étoient pas dans les Intérêts de l'Efpagne

6c l'on en donna communication à Sa Ma-
jefté Catholique , à qui le Roi de la Grande-
Bretagne envoya même le Comte Stanhope

>

fur l'habilité duquel on avoit tout lieu de

compter. Il arriva à Madrid le 12. d'Août

& le 14. il eut à l'Efcurial une longue confé-

rence avec le Cardinal Miniftre qui le reçût

& lui parla d'une manière à lui faire efperer

un heureux fuccès ; mais le 18. ayant reçu

la nouvelle des fuccès de la Flote Efpagnole

en Sicile & de l'arrivée des Gallions à Ca-

dix 5 le Cardinal changea de langage 6^. pa-

rut auffi fier qu'intraitable, en forte que My-
lord Stanhope perdit d'abord toute elpérance

& préfenta les cinq Articles fuivans dans la

troiiième conférence qu'il eut avec ce premier

Miniflre.

„ Les Puiflances Alliées , en confequence

,5 du Traité figné & communiqué à M. !•

5, Cardinal Alberoni, font convenues des me-

j^ furcs fuivantes.

3, I. Que le Roi Catholique aura trois Mois

3, pour accepter ce Traité , à compter du jour

>, de fà fignature.

55 IL Que 11 Sa Majefté Catholique ne i'ac-

55 cepte pas dans ce terme , les Contradans

„ fourniront à l'Empereur les fecours ftipulez

yy dans l'Alliance.

„ III. Que fi à l'occafion des fecours four-

„ nis à l'Empereur , le Roi d'Efpagne déda-

„ roit ou faifoit la Guerre à Tun des Contrac-

5, tans 5 foit en attaquant ('^s Etats , fbit en

55 faififTant fes Sujets, VailTeaux ôc Efïèts, les

,, au-
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jj autres Contradtans déclareront & feront in-

^ ceflamment la Guerre à Sa Majefté Catho-

„ lique 5 & la continueront jufqu'à ce que fa-

,, tisfadion foit faite à leur Allié lezé.

„ IV. Qu'au cas que Sa Majefté Catholique

„ refufat d'accepter ledit Traité, les Cojitrac-

,3 tans difpoferont de concert des Expectatives

j,
pour les Etats de Toicane & de Parme en

y^ faveur de quelque autre Prince.

„ V. Que TEmpereur n'agira point pendant

5, ledit terme de trois Mois
,

pourvu que le

5, Roi d'Efpagne n'agifïë pas de fon côté :

„ Mais que fi Sa Majefté Catholique au lieu

^ d'accepter ledit Traité , exerçoit pendant

j5 ce terme des hoftilitez , tendantes à empe-

„ cher l'exécution de quelque difpoûtion que

35 ce foit de ce Traité j les Contradfans four-

33 niront, fans attendre l'expiration de ce ter-

33 me, incelfament à l'Empereur, les fecours

33 ftipulez.

Dans la quatrième Conférence que Mylord
Stanhope eut avec le Cardinal Alberoni , Son
Eminence lui délivra les Articles fuivans pour
entrer en Négociation.

33 I. Que la Sicile & la Sardaigne reftent à

33
perpétuité à la Couronne d'Efpagne.

3, II. Que l'Empereur donne au Duc de Sa-

33 voye un Equivalent dans le Milanez.

33 III. Qu'on fatisfaiïe à toutes les préten-

,3 tions des Princes d'Italie.

33 IV. Que les troupes qui marchent vers l'I-

33 talie 3 foient inceflamment contremandées.

„ V. Qu'à l'avenir l'Empereur n'ait qu'un

3, certain nombre de troupes dans im Etats en

„ Italie,

M 2 ,. VI,
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35 VI. Qu'il s'engage de ne point fe mê--

5, 1er de la Succeffion de Tofcane & de Par-

„ me.

„ VIL Qu'il renonce à fes prétentions fur

35 les Fieft de l'Empire.

33 VIIL Que l'Angleterre rappelle incef-

„ famment fon Efcadre de la Méditerra-

née.

Cette reponce chafToit d'elle-même le M-
niftre Britannique , ainfi après quelques efforts

inutiles 3 il prit congé de leurs Majeftez le 26.

Août 3 & reprit en diligence la route de Paris

,

où il trouva que le Traité de la Quadruple Al-

liance étoit déjà ratifié par Sa Majefté Très*
Chrétienne, voici ce Traité.

Traité de la Quadruple Alliance entre

L'Empereur , le Roi de France é' le Roi

de la Grande Bretagne four la pacifica»

tien de VEurope conclu k Londres U
22 THÏlIet o
-ITT ^71^-
2. Août '

Au nom de la Très-Sainte té* ifidivijî^

ble Trinité.

QU'i L foît notoire & évident à tous ceux

^à qui il apartient , ou peut apartenir de
quelque manière que ce foit.

Qu'après que le Serenifîrmc 6c Très-Puif^
fant Prince Louis XV. Roi Très-Chré*
tien de France & de Navarre, & le Serenifîi-

me & Très-PuifTant Prince George Roi de la

Graûde-Bretâgue j Duc de Brunfwiclc & de
Lu-
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Lunebourg , Eledeur du Saint Empire Romain,

ôcc. & les Hauts & Puilîànts Etats Généraux

des Provinces -Unies des Païs-Bas, apliquez

continuellement au maintien de la Paix , ont

reconnu parfaitement
,

qu'ils avoient pourvu

en quelque forte à k fureté de leurs Royau-
mes & Provinces, par la Triple Alliance con-

clue entr'eux le 4. Janvier 171 7^ mais non en-

tièrement 5 & fi folidement
,
que la trarîquilli-

té publique pût fubfifler long-tems , & être

confervée par ce moyen , fi l'on ne détruifoit

en même tems les inimitiez & les fburces per-

pétuelles des différends
,
qui augmentent enco-

re entre quelques Princes de l'Europe, com-
me ils en ont fait l'expérience par la Guerre
qui s'efi: élevée l'année dernière en Italie j dans

la vue de l'éteindre affez à tems, ils font con-

venus entre eux de certains articles par le Trai-

té conclu le 18. Juillet 1718. félon lefquels la

Paix pourroit être établie entre Sa Majeflié Im-
périale ôc le Roi d'Efpagne , & entre Sadite

Majefté Impériale ôc le Roi de Sicile , après

avoir invité amiablcment Sa Majefté Impé-
riale j de vouloir bien pour l'amour de la Paix,

& de la tranquillité publique, aprouver & re-

cevoir lefdits Articles , & entrer elle-même

dans le Traité conolu entr'eux , dont la te-;

neur s'enfuit

M 3 Cm-*
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Coftditions de la Paix entre Sa Majeflé
Impériale ^ Sa Majefté Catho'

liqne,

ARTICLE PREMIER.

PQ
u R reparer les troubles faits en dernief

lieu contre la Paix conclue à Bade le 7.

Septembre 17 14. & contre la Neutralité éta-

blie pour ritalie, par le Traité du 14. Mars

171 3. le Serenilïime &Très PuifTant Roid'Ei^

pagne s'engage de reftituer à Sa Majefté Im-
périale , 6c lui reftituera efFeclivement , immé-
diatement après l'échange des Ratifications du
préfent Traité , ou au plus tard deux mois

après, rifle & Royaume de Sardaigne en l'é-

tat où il étoit lorfqu'il s'en eft emparé , & re-

noncera en faveur de Sa Majdlé Impériale

à tous droits, prétentions, raifons, 6c Adlions

fur ledit Royaume, de forte que Sa Majefté

Impériale puiffe en difpofer de pleine liberté,

6c comme de chofe à elle apartenante , de la

manière dont elle l'a réfolu pour le bien pu-

blie.

II. Comme le feul moyen qu'on ait pu trou-

ver pour établir un équilibre permanent dans

rEui-ope, a été de régler que les Couronnes de

France .
6c rfEfpagne ne pourroient jamais , ni

en aucS'n tems , être réunies fur la même tê-

te, ni dans une même ligne j SsC qu'à perpé-

tuité ces deux Monarchies demeureroient fe-

parées, ^ que pour alTurer une régie ii nécef-

WXQ pour le repos public ^ les Princes qui par

leur
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lleur naiffance, pourroient avoir droit à ces deux

I
fucceiïions , ont renoncé folemnellement à l'u-

I

ne des deux
,
pour eux , & pour toute leur

pofterité ,& que cette réparation des deux Mo-
narchies eft devenue une Loi fondamentale

,

qui a été reconnue par les Etats Généraux
,

nommez communément Las Cortes , ailem-

blez à Madrid le 9. Novembre T7I2^& con-
firmée par les Traitez conclus à Utrecht le 11.

Avril 171?. Sa Majefté Impériale, pour don-

ner la dernière perfedion à une Loi fi ncceflai-

re «Se fi falutaire , & pour ne laiiïer plus à l'ave-

nir aucun fujet de mauvais foupçon , & voulant

alîurer la tranquillité publique, accepte &con-
ient aux difpofitions faites, réglées, & confir-

mées par le Traité d'Utrecht touchant le droit

^ l'ordre de fucceflion aux Royaumes de Fran-

ce & d'Efpagne, 6c renonce, tant pour elle,

que pour {ts héritiers defcendans, & Succef-

feurs mâles & femelles., à tous droits & à toutes

prétentions généralement quelconques , fans au-

cune exception, fur tous les Royaumes, Pais

& Provinces de la Monarchie d'Efpagne , dont
le Roi Catholique a été réconnu légitime poA
felTeur par les Traitez d'Utrecht

j promettant

de plus d'en donner les Ades de Renonciation

Autentiques , dans toute la meilleure forme,
de les faire pubUer & enregiftrer où befoin fe-

ra , & d'en fournir des expéditions en la ma-
nière accoutumée à Sa Majefté Catholique , 6c

aux PuifTances contradantes.

IIL En confequence de ladite Renoncia*
tTon

,
que Sa Majefté Ifnperiale a faite par Iç

defir qu'elle a de contribuer au repos de toute

l'Europe , & parce que le Duc d'Orléans à

M 4
'

re-
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,

renoncé pour lui & pour fes defœndans , à (ts

droits & prétentions fur le Royaume d'Efpagne,

à condition que l'Empereur, ni aucun de fes

defcendans ne pourroient jamais fuccéder audit

Royaume; Sa Majefté Impériale reconnoit le

Roi Philippe V. pour légitime Roi de la Mo-
narchie d'Efpagne & des Indes, promet de lui

donner les titres & qualitez dûs à fon rang , ôc

à ks Royaumes, de laifler jouir paifiblement

,

lui, (ts defcendans, héritiers, ôc fucceffeurs

mâles & femelles, de tous les Etats de la Mo-
naixhie d'Efpagne en Europe, dans les Indes

ôc ailleurs , dont la poffeffion lui a été afTurée

par les Traitez d'Utrecht, de ne le troubler

directement ni indirectement dans ladite pos-

felîion , ôc de ne former jamais aucune préten-

tion fur lefdits Royaumes ôc Provinces.

IV. En confidération de la Renonciation, ôc

de la réconnoifrance,que Sa Majefté Impériale

a faites par les deux articles précédens , le Roi
Catholique rénonce réciproquement , tant pour
lui, que pour fes héritiers, defcendans ôc fuc-

cefïeurs mâles ôc femelles , en faveur de Sa
Majefté Impériale, ôc de £cs fucceffeurs, héri-

tiers, ôc defcendans mâles ôc femelles, à tous

droits ôc prétentions quelconques , fans rien ex-

cepter, fur tous les Royaumes, Païs, ôc Pro-

vinces,, que Sa Majefté Impériale pofléde en
Italie , ôc dans les Pais Bas , ou devra y polïé-

dér en vertu du premier Traité, ôc générale-

ment à tous les droits , Royaumes , ôc Païs en

Italie, qui ont apartenu autrefois à la Monar-
chie d'Efpagne, entre lefquels le Marquiiât de

Final, cédé par Sa Majefté Impériale à la Ré-

publique de Geniies Fan 171 3. doit être cenlë

ex-
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expreflement compris, promettant de donner

les ades folemnels de Renonciation ci-devant

énoncez, dans toute la meilleure forme, de les

faire publier & enregiftre où befoin lèra, &
d'en fournir des expéditions à Sa Majefté Im-
périale, & aux Puilîances contrariantes en la

manière accoutumée. Sa Majefté Catholique

renonce de même au Droit de reveriion à la

Couronne d'Elpagne
,

qu'elle s'étoit refervéc

fur le Royaume de Sicile, <3c à toutes autres

adions, & prétentions, qui lui pourroient fer-

vir de prétexte pour troubler l'Empereur , fes

héritiers , ôc fuccelfeurs , diredement ou indi-

redement, tant dans lefdits Royaumes ôcEtat^

que dans tous ceux qu'il pofTede aduellemenC

dans les Pais-Bas, & par tout ailleurs.

V. Comme l'ouverture aux fuccefïions des

Etats pofTedés préfentement par le Grand Duc
de Tofcane , & par le Duc de Parme & de
Plaifance, fi eux & leurs fucceileurs venoient

à manquer fans pofterité mafculine
, pourroit

donner Heu à une novelle Guerre en Italie
,

:
d'un côté par les Droits que la préfente Rei-

i ne d'Efpagne , née DuchefTè de Parme
,

pré-

!
tend avoit fur lefdites fuccefïions , après le dé-

! ces des héritiers légitimes plus proches qu'elle;

i & d'un autre côté par les Droits que l'Empe-

reur & l'Empire prétendent avoir auiTi fur lef-

dits Duchez ; afin de prévenir les fuites fu-

neftes de cts conteftations , il a été convenu

;

que lefdits Etats ou Duchez
,

poflèdez pré-

sentement par le Grand Duc de Tofcane, &
ipar le Duc de Parme & de Plaifance feront

[reconnus à l'avenir, & à perpétuité, par tou-

t^ les parties contractajates ^ ôc tcnu^j indubi-

M 5 ta-
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tablement pour ficis mafculins du Saint Em-
pire Romain ; Ôc lorfque la fucceffion auxdits

Duchez viendra à écheoir au défaut de fuc-

ceffeurs mâles , Sa Majefté Impériale
, pour

elle 3 comme Ch^ de l'Empire , confent que
le fils aine de la Reine d'Efpagne, & (qs def-

cendans mâles nez de légitime mariage , &
à leur défaut le fécond fils ou les autres ca-

dets de ladite Reine , s'il vient à en naitr^

jquelques-uns
,

pareillem.ent avec leurs def.

cendans mâles nez de légitime mariage , fuc-

cèdent dans tous lefdits Etats : & comme le

confentement de l'Empire eft requis pour cet

effet 5 Sa Majefté Impériale employera tous

{ts foins pour l'obtenir , & après l'avoir

obtenu , elle fera expédier des lettres d'ex-

peâ:ative , contenant finveftiture éventuelle

pour le fils 5 ou les filles de ladite Reine
,

& leurs defcendans mâles légitimes , en bon-

ne & due forme , & les fera remettre aulîi-

tôt après entre les mains de Sa Majefté Ca-

tholique , ou du moins deux mois après l'é*

change des Ratifications, fans cependant qu'il

en arrive aucun dommage ou préjudice , &
^auf dans toute fon étendue la poftefTion des

Princes qui tiennent adbuellement lefdits Du-
chez.

Leuis Majeftez Impériale & Catholique font

convenues
,
que la Place de Livourne demeu-

rera à perpétuité un Port franc de la même
manière qu'il eft préfentement.

En confequence de la renonciation que k
Roi d'Efpagne a faite dans tous les Royau-
mes , Païs & Provinces en Italie qui apare-

noient autrefois au Roi d'Elpagne , il cédera

&
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& remettra au dit Prince fon fils , la Place de

Portolongone , avec ce que Sa Majefté Catho-

lique poflede aduellement de llfle d'Elbe , auffi

tôt que par la vacance de la fuccelîîon du

Grand Duc de Tofcane, au défaut de defcen-

dans mâles, ledit Prince d'Efpagne aura été mis

en pofléfTion actuelle defdits Etats.

Il a été réglé pareillement & flipulé folem-

nellement, qu'aucun defdits Duchez & Etats,

ne pourra ou ne devra jamais dans quelque

tems ou quelque cas que ce fait, être pofTedé

par aucun Prince, qui fera en même tems Roi
d'Efpagne , & qu'un Roi d'Efpagne ne pourra

jamais prendre ôc gérer la tutelle du même
Prince.

Enfin il a été convenu entre toutes & cha-

cune des Parties contradtantes , & elles fe font

pareillement engagées , à ne point permettre

que pendant la vie des préfens pcfTefTeui-s des

Duchez de Tofcane ôc de Parme , ou de leurs

fucceffeurs mâles, l'Empereur & les Rois de
France & d'Efpagne, èc le Prince défigné ci-

defTus pour cette fucceflîon
,

puilTent jamais

introduire aucuns foldats , de quelque Nation
qu'ils foient , de leurs propres Troupes , ou
autres à leur folde , dans les Pais & Terres

defdits Duchez, ni établir des Garnifons dans

les Villes, Ports, Citadelles & ForterefTes qui

y font fituées.

Mais afin de procurer une fûrcté encore
plus grande contre toute forte d'événemens

,

audit fils de la Reine d'Efpagne défigné par

ce Traité
,

pour fucceder au Grand Duc de
Tofcane , 6c au Duc de Parme & de Plaifan-

ce , & de le rendre plus certain de l'exécu-

tion
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tion de ce qui lui eft promis pour ladite fuc-

ceffion 3 de même que pour mettre hors de
toute atteinte la féodalité établie iùr lefdits

Etats 3 en faveur de l'Empereur & de l'Empi-

re ; il a été convenu de part & d'autre
, que

les Cantont SuifTes mettront en garnifon dans

les principales places de ces Etats , favoir à

Livourne, à Portoferraio , à Parme Ôc à Plai-

fance, un Corps de Troupes, qui n'excédera

cependant pas le nombre de fix mille hom-
mes

^
que pour cet effet les trois Parties con-

tradantes
,

qui font l'office de Médiateurs

,

payeront auxdits Cantons les fubfides nécef-

faires pour leur entretien , & qu'elles y refte-

rontj jufqu'à ce que le cas de ladite flicceP

fion arrive, & qu'alors elles feront tenues de

remicttre au Prince déligné pour le recueillir,

les Places qui leur ont été confiées , fans ce-

pendant que cela caufe aucun préjudice ou
aucune dépenfe aux préfens pofTeiTeurs, ôc à

leurs fucceffeurs mâles, à qui lefdites Trou-

pes prêteront ferment de fidélité; & elles ne
prendront point d'autre autorité

,
que cellei

de défendre les Places dont elles auront la

garde.

Et comme le tems que l'on pourroit em-
ployer à convenir avec les Cantons SuifTes ,

du nombre de ces Troupes , des fubfides qu'on

leur fournira, & de la manière de les lever
,

aporteroit peut-être trop de retardement à un

ouvrage auffi falutaire , fa facrée Majeflé Bri-

tannique; par le defir fmcère qu'elle a de l'a-

vancer , ôc pour parvenir encore plutôt au re-

tabliffement de la tranquilité publique
,

qui

eft le but qu'on fe propofe, ne refufera pas, fi

les
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les autres contradans le jugent à propos , de

fournir de (os propres Troupes pour Tafage

marqué ci-defliis, en attendant que celles qui

feront levées en SuilTe puiflent prendre la gar-

de defdites Places.

VI. Sa Majefté Catholique
,

pour donner

une preuve fincere de fes bonnes intentions

pour le repos public , confent à la difpoiition

qui fera faite ci-après du Royaume de Sicile
5

en faveur de l'Empereur ; renonce pour elle ôc

pour fcs héritiers , & fucceffeurs y mâles &
femelles, au Droit de reveriion dudit Royaume
à la Couronne d'Efpagne, qui lui avoit été re-

fervé exprelTément par Tade de ceffion du 10.

Juin 171 3. & en faveur du bien public , déroge

autant que befoin feroit audit Adte de 10. Juin

171^. & a l'Article VI. du Traité conclu à

Utrecht 5 entre Sa Majefté CathoUque & Son
AltefTe Royale le Duc de Savoye, éc générale-

ment à tout ce qui pourroit être contraire à la

retroceffion , difpolition , & échange dudit

Royaume de Sicile, ainfi qu'il eft ftipulé par

les préfentes conventions ; à condition toute-

fois
5
qu'en échange , le Droit de reverfion fur

rifle &; Royaume de Sardaigne à la même Cou-
ronne lui fera cédé & afîuré , comme il eft ex-

pliqué plus au long ci-defTous, dans l'Article If.

des Conventions entre Sa Majefté Impériale ôc

le Roi de Sicile.

VIL L'Empereur & le Roi Catholique pro-

mettent mutuellement 5 & s'engagent à la dé-

fenfe ou garantie réciproque de tous les Royau-
mes & Provinces qu'ils pofTedent aduelle-

ment , ou doivent poITeder en vertu du pré-

fent Traité.

VIIL
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VIII. Leurs MajefteT. Impériale & Catholi-

que 5 exécuteront immédiatement après ré-

change des Ratifications des préfentes Conven-
tions, toutes & chacune des conditions qui y
font contenues 5 & cela dans l'efpace de deux
mois au plus tard , & les Ratifications defdites

Conventions feront échangées à Londres dans

l'elpace de deux mois, à compter du jour de la

fignature, ou plutôt fi faire le peut^ & immé-
diatement après l'exécution préalable defdites

conditions , leurs Miniftres Plénipotentiaires qui
i

feront autorifez d'elles, conviendront dans le

lieu du Congrès dont elles feront demeurées

d'accord, ôc cela le plutôt que faire fe pourra,

dés autres détails de leur paix particuHere, par

la médiation des trois Puiflànces contractantes.

De plus , il a été convenu
,
que dans le

Traité particulier de Paix à faire, entre l'Em-

pereur & le Roi d'Efpagne , il fera accordé

une amniftie générale pour toutes les perfon-

nes , de quelque état , dignité , rang & fexe

qu'elles foient , tant de l'Etat Eccléfiaflique

,

que du Militaire ou du Civil, qui auront fui-

vi le parti de l'une ou de l'autre Puiffance
,

pendant le cours de la dernière guerre , en
vertu de laquelle Amniftie , il fera permis à

toutes lefdites perfonnes , & à chacune d'el-

les , de rentrer dans la pleine pofTefTion &
jouiffance de leurs Biens , Droits , Privile-*

ges. Honneurs, Dignitez & Immunitez, pour

en jouir auffi librement qu'elles en jouïfToicnt

au commencement de la dernière guerre, ou

au tems que lefdites perfonnes fe font atta-

chées à l'un ou à l'autre parti , nonobftant les

Confifcations j Arrêts ôc Sentence* donnez ,

ou
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1

ou prononcez, pendant la guerre, lefquels fe-

ront comme nuls ôc non avenus; ôc de plus

en vertu de ladite amniftie , toutes ôc chacune

defdites perfonnes qui auront fuivi l'un ou l'au-

tre parti, feront en droit ôc liberté de rentrer

dans leur Patrie, ôc de jouir de leurs biens,

comme fi la guerre n'étoit point avenue , avec

plein Droit d'adminiftrer leurs biens en per-^

fonne , fi elles font préfentes , ou par Procu-

reiu- fi elles aiment mieux être hors de leur

Patrie, de les pouvoir vendre ou en difpofer,

de telle manière qu'elles jugeront à propos ,

comme elles étoient en droit de le faire avant

le commencement de la guerre.

Conditions du Traité a faire entre Sa Majefté
Impériale^ & le Roi de Sicile»

ARTICLE I.

TOute l'Europe ayant reconnu, que la dif-

pofition de la Sicile en faveur de la Mai-
fon de Savoye , qui avoit été faite plr les

Traitez d'Utrecht , uniquement dans la vue
d'affurer la Paix , fans que le Roi de Sicile

prétendit avoir aucun Droit à ce Royaume;
loin de contribuer à cette fin , avoit été le

prkicipal obftacle qui avoit empêché jufqu'à

préfent l'Empereur d'y donner les mains
;
par-

ce que la féparation des Royaumes de Naples
& de Sicile, qui ont été fi iong-tems unis fous

la même Domination , & fous le nom des deux
Siciles, eft contraire, non feulement aux in-

îcrêt» commuas de ces deux Royaumes, Ôc à

leur
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leur mutuelle confervation , mais encore au re-

pos du refte de Fltalie, pouvant donner lieu

tous les jours à de nouveaux troubles
,
par la

correfpondance & les anciennes liaifons des

deux Peuples
,
qu'on ne détruiroit pas aifément,

ôc par la diverfité des intérêts de leurs Maîtres,

qu'il feroit difficile de concilier. Les Puiflances

qui ont mis la première main aux Traitez d'Ut-

recht 5 ont cru qu'on feroit bien fondé , même
fans le confentement des Parties intéreffées , à

déroger à l'Article feul du Traité d'Utrecht

,

qui regarde la difpofition du Royaume de Sici-

le
5
qui n'eft pas efîëntiel au Traité ; en confi-

dération de Taccroiffement , & de la perfedion

que ce même Traité reçoit par la Renonciation

de l'Empereur
,
qu'on previendroit

,
par l'é-

change du Royaume de Sicile, avec celui de
Sardaigne, les Guerres dont l'Italie eft mena-
cée 5 fi Sa Majefté Impériale revendiquoit par

les armes la Sicile , à laquelle elle n'a jamais re-

noncée, & qu'elle eft en droit d'attaquer, de-

puis l'atteinte qui a été donnée à la Neutralité

d'Italie, par l'occupation de la Sardaigne, &
qu'on alTureroit en même tems au Roi de Sicile

un Etat certain & permanent, par un Traité

aufli folemnel avec Sa Majefté Impériale, &
par la garantie des principales Puiffances de

l'Europe. Sur des motifs fi puiiTans , on eft con-

venu
,
que le Roi de Sicile remettra à l'Empe-

reur riile & Royaume de Sicile , avec toute»

Çts dépendances , & annexes dans l'état où ils

fe trouvent adluellement , immédiatement après

l'échange des Ratifications du préfent Traité,

ou au plus tard deux mois après ; renonçant

à tous droits ôc prétentions audit Royaume

,

pour
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pour lui, fes héritiers, & fuccefleurs, mâles &
femelles 3 en faveur de Sa Majefté Impériale, fes

héritiers, & fucceffeurs , mâles & femelles, fans

claufe de reverfion à la Couronne d'Eipagne.

II. En échange Sa Majefté Impériale remet-

tra au Roi de Sicile ^ Tille &c Royaume de Sar-

daigne dans le même état qu'elle l'aura reçu du
Roi Catholique, & renoncera à tous Droits

& Adtions audit Royaume de Sardaigne, pour

elle, fes héritiers & fucceffeurs mâles 6c fe-

melles, en faveur du Roi de Sicile, fes héri-

tiers & fuccelleurs pour le poffeder déformais

,

èc à toujours , à titre de Royaume , avec tous

les honheurs attachez à la Royauté , com^
me il avoit poffedé le Royaume de Sicile

,

fauf cependant , comme il a été ftipulé ci-*

delTus j la reverfion dudit Royaume de Sar-

daigne à la Couronne d'Efpagne, au défaut de
defcendans mâles du Roi de Sicile , & des

fuccefleurs mâles de toute la Maifon de Sa-

voye, de la même manière, que ladite rever-

fion avoit été flipulée & réglée pour le Royau-
me de Sicile, par les Traitez d'Utrecht, ôc

par l'Adte de ceflion faite en conféquence par

le Roi d'Efpagne.

III. Sa Majefté Impériale confirmera au
Roi de Sicile, toutes les cefîions qui lui ont
été faites par le Traité figné à Turin le 8.

Novembre 1703. tant de la partie du Duché
de Monferrat

,
que des Provinces , Villes ,

Bourgs , Châteaux , Terres , Lieux , Droits

,

6c Revenus dang l'Etat de Milan qu'il pofTe-

de , 6c de la manière , dont il les pofTede ac-

tuellement^ ôc promettra pour Elle, fes def-

cendans 6c fuccefTçurs, de ne le jamais trou-

Tome L N bler.
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hier, ni fes héritiers, defcendans, & flvcceA

feurs dans ladite pofTeffion , à condition tou-î

tefois 5
que toutes les autres adions ou préten-

tions 5
que ledit Roi de Sicile pourroit former

en vertu dudit Traité feront & demeureront à

jamais éteintes.

IV. Sa Majefté Impériale reconnoitra le
I

Droit du Roi de Sicile ôc de fa Maifon, pour
|

fliccéder immédiatement à la Couronne d'Ef-

pagne , & des Indes , au défaut du Roi Philip-

pe V. ôc de fa pofterité, de la manière qu'il eft

établi par les Renonciations du Roi Catholi-

que 5 du Duc de Berry , du Duc d'Orléans , Ôc

par les Traitez. d'Utrecht; & Sa Majefté Im-

périale promettra , tant pour Elle
,
que pour fes

SuccefTeurs ôc fes defcendans ,- de n'y jamais

faire aucune oppoiition, diredement ni indi-

rement, & de ne jamais former aucune pré-

tention contraire. Bien entendu pourtant

qu'aucun Prince de la Maifon de Savoye, qui

fuccedera à la Couronne d'Efpagne , ne pourra

jam^ais polïeder en même tems aucun Etat ou

Pays, dans le continent d'Italie j & qu'alors

ees Etats pafferont aux Princes collatéraux de

cette Maifon, qui y fuccederont, l'un après

l'autre, félon la proximité du fang.

V. Sa Majefté Impériale ôc le Roi de Sicile,

fe o-arantiront mutuellement tous les Royaumes

Ôc Etats qu'ils poffedent aduellement en Italie,

ou qu'ils y doivent poffeder, en vertu du pré*

fent Traité.

VI. Sa Majefté Impériale & le Roi de Si-

cile exécuteront , immédiatement après l'é-

change des Ratifications des préfentes con-

ditions , toutes & chacune les conditions

qui
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qui y font contenues j & ce dans l'efbace de

deux mois , au plus tard ^ & les Ratification»

defdites conventions feront échangées à Lon-
dres, dans Tefpace de deux mois, à compter

du jour de la fignature , ou plutôt fi faire fe

peut. Et immédiatement après rexécution
,

leurs Miniftres Plénipotentiaires autorifez d'el-

les 5 conviendront dans le lieu du Congrès donc

elles feront demeurées d'accord , des autres dé-

tails de leur Traité particulier
,
par la Médiation

des trois Puiiïances contradantes.

Que Sadice Majefté Impériale Catholique
^

étant d'elle-même très portée à avancer l'ou-

vrage de la PaLx , & éloigner les fujets funeA

tes de la Guerre
,
par un defir fincere d'affer-

mir la tranquillité publique , à accepté com-
me elle accepte , en vertu du préfent Traité

,

les conventions inférées ci-defllis, & tous 8c
chacun de leurs articles, & en conféquence,

die a conclu avec lefdites trois PuifTances une
Alliance particulière dont les Articles fui-

vent.

I. Il y aura entre Sa Sacrée Majefté împe-
tiale Catholique , Sa Sacrée Majefté Très-
Chrétienne, Sa Sacrée Majefté Britannique

,

6c les Hauts & PuifFants Seigneurs Etats Gé-
néraux des Provinces - Unies des Pays - Bas ,

leurs héritiers & fucceffeurs une Alliance très-

étroite^ en vertu de laquelle chacune de ces

PuifTances fera tenue de défendre les Etats ôc
Sujets des autres , de maintenir la Paix , de
procurer leurs avantages commue les fiens pro-

pres , & de prévenir & détourner toutes fortes

de dommages & d'injures.

• II. Les Traiter conclus à Utrecht, & à Ba-*

^ N 2 de
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de en SuifTe, fubfifteront dans leur entier , &
dans toute leur force & vigueur ,& feront par-

tie de celui-ci , à l'exception des Articles , aux-

quels le bien public a exigé expreffément qu'il

fût dérogé par le préfent Traite : comme aufli

des Articles des Traitez d'Utrecht^ auxquels il

a été dérogé par le Traité de Bade , cependant

le Traité d'Alliance conclu à Londres le 2.%,

Mai de l'année 1716. entre fa Sacrée Majefté

Impériale Catholique , & fa Sacrée Majefté-

Britannique, demeurera en pleine force & vi-

gueur dans toute fon étendue , aufli bien que le

Traité d'Alliance , conclu à la Haye le 4. Jan-

vier 171 7. entre Leurs Majeftez Très-Chré-

tienne &: Britannique , & les Etats Généraux
de^ Provinces-Unies des Païs-Bas.

IIL Sa Majefté Très-Chrétienne , conjoin-

tement avec Sa Majefté Britannique y & les

Seigneurs Etats Généraux des Provinces-

Unies des Pays-Bas
,
promettent pour eux ,

leurs héritiers & fuccefTeurs , de ne jamais

troubler , diredtement , ni indiredement ,• i%

Sacrée Majefté Impériale Catholique , fes hé-

ritiers & fuccefTeurs , dans aucun des Royau-
mes, Pays & Provinces, qu'elle poffede pre-

fentement en vertu des Traitez d'Utrecht &
de Bade , ou dont elle obtiendra la poffelTiort

par le préfent Traité j mais au contraire , de

farantir tous les Royaumes , Provinces &
)roits qu'elle poffede ou poffedera , en vertu

de ce Traité, tant en Allemagne, Ôc dans l^s

Pays-Bas, qu'en Italie; s'engageant de défen-

dre lefdits Royaumes & Pays de fa Sacrée Ma-
jefté Impériale Catholique , contre tous &
chacun de ceux qui pourroieot les attaquer, 6c
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de fournir à fa Sacrée Majefté Impériale Ca-
tholique, le cas arrivant, les fecours dont elle

aura befoin, fuivant les conditions & la repar-

tition ci-après ftipulées. Pareillement Leurs

Majeflez Très-Chrétienne & Brittannique , &
les Etats Généraux s'obUgent expreffement de
ne donner ou accorder aucune protedion ni

azile , dans aucun endroit de leurs Etats , à

ceux des Sujets de fa Sacrée Majefté Impéria-

le Catholique, qui font aduellement , ou qui

feront à Favenir déclare:?, rebelles ^ & en cas

qu'il s'en trouve de tels dans leurs Royaumes,
Païs &; Provinces, ils promettent ferieufement

& fincerement de donner les ordres neceffaires,

pour les en faire fortir, huit jours après qu'ils

en auront été requis de la part de Sa Majefté

Impériale.

IV. Sa Sacrée Majefté Impériale Catholique^

promet réciproquement pour elle, fes héritiers

&c fuccelTeurs, conjointement avec fa Sacrée

Majefté Brittannique , & les Etats Généraux
des Provinces-Unies àQS Païs-Bas , de ne jamais

troubler, diredcment, ni indiredement fa Sa-

crée Majefté Tres-Chrétienne , dans aucun des

Etats que la Couronne de France pofTede ac-

tuellement- mais au contraire de les garantir

& défendre contre tous & chacun de ceux qui

pourroient les attaquer ,& de fournir en ce cas

les fecours dont le Roi Très-Chrétien aura be^
iôin, fuivant qu'il eft ftipulé ci-après.

Pareillement fa Sacrée Majefté Impériale

Catholique , fa Sacrée Majefté Brittannique

& les Seigneurs Etats Généraux
,

promettent
6c s'engagent , de maintenir

,
garantir & dé-

fendre le Droit de fucceftion au Royaume de
N 3 Fran^



France , fuivant la teneur des Traitez conclus

à Utrecht le ir. Avril 171 3. s'obligeant à foû-

tenir ladite fucceflion , fuivant la renonciation

qui a été faite par le Roi d'Eipagne le 5. No-
vembre 1712.6c acceptée dans les Etats Géné^

\

taux d'Efpagne, par un Ade folemnel le ç.def. :

dits mois & an , dont en confequence il a été

fait une loi le 8. Mars 171 v & qui a enfin été

réglée & établie par ledit Traité d'Utrecht, &
cela contre tous ceux qui voudroient troubler

Tordre de ladite flicceiïion, au préjudice àç!&

Ades fufdits ,& des Traitez faits en confequen-

ce, & fournir pour cet effet les fecours, fui-

vant la repartition convenue ci-après , & même
fi le cas le demande, d'y employer toutes leurs

forces , & déclarer la Guerre à celui qui tente^

roit d'enfraindre , ou attaquer ledit ordre de
fucceflion.

Deiplus Sa Majefté Impériale Catholique , Sa
Majefté Brittannique, & X^'i Etats Généraux
s'obligent auiïi de ne donner ou accorder aucU»'

ne protedion ni azile dans aucun endroit de

Içurg Etats, à ceux des Sujets de Sa Majeftié

Très-Chrétienne, qui font aâiueUement , ou fer

font à l'avenir déclarez rebelles ;& en cas qu'il

s'en trouve de tels dans les Royaumes , Etats&
Pais de leur obéïlTance , ils leur ordonneront

d'en fortir , huit jours après qu'ils en auront été

requis de la part de Sa Majefté Très-Chrétienne.

y. Sa Sacrée Majefté Impériale & CathcK

lique , fa Sacrée Majefté Très -Chrétienne,

êc les Etats Généraux des Provinces - Unies

des Païs-Bas, s'engagent pour eux , leurs hé-

ritiers ôc fucceffeurs, à maintenir & garantir,

fe fucceflion au Royaume de la Grande-Bre-

tagne,
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tagne, telle qu'elle eft établie par les Loix du
Koyaume, dans la Maifon de Sa Majefté Bri-

tannique 5 à prefent régnante : comme auffi ga-

rantir tous les Etats & Pais que Sa Majefté

Brittannique polTede, ôc de ne donner & ac-

corder aucun azile ni retraite, dans aucune par-

tie de leurs Etats , à la Perfonne
,
qui pendant

la vie de Jaques II. a pris le titre de Prince de
Galles 5 & depuis fa mort le titre de Roi de la

Grande-Bretagne , ni aux delcendans de ladite

Perfonne , en cas qu'elle vint à en avoir : Pro-

mettant pareillement pour eux, leurs héritiers

& fucceffeurs , de n'aider jamais ladite Perfon-

ne , ni fes defcendans , direclement ni indirec-

tement
,
par mer ni par terre

;
par confeil , fe-

cours 5 ni alTiftance quelconque , foit en argent^

armes, munitions, VaifTeaux, Soldats, Mate-
lots , ou en quelque autre manière que ce puifTe

être; & d'obferver la même chofe à l'égard de
qui que ce foit qui pût avoir ordre ou com-
miffion de ladite Perfonne , ou de fes defcen-

dans
,
pour troubler le Gouvernement de Sa

Majefté Britannique, ou le repos de fon Ro-
yaume; foit par une Guerre ouverte, foit par

A^s confpirations fecretes, ou en excitant des

feditions & des rebellions , ou en exerçant la

Piraterie contre les Sujets de Sa Majefté Brit-

tannique, auquel dernier cas, fa Sacrée Majef^

té Impériale Catholique s'oblige , à ne pas per-

mettre qu'on donne retraite auxdits Pirates dans

fes Ports des Pais-Bas, & fa Sacrée Majefté

Très-Chrétienne , & les Etats Généraux des
Provinces - Unies àes Pais -Bas s'obligent à
la même chofe, par raport aux Ports de leur

Etats : Tout comme Sa Majefté Brittannique

N 4. s'en-
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s'engage , de ne donner aucune retraite dans

les Ports de fon Royaume aux Pirates qui

croifent fur les Sujets de fa Sacrée Majefté

Impériale Catholique , de fa Sacrée Majefté

Très-Chrétienne, & des Seigneurs Etats Gé-
néraux. Enfin Sa Majefté Impériale Catholi^

que, fa Sacrée Majefté Très-Chrétienne , &
les Seigneurs Etats Généraux s'obligent, à ne
donner aucune protection ou axile, dans aur

cun endroit de leurs Etats, à ceux des Sujets

de Sa Majefté Brittannique
,

qui Ion t aduelr

lement, ou qui feront à l'avenir déclarez, Rc'
belles 3 & en cas qu'il s'en trouve de tels dans

leurs Royaumes , & Païs & Provinces , ils

leur ordonneront d'en fortir, huit jours après

en avoir été requis de la part de Sa Majefté

Brittannique.

Et en cas que fa Sacrée Majefté Brittannique

fut attaquée en quelque endroit que ce fût. Sa
Majefté Impériale Catholique, comme auffi Sa
Majefté Très-Chi-étienne , 6c les Etats Géné^
raux des Provinces-Unies des Païs Bas , s'obli-

gent à lui fournir les fecours ftipulez ci-après

,

de même qu'à {^qs defcendans , s'il arrivoit qu'ils

fuffent troublez dans la fucceliion au Royaume
de la Grande-Bretagne.

VI. Sa Majefté Impériale Catholique , &
leurs Majeftez Très"^Chrétienne & Britannique,

s'obligent pour elles , leurs héritiers & fuc^

cefTeurs , à la garantie & défenfe de tous les

Etats, Pays & Droits, que les Seigneurs E-
tats Généraux des Provinces-Unies dts Païs-

Bas pofTedent aâruellement , contre tous ceux

qui pourroient les troubler & attaquer, & de
leur fournir , le cas exiilant , les fecours fti-^

pulcx
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pLilez ci-après. Sa Majefté Impériale Catho-

lique , ôc leurs Majeftez Très-Chrétienne &
Brittannique s'obligent pareillement de n'a-

coider aucune protedlion ni azile dans aucun

endroit de leurs Royaumes , à ceux des Su-

jets des Etats Généraux ,
qui font aâiuelle-

ment , ou feront à Tavenir déclarez rebelles
,

& en cas qu'il s'en trouve de tels dans leurs

Royaumes , Etats & Provinces , elles auront

foin de les en faire fortir , huit jours après

qu'elles en auront été requifes de la part de la

République.

VII. Si quelqu'une des quatres Puifiances

contracStantes , étoit attaquée ou troublée , foit

dans la pofTeiîion de {^^ Royaumes & Etats,

foit par détention violente de fes Sujets , ou de

leurs VaifTeaux & effets, par mer ou par terre,

par quelqu'autre Prince ou Etat que ce puiffe

être 3 les trois autres Puiffances employeront

leurs Offices , d'abord qu'elles en feront requi-

fes ,
pour lui faire donner fatisfadtion de l'inju-

re qu'on lui aura faite, ôc du dommage qu'on

lui aura caufé , & pour empêcher l'aggreffeur

de continuer les hoftilitez.

Et fi ces offices amiables n'étoient pas faffi-

fans pour la renoncih'ation des Parties , & pour
la fàtisfadion & la réparation de la Puiflànce

lezée, en ce cas les Hauts Contradtans fourni-

ront à leur Allié attaqué , deux mois après ia

requilition, les fecours fuivans conjointement
ou féparement, favoir.

Sa Majeflé Impériale Catholique , huit mille

hommes de pied, & quatre mille hommes de
Cavalerie.

Nî Sa
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Sa Majefté Très - Chrétienne , huit mîUe
hommes de pied , & quatre mille hommes de
Cavalerie.

Sa Majefté Britannique, huit mille hommes
de pied 3 & quatre milles hommes de Cavale-
rie.

Et les Seigneurs Etats Généraux
, quatre

mille hommes de pied , & deux mille hommes
de Cavalerie.

Que fi le Prince 5 ou le Parti lexè, au Heu
de Troupes déiiroit des Vaiffeaux de Guerre
ou de tranlport, ou même des fubfides eh ar-

gent comptant , en ce cas il lui fera libre de
choifir , & on lui fournira lefdits Vaiffeaux ou
ledit argent , a proportion de la dépenfe des

Troupes. Et afin d'ôter tout fujet d'ambiguité

fur l'eftimation de ladite dépenfe, les Puiflan-

ces contradantes conviennent., que rnille hom^
mes de pied feront évaluez à looco. florins

de Hollande, & looo. Hommes de Cavalerie

•à ;oooo. par mois , en obfervant la même
proportion, par raport aux Vaiffeaux.

Si les fecours ci-deffus fpecifiez ne fuffifent

pas pour les befoins exiftans , les Puiffances

Contraârantes conviendront fans difîerer des

•fecours ultérieurs à fournir, & mêmes s'ilétoit

•nécelTaire , elles afïifteront leur Allié lezè de

toutes leurs forces , & déclareront la Guerre

k l'Agreffeur.

Les Princes & Etats , dont les PuifTances

Contradtantes conviendront unanimement
,

pourront' être compris au préfent Traité, &
nommément le Roi de Portugal.

Le Traité ci-deflus fera approuvé & ratifié

par leur Majeftez. Impériale , Très-Chrétien^

ne
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I ne & Britannique , & par les Hauts & PuifTans

Seigneurs Etats Généraux des Provinces-Unies

des Païs- Bas & les Lettres de Ratification , fe-

ront échangées refpeâ:ivement , dans le termç

de deux mois , ou plutôt s'il eft poffible.

En foi de quoi. Nous foulTignez munis de

pleins pouvoirs, qui ont été communiquez de

part & d'autre ,& dont les copies collationnées

par Nous , & trouvées conformes aux Origi^

naux , font inférées de mot à mot a la fin da
préfent Traité , l'avons figné , & y avons apofé

ïts Cachets de nos Armes. Fait à Londres

^Jl±^^' mil fept cens dix-huit.
2 Août. ^

(L.S.) (L.S.) (L.S.) IK Cant.

ehriflof. Fe-d' Du Bois. (L. S.) Parker C.

terridter ab (L.S.) Sunderland P.

Adelshaufen. (L.S.) laingfton, C.

(L.S.) yofeph. P. S,

J^offman, (L.S.) Kent.

(L.SJ Hoîles Ne'w-

cafile.

(L.S.) Bo/ton.

(L-S.) Poxburghe,

(L.S.) Berkeley.

(L.S.)J.Craggs.

AJR.TICLE SEPARE'.

QU E fi les Seign^eurs Etats Généraux cies

Provinces - Unies des Païs - Bas trou-

voient
, qu'il leur fût trop à charge de four-

nir leur qLiote part des Subfides qui feront

payez aux Cantons SuiiTes
,
pour les Garnifons

de Livourne , de Porto Ferrario , de Parme& de

Plai-
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Plaifance, félon la teneur du Traité d'Allian-

ce conclu ce jourd'hui , îl a été déclaré ex-

prefTement par cet Article feparé , 6c conve-
nu entre les quatre Parties contractantes

, que
dans ce cas le Roi Catholique pourra fe char-

ger de la portion qu'auroient à payer les Sei-

gneurs Etats Généraux.

Cet article feparé aura la même force
, que

s'il avoit été inféré de mot à mot dans le Trai-

té conclu & figné ce jourd'hui; il fera ratifié

de la même manière , & les Ratifications en

feront échangées dans le même tems que celles

du Traité.

En foi de quoi. Nous fouiîignez, en vertu

des Pleins pouvoirs communiquez, ce jourd'hui

réciproquement 5 avons figné cet article feparé,

& y avons apofé les cachets de nos armes..

-r» . X T j 2.2 Juillet.

Fait a Londres ,

z Aour,

(L.S) (L.S.) (L.S.) IV.Cant,

Chriftof. Ven- Du Bois. (L.S.) Farhr C.

terridter ah (L. S.) Sunderland F
AdeUhaufen. (L.S.) Kingfion C
(L.S.) Jofeph P. S.

Hojfman. (L.S) Kent.

(L.S.) Holks Nevj

eaftle.

(L.S.) Bo/ton.

(L.S.) noxburghe.

(L.S.) Berkeley.

(L.S.) J. Crasgs.

AR,
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ARTICLE SEPARE'.

Comme dans le Traité d'Alliance
,

qui doit

être figné ce jourd'hui avec Sa Sacrée Majefté

Impériale Catholique ,& dans les conditions de
Paix qui y font inférées , leurs facrées Majefté

Très-Chrétienne ôc Britannique,& les Seigneurs

Etats Générau» des Provinces-Unies des Païs-

Bas 5 donnent au prêfent polTelTeur des Elpagnes

& des Indes , le titre de Roi Catholique , &
au Duc de Savoye celui de Roi de Sicile ou
de Sardaigne , ôc que fa facrée Majefbé Impé-
riale CâthoUque ne peut pas reconnoître ces

deux Princes pour Rois , avant qu'ils foient auffi

entré dans ce Traité ; fa facrée Majefté Impé-
riale Catholique déclare 6c protefbe

,
par cet

Article feparé, & figné avant le Traité d'Al-

liance, qu'elle ne prétend point par les titres

qui y ibnt employez ou obmis , fe caufer aucun
préjudice, ni accorder ou donner le titre de
Roi aux deux Princes nommez ci-defTus

, que
dans le cas feulement qu'ils accéderont au Trai-
té qui doit être figné ce jourd'hui , 6c qu'ils ac-

cepteront les conditions qui y font ftipulées.

Cet article feparé aura la même torce que
s'il avoit été inféré de mot à mot dans le Trai-
té conclu &C figné ce jourd'hui , il fera ratifié

de la même m.aniere , 6c les Ratifications en
feront échangées dans le même tems que celles

du Traité,

En foi de quoi Nous fouffignez , en vertu

des pleins pouvoirs communiquez ce jourd'hui

de part d>i d'autre , avons figné cet Article fe-

paré , 6c y avons appofé les cachets de nos ar-

mes ,
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mes. Fait à Londres le ^i~-^^ de l'Année
2. Août

I7I8.

(L.S.) (L.S.) (L.S.) ^ C^»?.

Chriftof. Fen-Du Bois, (L.S.) P^r/^er. C.

terridter ab (L. S.) Smiderland P.

A.delshaufe7i. (L.S.) Kingfion. C
(L.S. 7cy^/>^* p. 5.

Hoffmai7. (L.S.) lCé»?^r.

(L.S.) H(7//e/ AViy.

(L.S.) Bolîon.

(L.S.) Roxhurghe.

(L.S.) Berkeley.

{US.) J.Craggs.

ARTICLE SEPARE'.
Comme fa facrée Majefté Très-Chrétienne

ne peut pas reconnoître quelqu'uns des titres

que fa facrée Majefté Impériale prend dans les

pleins pouvoirs , ou dans le Traité d'Alliance qui

doit être figné ce jourd'hui , elle déclare ^ pro-

tefte par cet Article féparé , & figné avant le

Traité d'Alliance, qu'elle n'entend nullement,

par les titres employez dans ce Traité
,
préjudi-

cier à elle-même, ou à toute autre Puiffance,

ni attribuer aucun droit à fa facrée Majefté

Impériale.

Cet article feparé aura la même force
,
que

5'il avoit été inleré de mot à mot dans le Trai-

té conclu & figné ce jouid'hui; il fera ratifié

de la même manière, & les Ratifications en

feront échangées dans le même tems que celles

du Traité.

En foi de quoi , Nous foufîignéz ^ en ver-

tu
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itu des Pleins pouvoirs communiquez ce jour-

d'hui réciproquement , avons ligné cet article

feparé , ôc y avons apofé les cachets de nos

armes. Fait à Londres le ^-^-^v^* ^7^8.

(L. S. (L. S.) (L. S.) Pr. Cant.

Chrïftof. Ten- Du Bois. (L. S.) Varker C.

terriater ah (L. S.) Sunàerland P.

AdeUbaufen. (L. S.) Kingfion. C.

(L. S.) Jofeph. P. S.

Hoffman, (L. S.) Kent.

(L. S.) Holles New^
caftle.

(L. S.) Eo//?o^.

(L. S.) Roxhurghe*

(L. S.) Berkeley,

(L. S.) 7. Cr^i^x.

Déclaration donnée far les Plénipotentiaires

du Roi de la Grande Bretagne»

GOmme félon Tufage
, que l'on eft con-

venu réciproquement de fuivre dans les

Traitez conclus entre leurs Majeftez Britanni-

que & Très - Chrétienne à Ryfwick , Ut-
recht & à la Haye pour la Triple Alliance

,

on a drelTé les Ades en Latin
,

pour le Roi
de la Grande-Bretagne , & en François pour
le Roi Très-Chrétien , en déclarant cependant
que s'il y a eu précédemment un autre ufage,

le Roi Très-Chrétien s'y conformera dans la

luire j & comme l'on n'a pu obferver ledit

ufage, dans le Traité figné ce iour^'hui, en-

tre
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trc l'Empereor des Romains , le Roi de la

Grande-Bretagne , le Roi Très-Chrétien , &
les Etats Généraux des Provinces - Unies des

Pais Bas, fans tomber dans l'inconvénient d'en

drefler encore plufieurs Adtes, ce qui oblige-

roit de différer plus long-tems la fignature de

ce Traité. D'ailleurs quelques-uns des Plénipo-

tentiaires, ayant demandé sbvec inftance, qu'il

lie fut drcffé aucun Aâ:e du Traité de ce jour,

uns être muni en même tems de la fignature

de toutes les Parties coritradantes , ce qui à

fait que tous les Ades dudit Traité ont été

dreffez en Langue Latine. Dans cette vue, afin

que cet exemple ne pafTe point en ufage entre

le Roi de la Grande-Bretagne & le Roi Très-

Chrétien, Nous Plénipotentiaires de Sa Ma-
jefté Britannique, à îa requifition du Plénipo-

tentiaire de Sa Majellé Très-Chrétienne, dé^

clarons que tout ce qui a raport à la Langue

dans laquelle eft écrit le Traité de ce jour, ne

pourra fervir d'exemple, ni être cité a Tavenir,

mais que l'ufage qui etoit reçu auparavant entre

Tune & l'autre
" Couronne aura lieu ^ de forte

que ce qui s'ell fait aujourd'hui n'y dérogera en

aucune manière, & ne donnera point d^ nou-

veau droit pour en ufer autrement.

En foi de quoi , Nous Plénipotentiaires de

Sa Majefté Britannique , avons ligné cette Dé-
claration, & y avons apofé les cachets de no«

Armes. A Londres le ^7^^^"* ^^ ^'^*

(L. S.) Sunderlanâ P.

(L. S.) Roxburghe,

(L. S.) y. Craggs.
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Ratification de VEmpereur,

NOus, après avoir vu & diligemment exa-

miné les Articles defdits Traitez & Con-
ventions 5 avons tous lefdits Articles en gé-

néral 6c en particulier , agréez & aprouvez ,

ainfi qu'ils font ici conclus , arrêtez ôc tranf^

crits 5 les aprouvons & ratifions en vertu des

Prefentes : Promettons en foi & parole d'Em-
pereur , de Roi & d'Archiduc , les obferver

& accomplir fermement &religieufement5fans

pouvoir en aucun tems par nous , ou aucuns

des nôtres aller au contraire. En foi de quoi

nous avons figné de nôtre propre main le pré-

fent Ade de ratification, & à icelui fait met-
tre & appofer nôtre Sceau ordinaii'e. DON-
NE' à Vienne le 14. du mois de Septembre
l'an de N. S. 1719. & de nos Règnes des Ro-
mains le 7. d'Efpagne, le 1 5. de Hongrie& Bo-
hême, le 8. CHARLES. Far mandement ex^

près de Sa Sacrée Impériale ç^ Catholique Majef-

//JEAN GEORGE BUOL, & à côté PHI*
LIPPE LOUIS Comte de ZINSENDÔRF^,
6c fcellé du Sceau de l'Empereur , dans une
boëte d'argent.

Ratification du Roi de France,

"VT Ous , ayant agréables les fufdits Traiter^
-*-^ &c Articles féparez , en tous 6c chacuns
les points qui y font contenus j avons de l'a-

vis de nôtre très cher 6c très-aimé Oncle, le

Duc d'Orléans , Régent de nôtre Royaume ,

Tome I, O iceuXj
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iceux, tant pour nous que pour nos Hérideri

& SuccefTeurs , Royaumes , Païs , Terres

Seigneuries & Sujets, accepté, aprouvé, ra

tifié 5 & confirmé , & par ces préfentes fi-

xées de nôtre main, acceptons, aprouvôns,

ïâtifioiis , & confirmons, ôc le tout promet-

fèris, eh foi & parole de Roi, garder & ot
-fërver inviolablement , fans jamais aller ni Ve-

nir au contraire , dire£tement ou indiredtè-

• iîicht, en quelque forte & manière que cefôï

Eh tém^oin de quoi nous avons fait metic-

Bôtrè fcel à ces Prcfentes. Donné à Paris \i

ttentfe-uniéme jour d*Août Fan de grâce trii

fept cens dix-huit, & de nôtre Règne le tr<S-

fième : Signé , LOUIS j & plus bas. Par ](

Roi, le Duc d'Orléans Régent préfent. Sigû(

Phelypeaux , à fcèllé du grand Sceau A
cire jaune, fur lacs de foye bleue treflez d'pf
le Sceau entermé dans une boëte d'argent ,fài

le deffus de laquelle font empreintes. & gra-

vées les Armés de France & de Naviarrë

.

ibus un Pavillon Royal foutenu par deux An-

ges.

Ratification dpt Roi de la, Grande Bretagnei

NOus , après avoir veu & examiné le Trai-

té ci-deffus , avons icelui aprouvé , ra-

tifié 3 agréé & confirmé, en tous & chacuns

fes Articles & claufès y contenues ; & par ces

préfentes Taprouvons , ratifions , agréons &
confirmons pour nous , nos héritiers & fuc-

cefTeurs, promettans en ]5arole de Roi, d'aic-

eomplir & obferver fmcerement ^ dé boiiàe
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foi, toutes 6c ehacunes ks chofes . eontentaess

audit Traité , & de tfe jamais permettre , en

tant qu'à nous eft
,

qu'aucun aille au Contraire

m quelque manière que ce foir. En foi de
quoi, & pour donner plus de forée à ces prê^

fentes; Nous les avons fignées de nôtre maÎQ
Royale , & à iceUes fait mettre nôtre grand

Sceau de la Grande Bretagne. DONNE' en
nôtre Palais de Kenfington ; le feptiéme jour

du Mois d'Août ^ l'an de N. S. 1*7 1«. êc de
nôtre Règne le cinquième. GEORGE Rw
fcellé du grand Sceau , dans une boëte d'âr^

gent.

jirticks féparez, ^ fçcrtts.

ARTICLE" Pl^ËMTîfK;

[T E Séreniffime & Très-puiffarit. Roi Trcff^

Bs^ Chrétien , le Séreniffime & Très-puiirant

J^i de la Grande-Bretagne , & les Hauts 6c
' Puiflans Seigneurs Etats Généraux des Pro«

;

vinces - Unies dès Pais - Bas ^ étant convenus

j

par lé Traité conclu entr'eux ,& f^né ce jour^r

d'hui 5 de certaines conditions , conformément
auxquelles la Paix pourroit fe faire entre le:

Séreniffime & Très - puiflant Empereur des

Romains , ôc le Séreniffime 6c Très - Puifïànt

Roi d'Efpagne , & entre fa Sacrée Majefté

Impériale à>c le Roi de Sicile, (lequel on juge

à propos de nommer déformais Roi de Saii"

daigne
, ) 6c ayant communiqué lefdites condi»

tiofts à ces trois Princes
,
pour fervir de baTic

fixê dç h. Vm à fee €»tr'e«x j ià Saaée Ma^
O 2. jefté
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jèfté Impériale, émûë par les puiflans motifc

qui ont porté le Roi Très -Chrétien, le Roi
de la Grande - Bretagne , & les fufdits Etat»

Généraux, à entreprendre un Ouvrage fi grand

& fi falutaire, & déférant à leurs fages & prep.

fantes inflanees , déclare qu'elle accepte lefdites

Conditions ou Articles , làns en excepter au-

cun, comme des Conditions fixes & immua-
bles , fuivant lefquelles Elle confent à conclure

une Paix perpétuelle entr'Elle, leRoi d'Eipagne,

& le Roi de Sardaigne.

IL Le RoiCathoSqu^ & le Roi de Sardaigne

n'ayant pas encore corifenti auxditcs Condi%
lions , Leurs Majeftez Ichperiale y, Très-Chré-
tienne & Britannique , & les fufdits Etat»

Généraux , font convenus de leur laifTer
, pour

y confentir, le terme de trois mois,, à comp*
ter du jour de la fignaturc de ce préfent Trai»

té , eftimant cet efpace de tems fuffifant
, pour

examiner lefdites Conditions y pour prendre

enfin leurs dernières réfolutions , 6c pour dé-

clarer s'ils veulent les accepter aujQS pour
Conditions fixes ôc immuables , de leur Paix

îtvec Sa Majcflé Impériale , comme oa peut

efpérer de leur piété & de leur fageffe qu'ils \q

feront , & que luivant l'exemple de Sa, Majeilé

Impériale, ils modéreront leurs reffentimens
,

qu'ils auront l'humanité de préférer le repos

public à leurs vues particulières, 6c qu'en me*
me tems qu'ils épargneront l'efFufion du fang

de leurs Sujets , ils, détourneront ài^s autres-

Nations , les calamitez inféparables de la

Guerre j Et pour cet effet Leurs Majeftez

Très-Chrétienne ôc Britannique , ôc les Etats

Généraux des ProvinGes- Unies des Païs-Bas,
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pmployerbnt conjointement & féparement leurs
'

:)ffices les plus efficaces
,

pour porter lefiiits

Princes à ladite acceptation.

III. Mais fi contre toute attente des Hauts
C^ontradans , ôc contre les vœux de toute l'Eu-

•ope , le Roi d'Efpagne ôc le Roi de Sardaigne

,

iprès le dit terme de trois mois écoulé , refu-

bient d'accepter lefdites conditions
,

qui leur

ont propofées
,
pour leur Paix avec Sa Majefté

mperiale, comme il n'eft pas jufte, que le re-

>os de FEurope dépende de la retinence , ou
les projets cachez, defdits Princes, Leurs Ma-
eftez Très-Chrétienne ôc Britannique , & les

itats Généraux , s'engagent à joindre leurs for-

res à celles de Sa Majefté Impériale, pour les

obliger à l'acceptation & exécution des fufdites

Conditions , & pour cet effet , Elles fourni-

ont conjointement ou féparement à Sa Ma-
cfté Impériale les mêmes fecours

,
qui font

tipuiez pour leur défenfe réciproque
,

par

'Article feptième du Traité d'Alliance figné

:e jourd^hui , confentant unaniment
,

que Sa
Vlajefté Très Chrétienne fournifTe àts Subfi-

les en argent, au lieu de Troupes j Et fi les

écours flipulez dans ledit Article feptième ne
lifïifoient pas pour la fin que l'on fe propofe,

illors les quatres PuifTances contradlantes , con-
àendront incefTamment entr'elles des fecours

dterieurs à fournir à Sa Majefté Impériale, <5c

es continueront
,

jufqu'à ce que Sa Majefté

impériale ait foumis le Royaume de Sicile , &
bit en pleine fureté pour fes Royaume & Etats

i:n Italie.

I

II a aufîî été convenu expreffement
,
que fi

! à caufe des fecours que Leurs Majeftez Très-

O 3 Ckré-
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Chrétienne & Britannique , & les Seisneuri^v

Etats Généraux fourniront à Sa Majefté ïmpe-r

riale, en vertu & pour l'exécution de qe pré-

fent Traité , les Rois d'Efpagne& de Sardaigne,

Qu Fun d'eux, déclaroient ou faifoient la guer-

re à rune deidites trois Puifrai:^ces Çontradan?
tes 5 foit en l'attaquant dans fes Etats j foit en

fainirant par force , fes Sujets , ou leurs vaif.

féaux & leurs effets par Mer ou par Terre
,

03 ce cas les deux autres PuiJÛTances contrac-

tantes déclareront & feront inceijamment la

Guerre auxdits Rois d'Eipagne &: deSardaigne,

ou à celui des çieux Rois qui l'aura déclarée
,

OJLi faite à Tun defdits Princes çontradans, &
ne poferjOnt pas les armes que l'Empereur ne
foiit en pofïcfîion. de la Sicile , & en fureté

pour fes Royaunies & Etats dltaîie, & qu'ur

ne jufte fati^âdJon ne foit faite , à celle des

trois Puifi'ances çontra(3;antes.5 qui aura été at-

taquée eu lefée, à Toccafion À\x préfent Traité.

IV. Si l'un feulement defdits deux Rois
, qui

n'ont pas encore confenti aufdites conditions

de Paix avec Sa Majefté Impériale , les ac-

cepte 5 il fe joindra aufli aux quatre Puiflan-r

ces contradrantes
,

ppur contraindre celui qujj

les aura ^efufées , & il fournira fa part des

fubfides 5 fuivant la répartition qui en fera

faite.

V. Si le Roi Catholique touché du bieq

public-, & perfLiadé, que rechange des Royau«r

mes de Sicile ôc Sardaigne eft néceffaire.,

ppur le maintien de la Paix générale
, y coi^-

fent 5 de même qu'aux autres fufdites çon-»

ditions de fa Paix avec TEn^pereur , & que

le Roi de Sardaigne au contraire , rçfuf^g

cet



Négoctationi , Mémoires!& Traitez,. 2 1

5

:çt échange, perfifte à retenir la Sicile^ En ce

:as, le Roi d'Èfpagne reftituera la'Sariiigne |
'Empereur, qui (làuf fa Souveraineté fur ce

ioy^ume) en confiera la garde au ferepidîme

ioi 4^ h Grançie Bretagne , & aux Seigneur;?

âtats Généraux, jufqu*^ ce que la Sicile étant

Qumife , le Jloi de Sardaigne foufcrive aux

"i^tes conditions de fon Traité avec l'Empe-

•eur, & confente de recevoir pour équivaleriç

du Royaume de Sicile , celui de Sardaigne
^^

^ui lui fera remis pour lors par le Roi de 1^

Grande-Bretagne, & les Et^cs Généraux, pt

fi Sa Majefté Impériale ne pouvoit paryaiir

à conquérir la Sicile , & à la foumettre a fz.

puiffance , le Roi de la Grande Bretagne ge-

lés Etats Généraux lui reftitueront en ce cas'

le Royaume de Sardaigne , & Sa Majefté

Impériale jouira cependant des revenus de çç,

Rqyaume qui excéderont Jes fraix de garr

4e-
.

-

....• -^

VI. Et s'il arrive que le Roi de Sardine
confente audit échange, &c que le Rqi d'Eipa-.

gne refufe d'y acquiefcer, l'Empereur ei) ceca?

attaquera la Sardaigne, aidé dos fecours des au-

tres Çontradansj iefquels ils s'engagent de loi.

continuer, comme Sa Majefté Impériale s'ob-

lige également de ne pas pofèr les armes
, juf-.

qu'à ce qu'elle fe foit emparée de tout le Ro-r

yaume de Sardaigne, lequel elle remettra auiE.

tôt après au Roi de Sardaigne.

Vil. En cas d'opofition à l'échange de la

Sicile & de la Sardaigne ^ de la part du Rpi
d'Efpagne & de la paît du Roi de Sardaigne,

l'Empereur attaquera premièrement le JÉloyag--

me de Sicile, co/ijogiteraeijt avec les ieçours

,

Ô 4 'des
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des Alliez 5& lorfqu'ii aura conquis , il attaquera

la Sardaigne, avec tel nombre de Troupes,
qu'il jugera neceflaire pour Tune & l'autre ex-
pédition, outre les fecours des Alliez; & la

Sardaigne étant foumife , Sa Majeilé Impériale

en confiera la garde au Roi de la Grande Bre-

tagne, & aux Seigneurs Etats Généraux, juf^

qu'à ce que le Roi de Sardaigne foufcrive aux
fufdits conditions de paix avec l'Empereur , &
confente de recevoir pour équivalent du Royau-
me de Sicile, le Royaume de Sardaigne, qui lui

fera remis pour lors par Sa Majefté Britannique

& par les Etats Généraux , ôc Sa Majefté Impé-
riale jouira cependant des revenus de ce Ro-
yaume, qui excéderont les fraix de garde.

VIII. Au cas que le refus du Roi Catholique

&: du Roi de Sardaigne , ou de l'un d'eux,

d'accepter & d'exécuter lefdites conditions de
Paix

,
qui leur font propofées , obligeât les

quatre Puiflances contrariantes, de venir aux
Yoyes de fait contr'eux , ou l'un d'eux , il

a été convenu expreffement, que l'Empereur

devra fo contenter des avantages ftipulez pour
lui , d'un commun confentement dans les fus-

dites conditions, quelques fuccès que puflènt

avoir {ts armes contre les deux Rois ou l'un

d'eux , fauf pourtant à Sa Majefté Impériale

de revendiquer par armes , ou par la négo-

ciation de paix
,
qui fuivroit une telle Guerre

,

contre le Roi de Sardaigne, les droits qu'elle

prétend avoir fur les parties de l'Etat de Mi-
lan que ce Roi pofléde , & iàuf auflî aux trois

autres contradtans, en cas qu'il leur fallut en-

treprendre une pareille Guerre contre le Roi
d'Efpagne & conue le Roi de Sirdaigne, de-

COR-
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ctînvenir & de défigner avec Sa Majefté Im-
périale, en faveur de quel autre Prince, elle

devra dilpofer alors de la partie du Duché de

Montferrat, que le Roi de Sardaigne pofTede

acKiellement , à l'exclufion de ce Roi , ôc à

quel autre Prince j ou à quels autres Princes,

elle devra donner des Lettres d'Expectative,

contenant Tinveltiture éventuelle des Etats

poITedez préfcntement par le Grand Duc de

Tofcane, & par le Duc de Parme & dcPlai-

fance , à l'exclufion des fils de la préfente

Reine d'Efpagne , avec le confentement de

TEmpire ; bien entendu que jamais en aucun

cas, ni Sa Majefté Impériale, ni aucun Prin-

ce de la Maifon d'Auftriche, qui polTedera des

Royaumes, Provinces & Etats dans l'Italie, ne
pourront s'aproprier lefdits Etats de Tofcane

& de Parrne.

IX. Mais fi Sa Majefté Impériale , après

avoir employé des Troupes fuffifantes avec

les moyens & les fecours fournis par les Al-

liez , & après avoir fait les diligences conve-
nables, ne pouvoit fe rendre maitre de la Si-

cile par la force des arm.es , ni s'établir dans

la pollelïion de ce Royaume j les Puifïànces

contractantes conviennent & delarent
, qu'en

ce cas , Sa Majefté Impériale eit ôc fera en-

tièrement libre & déliée de tous les enffage-

mens, qu'elle a pris par ce préfent Traite, en
confentant aux fufdites conditions de la Paix

à faire entr'Elle & les Rois d'Efpagne & de
Sardaigne , fans préjudice cependant des au-

tres Articles du prélënt Traité
, qui regardent

mumellement Sa Majefté Impériale & leurs

Majeftez Très-Chrétienne & Brittânnique, &
O y les
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les Seigneurs Etats Généraux 4es Provinces*

Uiiies.

X. Toutefois la fureté & le repos de l'Euro-

pe, étant l'objet des renonciations à faire, par

Sa Majeftê Impériale & par Sa Majefté Catho-

lique, pour Elles êc pour leurs defcendans &
fiieeeffeurs, à toutes prétentions d'un côté fur

le Royaume d'Efpagne & des Indes ,& de l'au-

tre fur les Royaumes ,. Provinces & Etats d'I-

talie, àc fur les Païs-Bas Autrichiens, lefdites

renonciations feront faites de part & d'autre,

de la manière ^ en la forme, qu'il eft ftipulé

p^r les Articles IL& IV. des conditions de Paix

à faire entre Sa Majefté Impériale , & Sa Ma-
jeftê Catholique. Et quoique le Roi Catholique

refufât d'accepter les fufdites conditions , l'Em-

per^eur fera néanmoins expédier les Ades de fes

Renonciations : dont la publication fera différée

jufqu'à la fignature de la Paix entre l'Empereur

&c le Roi Catholique 5 Et fi le Roi Catholique

perfiftoit à ne vouloir pas foufcrire cette Paix

,

Sa Majefté Impériale remettra cependant au:

Roi de la Grande Bretagne, en même tems

que fe fera l'échange des Ratifications de ce
préfent Traité,, un Ade auten.tique defdites re-

nonciations 5 lequel Sa Majefté Britannique , du
confentement unanime des Contradans , n'ex-

hibera au Roi Tiç^STCl^itien
,
qu'après que Sa-

Majefté Impériale aura été mile en en polTef^

fion de la Sicile: Et après que Sa Majefté Im-
périale fera en pofteilion à^ ce. Royaume, tant;

l'exhibition, que la publication dudit Aéle des

renonciations de Sa Majefté Impériale, fe fera-

à la première requiiition duRoiTrès-Cliiétien,

6c ces renonciations îvuront lieu ,fbit.que le Roi
Ca>



Négociations y MmQtns&Tr^it^z.. ii-^

Catholique ait figné la Paix avec rEmpereur

ou non, vu qu'en ce dernier cas , la garant?

jies Puiffances contradantes , devra temr lieu^
FE.mpereur de la fûr.eté que les Renonçiatioiis

du Roi Catholique auroient donnée à Sa Ma^
jefté Impériale pour la Sicile ,4^ les autres Eta;^

(J'Italie 5 .& pour ks Provinces des Pais-Bas.

. XL Sa Majefté Impériale promet de ne rien

entreprendre, ni tenter contre le Roi Catho^

Uque, ni contre le Roi de Sardaigne, ni gé-

néralement contre la Neutralité d^Ltalie
, pen-

dant les trois mois qui ont été accordez, à eei

deux Princes, pour accepter les fufdites go^It

ditions de leur Paix avec l'Empereur ; mais £\

pendant ce terme de trois mçis le Roi Catho-

lique , au lieu d'accepter les fufdites condi»

tions, continuoit fes hoftilitez contre Sa Ma-
jeflé Impériale , ou fi le Roi deSardaigne ar-*

taquoit à main armée les Etats qu'elle poflede

en Italie , en ce cas , Leurs Majellez Très-

Chrétienne & Britannique, & les Etats Gêné»

raux , s'engagent de fournir incefTamment à

Sa Majefté Impériale pour fa défenfe , les fe-

cours qu'ils font convenus de fe donner mu-
tuellement ,

pour la défeniè réciproque de
leurs Etats, par l'Alliance fignée ce jourd'hui,

conjointement ou feparément , & même fans

attendre que le- terme de deux mois , fixé par

ladite AJliaaee pour employer des offices amia-

bles , foit écoulé j & fi les fecours fpecifiez.

dans ledit Traité ne fuffifoient pas pour la fin

propofée, les quatre Puiiïances coutraitantes

conviendront làns délai entr'elles des fecours

plus cqnf4érables , \ fournir à Sa Majefté Im-.

periale.

^ xiL
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XII. Les onxe articles ci-defTus , demeura
ront fecrets entre Leurs Majeftex Impériale

,

Très-Chrétienne Ôc Brittannique , & les Etati

Généraux
,

pendant Telpace de trois mois , \

compter du jour de la fîgnature , à moins que
les quatre Puiffances contractantes, d'un com-
mun confentement , ne jugeaffent à propos

d'abréger ou de prolonger ce terme : & quoi-

que lefdits onze articles ci-defTus lôient fcparez

An Traité d'Alliance , figné ce jourd'hui entre

îefdites Puiflknces contractantes ils auront ce-

pendant la même force & vigueur, que s'ils y
étoient inferez mot à mot , étant cenfez en
iâire une partie efTentielie : & les Ratifications

en feront fournies en même tems que celles

du Traité.

En foi de quoi. Nous foufTignez, en vertu

àcs Pleins-pouvoirs communiquez ce jourd'hui

réciproquement , avons figné cts articles fc-

parez 6c fecrets, & y avons apofé les cachets

de nos armes. Fait à Londres le i^Juiiiec,

1718. ^ Août.

(L.S.) (L.S.) (L.S.) W.Cant,
Chriftof. Pen- Vu Bêis, (L. S.) Tarker, C.

terridtçr ah (L. S.) Sunderland F.

Adelshaîtfen. (L.S.) Kingfim, Ct.

(L.S.) Joanner. P. S.

Hofmait^ (L.S.) Kent.

(L.S.) Koîlts Kevr-

cafile,

(L.S.) Bohon.

; (L.S.) noxburght.

: (L.S.) Berkeley,

-: <L.S.) 7. Craggs. ..
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ARTICLE SEPARR

COmme le Traité conclu & figné ce jour^

d'hui par Leurs Majefteî. Impériale y
Très-Chrétienne ôc Britannique, & qui renfer-

me, tant les conditions, qui ont été eftimées

fes plus équitables & les plus propres pour éta-

blir la Paix entre l'Empereur ôc le Roi Catho-

lique, de entre ledit Empereur ôc le Roi de
Sicile, que celles de l'Alliance conclue entre

lefdites PuiiTances contractantes, pour le main-,

tien de la Paix , a été communiqué aux Hauts
& Puiflans Seigneurs, les Etats Généraux de§

Provinces -Unies des Païs-Bas j ôc que les Ar-
ticles feparez. & fécrets qui ont auffi. été fignez

ce jourd'hui, & qui contiennent les moyen»
dont on a trouvé à propos de fe fervir

, pour
exécuter ledit Traité , doivent être propofe??

inceflamment aux mêmes Etats Généraux : Le
2,èle que cette République témoigne pour réta-

blir, & afllirer le repos public , ne lailTe aucua
lieu de douter

,
qu'elîfe ne veuille d*elie-m.ême

accéder audit Traité. C'eft pourquoi. Mdits E-
tats Généraux font compris nommément dans

ce Traite, comme Parties contraftantes, dans

la confiance
,^
que lefdits Etats y entreront aulïï

promptement
,
que tes formalitez» requifes par la

eonftitution de leur Gouvememexit pourront le

permettre.

Et li contre l'efperance Se les vœux des
Parties contractantes ( ce que cependant Tod:

îe doit point foupçonnerj lesdits Seigneurs

Etats Généraux ne prenoient point la refolu-

;ioa d'accéder audit Traité , il a été convenu
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& arrêté expreffément entre lefdites Parties

contradaojtes, que ledit Traité jjiîgné ce jour-

d'hui, ne laiffera pas d'avoir fon effet, & d'ê-

tre exécuté par fefdites Puiffaïices, dans toutes

fes elauiês & Articles de la même manière qu'Ë

a été ftipulé, & que les Ratifications en feront

«échangées dans le tems marqué.

Cet article feparé aura la même force, que

s'il avoit été inféré de mot à mot dans le Trai-

té conclu ôc figné ce jourd'hui ^ il fera ratifié

de la même manière , .& les Ratifications en

feront échangées dans le même tems que celles

4u Traité.

En foi de quoi. Nous foufligncT., en verttï

des Pleins pouvoirs commimiquez ce jourd'hi||

réciproquement , avons figné. cet Article fepar^

&; y avons apofé les Cachets de nos Armes-,

Faït à Londres 'iJ^^ de l'ani/ig;
2 Août

^

(L.S.) (L.S.) (L.S:)mCant.

Çhriftof. Ten^ Du Bois. (L.S.) Tàrker. ,

''^Urridter ah (L. S.) SUnàefland f,

'" Melshaitfen. (L- S.) Kent,

(t. S.) y.oa?mes (L.S.) Holles New-

; Fk. Hoifh;aff, ^^M^-
(L.S.) BoUà».

(L.S.) Roxhurghe,

(L.S.) Sta7zhope.

(L.S.) J. Cra^:

j:st^
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RatificÀtion de VEmpereur.

Nous j après avoir ^tk fô Articles ti-àë^

fus, arrêtez. & fignez par nos Pléhipo-

ècntiaires, en vertu de notre Mandement, én-

fëmblé le Traité d'Alliance y énoncé , dont

Ces Articles font cenféz faire partie , avons

tous iceux aprouvez & ratifiez, les aprouvons

éc ratifions en vertu des Préfentes: Promet-
tons en parole d'Empereui' , de Roi & d'Ar-

chiduc, les accomplir & obferver fidèlement&
i'eligieufement tous & chacun en particulier. Eh
foi de quoi Nous avons ligné de notre main lé

préfent Aâ:e de Ratification, & à icelui fâic

mettre notre Sceau. Donne' à Vienne le 14.

du mois de Septembre 1718. l'an de nos Rè-
gnes des Romains le feptième, d'Efpagne le

quinzième, & de Hongrie & de Bohême le

huitième. C¥iPiRL,^S
^
par Ma-adement de fa

Sacrée Impériale Catholique Majefié. JeaN-
G;,OR.GE BùoL. Et à côtéy Phit^ippe Loyïs
Comte de Zinzin porf, 6c fcellé du Sceau

de l'Empereur, dans une boete d'argenc doré.

Ratification du Roi de France.

Nous ayant agréables les fufdits Articles

feparez & kcxQX.s , en tous & chacun
les points qui y font contenus, avons d? l'a-

vis de notre très-cher ôc très aimé Oncle le
Due d'Orieans , Régent de notre Royaume^
.'ceux tant pour Nous, que pour nos héritiers

& fuccefïêurs ^ Royaumes , Pais -^ Terres ^
Sei-
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,

Seigneuries & Sujets, accepté, aprouvé, ra-i

tiiîé Ôc confirmé. ; Ôc par ces Prefentes , fi-

gnées de Notre main, acceptons, aprouvons,

ratifions & confirmons, ôc le tout promettons

*^en foi & parole de Roi
,

garder & obferver

inviolablement , fans jamais aller ni venir au

contraire , direâiement ou indirectement , en

quelque forte & manière que ce foit. En té-

moin de quoi Nous avom fait mettre Notre

Scel à ces Prefentes. Donné à Paris le tren-

te unième jour d'Août , Tan de grâce 171g.

Signé LOUIS. Et plus bas
,

par le Roi

,

Le Duc d'Orléans, Régent prefent^ figné,

Phelippeaux , & fcellé du grand Sceau de

cire jaune , fur lacs de foye bleue treffëz d'or,

le Sceau enfermé dans une boëte d'argent
,

fur le deÏÏlis de laquelle font empreintes &
gravées les Armes de France & de Navarre,

fous un Pavillon Royd foutenu par deux An-

ges.

Ratification dn E.oi de la Grande-Br^etagnel

N Ous , après avoir vu & examiné les Ar-i

^ , ticles fepareT. & fecrets ci-deffus, avons'

iceux âprouvez, ratifiez, agréez ôc confirmez,,

en tout leur contenu, les aprouvons, agréons,,

ratifions & confirmons, pour Nous, nos hé-i

ritiers & fuccelTeurs, promettant & nous en-

gageant, en parole de Roi, d'obferver ôc ac-

complir fincerement & de bonne foi toutes &
chacunes les chofes, contenues dans les Articles 1

ci-deffus, feparez & fecrets, de ne fouffrir ja-*'

mais 3 autant qu'il fera en notrepouvoir, qu'au-

cun
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cun aille au contraire , en quelque manière que

ce puiffe être. En foi de quoi , & pour donner

plus de force à ces Préfentes, nous les avons

fignées de notre main Royale, & à icelles fait

mettre notre grand Sceau de la Grande-Breta-

gne. Donne' en notre Palais de Kenfignton,

le 7. jour du mois d'Août, l'an de N. S. 171g.

& de notre Règne le cinquième. GEORGE
R. Et fcellé du grand Sceau , daus une boëte

d'argent.

Quoique les intérêts du Roi de Sicile , Duc
de Savoye, fuflent ménagez & réglez dans ce
Traité , il eft certain que ce fut fans le con-

cours de ce Prince, & la Cour d'Efpagne en
ctoit fi perfuadée qu'après l'invalion de la Si-

cile, le Roi Catholique fit écrire la Lettre ci*^

jointe à fon Minillre à Turin.

tettre du Secrétaire d'Etat ^ de Gtierre Bon
Aîiguel Fernandes Durand an Afarquis

de yillamapr^ Miniftre de S, M* S. à,

Turin,

/JBra îlegado à ejja /^N aura reçu en
•<^ Corte la noticia ^^ cette Cour l'avis

del paradera que a te- de l'endroit oùlaFlot-

nido iiueftra Flotta , y te s'eft arrêtée , &: du
de aver defi??2barcadoen débarquement qu'el-

Sicilia^ t07na7ido pojjef- le a fait en Sici-

fion el dia 5 . del cor- le , ayant pris polfes-

rietite de la ciudad d/; fion de la ville de Pa-
Véïkrmo^ y el Reynuef- lerme le 5, du cou-
rra Senor manda y eii- rant , & le Roi m^on

Tami I. car- P Mii-'



ti6 Recmtl Hifiorîqm d'j4U€S i

cjirga à V, 'Excel, que Maitre ordonne à V. Ei
luego que reciva efla

fajfe à raprefentar
, y

affegvrar à Su Mageflad
Siciliàna que el aver

rejueîto encaminar fu
çxercito à quella Ijla ?zo

procédé de que por nin-

gun cajo aya Su Magef-

tad nunc aquerido ^ ni

penfada faltar à la bue-

na fée , ni al Trata-

do de la cejjt07i à quel

Reyno
,
pero folamente

Tnouido
5 y ohligado de

iafijica^ indijpenfabile
y

y tan notoria feguridad

de que ejiuvan tomadas

las medidas 5 y delive-

rada la idea de privar^

fn al menoTfondamen-

to de razouj ni de juj-

iicia à Su Mageflad Si'

ciliana del 'Reyno de

Sicilia ^ para entregar

ie al Archiduque y en-

grandejcer ju prepoten-

€ia tajit pregiudicial
y

^ fatal à l^Europa^ à

ta lihertad de Italia ,

y al bien co?nmun. Un
ffojeôîo tant extraordi-

nario
^ y fatal à toda

la £uropa
,
fojlenido de

fines

que dès qu'elle aura
reçu celle-ci, elle ait

à repréfenter & afFurej

à Sa Majefté Sicilien-

ne, que le delîèin qu'il

a pris de faire pafTer

fon Armée dans cettô

Ifle ne procède d'au-

cun fujet que Sa Ma-^
jefté ait jamais voulu,
ni penfé manquer à la

bonne foi, ouauTrai*
té de la Ceflion de ce
Royaume , mais qu'elle

y a été feulement portée

& obligée par raûliran*

ce phylique & notoirç

qu'elle avoit
, que l'on

avoit formé le delTeir^j

& pris les mefures

,

pour , fans le moindre
fondement de raifon &K
de juftice , dépouiller

Sa Majefté Sicilienne'

de ce Royaume, poui
le remettre entre les

mains de l'Archiduc^'

& augmenter par là û
trop grande puiflàncci

{i préjudiciable & fifii-

taie à toute l'Europe
^

à la liberté de Tltalie^

ôç au bien public. Un
pror
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fines fartkulares
^ y al projet fi extraordinaire,

jufta y y indifpenfable

Tîecejjidad que freafa al

Béy nueftro Senor à opo-

nerfe à. fagranàecimien-

îo de Ju Enemigo , ne

ignorando por otra parte

que Su Magefiad Ski-

liana no fe hallava en

efiado de refifiir à las

*violencias de las Foten-

cias Mediadoras
,

que

nnida mente con el Ar~
chiduque querian defpo-

Jarle del Rejno
, fon to-

dos fuerîes ^y incontefia-

hles motivos que hau

legittmamente inàucido

a Su Mageflad à dirigir

fus armas à Sicilia ^pro-

teftando no ba'ver jamas

tenido la mas minima

intenciofi de offe?ider à

Su Mageflad Siciliana.

que

efla

effe

Confia el Rey

con la realidad de

efprejjîon quedeva

Soveraiîo perfuadido de

las fo/idas rafines ^ y
ferios motivos que a te-

nido para pajfar à tal

refoîucion con el feguro

deque fin e??ihargo de

efla

&c fi fatal a toute l'Eu-

rope, foutenu par des
fins particulières, ôck
juile & indifpenfable

neceflité qui oblige le

Roi mon Maître de
s'opofer à Taggrandifle-

ment de fon Ennemi ,
fâchant d'ailleurs que
Sa Majefté Sicilienne

n'étoit pas en état de
refifter à la violence
des Puifïànces Média-
trices, lefquelles con-
jointement avec l'Ar-

chiduc vouloient la dé-
pouiller de ce Royau-
me 5 font les motifs
puiffants& incontefta-.

bles, qui ont porté Sa
M^'efté à diriger ies ar-

mes en Siciiejproteftant

de n'avoir jamais eu la

moindre intention d'of-

fenfer Sa Maj. SicH.

Le Roi êlt convain-

eu que la réalité de
ces expreffions perfua^

dera ce Souverain des

folides raifons &c des

motifs prefTans qu'il a

eu de prendre une tel-

le reiblution , s'afïu*

rant que nonobftaflt ce
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efin- fiibcelo cultivando qui vient d'arriver ^ S;

Su Mageftad SicHiana la M. Sic. cultivant la

huena armonia
^ y cor- bonne harmonie& corr

rejpondencia con la Ef- relpondençe avec TEf-

fanna 1èrefichera noîa- pagne, il lui en revien-

ifles y y glonofas 'uen- dra de fignalez & glo-

tayas^ y el Rey nueftro rieux avantages, & Iç

Sennor concurira fiemper Roi notre Maitre con-

con animo generofo , con courra avec fa grandeur

fus- fuerfas , y con fus d'ame, avec fes forces

jtiedios à folmtar las & avec fes moyens à

fatisfacion-es de Su Ma-
^
folliciter les fatisfac-

geflad Sicihana
^ y au^

' xions de Sa .Majeflé

vièntar los vinculos de Sicilienne , & à aug-

amifdady de interes
^ y menter les nœuds d'a-

farenîefco que efiable- mitié y d'intérêt & de'

feny y deven confervar parentage, qui établif-

la mas perfe^a union fent & qui doivent

entr^ las Cortes^ y las conferver la plus par-

dos Naciones. Dio guar^ faite union entre les

deàVofira Excelle?izà deux Cours,& les deux

vîuchos annojcomodefeo^ Nations. Lc25.Juilletj

SanLtorenzo elRealxf. lJiS>

de Julio de 1718. Dofi

N. N. Migr. FeRNAN- Signty

DUS Dur AN. Senor

Marques de Villa- Don Mig.

MAYOR. FerNAN D. DuRANIK

Le Cai-dinal nV/oit rien oublié pour faire en«

trèr le Roi de Sicile dans fes vues, c'eit pour-

quoi il lui avoit fait les proportions fuivantes

dès le mois de Mai de cette même année 171 8.

àc il les avoit accompagnées d'une Lettre de fa

main au Roi de Sicile, dont il ne m'a pas été

^offible d'avoir la Copie. 5,
I^
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5, I. Qu'il y auroit une Ligue ofFenfîve &
defFenfive entre les deux Rois pour le tems

que celui de Sicile fouhaiteroit.

5, II. Que l'Efpagne après avoir conquis le

Royaume de Naples , & pas plutôt ; don-

neroit,& entretiendroit à fes dépens pendant

la Guerre en Lombardie tr^is mille chevaux

6c 12. mille Homrnes de pied
,

pour faire

la conquête de l'Etat de Milan conjointe-

35 ment avec les Troupes du Roi de Sicile, Se

55 5'obligeroit de plus d'entretenir fa Flote dans

„ les Mers d'Italie.

53 III. Que l'Efpagne cederoit & remettroit

,3 au Roi de Sicile l'Etat de Milan.

.-55 IV. Qu'elle çontiuueroit la Guerre jufques

,3 à ce que tout l'Etat de Milan fût conquis

,

^ 6c pendant tout le tems que le Roi de SiciÏQ

;, voudroit.

35 V. Qu'en attendant. Se par manière de dé-

,3
pot le Roi de Sicile remettroit le Royaume

,3 de Sicile entre les mains du Roi d'Efpagne.
•

33 VI. Que lorfque l'Etat de Milan feroit

,3 conquis, 6c feroit cédé. &c remis au Roi de

3 Sicile 3 le Royaume de Sicile refteroit à

,3 l'Efpagne.

33 Et peu de jours après il ajouta l'office d'un

3 million d'Ecus , afin que le Roi de Sicile

5 pût pendant l'hiver prochain faire des levées

5 dans la Suiiïe , demandant qu^ ce Prince

3 envoyât inceffamment fes ordres^ en Sicile ,

3 pour que l'on y reçût des Troupes Efpagno-

,, les 3 même avant la conclufion du Traité.

Pour engager ce Prince à donner dans le

)anneau 3 Son Eminencc lui faifoit entendre

P 3 que
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que la France & la République des Provinces-

Cl^nies feroient de la partie j mais c'étoit trop

avancer pour en être cru , ainfi après quelques

tîégbciations du Comte Lafcaris à Madrid

,

qui n'aboutirent à rien
,

puifque le Cardinal

exécuta fon projet fur la Sicile, ce qui attira à

î'Efpagne le revers qu'elle effuya dans le com-
bat de Syracufe où fa Flotte fut entièrement

défaite , le Roi de Sicile pour fauver du nau-

frage le plus qu'il pourroit , accéda au Traité

de la Quadruple Alliance , après avoir livré aux

Impériaux les places de la Sicile dont il étoit

encore le Maitre.

^cceJ]ion du Roi de Safdaigne Duc de Sa^

qjoje , ^c, ^c* an Traité de la Oua-
drnple Alliance î dn 8. ^ i8. Novem^
tre ijiS,

Comme les Plénipotentiaires de Sa Majefté

Impériale Catholique , de Sa Majefté Très-

Chrétienne, ôc de Sa Majefté Britannique, ont

conclu & figné , avec les formalités requifes
,

à Londres le 22. du mois de Juillet, 2 d'Août

dernier, un Traité entre les parties contraétan-

tes , & des Articles feparez. & fecrets , auflî-

bien que quatre autres Articles féparez
,

qui y
ont rapport,& qui ont tous la même force que

le Traité principal j de tous lefquels la teneur

s'enfuit ici de mot à mot.

(là font hiferez le Traité ^ Us Artides

JecTets,)

Ma&
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îT- Mais comme le Roi de Sicile
,

que l'on

çft convenu de nommer préfentement Roi
de Sardaigne , félon refprit du Traité j &
des Articles ci-deffus inferez, i été invité de
vouloir accéder pleinement ôc dans toute leur

étendue , à tous & chacun d'eux & de fe join*

dre en la forme requife , aux autres Parties

contra<flantes , comme s'il avoit été lui même
partie contradante dès le commencement; Et
d'autant que ledit Roi de Sardaigne ; après

avoir examiné mûrement les conditions portées

expreffément par le Traité, & les Articles in-

férez ci-deiïus, a non feulement déclaré qu'il

vouloit accepter ces mêmes conditions, ôc les

aprouver par fon acceffion; mais même qu'il

a donné des Pleinpouvoirs fuffilàns aux Mi-
tîiftres qu'il a nommez, pour confommer ceC

ouvrage; Pour parvenir à une fin auîîi falu-

tâire 6c auffi delîrée, Nous fouffignez Minis-

tres Plénipotentiaires de Sa Majefté Impériale

Catholique, de Sa Majefté Très-Chrétienae

,

êc de Sa Majefté Britannique, au nom & de
l'autorité de leurs dites Majeftez , avons ad-

mis, adjoint & afïbcié, & par ces préfentes

admettons , adjoignons ôc afTocions pleine^-

tnent & entièrement le fufdit Roi de Sai'dai-

gne 5 au Traité inièré ci-devant , & à tous 6c

thâcun des Articles qui y ont rapport. Promet-
tant 5 en vertu de la même autorité

,
que leurs-

dites Majeftez conjointement & féparement,

exécuteront & accompliront entièrement, de

exâiéèement , à l'égaie du Roi de Sardaigne,

toutes Se chacune des Conditions , Ceflions

,

Conventions , Garanties & Obligations con-

tenues ^ exprimées dans ledit Traité ôc Arti-

P 4. clés.
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clcs: Bien entendu que toutes & chacune de?.

Conventions , faites par les Articles fecrets
,

contre ledit Roi de Sardaigne, ceffent, ôcfont

abolies, au moyen de fa préfente acceflion. Et
Nous fouflignez Miniftres Plénipotentiaires

du Roi de Sardaigne, en vertu du Plein-pou-

voir duement communiqué & reconnu , dont

copie eft jointe à la fin de cet A(5te , attelions

de notre part par ces préfentes , ôc nous enga-

geons en fon nom
,

que le flifdit Roi, notre

Maitre, accède pleinement & fans referve au

Traité , & à tous & chacun des Articles ci-

deffus inferez : Que par cette acceflion folem-

nelle , il fe joint , comme Partie ftipulante àhs

le commencement , aux Parties contraâiantes

ci-defllis nommées. Qu'en vertu & par la for-

ce de cet Adte , la fufdite Majefté du Roi de
Sardaigne , tant pour Elle que pour ks héri-

tiers & fuccefleurs , s'oblige & s'engage mu-
tuellement envers Sa Majefté Impériale Ca-
tholique, Sa Majefté Très-Chrétienne, & Sa

Majefté Britannique, leurs héritiers & fucces-

feurs , conjointement & féparement, d'obfer-

ver, exécuter & accomplir toutes 6c chacune
des Conditions, Ceflions, Conventions, Ga-
ranties & Obligations contenues & énoncées

dans le Traité & dans les Articles ci defllis

inferez, à l'égard de toutes leldites Puiflances

conjointement , & de chacune d'elles fépare-

ment , de la même manière & aufli fidèlement

& reHgieufement
,
que fi elle avoit été une des

Parties Contradantes dès le commencement

,

& qu'elle eût contraâ:é , conclu& figné les mê-
mes Conditions, Ceflions, Garanties & Obli-

gations , conjointement ou féparement avec

Sa
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! Sa Majcfté Impériale Catholique , Sa Majefté

Très-Chrétienne 3 & Sa Majefté Britannique.;

Cet A6te d'admiffion& d'accefïion du dit Roi
de Sardaigne, fera ratifié par toutes les Parties

contraâ:antes , & les Ratifications, expédiées

en bonne forme, feront échangées & délivrées

de part & d'autre à Londres, dans l'efpace de
deux mois, à compter du jour de la fignature,

ou plutôt, fi faire fe peut.

En foi de quoi , nous Plénipotentiaires des

Parties contractantes , munis de part & d'au-

tre de Pouvoirs fuffifans, avons figné ces Pré-

fentes de notre main , & y avons apofé les

Cachets de nos Armes ; fçavoir, les Plénipo-

tentiaires de Sa Majefté Impériale Catholique,

de Sa Majefté Britannique , & Sa Majefté le *

Roi de Sardaigne , à Londres le ~- r^ ' 2. Novemb.
&c les Plénipotentiaires de S. M. Très-Chré-
tienne, à Paris le 18. du mois de Novembre
de l'an 1718,

(L. s.)

Chrifiofirus

Venterridter.

ah Aàelhau^

fen.

{L.S.)yoa»-.

nés Ph. Hoff-
man.

(L. S.) (L. S.)
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Cette acceffion fut ratifiée par les parties

contradantes avant la fin de rannée.

Quoiqu'il parut par ce que nous avons ra-

porté ci-defïus qu'il n'y avoit eu aucune col-

îufion entre le Roi de Sicile 6c les Puiflances

de la Quadruple Alliance , & même que la

Cour de Madrid en parut très perfuadée , nean-

^noins elle accula ce Prince d'avoir donné lieu

par fa conduite équivoque, ôc fes Démarches
auprès de l'Empereur , à fa Refolution d'enva-

Mr la Sicile j ainfi qu'on le peut voir dans ic

manifefte ci joint que la Cour d'Efpagne fit

publier.

Jktamfefie de la Cour d^Efpagnefnr VEntré"

frifè de la Sicile,

T Ors que le Roi d'Efpagne aiTembloit à

*^ Barcelone au Printems dernier fes forces

de Terre ôc de Mer , avec une dépenfe im-

menfe , dans l'unique defTein aufTi glorieux
j

qu'important , d'établir un parfait équilibre

*ntre les Puiffances de TEurope , & de déli-

vrer les Princes d'Italie d'un joug qui n'at-

taque pas moins leur liberté
,

qu'il bleffe leur

Souveraineté & leur indépendance , tout le

inonde regardoit de quel côté iroit fondre cet

orage. Chacun s'imaginoit qu'il menaçoit le

"Milânois , ou le Royaume de Naples : mais la

furprife fut extrême
,

quand on apprit que la

Flote Ëfpagnole avoit débarqué des Troupes
-aux environs de Palerme, & que le véritable

objet d'un fi grand armement étoit le recou-

yi'emttit du 'Royaume de Sicile. Au com-
men-
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'ifâî^îcement la plupart des Politiques, Ôcmême
prefque tous ceux qui ont quelque connoiflance

àes intérêts des Princes , crûrent fermement
^u'il y avoit une intelligence fecrette avec le

Roi Vidor Amedée, Duc de Savoye, ôc que
cette entreprife fe faifoit de concert avec lui.

Perfonne ne pouvoir fe perfuader qu'un Prince

fi fâge 3 fi prudent , fi politique , & fi confom-
îRîé dans la fcience des Souverains, ne connût

fas combien il étoit de fon véritable intérêt de
fe\inir & de s'allier de bonne foi avec Sa Ma-
jefté Catholique, afin de s'affranchir par les fè-

cours & les divcrfions de l'Efpagne , de la vio-

lence que la Cour de Vienne & les PuilTances

engagées à poufier, à quelque prix que ce fût,

ies Négociations de la Paix, avoient refolu de
lui faire , en le dépouillant , félon leurs projets

mal conçus , du même Royaume de Sicile
,
que

tes Puiifances lui avoient procuré par le Traité

d'Utrecht. De quoi l'Europe étoit fi perfuadée,

qu'en France , en Angleterre , en Hollande , 6c

en Italie on ne vouloit ajouter aucunement foi

aux premières plaintes que les Minifiires Pié-

montois firent du débarquement des Efpagnols,

parce qu'il étoit évident que le feul parti & la

feule reflburce qui reftoient au Duc de Savoye
pour conferver la Sicile , étoient de remettre

ce Royaume comme un dépôt facré, au pou-

voir du Roi d'Efpagne. Mais lors que ce qui

s'étoit paffé commença à defabufer le Public ,

que cette Conquête fe fit de concert, & qu'il

y eût quelque intrigue fecrete , on pénétra

bien tôt les puifians motifs qui avoient fait

prendre à Sa Majefté Catholique la promte

^ jufte réfolution de recouvrer cette Ifle par
'

les
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les armes. Cependant afin qu'un point de cette

importance foit connu dans toute Ton étendue,

on va expofer les démarches qui ont précédé

cette grande entreprife ,& les raifons fans nom-
bre qui l'ont rendue auiïi jufle que néceffaire.

Dès que le Roi d'Elpagne eût conçu la.

généreufe idée de procurer le repos de l'Europe,

^ àt défendre la liberté de l'Italie , il réfolut

d'afîocier à l'exécution de ce grand deffein le

Duc de Savoye. Sa Majefté Catholique le

regardoit comme le plus interefTé^ à caufe du
rang qu'il tient dans ce Païs-là , & en même
tems comme le plus menacé 6c le plus expofé

aux infultes, aux vexations, & aux hoftilitcTi

des Allemans
,

qui mettent tout en œuvre ,

contributions
,

procédures irrégulieres , me-
nées fecrettes

,
pour reduiie de plus en plus

les Princes Italiens dans un honteux efclava-

ge. Peu après le Roi d'Efpagne fut informé

du monftrueux Projet de Paix qu'avoient fait

les PuifTances qui fe difent Médiatrices. Les
folides fondemens de celle d'Utrecht déjà vio-

lée précédemment par les fréquentes infrac-

tions des Allemans, y é toiont entièrement fâ-

pez 6c ruinez : la Sicile y étoit enlevée au Duc
de Savoye; le droit de Reverfion ou de dévo-

lution de ce Royaume à FEfpagne , l'unique

avantage attaché au Sacrifice , auquel Sa Ma-
jefté Catholique avoit été forcée , étoit ôté à

cette Couronne ^ la puilTancc déjà formida-

ble de la Maifon d'Autriche, s'y trouvoit en-

core augmentée ^ enfin Tltalic y perdoit fà

tranquilité , & fes Princes y ceflbient d'être

libres & indépendans. Tant de motifs d>c d'un

fi grand poids engagèrent le Roi d'Efpagne à

fai-
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faire fçavoir au Duc de Savoye par ks Mini-
ftres réfîdans à là Cour de Madrid , combien
il importoit à ce Prince de s'unir fincérement,

6c de faire une pfomte Alliance ofFenfivé ôc
défenfive avec Sa Majefté Catholique contre
leurs Enneinis communs.
Une propôfition auffi raifonnablc;,& qui mar-

qubit tant d'amitié de la part de Sa Majefté
!
Catholique 5 fut reçue du Duc de Savoye avec
ihe froideur fi extraordinaire & peu attendue

,
i:|ue dans le cours d'une Négociation de fix

!
Mois

3
qui fe pafTa d'abord avec le Secrétaire

iie l'Ambaffade , & enfuite avec k Comté
I

Lafcaris , il fut impofîible de tirer une feule pa-
i 'ole pofitive: Cependant à Madrid le Cardinal

\ '^Iberoni ,& dans les autres Cours de l'Europe,

I

es Miniftres Efpagnols ne ceffoient d'alTurer ôc
:
le protefter aux Miniftres Piémontois

, que
i quelque chofe qui arrivât, le Roi d'Efpagne ne
I

ronfentoit jamais aux proportions du Projet

,

jiont on parloit tant^ & comme dans le même
j

ems on recevoir de toutes parts des avis reïte-

i
cz de ce qui s'étoit négocié fecrettement à la

i
Z^our dfe' Vienne par le Comte Solis d'abord

,
k après par le Controlleur Fontana ^ il étoic

laturel& nécefTaire que le Roi d'Efpagne corn-
hençat à ne plus rien efperer de fes avances,

i
\infi fondé fur ce qui vient d'être raporté, qui

' 'toit de plus confirmé par les aflurahccs conti-

melles du Marquis de Nancré & du Colonel
kanhope , le Cardinal Alberoni prit enfin le

>arti de prefTer le Comte Lafacris. CeMiniftrc
é voyant convaincu, avoua au nom de fon Mai-
re que le Mariage du Prince de Piémont avec une
î^es ArchiduchelTes^ fille de l'Empereur Joièph^
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fe traitoit à Vienne. A quoi Son En\inence te*

pliqua fur le champ^ que dans le trouble préfent

& dans une conjondure fi délicate y le Duc de
Savoye ne pouvoit traiter d'un Mariage, faa»

traiter en même tems pour fes intérêts , & fans

entrer dans une Négociation plus particulière:

Et comme le Comte Lafcaris ne répondoit

qu'en termes équivoques & généraux, le Car-

dinal Alberoni Tobligea d'expofer à fon Maitre

le tort & les maux que fa dangereufe lenteur&
fon indifférence pourroient caufer.

p Enfin quand la Flote fut prête à fe mettre-

en mer , le Comte Lafcaris informa le Roi

d'Efpagne ,
qu'un Courier extraordinaire luj

avoit aporté un pouvoir du Duc de Savoye

dans la meilleure forme, pour conclurre avec

Sa Majefté Catholique une Ligue offenfive &
défenfive : mais les conditions en étoient f

étonnantes
,

qu'il efl à propos d'en raportei

ici au moins quelques unes , afin de faire jugei

combien elles étoient étranges.

, D'abord le Duc de Savoye demandoit qu'or

lui donnât un million d'Ecus pour fe mettr<

en Campagne , enfuite qu'on lui payât pai

mois une penfion de foixante mille Ecus poui

continuer la Guerre
j
que Sa Majefté Catho-

lique envoyât dans le Milanois douze mill(

hommes pour fe joindre aux Troupes Piémon
toifes

j
que dans le même tems l'Armée d'Ef

pagne attaquât le Royaume de Naples , con-

venant expreflement que dans les Places con-

quifes la Garnifon feroit moitié Efpagnole , &
moitié Piémontoife, mais que le Commandant
feroit Piémontois ,& qu'il y en auroit feulemeni

vsx fubalterne Efpagnol
j

qu'après qu'on fe fe»

roi
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roit emparé du Royaume de Naples, l'Armée

de Sa Majcfté Catholique compofée de vingt

mille hommes j auxquels fe joindroient les

Troupes Piémontoifes & Savoyardes
, pafleroic

dans le Milanois , où l'on obferveroit la même
chofe qu'au Royaume de Naples à l'égard des

Places & des Poftes qu'on prendroit à l'Enne-

mi
;

que les Contributions qui fe tireroienC

de l'Etat de Milan , fe partageroient en-

tre les deux Puillances alliées
;
que la diftribu-

tion des Quartiers d'hiver feroit entièrement à

k volonté & au choix du Duc de Savoye , fans

qu'elle dépendit le moins du monde des Éfpa-
gnols

j
que Sa Majefté Catholique ne pouvant

envoyer ni Artillerie, ni Munitions de guerre

dans le Milanois , le Duc de Savoye fourniroid

l'un ôc l'autre , bien entendu que tout lui feroit

payé. Enfin il propolà plufieurs autres condi-»

tions auffi monftrueufes, qui firent juger avec
certitude à Sa Majefté Catholique, que leDuc
de Savoye n'avoit nullement intention de con-'

dure aucune» Alliance , êc qu'il ne cherchoit

qu'à gagner du tems , & à amufer la Cour
d'Efpagne.

Cette connoifTance certaine , & ce qui fê

traitoit dans le même tems à la Cour de Vien-
ne

5
qu'on favoit à n'en pouvoir douter par les

conjeélures tirées des aparences , & fondées

fer tous les avis qui venoient du dehors , ÔC
^ue donnoient les Minifoes refidans à la Cour
d'Efpagne de la part des Puiïïances amies, ne
kiiïerent point douter au Roi d'Elpagne que
le dcflein du Duc de Savoye, en feignant de
traiter avec Sa Majefté Catholique , étoit d'at-

tcndie que les Troupes Efpagnoles euflent in"

vefti
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vefti les Etats de TArchiduc en Italie, afin d'a-

voir plus beau jeu , de fe rendre néceflaire aux

Allemahs , & de tirer d'eux tous les avantages

poffibles pour l'échange de la Sicile. Sa Majeftc

fut de même convaincue que le Duc de Savoye

par ce procédé artificieux & peu fincère, par

la Négociation hors de faifon du Mariage men-
tionné 5 enfin par fon intelligence vifible avec

les Ennemis déclarez de l'Efpagne , contrevenoit

directement ôc manifeftement à la première con-

dition & au premier article du Traité & de

l'Ade de Ceffion que Sa Majefté Catholique fit-

de la Sicile le 10. de Juin 1713. y étant marqué

en termes formels & pofitifs
,
que les Ducs de.

Savoye (^ les Primes de fa Maifon
,
qui lui fuc-

cederont dans la pojGTeffion de ce Royaume , cha-

cun enfin îems ^feront ohlige-z d^avoir y de faire

^

d'entretenir ^ ^ de renouveller amitié ç^allianct

perpétuelle avec le 'Roi Catholique^ fes Succejfeun

à la Couronne d'Efpagne^ <^ de la maintenirfer

>

me (^ inviolable y <ir que fi (ce qu^on ne doit pas

croire) par quelque accident ^hazard^oudejpin ^ le

Duc de Savoye oubliant fon véritable^ filide in-

térêt jfes engagemens ^ les*devoirs de la reconnois-

fance , lui , ou quelqu^un de fis Succejfeurs n^obfer-

.'voit pas cette condition ^ ^ manquoit à Camitié

fuppofée ^ à talliance perpétuelle , en quelque cas

€^ en quelque tems que ce foit , dès lors ^ pour

toujours la Cejjîon demeureroit nulle <^ de nul

effet y (ér le Royaume de Sicile retournerait à la

Couronne d'Efpagne.

C'eft fur des fondemens fi folides & fur des

motifs fi juftes que le Roi d'Efpagne fe déter-

mina 5 fçachant que le Duc de Savoye faifoic

-des offres fans bornes a la Cour de Vienne
(corn-
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f

(comme Taffure entre plufieurs autres Mylord

Stanhope dans le Mémoire qu'il donna le 26. de

Mai dernier au Marquis de Monteleon) de pré-

venir par la force de fes armes le coup prémé-

dité, ou de la renonciation à la Sicile, ou de
l'échange de cette Ifle, en recouvrant ce Ro-
yaume pour les Rois d'Efpagne, {qs anciens &
légitimes Princes, fi chers aux Siciliens. Ainfï

les PuifTances Médiatrices par leurs Projets pu-

blics, ou le Duc de Savoye lui-même par k^
Traitez fecrets , voulant priver le Roi d'Efpa-

gne du Droit clair & inconteflable de rever-

fion , ou de dévolution
,
que Sa Majefté Catho-

lique fe referva par la Paix d'Utrecht , il étoit

naturel
,
juite & néceflaire

,
que ce Monarque

employât ou la force ou l'induftrie pour ti-

rer une promte fatisfadion d'une violence fî

ofFençante.

Eniîn c'eft à préfent une chofe fçùe de tout le

monde
,
que foit que le Duc de Savoye s'accom-

modât avec la Cour de Vienne, foit qu'il laifïat

exécuter le Projet convenu des PuifTances pré-

tendues Médiatrices , ce Prince devoit toujours

être depoffedé de la Sicile. Il eft aufîî d'une évi«

dence certaine que l'aliénation, l'échange, ou
l'engagement de la Sicile en faveur d'un Prince

(comme le dit la Renonciation) qui ne feroit pas

de la Maifon de Savoye , de même que la contra--

vention aux conditions expreffes de la Cefîîon,

emportent également le retour immédiat de ce
Royaume avec tous fes droits& actions à la Cou-
ronne d'Efpagne. Il fuit donc par une confe-

quence naturelle & fenfible
,
que dans le cas pré-

fent la condition expreflé,que la Sicile foit Ibus

la domination de la Maiibn de Savoye, man-
Tome 1. Q^ que--
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queroit, puifque cette Ifle paflbit fous celle <i

la Maifon d'Autriche ; & ce feroit contreve

nir manifeftement à la première condition à
la Ceiïion mentionnée, fi le Duc de Savoyc

au lieu d'entretenir avec le Roi d'Efpagne ur
amitié fmcere ôc une Alliance confiante, avo^

des intérêts ôc ferroit les nœuds étroits d'un

nouvelle parenté avec les Ennemis déclarez i

irréconciliables de l'Erpagne.

C'efl pour ces raifons li fortes & fî inconte.'

tables 5& parce que le Roi d'Efpagne voyoit qi

les Puiffances Médiatrices achevoient par lei

nouveau Projet de renverfer , d'annuller , & d

révoquer les Traitez d'Utrecht; que les forc(

de Terre & de Mer de Sa Majefté Catholiqt

ont paffé en Sicile pour recouvrer ce Royaum<
dans la vue d'empêcher qu'il ne tombe au poi

voir de fes Ennemis , & ne fêrve à augmenta

la puifîànce exceflive des AUemans , & af

qu'il retourne fous la douce & légitime dom
nation de foû ancien Monarque. Le droit c

rcverfiort ou de dévolution affure la juftice ii

conteftable des armes dû. Roi d'Efpagne, &l
pratiques fecretes du Duc de Savoye exemte;

Sa Majefté Catholique des fcrupules que

"bonne for Royale ^ û correfpondance d'amit

pourroient lui caufer j les violentes idées qi

renferme le Projet de Paix des Puiffances M.

diatrices, lui impofaat l'indifpenfable néceffi

-de repoulTer la force par la force. &c.

Les Hoftilitez. étant commencées entre

Grande Bretagne & l'Efpagne, la France di

fer^ autant qu'elle put d'entrer direâremei

dans la querelle 3 àm$ la vue de reconcili;
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Içs eipxits par fa Médiation ; je dis direde-

ment, car elle fournit en argent à fçs Alliez
,,

les fecours qu'elle auroit pu leur donner en
hommes & en vailîèaux.

C'^ft alors que Monfieur le Régent décou-
vrit l'incendie que le Cardinal Alberoni tra-

vailloit à allumer dans le fein de la France par

le Miniiière du Prince de Cellamare^ Ambaira-
deur de Sa Majefté Catholique. Nous ne ferons

aucunes réflexions ni fur cette affaire, ni fur le

caractère de celui qui l'avoit tramée , ni même
fur le but de l'entreprife

,
qui pouroit faire de-

mander (en fupofant la tyrannie même établie

en France) de quel droit le Cardinal AlberonÉ

î'ingeroit d'y remédier, & qui lui avoit donn«
une million à cet effet? Car il ne s'agit point:

en tout ceci du Roi Catholique ; fon équité ôc
(à pieté le mettant aflèz. au defliis du Ibupçon
d'y ^voir eu aucune part , c'eft fon Miniftrc

feul
5
qu'il en a puni eh le chaflant de fa Cour

,

fur qui en tombe tout le blâme. Mais comme
la découverte de ce complot eft le principal

motif qui arma la France , comme on le verra

dans le Manifefte de Sa Alajefté Très-Chrétien-

ne
,
que nous raporterons ci-après , nous avons

jugé à propos que l'on ne pouvoit mettre Iç

Public plus au fait de toute cette affaire qu'en

raportant les pièces originales de ce grand pro-

cès 5 telles qu'elles ont été trouvées dans k
Caffette du Prince de Cellamare, & dont on
repandit alors des copies dans le PuWic.

Lf^s deux Lettres No. I. ôç Nt>. IL donnè-
rent Ueu à la découverte de toute l'intrigue.

Elles ayoient été confiées à l'Abbé Vortocar^

rçro 5 dont le voyage devint fufped j ce qui

0^1 fuc
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fut caufe qu'on l'arrêta à Poitiers. L'inte^

ception de ces Lettres donna lieu à l'arrêt èi

FAmbaflàdeur, dont les papiers furent faifis &
fcéle2.3& c'eft parmi ces papiers que fe trouvè-

rent les pièces ci-après notées 5 III. IV. V. V^

No. r.

LETTRE df* Prince de Cellamare^ Am*
hajfadenr du Roi d hfiagne en France

,

dont l'une avoir pour fufcription , Para Sn,

Em^ & Vautre , En mano propria de S.

Em^. Et toutes deux recouvertes d'um

enveloppe fans fufcription^

MONSIEUR,

J'Ai
trouvé plus néceflaire d'ufer de précau<

tion 5
que de diligence dans le choix de

moyen de faire pafTer à Votre Eminence le

Papiers que fai renfermer ici ; ainfi j'ai mil

ce Paquet entre les mains de D. Vincent Pop
tocarrero 3 Frère du Comte de Montijo

j
qui

va où vous êtes , en le chargeant avec grand

foin de le rendre à Votre Eminence: je l'ai

cacheté doublement, & j'y ai mis deux enve-

loppes. Votre Eminence trouvera dans ce

Paquet deux différentes minutes de Manifeftes

cottez N*-.-ro^. & 20 ,
que nos Ouvriers ont

compofées , croyant que quand ii s'agira àt

mettre le feu à la mine , elles pourront, fervir

de prélude à l'incendie. Une de ces minutes

çft relative aux inftances de la Nation Fran-

§oifé^^



Negûciattons] Mémoires é* Traitez,, 245

fnky dont j'envoyai un Exemplaire à Vôtre

Sjminence par mon Courier extraordinaire : Tau-

re, fans avoir raport à ces inftances , expofe

es grieft -que foufFre ce Royaume , en apuyant

ur ce fondement les réfolutions de Sa Majefté,

yç en demandant la convocation des Etats. En
:as que pour notre malheur nous fbyons obligez

le recourir aux remèdes extrêmes , & de corn-

nencer les entreprifes , il fera bon que Sa Ma-
efté choififTe une de ces deux voyes, ôcqu'Elle

îjcamine l'Ecrit cotté No. 30., dans lequel nos

?artifâns prennent la iiberté de lui propofer

: kvec refped: tous les moyens qu'ils jugent con-
venables 5 ou plutôt nécellaires pour l'aceom-

^ifTemen: de nos defirs
,
pour éviter les mal-

leurs que l'on prévoit être prêts d'arriver, &
tour alTurer la vie de Sa Majeflé Très-Chré-
ienne 6c le repos public. L'Ecrit cotté No. 40;
ft un abrégé de différentes chofes arrivées dans

î tems d'autres Minoritez; il peut fervir d'îh-

trudion fufïifante pour régler plufieurs des

aefures que l'on doit prendre dans le cas pré-

2nt. Enifîn
, j'envoye à Votre Eminence en

èuiiles feparées fous le No. 45. un Catalogue

les noms & des qualitez de tous les Officiers

i^j-ançois qui demandent de l'emploi dans le

srvice de Sa Majefté. Après que Vôtre Emi-
lence aura vu tous ces Mémoires , Elle pourra

Iqianer fon avis fur ce qu'ils contiennent , &
,)a Majefté prendra des réfolutions quElle efti-

neia les plus convenables à {qw fervice Si h
jruerre & les violences nous forcent à mettre
a main à Tœuvre , il faudra le faire avant que
ies coups

5
que l'on nous portera , nous afîoi*

bliffent, 6c que nos Ouvriers perdent courage

Q.3 ^^
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fans épargner , ni le tems , ni les ofFres , n\

l'argent. Si Nous fommes obligez, d'accepter

une Paix fimulée, il faudra pour entretenir ici

le feu fous la cendi'e , lui donner quelque ali-

ment modéré j Et fi la divine mifericorde apai-

foit les jaloufies ôc les mécontentcmens préfens,

il fuffira par la reconnoiflance , à laquelle nous

fommes obligez , de protéger & de favorifâr

les principaux Chefe qui s'interefTent préfente-

ment avec tant de zèle pour le fervice de nos

Maîtres , en méprifant les dangers auxquels ils

s'expofent. En attendant les réfolutions déci"

fives de Sa Majefté
, je tâche d'entretenir leur

bonne volonté, & j'éloigne tX)ut ce qui pour-

Toit la rallentir. Je fuis avec re^ed de Votre
Eminence.

A Taris le i. Dècemhré fjit.

P. S. Outre les Ecrits ci-defTus , je remetâ

à Votre Eminence celui qui eft cotté No. 50-

dans lequel on fait paroitre la force àc le poidsi

des deux différentes minutes des Mànifeftes :

& j'avertis Votre Eminence qu'à caufe dcsi

changemens qui font arrivez , on a jugé à pro-*

pos de s'éloigner de celle que j'ai envoyée par^

un Exprès 3 datée du i. Août.

I>e Votre Emhmîce k très-imrfihîe ^ <^<r,

N. Pr. DE C E L L AM A R E^

MON^
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No. IL

MONSIEUR,

LE Principal Auteur de nos defTeins me
chargea avec empreffement il y a quelques

' mois 5 de faire pafFer à Votre Eminence la Let-
tre ci jointe j & d'accompagner les inftancesde

M àos témoignages & des offices les plus

preiïàns. J'ai différé d'exécuter cette Commis-
lion jufqu'à ce que j'aye eu une occafion fore

pour ne point expofer le fecret à quelque dan-
ger. Je dirai préfentement à Votre Eminence
que j'erîtens parler de ce fujet comme d'une per-

sonne de grand mérite, ôc que l'intérêt que
prend tout le Partie à ce qui le regarde, eit

grand. Il m'a été propofé d'introduire au fervice

de Sa Majefté M homme de qualité, &
parce qu'il m'eft recommandé par nos Ouvriers,

je l'ai diftingué du Catalogue général que j'en-

vm'e à Votre Eminence. Au refte ces Meflieurs

m'ont dit qu'ils peuvent difpolér de la volonté

de M qui eft celui qui fut mandé ici par

le Régent
,
pour fbulever , comme ils ledifent,

les Nliquelets de Catalogne, & ils voudroient

s'en aiïlirer encore davantage par quelque grati-

fication annuelle , ou par une peniion.

Pour ce qui regarde les réponfes que Votre
Eminence donna à mes proportions du premier
Aoi\t dernier , je dois lui manquer que les

Lettres de créance que l'on demandoit , dé-

voient avoir lieu pour les offres , les deman-
des ôc les propolitions que j'aurois à faire fé-

lon les conjonctures , aux Parlemens , au
Corps delà Nobleiïe, & aux Etats Généraux

0,4. &:
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& qiie pour cet effet elles doivent être drcs-

fées comme en forme de Pleins-Pouvoir, qui

feroit en même tems limité par les inftruâions

de Sa Majefté pour ma conduite.

- Quand il s'agira de mettre la main à Toeu*

yre 5 il fera néceffaire que Sa Majefté écrive

à tous les Parlemens , conformément à la Let-

tre qu'elle a déjà écrite au Parlement de Pa-

ris 5 & qui eft demeurée en dépôt entre mes
mains ; & j'envoyerai par la voye ordinaire à

Votre Eminence un Catalogue du nombre de
ces Parlemens , & de la manière dont on doit

fe régler pour les Sufcriptions.

Il pourroit arriver dans les agitations préfen-

tes 5 ce que Dieu veuille détourner, quelque

malheur à Sa Majefté Très-Chrétienne j & je

fupplie Votre Eminence de faire réflexion que
la vie précieufe de ce Monarque venant à

manquer
, je me trouverois embarafle man-

quant des inftrudions néceffaires pour agir. Il

pourroit aufti arriver que M. le Duc d'Orléans

vint à manquer , dans lequel cas je me trou-

verois dans de très grands embarras par raport

à la nouvelle forme que pourroit prendre la

Régence , 6c à fes vues qu'il conviendroit de
feciliter ou non de la part de Sa Majefté.

M. le Duc de Chaitres pourroit prétendre

d'entrer à la place du Père, & pour furmon-
ter les obftacles de fa jeunefFe , fe foumettre

à un Confeil femblable à celui que le feu Roi
avoit inftitué dans fon Teftament. M. le Duc
de Bourbon pourroit aufti prétendre , à l'ex-

clirfion du jeune Duc de Chartres , à l'autorité

abfolue qu'exerce préfentement M. le Duc
d -Orléans ^ & il nous convient de prévoir ces

cas ^
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2âs j & de choiflr les parties qui font les plus

utiles pour le fervice de Sa Majeflé, Seszèlez

ferviteurs François penchant plus pour le pre-

mier que pour le fécond. Je fuis avec relpedl:

dû Votre Eminence,

Taris le 2. Décembre 171g,

Très dévoué & très obéis-

fant Serviteur
,

N. Pr. de Cellamare;

No. III.

Côfie d'nne Lettre attribuée au Roi Catholî»

que
, qne le Prince de Cellantare fin Am"

baladeur avait ordre de fréfinter m Roi

JreS'Chrétien^

Monsieur mon Frère et Neveu;

DEpuis que la Providence m'a placé fur îc

Trône d'Efpagne
, je n'ai pas perdu devue

pendant un feul inftant , les obligations de ma
nailTance. Louis XIV. d'Eternelle Mémoire,
cft toujours préfent à mon efprit , il me fem-

ble toujours entendre ce grand Prince , au mo-
ment de nôtre féparation, me dire en m'em-
brafTant qu'il n'y avoit plus de Pirenées

, que
deux Nations

,
qui fe dilputoient depuis fi

long tems la préférence , ne feroient plus do-

rénavant qu'un peuple , & que la Paix Etcr*

selle qu'elles auroient enfemble produiroit né-

cefTairement la tranquilité de l'Europe.

0^5 Vous
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Vous êtes le feul rejetton de mon Frère aine,

dont je pleure tous les jours la perte. Dieu
vous â appelle à la fucceflîon de cette grande

Monarchie, dont la Gloire & les intérêts me
feront précieux jufqu'à la mort , enfin je puis

vous alTurer
,

que je n'oublirai jamais ce que

je dois à Votre Majefté , à ma Patrie & à la

mémoire de mon Ayeul. Mes chers Elpagnols,

qui m'aiment avec tendreffè, ôc qui font bien

alTurez. de celle que j'ai pour eux , ne font

jaloux des fentimens que je vous témoigne, &
fentent bien que nôtre union eft la bafe de la

tranquillité publique Vos peuples font fans doute

pénétrez des mêmes fentimens oua-e qu'ils vo-

yent auffi bien , que nous , qu'il ny a point

de Puiflance fur la Terre capable de troubler

notre repos , tant que les forces de ces deux
Royaumes agiront de concert.

Je me flatte
,

que mes intérêts perfonnels

font encore chers à une nation
, qui m'a nouri

dans fon fein, & que cette généreufe nobles-

fe, qui a verfé tant de fang pour le foutenir,

regardera ttaujours âvêc amour un Roi qui fe

glorifie dé lui avoir obligation , & d'être né

au milieu d'elle.

Ces difpofitîons fuppofées , comme il n'elt

pas permis d'en douter , de quel œil vos fidèles

îirfets peuvent ils regarder le Traité qui vient

d'être figné contre moi , ou pour mieux dire

d'êtte jQgné & contre eux mêmes ! des gens

qui fe prévalent de vôtre minorité pour aug-

menter pa: violence Ôc par iiyuflice l'état de
leur forti;me préfente , qu'ils ne faiiroient

augmenter par un vrai mérite, engagent Icde-

poiitaire de vôûrc autorité à foutenir la caofe
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dé mon Ennemi perfonnel ou plutôt de nôtre

Ennemi commun , feul redoutable à toute

l'Europe. Dans le tems que vos Finances é-

puifées ne peuvent fournir aux dépenoes cou-
l'aûtes de la Paix^ on veut, que Vôtre Majefté

rrie falTe la Guerre, fi je ne confens à livrer le

Royaume de Sicile à l'Arcliiduc , & fi je ne
ibufcris à des conditions infuportables.

On épuire vôtre Clergé vôtre NoblefTe &
vôtre peuple pour païer des contingens

, qui

n'ont pour but que ma ruine & la votre : ôc

àts Traitez qui par leur feule importance ne
devroient jamais être conclus

, pendant une
Minorité, lans avoir confulté la Nation, c'eft-

à-dire les Etats Généraux ou du moins les

Parlemens , fe propofent au Confeil de Vôtre
Régence comme une chofe toute faite fans

I

donner même le loifir à la délibération.

I
Je n'entre point dans le détail des confequen-

I

cts funcftes dé la Quadruple Alliance, & de
;
l'injuftice criante qu'elle prétend exercer contre
moi ,

je me renferme à prier inftamment Vôtre
Majefté de convoquer incelTamment \ç.s Etats
Généraux de Vôtre Royaume pour délibérer fur

«ne affaire de fi grande confequence. Je vous
fais cette prière au nom du fang qui nous unit,

au nom de ce grand Roi, dont nous tenons nô-
;

tre origine, au nom de vos peuples& des tnieris,

\ s*il y eut jamais occafion d^écouter la voix de là

; Nation Françoife , c'eft aujourd'hui • il eft in-

difpenfable d'apprendre d'elle même ce qu'elle

penfe , & de Ravoir fi elle veut en effet mfe
déclarer la Guerre dans le tems que je fuis prêt

à verfer mon propre fang pdur maintenir h
gloire & fes intérêts.
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Je vous prie,Monfr. mon cher Frère &Nfl»

veu que vous repondiez au plutôt à la Propor-
tion que je vous fais, puifque rAflemblée que
je vous démande

,
préviendra les malheureux

engagemens où nous pourions tomber par Ja
iiiite, & que les Forces d'Efpagne ne feront

employez qu'à foutenir la grandeur de la Fran^
ce & à humilier (gs ennemis. Au Monailére.
Royal de St. Laurent , le troifième Septembre
1718.

[ Monir, mon Frerc & Neveu; ,

Votre bon Frère ér Omk
Philippe,

No. rv.

Cofie d'une Lettre Circulaire atrihuée au Roi

d^Ejpagne^ que le Prince de Cellamare fon

Ambàffadeur avoit ordre de remettre 4L.

tous les Parlemens de Frmce^

TRès chers 6c bien aimez &c. La néceflîte

préfente des affaires nous ayant obligé-

d'écrire au Roi Très - Chrétien , notre très^

cher Frère & Neveu 5 nous avons cru devoir

en même tems vous envoyer Copie de la Let-,-

tre que nous lui avons addreffé- Comme '

elle n'a pour objeâ: que le bien public, nous
vous connoiflbns afTez pour être perfuadé, que
le grand motif qui a été toujours l'ame de vos

aftions vous déterminera à concourir avec nous
dans le deflein que nous avons de remédier,

aux delôrdr^s préfens , & d'en prévenir s'U

fe peut, encore de plus funeftes, Vous verre2^

dans



NigocUthni'i Mémoires é* Traitez.» 2^j
dans notre Lettré la jufle douleur dont nous

fommes faiUs dans la feule idée d'une divifion

prochaine entre deux Rois fi étroitement liez

par le fang & entre deux peuples que la fagefTe

6c les Confeils du Roi nôtre Aïeul fembloient

avoir unis pour jamais.

Vous Qtts trop éclairez pour ne pas voir les

fuites malheureufcs de notre divifion& pour ne
pas fentir que le Traité de la Quadruple AUian^

ce eft dire6lement contraire aux intérêts du
Roi notre très-cher Frère & Neveu & a ceux
de tous nos fujets.

On veut que la Nobleiïe Françoife prenne
les armes pour attaquer un Roi qu'elle a maia-
tenu fur le Trône , après Dieu , Souverain Ar^
bitre des Couronnes. On veut épuifer les peu-
ples, pour fournir aux fraix d'une Guerre

, qui

n'a d'autre but que de traverfer nos juftes en-

treprifes
,
pour nous contraindre , à facrifier tous

nos droits pour augmenter k puiffance de l'an-

cien ennemi de notre Maifon , & de nous for-

cer à lui céder pour jamais la Sicile , dont s'en-

fiùvroit abfolument la perte de votreCommerce
& de votre confideration dans la Méditerrannée,

Enfin nos très-chers& bien aimez., vous voyez
auffi bien que nous , les autres confequenees

encore plus dangereufes de ce Traité , c'eft ce
qui nous fait efperer

,
que vous employerez tous

vos foins pour obtenir du Roi votre Sou-
verain le feul remède à tant de maux , c'eft

rAffemblée des Etats Généraux
,

qui certaine-

ment ne fut jamais fi néceflàire à la France
qu'ils le font aujourd'hui. Nous nous addref-

fons à vous pour procurer fa confervation

,

préférant cette voye paiûble & tranquille à

tou*
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toutes les autres aux quelles nous ferions obligp

de recourir fi Tautoritç du Régent nous faifoit

refufer cette juftice.

Souvenez vous donc en cette occafion que
îfous êtes cet illuftre Parlement que les Rois
ont pris plufieurs fois pour Arbitre

, qui n'a

jamais rien appréhendé ,
quand il a fallu tra-

vailler pour l'Etat & qui donne tous les jours

des marques d'une fermeté fi digne de fà répu-

tation. Nous attendons tout de vôtre équité

naturelle & du zèle que vous avez pour votre

Patrie: fur ce, nous prions Dieu qu'il vous ait

très-chers Ôc bien aimez en fa fàinte & digne

Garde. Donné au Monaftere Royal de i>t.

Laurent le 4. Septembre 1718.

PHILIPPE,
& Plus bas.

p. Miguel F e r n a N^i

DES Durand.
No. V.

Manîfefle attribué au Rot Catholique ^
adrejfé aux trois Etats de la France^

DOn Philippe par la grâce de Dieu Roi de
Caftille, de Léon, d'Arragon, des deu;;^

Siciies , de Jeru^em , de Navarre , de Grenade,
de Tolède, de Valence, de Galice, de Major-
que, de Seville, de Sardaigne,de Cordoue,do
Corfique, de Murcie, de Jaen, des Algarves^^

d*Alger , de Gibraltar , des Ifles de Canarie ,

^es Indes Orientales & Occidentales , des Ifle^

^ Terre ferme de la Mer Oceane, Archiduc

d'Au,
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i'Autriche, Duc de Bourgogne, de Brabant,

& de Milan, Comte de Habspurg, de Flan-

dres , de Tirol & de Barcelone , Seigneur de
Bilzaye & de Maline &:c. &:c.

A nos très-cher<s & bien-aimez , les trok
Ordres du Royaume de France, Clergé, No-
blefTe, & Tiers-Etat, falut.

Depuis qu'il a plû à Dieu de nous appeller

ju Trône d'Efpagne, où ià divine providence
nous a maintenu malgré tant d'Ennemis, non
feulement par la force de nos armes & la fi-

délité de nos Sujets , mais encore par le zèle
ôc la valeur de la Nation Françoife , nous avons
toujours confervé pour elle tous les lèntimens
que la nature & la reconnoiffance pouvoient
nous infpirer , & que les avis falutaires du Roi
notre Augufte Ayeul , de très glorieufe Me*
moire n'avoient cefTé de cultiver & de forti-

fier dans notre Cœur. C'était par des motif^
fi juftes qu'après une longue & fanglante Guer-
re

,
pour procurer le repos à deux Peuples qui

nous étoient fi chers & qu'un intérêt commun
fembloit avoir réunis- à jamais , nous avons
^ien voulu confentir au démembrement de no^
^e Monarchie ôc renoncer à l'exercice deno$
droits natm-els fur la Couronne de France.

II. ne tenoit qu'à l'Archiduc d'Autriche
d'affurer de iâ part k tranquillité de l'Eu-
rope , en faiûnt avec nous une PaLx folide &
diarable , il pouvoir en renonçant ai^x chimé-
riques prétenfions qu'il avoit formées fut
notre Couronne, s'affurer à lui-nrême la poss»

feflion paifible des Etats ufurpez fur nous ,
mais ce Prince qui n'a traité avec la Fran-
ce qye par force 6c poyr avoir le tcms de

fe
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{t préparer à des riouvellés hoftilitez. contre

nous , a mieux aimé conferver fes faux titres

5c nourrir fes pernicieux deffèins , que dé
concourir avec nous au bien général de la

Chrétienté , même dans le tems qu'elle ètoit

attaqué par les Infidèles.

Nous avons foufFert le plus long tems qu'il

nous a été poffible les infradiions criantes qu'il

a fait au Traité de l'évacuation de la Catalogne

& de Majorque : il eft inutile de les repeter ici,

puifqu'elles font connues de tout le monde
,

mais enfin fa conduite que notre patience ren-

doit tous les jours plus orgueilleuiè , ayant pafTé

toutes les bornes de la raifon , nous avons cru

qu'il étoit de notre devoir effelitiel de repren-

dre par les moyens que Dieu nous a mis en
main les Païs de notre domination , dont il s'é-

toit rendu Maitre par la fraude 6c par la vio^

ience. Nous avions lieu d'efperer que toutes

ies Puiflànces, avec qui nous avons traité dans

le Congrès d'Utrecht ,&: qui favent avec quelle

fidélité nous avons obfervé tous les Articles

dont nous étions convenus, nous aideroient à

vanger notre injure, bien loin de fe déclaret

pour celui qui nous avoit infulté , d'autant plus

que les garanties reipedives engageoientpardei

fermens iblemnels à ne pas permettre de pareils

contraventions ; cependant aujourd'hui noua

voyons avec étonnement que ces garans de

nos Traitez , s'en déclarent eux mêmes les pre-

miers infraâreurs
,
que par une confpiration fans

exemple , ils renverfent à force ouverte ces

mêmes conditions qu'ils ont exigé de nous, &
que voulant favorifer en tout notre ennemi

qui, par fon inf»tiâblc ambition , devroit êtrtf

re-
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regardé comme rennemi commun de l'Europe,

ils femblent avoir oublié non feulement toutes

les loix de l'Honneur mais leurs propres intérêt,

pour s'enrichir de nos dépouilles au lieu d'entrer

avec nous en négociation réglée & dans les for-

mes ordinaires, ainli que nous l'avons toujours

offert y ils nous ont porté des conditions afFreufes

comme une loix toute écrite en nous menaçant

de la Guerre fi nous ne les acceptions fervile-

ment.

Après avoir fenti comme nous , de quelle

importance il étoit pour la liberté de l'E'orope

& de fon Commerce, que la Sicile ne palTe ja-

mais au pouvoir de la Maifon d'x\utriche, ils

commencent par vouloir livrer ce Royaume à

rArchiduc & offrent au PofTelfeur de cette Ifle,

celle de Sardaigne qui nous appartient & que
nous avons reconquife, comme s'il leur étoic

permis de le dedomager à nos dépens. Mais fi

cette conduite doit nous paroitre odieufa de la

part de l'Angleterre & de ceux qui pourroient

fe joindre à elle contre nous, que devons nous

penfer du Prince qui n'étant que depoiitaire de
l'autorité Royale en France oie s'en prévaloii* ôc

fe liguer avec les anciens ennemis des deux Cou»^

ronnes , fans avoir confulté ni la Nation Fran-

çoife ni les Parlemens du Royaume ,& fans avoir

même donné le tems au Confeilde Régence d'ex«

aminer la matière pour en delibrer meurement?
Il a vu après la mort du Roi Très Chré-

i tien notre Ayeul avec quelle tranquillité nous

l'avons laiifé prendre polleffion de la Régen-
ce pour gouverner le Royaume de no6 Pères

pendant la minorité du Roi notre très-cher

Neveu fans lui faire le moindre obflacle ôcque
Tome t. R nous
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Tions avons toujours perfeveré dans le même
filence >

parce que nous aurions mieux aimé

mille fois mourir que de troubler le repos de

la France, & d'inquiéter le refte de l'Europe,

quoique les loix Fondamentales de ce Royan-

me nous en donnent l'adminiftration préfera*

Hement à lui.

Nous avons depuis entendu les plaintes qui

-(è faifoient de tous côte2. contre fon Gouver-

nement, fur la difTipation des finances , l'opres-

fion des peiiples, le mépris ài^s loix & des re-

montrances juridiques ,
quoique nous fufïîon«

vivement touché de ces defordres , nous avons

cru en devoir cacher le déplaifir au fond dé

notre cœur; & nous ne fortirions pas aujour-

d'hui du filence ni de la modération que nous

nous étions prefcrite, fi le Duc d'Orléans n'é-

toit forti lui-même de toutes les règles de la

Juftice & de la Nature, pour nous opprimer,

nous & le Roi nôtre très cher Neveu;

En effet comment poirvoir foufirir plùb

îong-tems des Traitez où l'Honneur de la

France & les intérêts du Roi fon pupille font

Sacrifiez , quoique faits au nom de ce jeune

Prince, dans l'unique vue de lui fticcéder^ôc

fur tout après avoir répandu dans le public des

écrits infâmes qui annoncent fà mort prochai*-

iie & qui tâchent d'infmuer dans les efprits la

force des renonciations au defllis des Loix fort--

damentales. Un procédé fi contraire à ce que

toutes les Loix divines &c humaines exigent

d'un Oncle, d'un Tuteur, & d'un Regenr,

auroit du feul exciter notre indignation par l'in-

térêt que nous prenons tant au bien de la Na-
tion Françoife qu'à la confervation du Roi

no*
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notre très - cher Neveu , mais un fujet qui
i nous touche encore plus perfonnellement , effc

l'alliance qu'il vient de figner avec l'Archiduc

|& l'Angleterre, après avoir rejette l'offre que
nous lui faifions de nous unir enfemble. Au
moins devoit-il obferver une exadte Neutralité,

s'il la croioit neceffaire au bien de la France ••

mais voulant faire une ligue , n'étoit il pas
plus raifonnable de fe ligner avec fon propre
fang, que de s'armer contre lui en faveur dos

ennemis perpétuels de notre Maifon.

Cette indigne préférence ne dédire que trop

à tout l'Univers fon opiniâtreté dans le projet

ambitieux dont il eft uniquement occupé , &
dont il veut acheter le fuccez aux dépens des
droits les plus facrez.

Ce n'ell pas ici
. le lieu de dire que par cet

acharnement aveugle à fuivre des prétentions

qui ne lui avoient point êtez dilputées , il

compte pour rien de plonger les deux Nations
dans les derniers malheurs ; nous voulons feu-

lement vous faire entendre que la conduite
injurieufe du Duc d'Orléans ne diminuera ja-

inais nôtre fincere affection pour vous.

Nous ne pourrons oublier que nous avons
reçu le jour dans votre fein, que vous nous avez
afluré la Couronne que nous portons, au pris

de votre fang. Rien ne fera capable d'éteindre

dans notre cœur la tendrefle que nous fenton.-?

pour notre très-cher Neveu votre Roi. Et fi le

Duc d'Orléans nous réduit à la cruelle néceflité

\ de deffendre nos droits par les armes , contre
iès attentats, ce ne fera jamais contre vous que

;

nous les porterons , bien perfuadez que vous jac

i es prendrez jamais contre nous,

K ^ Ce
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Ce ne fera au contraire que pour tirer le

Roi notre très-cher Neveu, de Foprellîon, où
le Régent le tient avec tous fes fujets

, par

ks plus grands abus qui -fe foient jamais fait

de Tautorité confiée.

Ce ne fera que pour procurer raflembîéé

des Etats Généraux
,

qui feuls peuvent remé-
dier aux maux préfens & prévenir ceux dont
on n'eft que trop vifiblement menacé j nous

vous exhortons à féconder nos juftes inten-

tions & à vous unir à nous dans une vue fi

falutaire au repos publie.

Nous efperons tout de vôtre zèle pour le

Roi vôtre Maitre, de votre amitié pour nous

& de l'attachement que vous avez à vos loix

6c à votre patrie , fur ce nous prions Dieu qu'i^

vous ait, chers ôc bien aimez, en fa Sainte &
digne garde. Donnée au Monaftere Royal de
St. Laurent le 6. de Septembre 1718.

SîgTié.

PHILIPPE.
6c plus bas

D. Miguel Fernan^
DES DuaAN.

No. VI.

Trétendue Reqnête , que l*en Jkpofiit fréfen»^

îée au Roi Catholique , au nom des

trois Etats de France»

S I R E.

Ous les Ordres du Royaume de France

viennent fc jetter aux pieds de Votre Ma-
jefté^
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jefté pour implorer fon fecours dans l'état ou
les réduit le Gouverneme-nt préfent r elle n'ig-

nore pas leurs malheurs , mais elle ne les con-
noit pas encore dans toute leur étendue.

Le refped qu'ils ont pour l'autorité Royale
dans quelque main qu'elle fe trouve & de
quelque manière qu'on en ufe , ne -leur permet
pas d'envifager d'autre moyen d'en fortir que
par les fecours qu'ils ont droit d'attendre des

bontez de votre Maj.

Cette Couronne eft le patrimoine de Vos Pè-
res, celui qui la porte, tient à vous Sire par les

liens les plus forts , la Nation regarde toujours

Votre Majefté comme l'Héritier préfomptif.

Dans cette vue elle iê flatte de trouver dans
votre cœur les mêmes fentimens qu'elle au-
roir trouvé dans le cœur de feu Monfeigneur

,

qu'elle pleui'e encore tous les jours. Dans cette

vue elle vient expofer à vos yeux tous {es maU
heurs & implorer votre afliftance. La Reli-

gion a toujours été le plus ferme apui des
Monarchies j Votre Majefté n'ignore pas le

zèle de Louis le Grand pour la conferver dans
toure fa pureté. Il fembleque le premier foin du.

Duc d'Orléans ait été de fe faire honneur de
rirreligion. Cette irreligion l'a plongé dans
des excès de licence, dont les Siècles les plus

corrompus n'ont point eu d'exemple & qui en
lui attirant le mépris & l'indignation des peu-
ples , nous fait craindre à tout moment pour le

Royaume , les châtimens les plus terribles de la

vengeance Divine. Ce premier pas femblc a^
voir jette, comme une jufte punition, l'efprit

d'aveuglement fur toute fa conduite : on for-

me des Traitez , on achette des Alliances avec
R 3 les
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,

les Ennemis de la Religion, avec les Ennemis
de la Monarchie, avec les Ennemis de Votre
Majefté.

Les Enfans qui commencent à ouvrir les

yeux 5 en pénétrent les motifs, il n'en eft point

qui ne voye, que Ton facrifie le véritable inté-

rêt de la Nation à une efperance que Ton ne

peut fupofer fans crime, & qu'on ne peut en-

yifager fans horreurj c'eft cependant cette cruel-

le lupoiition qui eft Famé de tous les Confeils,

6c le premier mobile de ces funeftes Traitez,

C'eft là ce qui dide ces Arrêts qui renverfent

toutes les fortunes , c'eft là l'Idole ou l'on fa-

crifie le repos de l'Etat. A la lettre , Sire , on ne

paye plus que le feul prêt des fbldats,& les ren-

tes fur la ville, pour les raifons qu'il eft aifé de

pénétrer : mais pour les apointemens des OfE-

ciers , de quelque ordre qu'ils foient
, pour le;

penfions acquifes au prix du fang , il n'en efi

plus queftion.

Le Public n'a reffenti aucun fruit, ni de l'aug-'

mentation des monnoyes , ni de la taxe des Gen; :

d'affaires. On exige cependant les mêmes tribuj

que le feu Roi a exigé pendant le fort des pluf

longues guerres ^ mais dans le tems que le Roi ti

roit d'une main,il rcpandoit de l'autrcjôc cette cir«

culation faifoit fubfifter les grands& les Peuples

Aujourd'hui les Etrangers, qui favent fiatei

la paffion dominante , confument tout le Patri-

moine des Enfans.

L'unique Compagnie du Royaume qui 'ai;

la liberté de parler, a porté (es remontranci

refpedusufes au pied du Trône , cette Com-
pagnie dans laquelle on a reconnu le pouvoii

de decernei' la Régence , à qui l'on s'eft adrefft

pOlli
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pour la recevoir, avec laquelle on a ftipulé en

îa recevant de jfes mains , à laquelle on a pro-

mis publiquement & avec ferment que Ton ne

vouloit être raaitre que des feules grâces , &
que pour la Refolution des affaires, elle feroit

prife a la pluralité des voix dans le Confeil de

Régence , non feulement on ne l'écoute pas

dans fes plus fages remontrances, mais on ex-

clut des Confeils , les Sujets les plus dignes , d'a-

bord qu'ils repréfentent la vérité j non feule-

ment on ne l'écoute pas, mais la pudeur em-
pêche de répéter à Votre Majeflé les termes

également honteux & injurieux dans lefquels

on a répondu lorfqu'on a parlé aux Gens du
Roi en particulier , les Regiftres du Parlement

en feront foi jufqu'à la pofterité la plus recur

lée.

Les Etats de Bretagne légitimement convo-
<îuez ont démandé qu'il leur fut permis de fai-

re rendre compte à un Tréforier très-fufpeél,

afin de mettre ordre à l'adminiUration de leurs

finances, on leur en a fait un crime d'Etat, on
a fait marcher des Troupes , comme on les

fait marcher contre des Rebelles.

Enfin , Sire, on ne connoit plus de Loix,
ces Edits qui confàcrent encore aujoui-d'hui

la mémoire des Rois vos Ayeuls , ces Edits

rendus avec tant de fageffe pour confcrver la

fainteté des mariages , & l'état de toutes les

familles , on s'en joue ; une Lettre de cachet

les renverfe, quelles fuites une telle conduit®

ne fait elle pas envifager ? que ne fait elle pas

craindre ? Nous ne nous fliaterons pas vaine-

ment , Sire , en nous perfuadant
,

que nous
entendrons de votre bouche ces paroles de cou-

R 4 fo-
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folation; Je jens vos maux, mais ^uel remed$

y puis-je apûrter ?

Il eft entre les mains de Votre Majefté, quoi-

que revêtue d'une Couronne , elle n'en eft pas

moins Fils de France ^ & (os droits font encore

mieux établis par le refped& l'attachement des

Peuples
5

qu'ils ne le font par la Loi du Sang.

Comme Oncle du Roi Pupille, qui peut difpu-

ter à Votre Majefté le pouvoir de convoquer les

Etats
5
pour avifer aux moyens de rétablir Tor-

dre 5 la tutele ôc la Régence ? n'apartenoit elle

pas de droit à Votre Majefté ? il n'eft pas fans

exemple qu'un Prince Etranger ait été Tuteur
d'un Pupille j fans fortir hors de chez nous

,

Baudouin Comte de Flandres n'a-t-il pas eu
Tadminiftration du Royaume de France,& la

Tutele de Philippe premier, fils d'Henri pre-

mier ? Votre Majefté n'auroit pas manquée de
raifons , ^fi elle avoit voulu attaquer la préten-

fion du Duc d'Orléans? aulîi toute la France

a-t-elle fenti que Votre Majefté, loin de con-

fiilter fes Droits, n'a cnvifagé que le repos de
l'Etat , dans la confiance d'une fage adminiftra-

tion , & toute la France a reconnu dans cette

conduite le cœur d'un véritable Père?

Votre Majefté peut s'afTurer de fon côté,

que tous les cœurs voleroient au devant d'El-

le , quand Elle paroitroit avec fa feule Mai-
fon j elle peut conter qu'il n'y a point de Ci*

toyen qui ne lui fervit de garde mais, quand
on fupofera, que pour plus grande fureté, elle

paroitroit à la tête d'une armée de dix mille

hommes, quand on fupoicra que le Duc d'Or-

léans paroitroit à la tête d'une armée de 6o.

n'siile hcnimes ; Votre Majefté peut s'alTurçr

ciiie
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que cette armée, fur laquelle il auroit conté,&
qui ne fervira qu'à le feduire , fera la première

à prendre vos ordres.

Il n'y a pas un Officier qui ne gemifle , il

n'y a pas un foldat
,

qui ne fente l'iniquité &
la perverfité du Gouvernement , il n'y en a

pas un qui ne vous regardât comme fon Libé-

rateur. Tous s'emprefîeroient d'aller recon-

noitre , d'aller admirer en vous le fils de ce

Prince fi cher
,

qui règne toujours dans les

cœurs
;

que pouvez vous jam.ais craindre
,

ou du Peuple, ou de la Noblefï'e, quand vous

viendrez m^ettre leur fortune en lûreté, vôtre

armée efi: donc toute prête en France ,& Vôtre
Majefté peut s'aflurer d'y être auffi puifTant

que fut jamais Louis XIV. Vous aurez la

coniblation de Vous voir accepter d'une com-
mune voLx pour adminiftrateur & Régent, ou
tel que vôtre iagefîè jugera plus convenable ,

ou de voir rétablir avec honneur le Teftamenc

du feu Roi votre Augufte Ayeul.

Par là vous verrez, Sii'e, cette union fi né-

cefTaire aux deux Couronnes, fe rétablir d'une

manière qui les rendroit l'une& l'autre inébran-

lables à leurs Ennemis
,
par là vous rétablirez

le repos d'un Peuple qui vous regarde comme
fon Père, & qui ne peut vous être indiffèrent.

Par là vous préviendrez les malheurs, qu'on
n'ofe feulement envifager, & que l'on nous for-

ce de prévoir. Quels reproches Votre Maj. ne
fe feroit-elle pas à elle-m.ême, fi ce que nous
avons tant de fujèt de craindre, venoit à arriver?

Quelles larmes ne verferoit-elle pas
,

pour
n'avoir point répondu aux vœux de la Nation,
qui fe jette à fes pieds , ôc qui implore fon fe-

R 5 cours ^
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cours? Nous fouhaitons nous tromper, mais

Von nous force à craindre , du moins nos

craintes prouvent notre 2.èle pour un Roi qui

nous eft cher.

Si Vôtre Majefté, dont nous reconnoiflbns

les vues très-fuperieures , ne trouvoit pas à pro-

pos de répondre à nos vœux , aux moins pou-

roit-elle fe fervir de notre requête pour rapeller

à lui-même, & pour faire rentrer dans les véri-

tables intérêts de la France , un Prince qui fe lais-

fè aveugler
,
quoique l'on {bit forcé de Vous re-

préfenter que l'on ne peut s'en rien promettre.

Le Miniftre de Voti-e Majefté dans cette

Cour peut l'aflurer que l'on n'avance rien ici

qu'il n'ait lu dans tous les cœurs. Ainfi Vo-
tre Majefté n'a rien à craindre d'une Natioa
qui lui eft toute dévouée, & doit tout fe pro-

mettre de la NoblefTe Françoife.

N^. VIL „ •

I

'Billet dti Cardind Alheront au Frince de Ce!-

lamare, joint a une de fes Lettres a cet

Ambajfadeur y du i:^. Décembre 171 8.

C^Uelqu'avis que l'on reçoive de ce qui

"L, s'eft paffé à l'égard du Duc de St. Al-

guan *, ce ne doit en aucune manière être un
..exemple pour en ufer de même envers Votre

Excellence. Il a été nécelîaire avec lui de

prendre ce parti, parce qu'il avoit pris congé,

parce qu'il n'avoit plus de caradère , & à

caufe de fa mauvaife conduite. Votre Excel-

lence

* Oa l'avoit ob'.ig^ de forfir de Madrid en 24. heures,-
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lence continuera d'être ferme à demeurer à

Paris, & elle n'en fortira que lors qu'elle y
fera contrainte par la force. En ce cas il fau-

dra céder , en faifant auparavant les protefta-

tions requifes au Roi Très-Chrétien, au Par-

lement & à tous les autres qu'U conviendra ,

fur la violence que le Gouvernement de Fran-

ce exerce contre la perfonne & le Caraétère

de Vôtre Excellence.

Supofé qu'elle foit obligée de partir , elle

mettra auparavant le jf^» à toutes les mines.

Ces Pièces feules en découvrirent afTez pour

aprendre au Duc Régent le but de ce com-
plot, & quek effets on devoit attendre de l'i»-

cendie , ainfi que le nommoit le Prince de Cet-

îamare. C'eft pourquoi renonçant à la mode-
ration dont il avoit ufé jufqu'alors avec l'Ef^

pagne, il propofa dans le Confeil de Régence
de prévenir les entreprifes du Cardinal Alhero^

ni & de fes Ouvriers^ & dé déclarer la guerre

à cette Couronne, ce qui fut auffi-tôt réfolu,

& l'on employa une àes, meilleures plumes

du Royaume à compofer le Manifefte îuivant

en forme de déclaration de Guerre.

Manifcfie fur les fujets de Rupture entre

la France ^ l*Efpagne^

LEs Rofe ne font comptables * de leurs dé-

marches qu'à Dieu même^ dont ils tien-

nent

* Chacun ne convient pas de ce principe, qm pouc trop

comprendre ne prouve rien ; cela fè peut à i'^gard de quelques

iSoavçrains entièrement delpotiques , mai* non à l'égard de

tous
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nent leur autorité. Engagez indifpenfablement

}l travailler au bonheur de leurs Peuples , ils

ne le font pas à rendre raifon des moyens
qu'ils prennent pour y réuiïir , & ils peuvent
au gré de leur prudence cacher ou révéler les

inifteres de leur Gouvernement. Mais dès

qu'il importe à leur gloire & à la Tranquilité

de leurs Peuples
^ qui n'en peut être feparée

,

que les motifs de leurs refolutions foient con- 1

nus 5 ils doivent agir à la face de l'Univers , & I

faire éclater la juitice qu'ils ont confultée dans

le fecret.

Sa Majefté , conduite par les Confeils du
Duc d'Orléans Régent , s'eft crue dans cet

engagement , & Elle fait gloire d'expofer à fes

Sujets & à toute la Terre , les railôns qu'elle

a eues d'entrer en de nouvelles liaifons avec

plusieurs grandes Puiffances poux la Pacifica-

tion entière de l'Europe, pour la fureté parti-

culière de la France, & pour celle même de
FEfpagne

,
qui méconnoiifant aujourd'hui (es

vrais intérêts, trouble la ri-anquillité commune
par rinfracLion des derniers Traitez.

Sa Majefté n'imputera jamais cette infrac-

tion à un Prince, qui, recommandable par tant

de vertus, l'eft particulièrement par la fidélité

la plus religieufe à fa parole ; & ce ne peuvent

être que {qs Miniftrcs
,

qui l'ayant engagé

trop légèrement, favent lui faire de cet enga-

gement même une raifon ôc une aéceflitç de

le fcMjtenir. Sa

sous les Rois. Le despotisme eft une tirannie , & n'eft pas

ie pouvoir propre à la Royauté, c'ell un pouvoir ulurpciOû a

^té étonné de voir fortir ce principe de h plume d'un Au-

teur aulFi Judicieux, & .pi paroic tant refpeiSter h Liberté,
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Sa Majefté , dans les mefures qu'EUé a prifes,

s'eft propofé de fatisfaire également à deux de-
voirs j à l'amour qu'Elle doit à fon Peuple ,

en prévenant une Guerre avec tous ks Voi-
fins 5 dont il étoit menacé j & à l'amitié qu'El-
le doit au Roi d'Efpagne, en ménageant cons-^

tamment fes intérêts & à gloire
,

qui feront

toujours d'autant plus chers à la France
, qu'El-

le les regarde comme le prix de fes longs

travaux & de tout le fàng qu'il lui en a coûté
pour le maintenir fur fon Trône.

Ces intentions de Sa Majefté fe reconnoî-
tront fenfiblement & fans interruption dans
tous les faits qu'on va expofer.

On fait que dans le cours de la dernière

Guerre , la France avoit été réduite par fes

difgraces à la dure nécefîîté de confentir au
rapel du Roi d'Efpagne ; & elle en auroit fans»

doute éprouvé la douleur ^fi la Providence
,
qui

changea les Evénemens & les Coeurs , n'eut
épargné cette injuitice à nos Ennemis.
On reconnut à Utrecht les Droits du Roi

Catholique ; mais l'Empereur
,

quoi qu'aban-
donné de fes Alliei , ne pouvoit encore re-

noncer à fes prétentions. La prife de Lan-
dau & de Fribourg ne put même l'y réduire ;& le feu Roi de glorieufe mémoire

,
qui au

milieu de {es derniers fuccès , fentoit l'extrê-

Bie befoin que fes Peuples avoient de la Paix,
ne la conclut qu'après avoir fait propofer à
l'Empereur dans la Négociation de Raftadt,
de travailler à un Accommodement entre lui

6c le Roi d'Efpagne. "^ Il avoit toujours en

vue

* InJ^rnâion penr les Plér^ptcmiihts du Congru ds "Bifàd
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vue d'achever fon ouvrage , & d'étouffer les

femences de Guerre
,
que le Traité d'Utrecht

avoit laiffées dans l'Europe, en ne réglant que
provifionnellement ôc fans le concours de
l'Empereur les intérêts de ce Prince & du Roi
d'Efpagne.

Le deffein de cimenter la Paix par une con-
ciliation entre ces deux Princes, fut infinué à

Bade le * 15. Juin 17 14. au Comte de Goes,
6c communiqué le f 7. Septembre fuivan t au

Prince Eugène de Savoye
,
qui alTura que l'Em-»

pereur ne s'en éloigneroit pas. Après la figna-

ture du Traité de Bade ; le Roi chargea le Ma-
réchal de Villars ** de fuivre avec le Prince

Eugène le même objet. Et lorfque le Comte
du Luc 4 ftit nommé pour être AmbalTadeur

du Roi auprès de l'Empereur, il fut particu-

lièrement chargé par fon Inflrudion d'agir £è-»

Ion ces vues.

Le Roi d'Efpagne avoit repréfenté fouvent

au feu Roi par des Lettres écrites de fa main,

que fon état n'étoit point afTuré par les Trai-

tez d'Utrecht. Vous jugerez aifement , difoit-il

dans une de (&s Lettres du 16. Mai 171 ^^ que

la Faix dont tout le monde déjîre également la

foliditCy ne peut-être fiable^ Ji VArchiduc^ qui

m'a difputé la Couronne d'Efpagne^ ne m\n re-*

(onnoit le légitime Roi.

Vous

^Lettres desTlénlpotendaîrei de "Bade an Rohd»if,yuî?t^

4714.

f Lettre du Marcchal de Villars au Rot, du 7. Septembre

«714-
** Mémoire donné de la fart du Roi au Maréchal de Vtl'\

larSt /e 23. Septembre 1714-

4- InJîruaîoTt poHT le Comte du Luc allant à Vîeme* in J.

Jan-vier 171/.
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Vous Javez , écrit ce Prince dans {à Lettre

du 3 1 . Janvier 1 7 14. ,
que fai rempli tous les Pré'»

Hmi?iaîres ? ér q'ue je Juis prêt à confentir ^ue Na^
pies , /? Milanez, ^ les Fais^Bas refient à tAf"
thïduc ^ comme je l'ai fait de la Sicile enfaveur
du Duc de Savoye , de Gibraltar e^ de Pjfle ^
Mifiorque en faveur dés Anglais , e^ que je Juis
mjjt prêt à le faire de la Sardaigrie enfaveur de
CEleSîeur de Bavière. UArchiduc doit ^ moyen^
nant ces Conditions , refio?icer à ce qui me refie de

la Monarchie d^Efpagne. Ainfi ?ious n^avonsplus^
ni lui 7ii moi , rien a prétendre Vun contre Vautre,

Je me flatte^ dit le Roi d'Efpagiie dans {2

Lettre du 17. Mai 1714. ,
que connoiffant de.

quelle importance il efl défaire dépai'tir lArchi--

duc de toutes prêtenflons fur l Efpagne ^ les hi-

des y vous me mettrez, en état Rétablir des Con^
ditions folides pour en jourr paifiblement

,

Ce Prince ne fe croyoit affermi fur le Tro-
nc d'Efpagne & des Indes, que par la Renon-
ciation folemnelle de l'Empereur à fes préten-
tions j & il n'infiftoit fi vivement fur cette fu-

reté
,

que patce qu'il en avoit reconnu Tim-
portance par \çs extrémités, ou l'avoient ré-
duit les Evenemens de la Guerre, excitée par
les prétentions de l'Empereur. C'étoit aufïï

tout ce qu'il demandoit au feu Roi , comme
le gage le plus fenfible de fon amitié Paternel-
le , & comme le dernier effort dont il devoïc
couronner tout ce que la France avoit fait pour
fes intérêts. Le feu Roi rravailloit avec tou-
te la vivacité d'un Pere^ la fatisiàdion de fon
Petit-Fils. Mais comme l'Empereur parois-
foit inébranlable, & que d'ailleui'S un refte de
défiance répandu dans l'Europe ^ une opinion
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générale que la Paix ne pouvoit pas durer,& qui

retenoit encore la plupart des Puiffancesarméesj

la Guerre du Nord, & \qs changemens arrivez

dans la Grande-Bretagne ^foifoient craindre que
le feu ne fe rallumât bien-tôt j il falloit prendre

encore de nouvelles mefures pour le prévenir.

,

C'eft dans ces conjondures que le feu Roî>

fut enlevé à la France. Sa Majefté n'oubli-

ra jamais ces avis fi importans & fi falutaires

qu'il lui donna dans les derniers momens de
fa vie. Elle en veut faire la règle invariable

de fon Règne , & l'on va voir qu'EUe y a mc^
furé jufqu'ici toutes ks démarches.

De longues Guerres avoient laifTé contre

nous dans l'Europe des relies d'aliénation 6c
de haine qui ne cherchoient qu'à fe ranimer,

&: nos Voifins, encore plein de la jaloufie &
des frayeurs qu'ils avoient eues fi fouvent de
nos prolperitez , & même de nos relTources

dans nos plus grandes dilgraces , fongeoient

déjà
5
pour achever de nous abattre, à profit

ter de la minorité du Roi, & de l'épuifément

du Royaume dont nous nous plaignions nous

même aflez hautement, pour inviter nos En-
nemis à tout entreprendre. L'ancienne Ligue

menaçoit de fe rejoindre, & les Nations s'ex-

citoient mutuellement à la Guerre
,

par l'im^

portance de fe mettre pour toujours à couvert

d'une Puiflance trop redoutable , & qu'au

s'efForçoit encore de rendre odieufe par de*

reproches injuftes de fa mauvaife foi.

Quel moyen plus fur pour dilïiper cet oran-

ge
,
que de s'unir avec la PuifiTance ,

qui de

concert avec nous , avoit rapellé la Paix par

lies Traitez d'Utrecht ? Le Roi ne négligea

rien





:lcm.lf,^j^.
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rien pour réiiffir dans cette vue. La confiance
fe rétablit par ks foins entre les deux PuifTan-
cesj ôc Elles comptèrent auffi-tôt que rien ne
contribueroit davantage à confirmer une Paix
encore mal aflurée

,
qu'une Alliance défenfive

entre la France, l'Angleterre ôc la République
des Provinces-Unies

,
pour maintenir les T'rai-

tez d'Utrecht & de Bade , & pour la garantie
réciproque de leurs Etats. Mais avant toute
ouverture de Négociation , Sa Majefté donna
avis de fon defTein au Roi d'Efpagne. Le Duc
de St. Aignan eut des ordres précis au Mois
d'Avril 17 16.5 de lui expofer fes vues, de lui
offrir tous fes foins , & de Finviter à entrer dans
l'Alliance

5 où elle fepromettoit qu'il feroit reçu
avec tous les égards qu'il pourroit fouhaiter.
Après bien des Inftances éludées, le Duc de

St. Aignan fur un nouveau Mémoire qu'il pré-
fenta, reçu enfin du Cardinal del Giudice une
-éponfe dictée dans l'iiiterieur du Palais par un
mtrc Miniftre dès-lors tout puifiant , & dont
1 ne fut dans cette occafion que l'interprète.
Cette réponfe portoit : le Boi ?nQn Maître ayant
examiné l^Extrait qui lui a été remis y <^ les der-
niers Traitez jignez à Utrecht, n'y a trouvé au-
luiie claufe qui ait bcfiiii d'être conûrvîée.

QLielle étrange oppofîtion de cette réponfe
ivec les Lettres que le Roi d'Efpagne écrivoit
iu feu Roi

3 & qui n'étoient qu'une répréfen-
:ation. continuelle & inquiète de l'incertitude
ie fon état ! Sa Majefté vit bien que les prin-
:ipes de conciliation & de Paix qui la faifoienc
agir, n'étoient pas ceux que l'on confultoit à
Madrid; & cette idée nétoit que trop confir-
mé par le trouble que le Commerce des Fran-
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çois foufFroit déjà en Efpagne
, par les avis de»

liaifons qu'on y ménageoit avec quelques Puif-

fances , fous prétexte d'une mefintelligence pro-

chaine entre les deux Nations , & par les op-

pofitions fecretes que l'Efpagne aportoit à nô-
tre Alliance avec le Roi de la Grande-Bretagne

& les Etats Généraux.

Le Roi prit cependant le parti de diffimuler.

Il ne laiffa pas afFoiblir fon amitié ni {qs égards

pour le Roi d'Efpagne , & attendant patiem-

ment le moment où il feroit mieux éclairé fur

{çs véritables avantages , il lui fit dire que ne,

pouvant plus fe difpenfer d'achever fon Projet

d'Alliance, il raffûroit qu'il n'y confentiroit à

rien qui fut contre fes intérêts.

L'Abbé Du Bois fut envoyé alors à Hannc-
vre

y pour y traiter cette affaire avec le Roi de

la Grande-Bretagne; Et c'eft-là que furent ar-

rêtez les Articles qui ont fervi de fondement

au Traité de la Triple Alliance , ligné à la

Haye le 4. Janvier 1717. , après que le Roi de

la Grande-Bretagne lui-même en eut donné
part inutilement au Roi d'Efpagne , & qu'il fe

fut alfûré de la répugnance invincible du Mi-
niftre à tout Projet d'union.

Mais quelque favorable que fût cette Al-

liance au repos public 5 elle ne fupléoit point

ce qui manquoit à la perfeétion des Traiter

d'Utrecht ôc de Bade
,
parce que les différent

entre l'Empereur ôc le Roi d'Efpagne n'y ayant

pas été réglez , l'Europe étoit toujours dan;

l'incertitude de fa fituation, & en danger d'ê"

tre replongée dans la Guerre par la première

hoftilité de part ou d'autre. L'Italie feule pou-

Voit fe fiattcr de quelque repos à \% &veur de

h
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la Neutralité qui y avoit été établie par des

Traitez & des Engagemens qu'on regardoit

comme un premier pas & un degré qui pouvoit

conduire à la Paix. Mais
,
quoique la Neutralité

fut véritablement une Loi à laquelle chacun de
ces deux Princes s'étoit foumis , le bien de l'Eu-

rope en vouloit une plus fûre & plus fblemnel^

le, qui fût autorifée par le confentement réci-

proque des deux Concurrens, & maintenue par

dts garants tels qu'on ne pût pas Fenfraindrc im-
punément. Une telle Loi ne pouvoit être qu'un-

Traité de Paix
,
qui terminât à jamais les ccn-

teftations entre l'Empereur & le Roi d'Efpagne.

Le Roi de la Grande Bretagne voulut tenter

de procurer un fi grand bien à rEuropCjôcs'en
ouvrit à Sa Majefté. Elle vit avec plaifir hs.

intentions du feu Roi revivre , & elle crut que
c'étoit agir pour un Prince auquel Elle eft

étroitement unie par les liens du fang
, que de

favorifer l'exécution de tout ce que latendres-

fe Paternelle avoit projette pour lui même fi

pofitivement & fi inftamment. Mais Sa Ma-
jefté

,
qui avoit déjà éprouvé en différentes

occaiions
,

que ce qui pouvoit convaincre le

Roi d'Efpagne de fon amitié , ne trouvoit plus

le même accès auprès de lui ; n'en put plus

douter lorfqu'Eile vit que le Marquis de Lou*
ville, qu'Elle avoit envoyé au Roi d'Efpagiie

pour lui faire connoitre fes véritables fènti*

mens oc lui communiquer des chofes impor-

tantes aux deux Couronnes , avoit été ren-

voyé fans être écouté , malgré l'attachemeat-

particulier qu'il avoit à la perfonne & à la

gloire de ce Prince. Ainfi trop inftruite par

l'experienc-e, qu'on rendroit fufpeâ: à Madrid
S 2 tout
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tout ce qui viendroit de la part , Elle pria le

Roi de la Grande-Bretagne d'agir lui même ^
Vienne & à Madrid pour le fuccès de ce grand
deilein, d'autant plus qu'Elle n'étoit point au-

torilëe à traiter des intérêts du Roi d'Efpagne,

de qu'il convenoit d'ailleurs à la dignité d'un li

grand Prince de les difcuter lui-même.

Le Roi de la Grande-Bretagne fît en même-
ten^iS lei ouvertures de lés vues à Vienne & à
Madrid. Elles furent reçues afléz favorable-

ment à Madrid , tant que la feinte fervit à ca-

cher les entreprifes qu'on y méditoit , & rejet-

tées enfuite avec peu de ménagement dès qu'on
crut avoir moins d'intérêt de feindre. On ne
trouva à Vienne des difpolitions à aucun ac-

commodement, qu'à condition que la Sicile,

qui avoit été jufqu'alors un obftacle infurmon-

tâble à toutes les proportions de conciliation,

feroit remJfe à l'Empereur, parce qu'il la ju-

geoit abfolumcnt nécelTaire à la confervation du
Royaume de Naples. Mais à ce prix on elpe-

roit que le Roi Catholique feroit reconnu par

l'Empereur , légitime polïélTeur de l'Efpagne&
des Indes j & de plus, ce qui étoit pour lui un
avantage nouveau

,
que l'Empereur confentiroit

que les fucceflbns de Parme & de Plaifance fus-

fent aiïùrées aux Enfans de la Reine d'Efpagnc.

Les difficultez de cette Négociation ne dé-

voient point nuire à la Neutralité d'Italie éta-

blie par le Traité d'Utrechtdui^. Mars 171 3.,

renouvellée & confirmée par celui de Bade
,

L'Empereur ôc le Ro; d'Elpagne paroi flbient

eux mêmes avoir pris des précautions pour -

s'alTurer qu'elle ne feroit pas interrompue. Le
Roi d'Efpagne avoit eu foin avant la Guerre

«le '



Négociations^ Aiimoires^ Traitez,, 277
•de Hongrie , de faire fbuveiiii- le Roi de la

Grande Bretagne qu'il étoit garant des enga-

gemens pris à Utrecht pour la Neutralité d'I-

talie j & l'Empereur de fon côté, lorfque les

Turcs fe mirent en Campagne , avoit engagé

le Pape à demander au Roi d'Efpagne unepa«
rôle pofitive qu'il ne profîteroit pas contre

l'Empereur , de la Guerre que les Turcs ve-

noient de lui déclarer. L'Intérêt du Roi d'Es-

pagne fe trouvoit conforme à cette promeffe^

car il avoit été inftruit par le Roi de laGran-
de Bretagne du Traité conclu à Londres le 25.

Mai 17 16 3 entre l'Empereur & ce Prince ,

portant une garantie des Etats de l'Empereur

en Italie , & une promeffe expreflé de lui don-
ner des fecours, en cas qu'ils fuflént attaquez.

Enfin 3 la pieté fi connue du Roi d'Elpagne

rafïuroit encore plus que fon intérêt. -

On ne pouvoit donc foupçonner que le Roi
d'Efpagne, parfaitement inftruit du Traité de

1716.5 voulut courir les rifques de l'engagement
du Roi de la Grande Bretagne, en attaquant

l'Empereur en Italie; & manquer tout à la fois

à fon intérêt, & à fon zèle pour la Religion.

Cependant cette Entreprife éclata , & l'on aprit

qu'un Armement fait des fonds levez fur les

Biens Eccléfiaftiques & deftinez pour foutenir

la gloire du nom Chrétien , alloit fervir à vio-

ler les Traitei. Il ne faut pas de plus grande
preuve

,
que les mauvais confeils & la trop

grande puiffance du Miniftre prévalent en Es-

pagne fur les intentions & les vertus de fon Roi.
Sa Majefté allarmée d'une démarche fi dan-

gereufc , envoya aulTi-tôt un Exprès au Duc
de St. Aignan, qu'elle chargea de répréfepter

S 3
vi-
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vivement au Roi d'Efpagne les dangers oii il

s'expofoit j & ce qui devoir faire plus d'impres-

iion fur lui, Finjuftice de fon entreprife. Elle

ie prioit pour la tranquilité commune de l'Eu*

rope ôc pour fes intérêts perfonnels , de rentrer

dans ces vues de conciliation
,
que le feu Roi

fon Grand-Pere,&: après lui le RoidelaGran-
de Bretagne avoient déjà projettées entre lui <Sc

l'Empereur. Quelques jours après Elle ordonna

encore au Duc de St. Aignan, d'agir de con-

cert avec le Miniftre d'Angleterre qui avoit re-

çu les mêmes ordres
,
pour engager le Roi

'

d'Efpagne à autorifer fon Ambaflàdeur à Lon-
dres 5 ou à y faire pafTer un autre Miniflre qui

traitât des moyens de rétablir folidement la Paix.

Le Colonel Stanhope venoit d'arriver à Madrid,

chargé plus particulièrement des mêmes ins-

tances. Le Roi de la Grande-Bretagne fit fa-

voir en même-tem.s à Sa Majefté que comme
le mai prefToit, il ne falloit pas perdre letems

des remèdes ,
qu'ils ne pouvoient naitre que

du concert unanime des Puiflances impartia-

les 5 & qu'il la prioit d'envoyer un Ambas-
fadeur à Londres, ou fur fes inftances, l'Em-

pereur avoir auffi confenti d'envoyer un Mi-
niftre. Sa Majelté y envoya l'Abbé du Bois,

t< attentive aux intérêts du Roi d'Efpagne
,

auiïî bien qa à ceux de fon Royaume , elle

crût qu'elle devoit avoir dans les Conferen-

,ees de Londres qn Miniftre qui pût confer-

ver au Roi d'Efpagne des ouvertures pour

entrer dans la Négociation , dès qu'on pour-»

ïoit l'éclairer fur fes intérêts. Mais en vain

lui a-t-on fait là defllis des inftances redou-

blées. Ea vsiiu lui %'Xrm. faic efperer d'ob«

tç-
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tenir pour lui de l'Empereur ce qu'il avoit fi

fouvent demandé lui-même. On n'a reçu de
fon Miniftre que des refus opiniâtres , & fou»

vent même des menaces d'allumer par tout le

feu de la Guerre , malgré toutes les mefurcs

que l'on croiroit prendre pour le prévenir.

L'Efpagne fembloit regarder comme une con-
fpiration contre elle ces fentimens unanimes de
Paix où entroient les autres PuifTances.

C'eft fur ces refus & fur ces deffeins menaçans

<îe l'Efpagne
,
que le Roi de la Grande-Bretagne

fit repréfenter à Sa Majefté qu'il étoit abfolu-

ment néceffaire d'en arrêter les effets ^ & qu'il

ne s'en ofFroit d'autre moyen à la prudence des

PuifTances impartiales
,
que de former, pour

concilier les intérêts des deux Princes , un Pian

qui put leur être propofé , & procurer à quel-

que prix que ce fût , leur propre tranquilité &
celle de toute l'Europe. Cette réfolution favo-

rifant d'un côté l'afFermilïem.ent de la Paix
,
qui

étoit l'objet invariable de Sa Majeflé, & don-

nant de l'autre au Roi d'Efpagne le tems ôc les

moyens de prendre des réfolutions conformes à

fes intérêts , le Roi l'embrafTa. Mais en ordon-

nant à l'Abbé Du Bois d'entrer dans, un Projet

fi nécefTaire, Sa Majefté ne lui commanda rien

tant que de rejetter toujours tout ce quipourroit

fufpendre ou éloigner le concours du Roi d'Ef-

pagne dans cette Négociation. Quels Com-
bats le Roi de la Grande-Bretagne n'eut il pas

à efTuyer avec l'Empereur , pour ébranler fon

attachement aux prétentions fur l'Efpagne ôc

fur les Indes
, pour vaincre fa répugnance à

voir paffer un jour les Etats de Parme 6c de
Tofcane entre les mains d'un Prince de la

S 4 Mai-
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Maifon d'Efpagne, & pour amortir fbn refTen-

timent de l'infradion des Traitez dont il fe

croyoit en droit de tirer vengeance ! Ce ne fû't

qu'avec une peine infinie, qu'on vint à bout
pied à pied de ces obftacles , & qu'on ménagea
encore au Roi d'Efpagne des avantages plus

grands que ceux que lui donnoient les Traitez

d'Utrecht, 6c par confequent, comme on l'a

vu par fes Lettres , au de là même de fes defirs.

Ainfi fe forma à Londres le Projet des con-

ditions qui dévoient fervir de fondement à une
Paix fonde entre l'Empereur & le Roi d'Ef-»

pagne. La parfaite amitié de Sa Majefté pour
ce Prince s'étoit toujours fignalee par les in-

fiances qu'Elle lui avoit faites fans interrup-

tion, d'envoyer des Miniftres qui difcutaffent

fes intérêts
,

par les moyens qu'elle lui avoit

ménagez fans relâcher , d'entrer dans la Négo-
ciation , & par fes efforts conilans à lui procu-

rer de nouveaux avantages dans le Traité m.ê-

me. Mais non contente de ces démarches,
elle porta encore plus loin l'attention & les

égards. Elle envoya le Marquis de Nancré
auprès du Roi d'Efpagne pour lui faire part

du Projet.de Londres , tandis que le Roi de
la Grande-Bretagne faifoir la même démarche
auprès de l'Empereur.

Sa Majefbé dans les cinq premiers mois du lè-

jour du Marquis de Nancré à Madrid , repré-

fenta fans ceflè au Roi d'Efpagne qu'il y alloit

également de fon intérêt & de fa gloire d'aban-

donner une entreprife injufte, ôc d'adopter des

conditions qu'il avoit, pour ainii dire, diélées

lui-même par fes inftances au feu Roi. Enfin

,

^ elle fait gloire.de le dire, elle lui demandoit
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la Paix de l'Europe au nom de la France
, qui

Tavoit maintenu lur fon Trône par tant de tra-

vaux & tant de fang , & au nom de ks propres

Sujets 5 dont le zèle & l'attachement
, peut être

fans exemple , mériroient bien de leur Prince

qu'il ne les livrât pas aux horreurs de la Guerre.

Toutes ces infiances fondées fur les condi-

tions fages du Projet , n'arrachèrent du Mi-
niftre d'Efpagne ,

qu'un aveu du péril où El-

le alloit s'expofer en réfiftant à tant de Puif.

fances. Mais A 'afiuroit en même tems que
fon Maître ne fe défifteroit jamais de fon entre-

prife , & il n'avoit pas honte de rejetter fur

lui le blâme de fa propre inflexibilité. Enfin

,

Sa Majeflé lui fît dire au mois de Juin der-

nier
5
que l'amour qu'Elle doit à {qs Peuples,

& qui doit prévaloir à tout autre fentiment,

lui défendoit de différer davantage à figner le

Traité avec l'Empereur ôc le Roi de la Gran-
de-Bretagne. On ajoutoit l'engagement même
où étoit le Roi de la Grande-Bretagne d'en-

voyer une Efcadre dans la Méditerranée pour
fecourir l'Empereur. Rien n'ébranla le Mi-
nifbre

,
qui s'irritoit de plus en plus par les

infiances de Paix, & qui menaçoit de mettre

en feu toute TEurope. Enfin le Chevalier

Bing
5

qui commandoit les Forces Navales du
Roi de la Grande-Bretagne deitinées pour la

Méditerranée , avant que d'entrer dans cette

Mer 3 donna avis au Miniftre d'Efpagne, des

ordres précis qu'il avoit d'agir comme Ami,
fi l'Efpagnc fè défifloit de fes entreprifes con-
tre la Neutralité de l'Italie , ou ii elles \qs fuf-

pendoit , ôc de s'y opofer aufïi de toutes (qs

forces, fi elle y periîftoit : Et le Miniflre ne
S 5 iaif-
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laifTant plus aucune efperance , lui répondit

qu'il n'avoit qu'à exécuter les ordres dont il

étoit chargé.

La Guerre finifToit alors entre l'Empereur &
le Turc , & les ordres étoient déjà donnez pour
faire paflèr de nombreufes Troupes en Italie :

Sa Majefté forcée enfin par les circonftances

,

n'héfita plus à convenir avec le Roi de la Gran-
de-Bretagne des conditions qui ferviroient de
baze à la Paix entre l'Empereur & leRoid'Ef-

pagne ,& entre le premier dé ces deux Princes

& le Roi de Sicile : & ce furent ces mêmes con-
ditions qui formèrent le Traité figné à Londres le

2. Août dernier, entre les Miniilres du Roi , de
i'Em.pereur ôc du Roi de la Grande-Bretagne.

Mais le Roi de la Grande-Bretagne , tou-,

jipurs conduit par un efprit de conciliation &
de paix 5 & voulant prévenir aufli la mefinteU

ligence qui pourroit naître entre fa Couronne
6c TEipagne , à l'occafion des fecours qu'il

étoit obligé de donner à l'Empereur , crut en-

core devoir faire un dernier effort auprès du Roi
d'Efpagne : il envoya le Comte de Stanhope,

l'un de fes principaux Miniftres, à Sa Majeilé,

pour pafTer enfuite à Madrid , fi Elle le jugeoit

à propos.

Ce fut pendant fon féjour à Paris
,

qu'oni

aprir la nouvelle de Finvafion de la Sicile par

les Troupes du Roi d'Efpagne , ce qui hâta

encore le voyage du Comte de Stanhope à Ma-
drid. Il y arriva les premiers jours du mois

d'Août dernier, & le Marquis de Nancré re-

çût de nouveaux ordres pour agir de concert

avec lui ; mais les vives repréfentations qu'ils

redoublèrent l'un ôc l'autre , fur les extrémi-

tés
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tët où l'inflexibilité du Roi Catholique pou-

voit porter les chofes j l'afluraiice qu'on lui

donnoit^pour toutes fes poffeffions par la Re-
nonciation de TEmpereur, & par la Garantie

des Puiiïànces contradlantes , la promelîë que
Sa Majefté lui procureroit la reftitution de Gi-
braltar, qui intéreiTe par un endroit li fenlible

toute la Nation Efpagnole , * & que fon Roi
déiiroit ardemment depuis long-tems : enfin

la déclaration des engagemens pris à Lon-
dres 5 & celle de la néceffité où Sa Majefté ôe

le Roi de la Grande-Bretagne , fe trouvoient

de les exécuter immédiatement après l'expira-

tion des trois mois , du jour de la iignature

des Traitez de Londres ; tout fut abfolument

inutile. Le Comte de Stanhope partit de Ma-
drid 5 avec la douleur de voir que les offices

& les foins de fon Maitre pour prévenir une
Déclaration contre TEfpagne , n'avoient eu

aucun effet : mais il eut au moins cctt»

confolation ,
que Ton n'avoit rien épargné

pour vaincre l'obftination du Miniftre, qui feu-

le étoit la caufe de la rupture & des maux
qui la fuivroient. Cependant le Marquis de

Nancré eut ordre de demeurer
,

parce que le

Roi vouloit bien fe prêter encore aux plus lé-

gères efperances
,

que le Miniftre avoit l'art

d'entretenir pour gagner du tems : mais Sa
Majefté reconnut enfin l'inutilité de fà con-

defcendance j Elle fut peu de jours après in-

ftruite des violences exercées fur les perfonnes

^ fur les effets des Anglois en Efpagne , au

préjudice du XVIIL Article des Traitez d'Ut-

recht

* Lettre dn Roi d'Ef^a^ne a» feu Roi du zz. u4vrll lyiz»
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.recht entre TEfpagne & l'Angleterre, qui fixe

un terme de fix mois pour retirer les perfonncs

, &ç les effets de part & d'autre 5 en cas de rupture

Le Marquis de Nancré étant parti de la

Cour d'Efpagne, Sa Majefté pour fatisfaire au
Traité de Londres , ordonna au Duc de St.

Aignan de porter des plaintes de la violence

exercée contre les Anglois, ôc elle lui prefcri-

vit de déclarer
,

que le terme de trois m.ois

laiflè au Roi d'Efpagne pour accepter les con-
ditions qui lui ont été refervées , devant ex-

pirer le 2. de Novembre, il ne pouvoit s'cm-'

pêcher de demiander à ce Prince une réponfe
déciiive : & le Roi d'Efpagne ayant perfifté

dans fon refus, il a pris fon audience de con-

gé.

. On n'a parlé jufqu'ici qu'en général , des

conditions refervées au Roi d'Efpagne , mais

il faut les expofer plus précifcment
, pour en

faire fentir d'autant mieux , non feulement

l'avantage commun , mais encore l'avantage

particulier de ce Royaume.

J. T 'Empereur renonce forinelkment tant pour
^^ lui que pour fes Héritiers , Dejce?idans (^

SucceJJeurs Mâles ^ Femelles ^ à la Monarchie

d' EJpag7ie <^ des Indes ^é^ à tous les Etats dont

h Roi Catholique a été rècoyinu kgitivie FoJJeJJeur

par les Traitez, dUtrecht ; ^ il s'engage de four-m

vir dans la meilleure forme les ASies de RenoTtm

dations néceffaires.

II. Les Succeffi07is aux Etats du Duc de Par-

vie ^ du Grand Duc de Tofcane ,
powvant exci-

ter de grandes cG?iteftations ^ une nouvelle Guer^

re en Italie
^
parce que la Kei^ie d'Efpagne pré-

tend
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tend y être appellepar Ja natjj'ance , <^ queV'Em*

pereur foutient que le droit d en dijpojer au défaut

d'Héritiers Mâles ^ lui apartient <^ à V'Empire:

Il a été ftipulé que ces Succefjions venant à va*

quer par la mort des Princes pojfejpurs fans hé-

ritiers Mâles 5 le Fils de la Rei?ie <^ fes Def-
ce-rJ.ans Mâles , ^ à leur défaut le fécond Fils

^ les autres Cadets de ladite JReine avec leurs

Defcendans Mâles
,
fuccederojtt dans tous lefdits

Etats qui feront reconnus Fiefs mafculins mou-

vans de l'Empire , (^ qu'ilen Jera donnéau Fils de

'a Re'me qui devra fucceder , des Lettres d'Expec-

tative 5 contenant l'invefiture éventuelle. Etpour
Pureté de Vexécut'ion de cette difpoftion^ il doit.

Hre établi par les Cantons Suijfes , des Gamifons
lans les principales Places d£ ces deux Etats

, fa-
voir à Livourney à Portoferraro ^ à Parme ^à
'^làifance ^ â la jolde des Médiateurs^ avec fer-

'ie?it de les garder ^ défendre fous l'autorité dec

'^r171ces regnans ^ <^ de ne les remettre qu'au

''ri72ce Fils de la Reine d'Efpag?ze p lorfque ces

uccefions fero?it ouvertes.

III. Il a étéfipulé que jamais .^ ni en aucun

2X, l'Empereur ^ ni aucun Prince de la Maifon
'Autriche qui pojfedera des Royaumes , Provin-
's c^ Etats d'Italie^ ne pourra s'approprier les

tûts de Tofcane ^ de Parine.

IV. Comme il 7t'a pas été pofftble d^engager

Empereur à fe défifier des préteiitions qu'il a
uiours confervées ftr la Sicile y il a été réglé

i elle ferait cédée â ce Prince
,

qui de fa part

deroit au Roi de Sicile par forme d'Equivalent

Royaume de Sardaigne , en refervant au Roi

Efpagne fur ce même Royaume le droit de re^

nfmn à cette Couronne
,
qu'il s'étoit refervéfur la

Sici-
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Sicile par VAEle de cejjton qu'il en avoit faite

€71 conféquence des Traitez, d'Utrecht.

V. On a laiffé au Roi d'Efpagne un terme dé

trois mois , du jour de la Signature du Traité

^

pour accepter les conditions qui lui ont été ojfer*

tes ^
que toutes les Varties contrariantes garant

tijjent c^ s^engagent à faire exécuter.

VI. Comme il ne ferait pas jufie que la Paix

de rEurope dépendit de l'opiniâtreté ou des 'vûes

particulières dune ou de deux feules Fuijfances^

^ que lEmpereur n'aurait pas pu fe porter à

délivrer fa Renonciation avant que le RoidEfpa^

gne eût accède au Traité^ fi on ne lui avoit donné

d^ailleurs quelque autre fureté'^ les Parties contrac-

tantes Jo?it convenues de joindre leursforces pour

obliger le Prince refufant à Vacceptation de la

"Paix 5 conformément à ce qui a étéfouventpratiqué \

pour le repos public dans les occafions importantes.

VU, On efi convenu exprejfement ,
que f le»

PuiJfaTices contrariantes étaient obligées d'en ver-

nir aux voyes de fait contre celui qui refu/èrot»

d'accepter Vaccomviodément propofé^ l'Empereur

fi contenterait des avantages ftipulcz, pour lui

dans le Uraiîé^ quelque fucces que puiffent avoir

fis armes.

VIII. Enfin le Roi s'
efi

engagé d'obtenir pouf*

le Roi d'Ejpagne la refiiîution de Gibraltar.

Voilà cts conditions que le Miniftre d'Ei^

pagne rejette avec tant de hauteur. Elles feiïl

cependant ii convenables à la tranquillité gé*

nérale, que le Roi de Sicile, qui parrinégalitti

de la Sicile à la Sardaigne, ell le leul qui pa-

roiffe y perdre , vient d'accepter le Traité.

L'expofé fimple & fincère de cqs faits fuf-l

ni
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fit pour faire juger

,
quel parti la France a dû

prendre dans les conjondtures où Elle s'eft

trouvée.

Le Roi d'Efpagne attaque le Sardaigne
, &

prend autant de foin de cacher fon delTein au
Roi

5
qu'à l'Empereur. Depuis cette infradrion

des Traitez, & après la déclaration de l'Em-
pereur qu'il donnoit les mains à un accommo-
dement

3
que pouvoit faire Sa Majeflé ?

En demeurant neutre, elle auroit également
mécontente & aliéné l'Empereur & le Roi
d'Efpagne , & dans le progrès de la Guerre,
une Puiffance auffi conlidérable que la Fran-
ce 5 n'âuroit pu foutenir un perfonnage indif-

fèrent.

Si Elle s'étoit jointe à l'Efpagne^ comme
Sa Majefté auroit violé le Traité de Bade

,
l'Empereur étoit en droit de lui déclarer la.

Guerre, & Elle auroit eu à la foutenir en Ita-

lie 3 fur le Rhin & dans les Païs-Bas. De plus
l'Empereur auroit armé contre Elle tous fes

Alliez, ou plutôt l'Europe entière
, qui auroit

été allarméc de l'union des forces de la Fran-
ce ôc de l'Efpagne. La France fe trouvoit
donc replongée dans les horreurs d'une Guerre
générale.

Si le Roi n'avoit eu d'autre moyen pour
prévenir ces malheurs

, que de fe Her avec
'Ennemi du Roi d'Efpagne

,
pour exercer con-

:re lui les plus grandes rigueurs; ce moyen,
:out douloureux qu'il auroit été pour Sa Ma-
efté , n'en auroit pas été moins jufte ni moins
lécefTaire. Le falut des Peuples

, qui feul

loit commander aux Souverains , l'auroit con-
raiût de l'embrafTer, & l'exemple du feu Roi

iui^
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,

lui-même
5
qui avoit fait céder toute la tendref-

fè paternelle à ce devoir , défendoit affez à fon

Succeffeur de la iacrifier aux droits du Sang.

Mais com.bien le parti que le Roi a pris, cft-il

différent ? Il fe lie avec TEmpereiu" , mais c'eft

en ofîrant en mêmie tems au Roi d'Efpagne ctt

Ennemi même & le relie des plus grande Puif-

fances de l'Europe pour Alliez, dans le moment
qu'il voudra les accepter j c'eft en l'afFermiffant

fur Ion Trône , dont la polleffion lui devient

inconteflable ; c'eft en lui procurant tout ce
qu'il a jamais defiré, & plus qu'il n'efperoit ,&
à l'Europe une tranquilité durable 5c folide.

La nouvelle entrepriie du Roi d'Efpagne fur

la Sicile a fait voir, que quand même on fe fe-

roit borné à ne vouloii" rétablir que la Neu-
tralité en Italie , i\ n'y auroit pas confenti j &
qu'on auroit eu autant de peine à faire refti-

tuer la Sardaigne à l'Em.pereur
,
que l'on en

peut avoir à faire exécuter le Traité en entier.

Qu'auroit-on fait enfin par le iliccès même
qui n'auroit point anéanti les prétentions de
l'Empereur fur la Sicile

,
que de fufpendre quel-

que tems fcs entreprifes.

Sa Majefté n'avoit donc d'autre reflburce

pour prévenir la Guerre ,
que de fuivre le Pro-

jet d'accommodement entre l'Empereur & le

Roi d'Efpagne, & de donner par là le repos à

la France, à l'Italie, a l'Europe, fans qu'il en
coûtât à la France

,
que des offices honora-

bles j & à l'Italie
,
que l'avantage- que don-

ne à l'Empereur l'échange de la Sicile pour la

Sardaigne
,

qui eft contrebalancé par les bor-

nes que l'Empereur s'eft prefcrites dans le

Traité , 6c par l'engagement que les principa-

les
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les Puiflances de l'Europe y ont pris de garan-

tir les poileffions des autres Princes d'Italie en
l'état où elles font*

Ainfi , loin que rEfpagne ait à fe plaindre
du Roi qui entreprend aujourd'hui la Guerre
la plus jufte en évitant la plus périlleufe & la

plus ruïneufe pour les Sujets • c'eft le Roi
même qui fe plaint avec jultice à l'Elpagne de
l'avoir réduit à cette extrémité ^ en refufant

obllinément la Paix fous des prétextes li frivo-

les
,
qu'on n'a pas pu jufquici les comprendre.

Tantôt c'étoit un point d'honneur , fondé
far ce que les Succeffions de Parme& de Tof-
cane étoient accordées feulement comme Fiefe

de l'Empire. Mais cpmment croire que le Roi
dEfpagne fût blefle pour un Prince de fa Mai-
(on , d'une condition qu'ont reçue & même
recherchée tant de Rois d'Eipagne & de Fran-
ce, & en dernier lieu le feu Roi fon glorieux
Àyeulj & le Roi d'Efpagne lui-même.?

Tantôt c'étoit l'inégaUté de la reverfion de
.a Sardaigne avec celle de la Sicile. Mais un
iefavantage fi léger , fi incertain, fi éloigné^
pouvoit-il être mis en balance avec tant d'a-

irantages préfens 6c folides? Enfin, ce qui eft

iécifif, on ne pouvoit obtenir qu'à ce prix la

R^enonciation de l'Empereur à l'Efpagne& aux
[ndes. Pouvoit-on commettre la fureté de l'E-

:at du Roi d'Efpagne à de fi petites difficultez,

5c un fi grand intérêt ne faifoit-il pas dliparoî"

:re tous les autres ?

Tantôt c'étoit le prétexte d'un équilibre ab-
folument néceiTaire en Italie , & qu'on alloit

renverfer en ajoutant la Sicile aux autres Etats
que l'Empereur y poffede. Mais le defir d'un
Tome J. T éqjÂz
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équilibre plus parfait méritoit-il qu'on replon-

geât les Peuples dans les horreurs d'une Guer-

re dont ils ont tant de peine à fe remettre?

Cet équilibre même qu'on regrette en aparen-

ce 5 n'eft-il pas afluré fuffifamment, & plus

parfaitement peut-être ,
que fi la Sicile étoit

demeurée dans la Maifon de Savoye? L'Eta-

blifTement d'un Prince de la Maifon d'Efpa-

gne au milieu des Etats d'Italie , les bornes

que l'Empereur s'eft prefcrites par le Traité,

la garantie de tant de Puiffances, l'intérêt in-

variable de la France , de l'Efpagne & de k

Grande-Bretagne , foutenus de leurs force:

Maritimes , tant de furetez laifTent-elles re-

gretter un autre équilibre ? Si lors de la Pai)

d'Utrecht les armes Impériales avoient oc-

cupé la Sicile , comme elles occupoient 1<

Royaume de Naples , le Roi d'Efpagne n'au

roit pas fait difficulté de confentir à cette di(

pofition j & le Miniftre d'Efpagne lui-mêmt

n*a pas fait difficulté * de dire, que le Roi foi

Maitre n'avoit jamais compté de garder la Si

cile, & que s'il en faifoit la Conquête , il fe

roit porté, puifque toute l'Europe le vouloi

ainfi , à la remettre même à l'Empereur.

Les vrais motifs de ce refus
,

jufqu'à pré

fent impénétrables , viennent enfin d'éclatei

Les Lettres de rAmbafladeur d'Efpagne ai

Cardinal Alberoni ont levé le voile qui le

Couvroit, & Ton aperçoit avec horreur ce qi

rendoit le Miniftre d'Efpagne inacceffible

tout Projet de Paix. Il auroit vu avorter pa

là ces complots qu'il trâmoit contre nous. \

eu

X- Lettre du Marqua de N.mçr^ th x6, Sepeinl/ri 171».
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feût perdu toute efpérance de déioler ceRoyau-^
me 5 de foulever la France contre la France

,

d'y ménager des Rebelles dans tous les Ordres
de lEtat, de foufRer la Guerre civile dans le

fein de nos Provinces,& d'être enfin pour nous
le fléau du Ciel, en faifant éclater ces projets
pernicieux, & jouer cette Mine qui devoir fé-

lon Ids termes des Lettres de l'AmbaiTadeur
fcrvirde prélude à l'incendie. Quelle récompenle
pour la France des trcibrs qu'elle a prodiguez.

& du fang qu'elle a répandu pour l'Efpagne ?

La Providence a éloigné de nous ces vcaU
heurs , & tous les François , à la vue de la

trahifon qui nous les preparoit, en attendcnc
& en prefTent la vengeance. Mais Sa Majefté
n'époufe que les intérêts de fon Peuple , àd
non pas its Paffions. Elle ne prend aujour-
d'hui les armes que pour obtenir la Paix, fans
rien ^perdre de fon amitié pour un Prince qui
a , fans doute , horreur des perfidies qu'on a
tramées fous fon nom. Heureux fi fes vertus
.'avoient mis à couvert des furprifes de fon
Miniftre, & fi, faifant taire à jamais les mau-
V2iis Confeils , il n'écoutoir plus que fa Parole
fa JulHce & fa Religion, qui le ibilicitent tou^
:es à la Paix!

Ce Manifefte fut fuivi de la marche def
Troupes qui fe jetterent dans la Navarre &
lans la Bifcaye , où elles firent de faciles con-
quêtes qui ne font pas de notre fujet , maifi

nous ne pouvons nous em.pêcher de remar-
quer que, quoique Philippe V. parût à la tête
rK)n de fa Mailbn feulement , mais de ^^p. à

4.0. mille homnies, il n'y eut pas un feul Re-
T z gimeoc
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giment François qui branla pour embrafler fbr

parti 5 ce qui fut une preuve bien parlante que

la Pièce raportée ci-deffus No VI. page 260

étoit l'ouvrage du Miniftre d'Efpagne auffi-

bien que les précédentes, & qu'elles ne vc-

noient d'aucun François.

Pendant cette courte guerre, le Marquis Be^

retti Landi , Ambafladeur d'Efpagne à la Haye,

avoit de rudes attaques à repoufTer. Quoique

la République des Provinces - Unies fut com
prife dans le Traité de la Quadruple Alliance .

comme Partie contractante , elle n'avoit ei

aucun Miniftre préfent à la conckifion de cette

Alliance, & elle n'y avoit point figné. L'opi-

nion générale étoit qu'il n'étoit pas de l'intérê

de la République de prendre part à cette négo

dation j d'autres jugeoient que fon Commerce

en foufriroit fielle laiflbit à l'Angleterre feule 6.

à la France la gloire de la Médiation. Le Com
te Cadogan & le Comte de Morville, Ambas

fadeurs de la Grande-Bretagne & de Franc(

preffoient les Provinces de ratifier ce qui avoi

été conclu en leur nom à Hanovre, à Paris ô.

à Londres j de l'autre côté le Miniftre d'Efpagn(

eniployoit toute fon adreffe ôc cette profond*

politique, que chacun a reconnu en lui, pou;

détourner ce coup. Il avoit à combattre troL

habiles Miniftres ,& mêmes quelques Membre
de l'Etat que l'éclat 6c la puifïànce de cette Al-

liance éblouiftoient. Néanmoins il trouva mille

expédiens pour gagner du tems , & tant par fe

Diicours & fes Mémoires ,
que par quelque;

Ecrits * qu'il répandit à propos dans le Pu-

bliC;

*i.ConfideraDous fur là Harangue deSaMajeflëBrittannl
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"blic 5 il fut perfuader à toutes les Provinces

qu'il y alloit autant de leur honneur que de leur

intérêt à ne pas adhérer à ce Traité , où on les

avoir mis fans les confulter , dont ils ne pouvoient

tirer aucun profit , ôc qui au moins les rendroit

ennemis du Roi Catholique, qui depuis la Paix

d'Utrecht avoit eu les plus tendres égards pour

h République. L'honneur, l'intérêt & la re-

connoilTance étoient des motifs trop preffajis
j

l'Ambafl^deur d'Efpagne triompha , & la ^ia^
dmple Alliance refta Triple : ce qui donna oc-

Câfion à œ Miniftre aufli verfé dans les belles

Lettres que dans la Science du Cabinet , de fai»

r-e battre fur cet événement la médaille ci-join-

te 3 où l'on voit un Char portant les Hérauts

d'Autriche, d'Orléans & d'Angleterre, diilin-

^uez par des attributs difFerens , favoir les deux
premiers par l'Ecuflbn de leurs Armes, 6c le

iernier par la Rofe qu'il tient de la main gau~

:he , tendant la droite à la Hollande affife fur

on Lion, ôc tenant d'une main l'Emblém.e de
a Liberté , & de l'autre la q^uatriéme Roue
qu'elle refufe conftamment de mettre au char de
:ette Alliance, ce qui eft exprimé.par lalegen-

ie SïSTtT ADHUC QUARTA DEFICIENTE RO-
TA , & par ces mots qu'on lit fur le revers , Foe-
W^ QUADRUPLEX IMPERFECTUM 3 RepU-

£LICA

ae à Fcn Parîemenc le 22. Novembre 1718-

2 Reponfe d'un Anglois defincerefTé à Wigh ouxié fu? la

cfaire de la Flore Efpagnoîe par l'Amiral fiinf»

3 Conûaerations d'un fmcère Patriote fur le dangar de la

république (de Hollande) par raporc au Traité de la Qu£=
ruple Alliance.

4 Reflexions d'un véritable Hollandois f«r TEwit pré:? •

eue
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BLICA BaTAVA FORTITER PJIUDENTERQUB
eu MOTAN TE.
Cette négociation avoit durée jufqu'au mois

de Novembre 1719. $c pendant tout ce tems

le Roi Catliolique avoit toujours différé de ré'

pondre Cathegoriquement à l'invitation des

PuifTances contradtantes d'accepter les condi--

tions de la Convention de Londres ; Leurs

Haute3 Puiffances faifant en quelque manière

le perfonnage de Médiateurs , ou plutôt d'a-

mis de toutes les Parties
, y joignoient leurs

exhortations donnant à entendre que fi à la

fia Sa Mâjefté Catholique refufoit de fe dé"

clarer, eljes feroient obligées de prendre parti

elles-mêmes. C eft enfin pour terminer cefta

importante affaire qu'elles engagèrent les trois

Puiffances contraétantes à ligner une Convea-»

tion, par laquelle on accorda trois mois de dé-»

lai à Sa Majefté Catholique pour fe détermi-t

ner définitivement.

Lairs Hautes Puiffances qui ^ lorfque cette-

Convention fut fignée â leur ibllicitation , û-

voient promis d'accéder fuivant l'avis de la

Province de Hollande y au cas que Sa Majefté

Catholique temporifât plus long-tems, écrivis

rent à ce Monarque le 16. Décembre un Let-»

tre fort prelTante
,
qui lui fut remife par Mr.

Colftex leur Ambaffadeur à Madrid , & à laquelr

le Sa Majefté CathoHque répondit ce qui fuit.
.

TRES-CHER5 ET GRANDS AMIS,

;; TV/f Onfieur de Colfter , votre Ambaffa-.|

53
^^ deyr , m'a remis la Lettre du dixiè^i

1^ i^e de Deç5;mbre 5 p* laquelle vous met

,3 ÎXi^'i
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^^ marquez
,
que l'intérêt que vous prenez à

,,
maintenir l'Amitié & la bonne Correipon-

„ dance avec moi , & le delir que vous avez

„ d'arrêter les fuites fàcheufes de la prefente

„ Guerre , vous ont porté à employer vos bons

,, offices envers les Princes qui ont contradé

?) la ^luadrttpls Alliance
^
pour obtenir un nou-

„ veau terme de trois mois , afin de me laiflér

,, dans la liberté d'admettre les conditions qui

„ m'y ont été propofées , à caufe que le pre-

„ mier qui fut établi , étoit déjà expiré j mais

„ que vous efperiez de négocier un autre ter-

„ me de trois mois , à compter du jour de la

,j date de votre Lettre : Et comme à cette oc-

P,
caûon vous m'exhortez à me conformer en

5, ce tems aux conditions de Paix qui font dé-

„ clarées dans ladite Alliance
,
je dois vous af-

„ fjrer de l'eftime & de la reconnoiflance a-

„ vec laquelle je reçois cette nouvelle marque

,5 de votre Amitié & bonnes intentions- ôc

„ comme je m'intereiïé également à la Paix &:

„ tranquillité de FEurope 5 malgré le grand fa-

55 crifice que je devrois faire pour y réiiffir,!^-

55 fouhaitant aufîî de condefcendre à vos per-

^ fuafions &; inftances réitérées
,

j'ai confenti

5-5 d'adhérer au fubitantieldudit Traité de Xi^u^a-

55 druple Alliance , Avec quelques Additions &
55 condftions, dont vous ferez informé par more

55 Ambafladeur le Marquis Beretti-Landi
, quî

55 a ordre de vous en rendre compte 5 afin que

55 vous puiffiez les communiquer aux Alliez

55 intereftez dans ce Traité. J'ai lieu d'efperer

55 de votre Amitié , & de la fmcerité de vos

55 defirs pour le Repos public
,
que vous é-

55 coûterez favorablement mes Propofitions

T 4, 5, que
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53
que vous y ferez Tattention & les refiexionç

3,
qu'elles méritent , & que vous continuerez

53 à employer vos bons offices , afin qu'elles

33 foient acceptées & aprouvées , non feulement

33
parce qu'elles font juftes & équitables , mais

33 auffi parce qu'elles tendent à rendre plus fo-

33 lide ôc plus ferme la tranquilité qu'on va é-

33 tablir 3 & pour laquelle je fuis l'unique qui

33 facrifie & (ts intérêts & fes Droits. Surquoi

33 nous prions Dieu
3

qu'il vous ait, très chers

j^ Ôc grands Amis 3 en fa fainte garde •

Votre bien hon Ami^

PHILIPPE.
Joseph de Grimaldo*

T>e Madrid h 4. Jan'vier 1720.

Ç O N D I T I O N S3 &ç.

23 L r^Ue Ton reflituera toutes les Places

23 ^^-«iC eonquifes fur î'EJpagne ^"^tnàznt cet^

.3 te Guerre , tant en Europe qu'en Ameri<^u€^

23 IL Qu'on tranfportera en toute fureté en

^ Efpagne 3 les Troupes du Roi qui font eri

33 Sicile^ avec TArtillerie 3 Armes 3 Munitions,

33 &c. ni. Qu'on reftituera tous les VaifTeaux

2p & Galères enlevez , fpecialement ceux de la,

33 Bataille du 1 1. Août 17 18. dans les Mers de

^3 Sicile-^ de même que le Vaiffeau de FEfca-

^3 dre du Sr. Martinet
, qui ayant été obligé de

j3 relâcher à Bréfi venant de VAvierique j a été

,3 arrêté 3 avec l'Argent & la Cargaifon qui a-

j3
partenoient au Roi. IV. Que la Ceflion de

23 la Sicihy en faveur de la Maiibn ^Autriche
y

^^ fera couchée dans les mêmes termes ^ & a-
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35 vec les mêmes conditions

,
que celle qui fut

5; faite à TJtrecht en faveur du Duc de Savoye ;

55 c'efb-à-dire
5
qu'on ftipulera le Droit de Re-

53 verlion en faveur de YEfpag7ie^ au défaut de

55 Lignée Mafculine. V. Que Gibraltar &
53 Tort-Mahon feront reftituez à VEfpagne. VI.

53 Que le Royaume de Sardaigne reftera à

33 VEfpagne. VIL Que les Places à'Orbitello &
53 de Torto-Hercole feront reftituées à YE/pa--

33 ^;2Ê'. VIIL Que les Succeffions des Etats de

33 Tofcane & de Varme en faveur du Prince

33 Do?i Carlos &c autres Enfans de la Reine

53 à'Efpagne^ feront libres de toute Inveftiture

5, Impériale; qu'on y comprendra les Femel*

33 les 3 aufïi-bien que les Maies
;
qu'on ne m.et-

,j tra d'autres Garnifons dans les Places def*

33 dits Etats, que des Troupes Efpagnoles; &
33 que le Prince Don Carlos paflera en même
33 tems à Elorence

,
pour la fatisfadion des

33 Peuples. IX. Qu'on doit folliciter la refti-

33 tution de l'Etat de Caftro & de Ronciglio^

33 ne 3 que poflede préfentement le Tape , au

33 préjudice du Duc de Varme & de toute fà

33 Maifbn
;

puifque par l'Inveltiture
,
que le

33 Pape Faul III. donna lors de l'éredion de

33 ce Duché 3 les Femelles furent nommées
33 après les Mâles, & même les Enfàns natu-

33 rels de la Maifon de Farnefe. X. Que la

33 Domination & le Commerce des Indes-Oc^

33 àdentales doivent être réglez fuivant les

33 Traitez qui ont été faits à TJtrecht. XL
33 Que Sa Majefbé Catholique fe referve d'ex-

33 pofer par {qs Miniftres au Congrès , d'au-

;3 très affaires qui regardent les Sujets. &c.,
;j & qu'elle nommera des Plénipotentiaires ,

Ts ,, dèg
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55 dès qu'on fera convenu du Lieu de Con-

Lorfque Sa Majeflé fit cette réponfe le Car-
dinal Aiberoni étoit difgracié , & le fiftême é-

toit changé, enforte que la conduite modérée
que tint la Cour , eft une nouvelle preuve que
Sa Majeflé Catholique n'avoit aucune part à
tout le complot du Pr. de Cellamare. Ainfi

Mr. Collter ayant continué à preffer ce Prin-

ce magnanime de fe rendre aux fages Confeils

àts Etats Généraux , Sa Majefté ligna à Ma-
drid le 26. Janvier un Ade foiemnel, par le-

quel elle accéda à ce Traité, & donna ordre

à fon Minifcre à la Haye d'en figner TAde a-

vec les Miniftres de l'Empereur , de France

,

& de la Grande-Bretagne. Cette Signature fe

fit dms la Sale de l'Hôtel du Prince Maurice
le 17. Février, au foir.

Pour lever lobilacle du rang dans la Signa-

ture, on convint que l'on feroit 12. Copies ou
Infrrumens du Traité j dont il y auroit deux

Exemplaires où Sa Majefté Très-Chrétienne

feroit nommée la première dans le Préambule

& dans le Corps du Traité , & deux autres od
Sa Majefté Britannique feroit nommée à fon

tour la première ; arrangement qui feroit ob-

fervé dans les Ratifications. On convint aufïï

qu'on omettoit les Plein-pouvoirs , la déclara-

tion au fujet àes Langues , & l'acceflion du.

Roi de Sardaigne ; ainfi après le Traité & la

Convention fuivoit rAâ;e d'acceffion figné par

tous \qs Miniftres, & après la Signature , l'Âc»

te d'acception de Sa Maj. Cath. en Elpagnol

& en Latin ainfi qu'ils fuivent.

Adte
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Ade d'Acce(îion du Roi d'Efpagne au

Traité de la Qii^druple Alliance {igné.l

la Haye le 17. Février lyio.

/^Uum per Çoiroenîionem Ha^^ Co'àùtu'in y%-
)i^^^natam hiter nos frhftrtptos Mimflros facra

fu^ Cicfara , [acm fuiS Brita^^nka ^ facr^

fU^ Chrifî-iamJJtma Maje^atuvt conventum fit y

ut Majeflas fua Cathohca pûjjît inter fpatium

tr'ïum rnenfium à die fuhfcriptwnis âïtic^ Con'Veiz^

tionis computandorum , a.ccept.are TraSiatum Lon-

dmi fignatum 2 . Augufli f 7 r 8 . ^'
ft-

frui^ue «om-*

VIOdis in ejus favorem per diBum TraSiatum folem^
niter promijfis j cumq::e dicta fua Majefias Catho^

liea pure ^ ple?tê ncceptaverit^ aSîu regiâ manu

fuâ fubfcripto 26. yanuarii 1720. n. ft cu^us A-
pographum in hoc inftrumento adieSium efr^ Con^

'veîitio7iem Paripisfacîam iS. yulii 171 S. ^- ft'

fujus conditio7zes atque Articuli ovines de "jerbo

ad verbum iide?n funt ac ilîi qui in Tra^atu Lon-

dî7ze7zf C9ntin.e7itur ^<é^ cu7?idi6lA fua Majeflas Ca^

tholica Marchionei7i de Bereiti 'Ltandi fuiirn Vie-

nipotenttariuTn Hag^ Conittum rnandatis é^ Pie-

nipotentiariivi Tahulis fiifficieiztihus ad hoc optis

C07îfummanduvt rnuniverit. ^uy itaqwe ^egotiam

tam falutare flne7?2 fiium exoptatmn confequaîur ^

nos iizfrajcripti Ciefare^e , Brita7inic£ f^r Chriflia-

nifirnie MajsflatuTn Minifiri Plejzipotentiaruî^i

Tabiilismimitl ad fgna7idam pr^efatam Convenîio-

nern MagisComiîiim factain per quamPegi Hifpa-

'aiaruTif iritraterminuin trimn mevfiufH à die fub-

fcriptîonis diBcH Co7iventio7tù computandorum pure

& plenè cTfidifmibus in Tra^atu Londiîîejifi ex^

près-
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prejjls accedere iiherum ejfe declaravimus , ^ pet
prajentes Ma^eftatis fua Cathoîic^e Jtmplicem

& plenam ad cmnes ér Jingulos Articulas priS-

fari TraBatus JLondijtenJis ^ceejjtimem nos accep^

tare declavamus

Ego autem infrafcriptus Ma^efiatis fu^e Catho-
liea Fie^ipotentiarius à diSia fuâ Maiefiate Fleni^

potentiarum Jahulis adfignandam cum Minifiris

fœderaîaYum Foteflatum Conventionem Farifiis

faBam 1 8 Menfis Julii 1718. n.
fi.

quum fim
infiruBus , ohfervatumque fuerit , Minijtru?n

Ma; Jua C^j'area diSiam Coiiventionem Fari^ I

^is faBam non fihfcripfijfe : illam verb Conve7t^

tîonem per TraSiatum Londinenfe7n 2. Augufii
17 18 n

fi. à Mimfiro Majefi. fua Cafarea
fuhfcriptum compkfnentum fuum accepijfe , ^ CO"

mitem à Windifgraz Majefiatis fia CaforeàS

Minifirum ^ Flenipotentiarium ^ acceffioneni Ma^
jefiatis fia Caîholica acceptandi pGteflatem non

hahitumm
\ fi

diBa accejjïo ad co?iventio7ze7n Fa^
rifis fa^ain tantummodo fe referret : ^mnque
recQgnitis &' perpe?ifis diéïa Conventio?ie Farifiis

faciâ ^ diBo Traèiaîu Londifii fig?iato , com^

pertu?n fit , utrumque de verbo ad ^verbuTn con^

grueré , ita ut Co7Zve?itio Parifi27ifis TraBatus
que JuO?idi?ienfis una êadeTnque res omnino fimt :

ego nccefiariâ autoritate fu?n munitus ad fiignan^

duTn TraSîatum Lo7zdmènfe7n
,

quern TraBatum
aquè ac Conventionem Farifienfiem in OTnnihus

^ fiigulis eorumdem Articulis ,
pure ^ plenè^

nullâque adhihitâ refervatione ^ ex parte <^ no*

mine régis Hifiçaniarurn Domi7ii mci accepta.

hzfirumentum hoc accejfionis Majefiatis fia Ca^

thn'ic-^ vatihabebitur ab omnibus partibus compa^

tijcenfibus ^ ratihabitionum Tabula rite confeôi^g
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intra f^atium duorum menfium à die fkbfrrittiom

nis computandorum ^ ac citiùs Ji fieri potetit ^lîa-

g<e Comitum commutabuntur ^ ^ hzvicew extra-

dentur.

In quorum jidem nos Vartiujn contrahentîum

Ple7iipote72tiarii fupradiéfis Vlenipotentiaruni ta^

bulis mutuo exhibitis inflruSii hafce prafentes

wan'îbus nofiris Jubfcripjimus ^ SigiUis nojiris

communivimus : A6ium Haga Comitum die i-j,

Februarii Anno 1720.

{-L. S.) (L. S.)

Leop. C. "Windifgratz. Le C. de Morville.

{L. S.) {L. S.)

Marq. Beretti Landi. W. C. de Cadogan,

ARTICLUS SEPARATUS.

/^Vm Tîtulorum aîiqui
y

quibus facra fua Cee»
^-^ Jarea Majefias , ^ facra fua Majefias Ca-
tholica in lois Inftrumentis utunîur ^ non ab om^
nibus Vartibus co7itrahentibus agnofci pojjînt ;

CoTfventum eft ^ ut Tituli^ five omîjfi^ flve addi'

ti ; yus aliquod cuida?n adjh. ère , njel alteri pra^
juàicium affere neutiquam "calereiit. In quorum

fidem y nos iiifra fcripti Vlenipotentiarii hune quo-

^ue Articulum feparatum fubfcripfimus , ^ SigiU

lis nofiris communivimus . A£ium Haga-Comitum
die 17. Februarii Anno 1720.

(L. S.) (L. S.)

Leop. C. Windifgratz. Le C. de Morville.

(L. S.) (L. S.)

Marq. Beretti Landi. W. C. de Cadogan.

A^e
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Aôîe d'Acceptation de Sa Majefié Catholique,

DOn Phelipe por la

gracia de Dios

Rey de Callilla , de

Léon 5 de Aragon, de

las dos Sicilias 5 de Hie-

rufâlem;, de Navarra^, de

Granada, de Toledo,

de Valencia;, de Gaiicia,

de MalJorca , de Se-

viila, deCerdefia, de

Cordonajde Corcega,

de Murcia , de Jean, de

los Algarves , de Alge-

cira de Gibraltar , de

las Iflas de Canarias

,

de las Indias Orienta-

les
, y Occidentales

,

Iflas y Tierra firma del

Mar Occeano, Archi-

duque de AuHrift^Du-

que de Borgofia , de

Brabante
, y Milan

,

Conde de Abspurg , de
Flandes, Tiroi, yBar-

celona, Senor de Biz-

caya y de Molina &c.
Por quanto havien-

dofe formado por el

Sereniffimo Principe

Luïs dezimo quinto

mi Sobrino Rey de

Francia y de Navarra,

y

A] Os Fhilippus Dei
Gratta Rex Ca^

ftHUy Arragonia , utri^
\

ufque Sicilia , Hierufa^

lenij Navarra , Gra^
nata ^ Toietiy Vaîentia

Gallicia , Majoricarum^

Se'vdia , Sardinia , CoT"

duha y Corfca , Mur»
cicD 3 Gieîmis y Algar^
bi£ ^ Algezira ^ GihraU
taris , hifularum Ca-
nari£0 ^ ac Indiarum ^
Terra -firvia maris O-
ceajii , Archidux Au"
ftria 5 Digx Burguu^

diiS y Braba7iti(£ Medio*^

lani 3 Cornes Hahspmgi
,

Vlandria ^ TyroîiSy (^
Barci7io?ttS , Domi7ius

Byfcaya , Mslina é^c.

Cum per fereTiiJJt-*

ffHtm FriTtcipem Lu^
dovicuvi decimitm-cjuin-

titm Nepotevi ?wflrum

Franciig ^ Navarra
Regepfj atque per Jere-

7tîf*
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y por el Serenifïimo nijjtmum Frincipem Ge-

Principe Jorge Rey de orgium Magna Bri^

laGranBretanaunPro- tannia Regem fropojl^

jeto de Tratado para tus fit Nobis perpétuas

eftablecer una tranqui- m Europâ tra7zquillita'

lidad permanente en

Europa
, y procurar à

tïs Jiahilienda modus
^

e& intuitu procu*

efte efFeolo una buena randi jirmajn pacem ^<^
Paz y reconciliacion finceram inter Tote^i"

fincera entre las Pro- tias belligérantes recon^

tencias que fe mante- ciliatmiem^ atq^ue cum
nian en Guerra 5 y auto- hune in finem inemo*

rizado para efto los dos rati ferenijjîmi Regés

referidos Sereniffimos Tlenipotentiarum tabu-

Reyes en calidad de Us inflruxerint nempè
Plenipotenciarios, el de Francis Rex Marchio-

Franciâ al Marques de ne?n ^ Marfchallum

Huxelies Marifcal de de Huxelles S* Bomi*
Francia

5 y al Sr. de 77um Clermont Ccmi^
Clermont Conde de tem de Chiverny , ^
Cheverny

, y el de la Magnat Britanniie Rex
GranBretana al Conde Comités de Stairs <^
de Stairs

5 y al Conde de Stayihope atque ht

de Stanhope^ pallaron Miniftri eb pervenerint

eilos Miniftrosàexten- ut TraStatum coticIu-

der im Tratado que Jeri-dt
,
quem fignarunt

lirmaron en Paris en Farijiis \%.yuli 1718,
diez y ocho de Jullio in quo altos inter Ar-
de mil fetecientos y ticulos fpecificantur con^

diez y ocho , en el ditiones pacis quam
quai fe exponen entre inter Principes qui Bel-

Otros Articulos las lum hue ufque conti-

condiciones de laPaz, nuaruni
^ fiabiîiri in

que fe defea eftablecer a»^-

entre los Principes,

que
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que han continuado la 'votis fuit ^ cum mti

Guerra : Lhauiendofe- morati Domini "Francis

me propuefto por los €^ Magnée Britamii^

referidos Senores Rey- Reges nobis propofuerint

es de Francia y de în- hifce adharere condi*

glaterra para que yo ad- tmiihus , Iket hue uj.

niriefe à ellas aunque 5'^^ eas admittere prop^

defde entonces he dife- ter jufias quas habut^

rido admitir lasporjuf- mus rationes ^ difiuleri^

tos motivos que para mus , nihilovùnus dejt^

elle he tenido : defeando dérantes ex parte iioflrâ

ahora contribuer de mi implere ^ota memora*

parte à los defeos de las tarum Majeftatum fere-

dos referidas Magefta- 7iîjfimorum Franciae ^
des 5 los Sereniffimos Magna Britannits Re^

Reyes de Francia
5 y de gti^ ^-tque efficere ut

Inglaterra
y y dar à la Europa pacis gaudeat

Europa el beneficio de he?ieficio , quamvis cum

la Paz à cofta de mis detrimsnto nofiro é* di^

proprios Interefes
, y minutions tam fiatuum

de la pofefion y dere- quamjuriumjquibusre.

chos que he de céder nunci^mus ^ uteopertin^

en ella j he refuelto gamus : decreviînus me*

aceptar el referido Tra- dopradiBum Traôîatum

tado firmado en Paris

,

acceptare Jîgnatum Pa»

como que da dicho, rifis 18. Julii 17 18. â
el dia diez y ocho de fupradiBh quatuor VU"
Jullio de lyi^.por los nipote?itiariis fuarum
ya nombrados quatro Majefiatu7n Chriftianif.

Plenipotenciarios de Jima ^ Britannica
^

Sus Mageftades Chrif- atque ideo tenore pra*

tianiffima y Britannica, fentium adceptmnus hujic

portanto en virtud de prafatum Tra^iatum <S*

la préiènte lo acepto in

y admito en tcdas las

par-
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partis de fu contenido, in omnibus admittimus^

Y con cfpecialidad por qua continet
, fun£iis,^

\q que refpedta y perte- & praci^ue in eo quod
nece à los pcho Arti- fpeiîa^t ^ concernît

culos que fe incluyen comprehenfos o&o Arti^^^

en el
,
que tocan direc- culos <^ direBè refpi-

tamente à la Paz entre cie?ztes pacem inter U-
las dos Certes de Ma- travi^ue Aulam Madrî-
dridydeVienajyentre îenjhn 0^ Vienne?ifem

los dos Soberanos de los er, inter 'Principes «-
Diminios de elles. En triufcpue Dominationis
fée de lo quai mande modo régnantes

-^ in eu-
defpachar la prefente jus fdetn commifimus
firmada de mi mano, expcditionem prgefmtis
feliada con el fello fe- inftrunie?iti manu 710^-

creto
5 y refrendadâ de trâ rriuniti c^ Sigillo

mi' rnfraefcrito primer iioflro jecreto ^ âîqûein^
Secretario de Eftado y frafcripto primo Status
del Defpacho. Dado en Secretario fuhfgnati. ,
Madrid à 2 6 . de Hene- datura Madritï 2 û . J^-
ro de 1720, fiuarii 1720,

YO EL REY, EGO REX,
Inferius.

D. Jos. DE GrI" D. Jos. de Qr^Z"
NALDO. MALDO/

Nos infrafcripti Miniflri <^ Tienipotentiari:
declaramus Apograpbuvi fupra i7tfert%tn Archety^
t>o collâtum <^' de "cerho ad 'verhum conjlmile ejje

.

Aéîu?n Haga-Comitum die 17, Februarii < A'tmQ
1720.

{L.S.) (L. S.) (L.S.)
i -eop. Ç. Win- C. de Mor^ W. Cadogan,

dizgratz- ville.. ,
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Voici l'ordre que l'on garda pour la fïgnature

de cçs douze Exemplaires ^ le Plénipotentiaire

de l'Empereur figna toujours le premier j on fi-

gna 6. Exemplaires pour l'Empereur , deux pour

l'Efpagne 3 deux pour la France & deux pour la

Grande-Bretagne 5 à catife de la variationdu rang

pour figner , ainfi qu'on le remarquera ci-defllis.

6. Exemplaires pour l'Empereur,

2. de lEfpagne.

L*Empereur, l'Rfpagne, l'Angleterre, la France.

L'Empereur, l'Eipagne, la France, l'Angleterre.

2. de la France.

L'Empereur, la France, l'Angleterre, l'Efpagne.

L'Empereur, la France, l'Eipagne, l'Angleterre.

2. de rAngleterre.

L'Empereur, l'Angleterre, l'Eipagne, la France.

L'Empereur, l'Angleterre, la France, l'Efpagne.

2. Exemplaires pour VEfpag7te.

L'Empereur, l'Efpagne, l'Angleterre, la France.

L'Empereur, l'Efpaene, k France, l'Angleterre.

2. Exemplaires pour la France.

L'Empereur, la France, l'Angleterre , l'Efpagne.

L'Empereur, la France, l'Efpagne, l'Angleterre.

2. Exemplaires pour l'Angleterre.

L'Emperçur, l'Angleterre, l'Efpagne, la France.

L'Empereur, l'Angleterre, la France, l'Efpagne.

Cette acceffion fufpendit les hollilitez &
l'on ne ^rla plus que d'affembler un Congrès

pour difcuter & terminer tous les difFerens,

La Ville de Cambray, la plus chetive & la plus

defagreable des Païs-Bas fut choifie pour fer-

vir de Théâtre à cette importante fcene,

L'Empereur y envoya XtComiQ àQWindifgratz

qui étoit à la Haye & le Baron Fentenrider^ \i

FraH'
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France le Comte de Morviik & Mr. de S. Ce*?/

-

tefr 5 rEfpagne le Comte Saizt Efteva?2 de Gcr-

vies ^ & le Marquis Beretti-Landi ^ la Grande-
Bretagne les Lords Vokxarth& Wiî'uûorîh. Tous
les Princes & Républiques d'Italie, le P.oi de
Sardaigne & le Duc de Lorraine y envoyèrent

auiîi leurs Miniftres, le Pape même voulut y
en envoyer un. On eut. dit à voir ce concours
que l'on alloit terminer les affaires les plus im-
portantes. Mais jamais on ne s'eft fi bien

trompé. Ce Congrès ouvert en 1721. dura

4. ans & ne fut rompu qu'en 1725. on y fit

un beau règlement pour le cérémonial
, pour

la Police , & pour la condtdte des Dom'efti-

-ques. L'Efpagne y fit des propofitions qui
révoltèrent les Impériaux : la France & l'An-

gleterre qui faiibient le rôle de Médiateurs,
eurent befoin de toute la pénétration 6c de la

prudence de leurs Minidres pour retenir

ceux de l'Empereur & du Roi CathoKque ^ à

tous momens prêts à partir , &: enfi.n toutes

leurs peines aboutirent à rien
, parceque \û

.Roi d'Eipagne refta ferme & que l'Empereur
ne voulut rien céder au de-ià de ce qui étoit

ftipulé daiis la Qiiadruple Alliance, êc comme
Sa Majefïé Impériale perfifta toujours dans la

réfolution de garder le titre de 'Kci Catholique
,

6c de créer dés Chevaliers de la Toifon d'or^

il fut impolîible de trouver des expédiens pour
les reconcilier fur ces deux Articles. Le peu ds
conférences que Ton tint à l'Hôtel de Ville , le

i pafTerent en diiputes , ou en conventions pour

i

s'accorder des délais réciproques. Bien loin ds

I

difcuter les prétentions des Princes d'Italie &c-
les principales parties ne purent convenir fur

V 7. riei3.4
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rien , l'Empereur fe plaignoit de l'opiniatretc

de l'Efpagne , l'Efpagne accufoit les Média-
teurs de partialité , & de lui faire des propoli^

tions indignes - les Médiateurs fe plaignoient

des uns & des autres. Cependant lés Mini-

ftres de France , d'Efpagne & de la Grande-
Bretagne s'accordèrent aSez pour drefler uii

Traité d'Alliance dcfenfive qui fut conclu

fecrétement que ni le remuant Comte Windif-

gratz, m'^2iàïoiX:BiïoriAQ.Te?itenrider n'en eu-

rent aucune connoiffaiice; & il fut envoyé à

Madrid où le Marquis Grimaldo le figna avec

les Miniftres de France ôc de la Grande-Bre-

tagne. Nous en avons vu la minute où les

fecours m.utuels étoient ftipulez^ mais la mort
nous a ôté les moyens d'en avoir une Copié

pour le placer ici".

I.e Principal événement de ce Congrès fut

la proteftation que le Pape y fit infinuer & re-

girfrer par devant le Magiftrat , contre tout et

qui fe coHcluroit contre les intérêts du S. Sié^

ge. L'Auditeur du Nonce Apollolique à la Coui

de France fe rendit pour cet effet à Cambrai .

voici cet acte, dont la le6ture mettra au faii

des motifs de cette proteftation.

S^S2^'

.Bar^
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Earthoîomxus MaiTseus Dei & Apoftoîi-

zx Sedis Gratiâ Archiepifcopus Athe-

narum ac SanélifTimi Domini Noftri

Papge Innocentii XIII. ejufdemque S.

Sedis apud Regem Chriftianifîimum

Nuncius Apoftolicusj Sec,

T JNiverfs prafentes Uteras infpeêîuris notum^ facïmus ^ decîaramus ^ quod cuvi SanêîîJJt-

mus Domhîus Nofter INNOCENTIUS Divmâ
Vrovidentia Fapa XIII. , Nos ad Conventum
Pacis generalîs Cameracenfem SanBitatis fua <^
S. Sedis Apoftolica verum^ îegitimum ^ iîiduhi^

tatton Vrocuratorem , A^orevi & negotiorum

Qefiorem generalem ^ fpeàalera miflituerit ,

Nobifjue poteftatem^ auÙoritatem ^ facultatein

irihiterit aliquem prohttm ^ praflantem 'virum

Ecclefiaflicum , in noftri locum fuhfiituendi ,^ ad
iî£iam Civitatem Cameracenfem mittendi ^ eïque

:oramunicandi (^ fubdelegandi potcflatem ^ auÈto^

ùtatem <^ facultatem y omnia (^ fingida ad Ca^
'holic^ Retigionis , Apofiolica Sedis ^ Ecclepée

\0nu7n necejfaria <^ opportuna faciendi
^

gcrendi

^ exequendi^ prout lativs in Litteris Apofoliàs
n forma Brevis expeditis Roma apud San^iam
Mariaju Ma\orem die xv. Menfs Septembris 1722.
^ die XV T. Februarii currentis Amii 1723. quaru/ti

\ûnor talis efi.

Paris. Venerabili Fratri Bartholomseo Ar-
:hiepifcopo Athenaram , ad Charifîînium in

Zliirifto Filium noftrum Ludovicum Franco-
V 2 ruîu
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mm Rcgem Chriftianiffimum Nofcro & Sedis

Apoftolicx Nuncio. .

Irausvero. INNOCENTIUS PP. XIIL
Venerabilis Frater , filutem , ôc Apoftolicam
Benediârionam.

CUMy fiatt accep7mus^ inCivitate Cameracenfi

iraàatîones de Face gênerait inter Charifjtmos in

Çhrifio Filios noflros Regcs Orthodoxes ^ aliofque

Chrijtianos Prviapes frmcindâ , benedicmte Domi->^

no 5 ÎTifiitutiS ja?n fuerint
,
plurimùm vero expe^

diat ^ut hac occajîo^ie aliquis in illis parîibus repe-.

X'îaîur 3
cpii NQfiris ^- Apoftolica Sedis ratio7iibus

feduîh advîgilet ^prajertim njero omne fludium ^

curavî adhibeat ne aliquod in eifdevz tra^ationi".

h ''S
5 Ji'ue

Catholica Rfiigiofîi
^ Jive Libertate Eccle-

fiafiiciS^ Jii;£ demuvi diSi^e Sedis juribus prajudi-,

ciurn iîtferaîîtr ; Hinc efi ,
quodNos ex comviifji No-

bis divinitus Pafiora'is Officii débita , Orthodoxe

Fidei indcmnitiiti opportune providere j Sedijque

priedï^<e ér Ecclejice jura farta teHa undequaque

t'ueriy ac ad'verjus quaa:,nque illi pra]udicialia^

quantum Nobis ex alto conceditur , confianter ajje-

rcre cupie7iteSy Te^ de eujus fpeBata^ in arduis Nof'
pis c^ ejufidem Sedis negotiis jfide ^prudentià , inte'

gritate^ ^ in rébus &ge7zdis dexteritate ac zelo plu^

rimam i7i DGvnr.o. jiduciavi habimus^adCon'ventum

Pacis gêneraîis hujufmodi qui in diùiâ Ci'vitate Ca-

meraccfifi c^kbratur , Noflru?n^ ejufdem Sedis ve'

rmn , legititnum (^ indubitatum Procuratorem^ Ac-
torem (^' 7iegotiorum Geftor^^n gêneralem^ [pedw
lem^it^ qued fpecialitas gêneralitati ?ion derogct,

7iec ê contra , AuSioritate Apofiolicâ tenore Prajen'

îîum facimus , confiituimus ^ deputamus , Tihtque

plenam é^ liberam potefiatem , au£ioritaîem^ fa-»

m^tqtem , Qmnï^ <:^ finguls , qu<è in iis
y
qua Tibi à
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J<!obis commijpz fuerunt , Cathalica Religioms , ^-
po(ioliCie Sedis <^ KcclejliS hoimm rejpcïént'îhus 7ie-

se f]aria ^feu apportujiaflierint , etiamfi taliaforejit^

^ujj juh gejierali concejfioîie non 'venirent ^ ac fpe-

cialem 7iota?n , feu fpeciale mandatmn requirerent
^

Nojlro <^ Sedis pr^edi^ite nomi^ie faciendi , gere-adi

^;- exequeîidi^ iiec non quatenus ratione muneris quo

fu7tgeris 5 Nofiri <^ di£ia Sedis in Reg?io Galliaruni

Nuncii^ ad pradiSiam Civitatem Cameraceizjenn

fcrfonaliter accedere nequiveris ^ aliquem prohum

Cj- praftantem virum EcclefafticUfnfubflituejidi^

C'' ad eandcm Civitatem Cavieracenjhn mitte?idi
y

eique poteflatem , a^oritate?n ^ facultatem ejuf-

viodi commu7ncandi (^ fiihdekgandi^ harum ferie

tribuimus. N071 obflantibus Co72flitutiobHS^ Or-
di7iatio7tibus Apofiolicis , ceeterifque C07itrariis qui'

hufcimque. Datum 'Roma apud Sa7iBa77i Mariam
Mapirumfub Annula Fifcatoris die ^V.Septe?7ibris

MDCCXXII Pontifieatûs Nofiri A7ino'Secu7ido.

Signatum, FABIUS CARDINALIS OLI^
VERIUS.

Item.

Foris. Venerabili Fratri Bartholomxo Archiepis-

copo Athenarum , ad Chariiïimum in Chrifto Fi-

liiim Noitrum Ludovicum Francorum Regem
Chrifbianiffimum Noftro & Sedis Apoilolic^

Nancio.
Intus vero INNOCENTIUS PAPA XIII.

Venerabilis Frater falutem , ^ Apofiolicam Be-
nedî6îio7i87n.

ALIASper Nos accepta, quodin Ctvitate Came-
racenfi traEiationes de Race générale intercharijfi-

mos in Chrifio Filios Nofiros Reges orthodoxos , ^-

liofque Chrifiia7ios Principesfirma7idà i7ifiitutafue'

tant
3 ac confiderantesplurimùm expedire^ ut hoc oc-

V 4 ca-
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iafione aliquis in illispartibus reperiretur
,
qui Nofi

'iris^ ApofloliCiC Sedis rationihusfedulo advigila"

Yet ^prafertim vero ovineftudium^ curam ahhihe^

ret j ne aliquod in eifdem traSîationihus , Ji've Ca-
îholica '^eligioni ^five Lihertati Ecclejtaftic^e^five

demum di^a Sedis juribusprajudicium inferretur^

Te ad Con'ventum Pacis gêneralis hujufmodi , ^op»
trum ac Sedis prafata verum ^ legitimum^ indu"

hitatum procurâtorum , aSiorem^ negotiorum gep-

torem gêneralem ^ Jpecialem fecimus , conflitut^

mus (^ deputavimus , cmn plenâ ^ libéra potep-

taie ^ auèîorîtaîe <^' facultate omnia ^ pngula^
qua; in iis^ qua Tibi à Nobis comviijjafitérant
CatholiCiS Religio?tis , Apoliolide Sedis ^ Ecdefue
tonum rejpicientibus necejjaria (^ opportuna fuif-
fent , etfa?nfitalia forent j qua fub gênerait cancef-

jio?i2 t:d7z -venirent ^ ac fpecialem notam ^jeu fpecià-

k mandatum requirerent , Nofiro^ Sedisprafata

nomine faciendi ^
gerendi (^ exequendi ^ nec non

qUat.enus rMi.one mimeî'is quo fungebaris ^ Nojiri

i^' diBji Sedis in Régna Galliarum N.uncii a4
prafatam Civitatem Cameracenfem perfonaliter

accédere npqulres , aliquem probum (^ praftantem
*virum Ecclejiàflicum fukfiituendi ^ <^ ad eandem

Civitatem mittendi\ e^quepoteflatem , a^oritatem

(^faculSatcm bujujmodi co??zmunicandi , ac fubdem

legandi^ <ér alias ^prout in Noflris in pmili for^

ma Brevis die XV. Septembris proximê prateriti

de fuper èxpe^dHis ILitteris ^quaturû tenoremFra^

fentibus pro phuè ç;^ fuffciejiter exprejfo^ é^ de

'uerbo ad vcrbum inferta haberi "columus , uberiits

côntinetur. Çum antem ad Apoftolatûs Nofiri 7io-

litiam non fne inîimo anirni nofiri dolore nupet

pef'venerit y meinoratà?n Facem ge?ieralem ita par

^é^ri y ut pravia eai:i fanciendi conditio e^e debea^à
"

^

. ez-sii"
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e-centuaVîS hi'vejiitura Vucatûs Farma (^r' Vîacen^

iïje , l^ohis (^ huk San6i(e Spdi etiavi in tempara'

lihus médiate fubjeSîi ^ fer Charijjïmum inChriflo

Yilium Naflrnm ThiJippùm Hijpa7iiaYum Regem Ca^

îholicttmfavare Dilr6iiJJtmi pariter Filii Noflri

Carolî Hifpaniarum Infantis Nati fui peienda , //-

lique à Charijjlmo itidem in Chrifio Filio Noflro

Carolo RoTnanorum JRege in Imperatorem ele6io
,

perinde ac fi S. R. împerii Feudum ejjet ^ conce-

denda^ idque in Cov:itiis Ratisbonenjihus propof-

tumy ^ a Germanise Fri7/cipihus fias Minïflros

ibi cojzgregatos approbatum fuijp ^
quemadmadum

in Capitula Ele^arali ac Ca?iclufo , ut vacant , eo-

rumdem Gerinania Frinciptim (^ Statuum Imperii

pYcefati defttper editis
^ fufi)s dicitur contineri^

vieritoqv.e dubitari pajjtt
,
quod ad concejJîaneTn

di£iiC eventuaîis Inveflitura Ducatûs pnefati ,
qut

pullâ ratione adjura Imperii pertinet
^
fedutno-

toriîtm ac manifeflum efl , 7ion alterius quavi Sedis

\ApoftoliciC ^ Noflroque ^ ^ Ramani Vontificis pro

"tempore exiflentis direlio , aita ^ fupremo Dami-

via jubefl , no7i minus injufè quam nulliter reipfâ

aleveniatur ^ Hiitc efi quod Nos
^
quiRamana ^a-

liarumque inferiorum Ecclejlarum jurium aJJertO"

fçs à Domino canflitutifumus .^ tavi apert^e inju--

via mature occurrere , ac ne uilo unquàm tempore

Noftra (^ e'jufdem Sedis in pramijjis acquiefcentia

pratendi pojjît
^ fed ut ormiibus innotefcat ^ Nos.

^ Sedem pr^diâfam conjraitter impugnare ^ im*

prabare ac rejicere ^quacumque opportuniori ratio-

7ie pravidere volejztes , Tîbi per Rrafentes commit-

timus (S' mandavius , ut juxta Infrutïionevz ad
Te jujfu Noflro tranfmittendavt

,
per Te ipfum ,

feu perjonam Ecclefiafiicam à Te , fcut pramitti-^

tur
, fufvituendam ^ <^ ad pradiôiatn Çivitattm

'

' V 5 ' " Ça-



3 14 Recueil Hiflortque d*u4Eîes ,

Cameracenfem ahkgandam , juhil quod fertinet ad
dîBum Ducatuin Tarvia <^ Vlacent ia à quopiam

i',i pr^judicium direSli Tiovnniî^ ac jurium S. RO"
maita Ecclcf,^ compeîentium innovari^flaiui , vel

difponi pGjJe , vel potuijjè , ac proptereà quafcum-
que traêï'ationcs ^ pofiulationes ^ conditiones ^ con-

'vejztioneSy pada^ dipofitiones j illaruvtque coiifir- ,

mationes <^ apprGha!io72es , tum in dtCÎâ Civita"

te Cameracenfi
^
quàm in Comitiis 'Ra'.ishonenfi-

hus 5 ac Capitula <^ Conclufi pro'fatis yfive etiam

alibi (^ îihictwique fuper e'jufdevi Ducatus even-

tuali Inveftiturâ , Infeudatione , CojueJJtone , Suc^

cejjtone ^ ToJJejJîone <^ rruitione ^ niagifque ipjam

InvefiituYa??! ^ Infeudationem ac Coîicejfonem qui--

hufiumque 'verbis , claufulis ^ forîîndis , tam di-

reéîè
5
qua772 indireôiê , ac pri7icipaliter , <^ iiiciden^

ter j ac alias quomodocmnque ^ quandocumque

faSias
^
jeu

,
qitod abfit ,

facieîidas , 077minonullaSy

irritas ^ iîivalidas ^ inanes ^ indliufque roboris ac

mo?mnti^cum omnibus inde ficutis^ quandocum^

que fortajfe ficuturis -, adipfo i?iitio fuijje& perpe-

tuo fore y om-iii ineliori modo , 'viâ ,
jure , caufâ <^

forma , in Pacis generalis convejîtu Ir/jufmodi , e^

tiam illius exitu ininimè expedato ypublicè
, folem^

niterque ^ Noflro pariter ^ ejufdem S. Sedis nomi"

ne déclares atqueprotefleris ^ iliaque reprobes ^ re-

jicias ac impugnes ^nec exillis cuiquainaliquod'juSy

'uel aêîi07m?j y njel titulum etiam coloraium^ vel

poffidendi , aut prafcribendi caufam , tametfi per

immeynorabile tempus acquifitam , vel acquifitum

fuijfe y vel ejfe y aut qua7idocu7}ique acquiri ^ vel

competere ^ neque illa ftatum ullum facere^ vel

fecijfe y aut in poflerum facere poffe • fed ac (l

nunquam emanaffe7ît ^ aut emanarent ^ vélfada

n97tfuijre72t y velforent
^
pro 7ion cxfiantibus ér

non
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non fa&is perpétua hahenda ejfe ^illijque nulloun-^

quam tempore refragaTitikus
,
pupremuvi , altum <^

DireBum Donnnium , ^5" ^/?^ quiecuvique Hoviana

Ecclejia jura fuper pradiSio Ducatu Tartna ^
Vlacejitia falva , hitegra , illiî^fa , i'dviolata , atque

farta te5îafuijje ^ ejfe ^ ac perpetuo fnniîiîer fo-

re^ AuEioritate Nofirâ ApofloUcâ deceriias iti~

dem 3 ^ déclares ; Nos enim plenam , liheravi (^
omnimodavi ad pr^mijfa facuîtatern ^y poteflatem

Tîbi. eâdeTTZ AuBoritate teyiore Vri^feittiuvi cQ-nce-*

dimus (^ impertimur. No?^ obfiaittibus omnibus iiSy

qtia in pradi^iis Littetis Nçftris ^voluimus 7ion

ohflare y caterifque contrariis quibujcumque. Da^
tum "Rsyna apud Sa7z6iam Mariam Maiorem fuh

Annulo Vifiatoris die XVL Februarii M. DCC.
XXIII. Tentificatus Nofiri Anne Secundo..

Signatam F. CARDîNALIS OLIFERIUS,
CXJMque pro rations Mmieris quo fungiinur

^

ejufde?n Sanliiljmi Doviini Nofiri Domini Fapa
INNOCENTII XII. dia^que S. Sedis in Regno

Galliarum Nuncii ^ ad prafatam Civitatern Ca~

meracenfem perfonaliter accedere non po(y.r,ius ;

hinc efi quod l'igore fuprafcrîptarujn Littcrarum

Apoflolicarum Dikaum Noflrum aEîuahvi Au^
ditorum ^ Trothonotarium Apojiolicmn Ar^to-

niuvt ROTA Clericum Roynanum , de cujus fde
^prude7itiâ Nobis C07tjiat , in Nofiri locuru fubfli-

tuimuSj eumque ad Civitatem pradicîam Caméra^

ce7ifem initîimus , ipjique plenam (^ ifitegram

potefiatein , auBoritatem ^ facidtatenî , Nobis

per Juprafcriptas LHteras Apofioticas commijfas^
impertitas communicamus ^ fuhdelegamus , ipfi

in]U7tgenîes ^ mandantes ^ ut omnia ^ jlngula

Nobis infuprai7tfertis 'Litteris Apofiolicis in\un&a
^

mandata^ commijfa diligenter ac fedulo impleat ,

'
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ea^ue omnia praftet ^
qua Nos ipfi praftaremus

y

fi perjonaliter illuc liceret accedere. In quorum
fidem bas Frafentes manu propriâ fuhfcripfimus

,
eafque fgillo nofiro quo in talihus utimur muniri
jvjjimus

, ^ per Secretarium Nofirum fubfcribi
tnandavimus, Datum Farifis in Falatie nofiras

fiUta habifadonis hac die décima quarto, Martii

{L. S.) B. M A s s yE u s Archiepifcopu^

Athen. & apud Regem Chriftia-

;îi(rimum Nuncius Apoftoli-

cus.

M. Trucchi à Secretisl

PROTESTATI O
Nomine Sedis Apodolicas & San6tiffimi

D. D. I N N Ô C E N T 1 1 P A P ^.
XIII. emiiïa in Conventu Cameracen-

fî adverfus Tradatus initos aut ineun*

dos fuper prxtenfa concelTione eventua-

lis Inveftiturae Ducatûs Parmae & Pja-

centia?.

TJ^J primum SanSiijJïmttS Vomînus Nofler^ INNOCENTrUS Di-jinà Providentia Pa^

J>a XIII. accepit in Conventu e^ Çomitiis bac in

Cjvitate Cameracenjî aperiejtdis
^

gêneraUm Con^
cordiam inter Ortbodoxos Principes ita componen^

dam ejje ^ ut per fincerain reconciliationcm
y feda^

îis acerhi(fimis dijjidiis
,
quibus illorum animi agi-

tahantur y dejîderata tandem tranquillitas firma--

retuYy nullis ncc precibus apud Beuin^ nec Off-
eus
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iiis ç^ cohortationibus apud eofiem Principes ^ cok-'

filia hac promovere atque ad tam univerfe Chrif'

tiajia Keipuhlica falutare opus j henedicente Do-
mino

5
perficiendum 5 illos urg&re uncjuam dépit.

'Ea tamen femper SanBitati fuie mens ^ fiducia

fuit^ né quid nimirum injuria àc detrimenti ^ in

ipfâ optatijjima licet Concordia fàn^îione ^ Çatho-'

liCiS Reiigioni y atfue Sedis Apofiolica ^ Eccle-

Jiarum juribus rnferretùr
^
quïbus jàm tum âb i^zi"

tio fui Fontificatûs , tam per fuos apud pYaefatos

Principes ^ Nuncios
^
quam per Jeipfam cum eorum

Miniftris Koma comviorantibus opportune profpice^

re non pratermifit.

At pofl longas ràoras y qu^e puhlicum expeSia-

tionem protrahebant ^
gravi£îwum i'Ui àccidit dz^

'verfs ex partibus allâtum nuntium^ CameràcejZ'

fem iflam Concordiavi eâ demum ratione parart ^

ut 'veluti pracipua , ac ut ajunt
,
praliminaris //-.

lam conciliandi conditio futurà ft ^ eventualis I?i^

'vefiitura Ducatùs Varmtè ^ Placejitia à Catho-

lico Rege Philippe V. pro Regio hifante Carolo

€jufdem fili'o petenda ^ eique ab Imperatore Cûfi"

lo VI. tanquam de Feudo l'mperii' C07tcedenda :

Jdque in Comitiis Ratisbonei.fibus propoftum , à
Germanise Principibus per fuos Adminiflros ibi

congregatos ^ coîifrmatum atque approbatum fuif-
fe j amplis verbis gratias agendo Imperatori

,
pro

cura impenfà in amplifieandis Imperii Juribus ^
ut legitur in Capitnlo Ele^orali diSîato Ratisbg-^

na die 7. menfis Decembris Anni fnperioris 1722,^ in Conclujo Principum <^ Statuum h?jperii.

§luapropter cum dubitari pojjït
^
quod^ ut ihi

decretum , dehberaturnque jam fuit ^ re ipfâ de-ve^

Tiiatur ad concejjtonem diêîa e'ventualis Invefitu^

ra ejufdcm Ducath Fermes ^ Placentia ^
qni
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,

futltâ ratione ad. Jura Imperii pertinet
; fed ui

omnibus notorium , majiifeflumque efi , non alte-

rius
j
qîiàm S. Sedis ac Roffmm Fontijicis direéio^

alto S" fupremo Dominio fahefl : idcirco Sanèiif-

fimus Fater ex créditofM divinités Apofiolici Of-
jicii dehitOj tam aperte Juriuvi Sedis yJpofloiica

lafioni mature occurrere volens , lllujlrijjimo ^
jReverendijJïmo Domino Bartbolomao Mafjeo A^
thenarum Archiepifiopo , Juo ^ ejufdem Sedis A^
^ofiolic^ in Galliarum Reg?io Nuncio Ordinario

,

^t pote vicine ejus Mimflro injunxit , ac fpeciali

Mandato cOmviifit ^ ut fuxtà générales^ (^ am^-

plijjimas facultates ipjî jam tributas per Litteras

ififormà Brevis eidevi direéïas fub die 15. Me?ifii

Septemhris An'di 1722. tanquam ejufdem SanÙi-

tatis fua ^ac Romana Ecclefie verus(^ legitimus

Trocurator ^ Ador <ér 7iegotiorum Gefler ^ uel per

feipfum^ 'vel per alium^ ab eo hitc mittendum {cui

tafnen nullum extri?ificum Minifierii titulum com-

?nunicari voluit) Sedem prtefatam à quibufvis pr^is^

judîciisj qua éi ex ejufinodi Concordice traStatio-

ne 5 etiavî illius exitu minime expaôîato
,
quomodô'

libet obveizire pojjènt
,
quâcumque opportuniori ra^

tioney cura <^fludio pr^afervarej illafainque ac far-

tam tedam reddere^ ac illa antevertere adnitereturi

Vt igitur- idem lllufirijjimus Athenarum Ar-^'

chicpifcopus 5 ijel ipjis etiam i?î.jufiîs dicta Con^

cordi.t^ initiis
,
quibus Apofiolic^e Sedis jura adeè

7nanifeflè ivipetuntur , Bontifcium difjeiifum <^

impfobationem opp07ieret ^ ac jiovis adhuc ér fpe^

cialibus à Sanéîitate Suâ^ per alias i?i Jtmili for-^

ma Brevis die 16. Februarii prafe?2tis Anni J 725.

expeditas Litteras ^ ad eum intérim perlatis MaTU
datis obtemperaret , me hue ablegavit j ut San6ii^

tatis fua jujfa exequeiido^ Romana Ecclefia ra^

tiont'
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'tioniyus 5 legitivns remediis confuîerem , ne ullo un-

^uam tempère S. Sedis acejuiefcejitia praîendi pofjit.

Licet auîem^ ut id pro officii mei ratioîie exe^

Cjuar^ ejujdem Sedis Tittdos <^ f'^^Ta^ quorum
jolus Deus Judex efi , hic proferre (^r recefifere

non debeam^ niiiius njero opéra pretiinn fit ^ quO"

ad longijjivïè potefl mens ?ioflraj refpkïe-ado Jpa^
tia prateriti temporis memoriam rerum recordari

ulfnnam : id tmnen non ovnttam , fieminem 'vide"

licet latcre , duohus <S' ultra ahhinc fieculis R(/>~

wanam Ecclefam di^i Ducat its fupremo ^ alto ^
direcio Doviinio paàjicè pot:tam fuijfe : nec miniis

exploratum jeffe , fel. rec. Taulum III. emzdem
Ducatum in Feudurn coîicejfijje Fetro Aloyjlo <^
Do7rjui Far?iejîa ^ dejiznatis perfonis ex dicta Do*
ino (^ Familiâ in ipfo fuccejjuris ^ certifque ad-

pofitis paôiis (ér conditionibus ab illis perpétua ad"

irnplendis: eujus concejjionis ^ ac Invejiitura lege

Jemper ,
fideliterque had:e7îus fer'vatâ

,
quoties pof~

JeJ[ore?n Feudi decejjijje coittigit , ejujdem Filius

primogenitus ^ tanquam Ecclef.a Rdmame Feuda-
tarius

,
publicâ legatio?ie fupplicans pro Invefiitu-

ra renovatiofie à Summo Fontificepro tempore exi"

fiente illam obtinuit : omnejque demum^ tam ni-

viirùm w.odernus D. Farm^e ^ Flacentice Dux
^

quàm ejus in diéio Ducatu Fradcceffbres
-^ palàm

dc omnium oculis fpe^antibus folemjiiter fcmper

folverunt annuum Cenfum ^ tanquam perenne diéîi

fupremi Dominii S. Sedis ér Vajfallagii tefimo-
niurn i?i originariâ hinjefliturâ ^ Feudatario imte-

ratum ^ atque prafcriptum.

§lua fane omnia^ cûm probe nota effeîit tum
pradecefforibus Imperatoribus , Imperii tavie?i ju"
ra minime obtendsntibus ^ tum pracipuè gloriof

pierrror, Leopoldoy idem y dum fuîi^e mem. hmo^
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ceniius XII. njeheme-ater apud illum conquefiuf

fuit j
quod miliîares ejus copia ingrejps ejjent Di-^

îionem Farmenfem <^ l^latentinam Romana Ecclé-^

jîa Feudum^ faôii hujus eum attulit excufationem^

?iempè qiiod ipje à Principis
,^ fibi tam ar6îè con-^

jun£îiy Z^ S. Sedis Vajjallagio adfiricîi ^ Ditioni-^

bus certo abftinuijjet ^ nifi fumma necejfitas eum
coégijjet ad milites i?i illas immittendos. Ut etiam

Cofmte Vhilippo Maria Scotto di6ii Donmii Duci
ablegato y ejus nomifîe pofcente co'ûipenfationem /»*-

gefitiur/i cQîitributionum ab eodem fubminifirata-

rum 5 at(iue damnorum
,
qita ob Cafareum Militer^

hi fuà Dition e ad hyberna Vtijjuin cillâta illi fut"
tant ypradidus Imperator profejfus fuit atque d»^

clara'vit y adeb gravia iyicommoda D. Ducis Ditio^

ni invexijje 71071 ex Vajfallagii débita jfedquia re-

rum ac temporuiTZ conditio ipfum tametfiTivitumy

adidco77ipulera7it, ForroecquisTiefcit fel. rec. Cle~

ine7iimn FF. XL adejufdemDucatûs defe7ifam^

cufiodiam y i72ter novijfmos Italici betli 7?wtus
y

RowaTia Ecclef^e Vexillum i7t illius Arcibus de

Mu7iitio7iibus explicaviffè , aïque FoTitificiumpra"

fidium collocajfe ? dsfareis (^ fœderatorum Re^

gu-m exercitibus ac Ducibus id fpeSiantibus ^ ne^

viiTie verà adverfus adeo co7iftans <^ publieum fu-
^reînii S. Sedis DomiTiii exercitium reclamaTite.

Iti taiztà itaquefurium Sa7i£iiS Romana 'Ecclé;*

fia perjpicuitate atque evide/iiiâj qua Religio^

qua Juftitiœ ratto patipoterit ^ ut cum adeogravi

îllorum ja^urâ ac impendio
^ Jura Imperii ^ ?io-

vâ ac i?idtbitè prorjus quaftâ accejjî07ie arhplifi-

centur} Aut qua pax inter Chriflianos Principes

{oalefcere poterit
y
qua dm n;a7ijura fit , fieadent

aujpicafida violento fpolio ^quo S. Sedes S" Chrijii

Vicatius tantâ curn injufitiâ ^ fuaruvique ratio-
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1

ntim detrimento deturbetur fupremo , alto , ac di-^

reèïo Doniinio dtSli Ducatus antiqtàjjîmis tïtulis ^
plurium f^culorum pacifieâ quafi pojjèfjîone , ^
Pentium denique confe?ifu confiahilito} §luemad-'

moduvi igituY San6iijjimus Pater
y quo ta7itavim->

\uria?n proptdfaret ^ atque Romana Ucclefia yura
vlndicaret (^ ajfereret y non defuit om?iîbus pateV"

viy dfficiîs 5
quibus tam per fuas L.itteras ^pofl(h>

licas
y
quhn Nuncios [nos ^ Catholicos Trincipes.

admonerety atque ab i?ijufiis bac in re fitfceptis

tonfdiîs r^'vocaret : ita Ego rêverenter atque hu*
miiïîer obfequendo mentï SanSiïtatis fua , ac uîenm

io facultatibus ejufdem auBoritate 7mloi ^ à pra-
^ato llluflriffimo <^ Reverendiffimo Nuncia attri-^

'ruîïs y ut demandatum officium adniipleam ^ ^ ut
"iknius innotefiât <^ palam fît ^

quod ipfi Summus
Pontifex ejujmodi prajudiciis non modo non affien^

'itur 5 nec unquam ajjenjurus efi , fied illa exprejfiè

mpîignat , reprobat ac rejiât , profit etiam ejus

'^uccejfores certb ivîpugnaturi ^ reprobaturi <è' re^

ecïnri fiemper erunt ; omnibus melionbus modo
^

va
,
jure , caufiâ e^ forînâ , quitus pro ejufidem

fpcii met ratione pofjuin ^ debeg , in hoc pubîico

'',07iventUjpublicèyfioie7nniterque declaro ^ atque
^roteflory nihil quod pertinet ad Duratum Par-^

noi ^ Place7itia à quopiam i?} prajudîcium ^tum
lire&i Domina , tjim Jurium Sanda Romane
^..cdefine competentium , innovari

, (iatui , n^el

lijpom pojfie 5 vel potuijje. Proptereàque quafi-
unique TraSiationes y Conventiones ^ PaSia^Difi^
^ofitionesy illarumque Confirmationes ^ Appr^'^
mtiones y tam hic

^ qua?n in Cornitiis Ratisbonen^
Ihus j' ac Capittdo ^ Conclufio prafatis y fiiv-i

ùam alibi
, e^ ubicumque fi'uper ejufidem Ducu'»

us eventuali Invefiiiuray hifieudatione ^ Cojicefi^

Tome L X fiione^

I
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pone y SucceJJîone , VoJfeJJtone ^ Fruitione ma^
j^ifque ipfam eventuaîem Inveflituram ^ Infeuda-

tionem^ jeu Concejjîonevz
^ quibufcumque verhis^

elaufulis e^ formulis tam dire^è
,
quam indireéiè^

tam principaliter
,
quàm incidenter , ac alias quo-

Modocumque\y éf quandotumque faéias
, fiu ,

quot^.

4tbfit ^
faciendas ^ omnino nullas ^ irritas^ invali-

das^ inanes-i nuiliujque roboris ^ ac momenti^cum
$mnibus inde fecutis , (^ quandocumque fortafft

fecuturis ab ipfo initio fuijfe ^ ejjè ^ perpetuo fo-

re : illaque idcirco pro faadtatibus mihi ut fuprè,

€0nce]]is 5 ^ wunere quo fungor , ac nomine fu-

pradiSiOy omizi meliori modo
^

qno psjjitm ac de

beo 5 reprebo , atque ivipugno^ nec ex illis cui

quam aliquodjus , vel a^ionem^ aut titulum ettar*

iohratum vel pojjidendi , aut prafcribendi caufam

iametfi per immemorabile tempus^ acquifitam ve

acquijitumfiijfe^ vel ejjè^ aut quandocumque ac

quiri , vel competere po£e y neque illa flatum ui

tum facere , vd fecijje , vel in poflerûm facer

pojje
5 fed perindè ^ ac Ji nunquam emanajfent , au

emanarent , vel faéfa 7i$n fuijfent , velforentpr

7ion emanatis ^ non faBis perpetuo habendaejfe

ideoque eifdem nullo unquam îempore réfraganti

hus^ fupremum^ altum ç^ DiteBum Dominium

e^ alia omnia qucecumque SanBa Sedis ^Roma
fia Ecclefa Jura fuper pradiéfo Ducatu Farm*

^ Flacentia
,
falva , intégra , ilLefa , inviolat

fuijje (^ ejfe ^ ac perpituo fore ^ rurfus proteflor

atque dîclaro. ÂBum Cameraci die prima Men

fs Aprilis Anno millefinio feptingentefîmo vigejt \

Ttio tertio. IndiSîione prima -^Vontifcatus SS. DL
N, INNOCENTII Papa XIIL anno fecnndo.

Signatum

,

Anton iws Rota.
A
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Ad quorum omnium & fingulorum perpe«

tuam notitiam atque evidentiam , in abfentes

quoque ôc pofteros tranfmittendam^cùm nemi-
ncm adhuc invenerim, qui in hoc Cameracenfî
Conventu, ut moris elle confuevit , Mediatoris

Partes agat & fuftineat , cuique prsemiiïàs Pro-
teftationes & Declarationes exhibera & penès
ejus Ada deponere potuerim

, proptereà illas

non foiumExcellentifTimis Impérial!bus ,& alio«

rum orthodoxorum Regum Plenipotentiariis

,

ied etiam pluribus aliisCatholicorumPrincipum

Miniftris in hoc ipfo CongrelTu notas facere

curavi, unà cum authenticis documentis tûm
fpecialis Mandati milli traditi, tûm Apoftolica-

rum Litterarum, quarum vigore prxfatus IlluP»

triilîrrius & Reverendiffimus Athenarum Archie-

pifcopus mandatum & facultatem hujuimodi ad
hsec peragenda mihi dédit j verum praetereà uc
€o meliori modo, quo proefenti tcmporum ra-

tione permittitur , demandato mihi munere per-

fungar, praefentes hafce Declarationes & Pro-
teftationes in praefentiâ honorabilium Magiftra-

tuum Civitatis hujus Cameraceniis in fblito

loco congregatorum altâ & intelligibili voce
per legi & publicavi , eafque manu & figillo

meis fubferiptas & munitas , unà cum aliis mox
relatis Mandati & Apoftolicarum Litterarum

documentis pariter ut fuprà perledis , in ejuf^

dem Civitatis Cameracenfis Archivio, de prac-

fetorum Magiftratuum ad haec omnia per me
requilitorum confenfu depofui , ut hujus iO'

lemnis Adus perpetuum in illo extet monu-
mentum

,
publicique Juris fieri femper polïit ^

declarans infuper
,

prout declaro, me curatu--

rum, ut Proteftationes & Declarationes pras-

X 2 miliisi
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mifîàe inter Aâm hujus publie! Conventûs fuis

loco Ôc tempore infcribantur & inièrantur In-

térim vcrô praefâtos Cameracenfes Magiftratus

rogâtos volo & requiro , ut de prasdiâis om-
nibus & fingulis per me , ut fuprà geftis , unum^
feu plura inftrumenta confici mandent ad per-

petuam rei memoriam , mihique tradi in pu-

blicâ & authenticâ forma. Adum Cameraci

éit prima Menfis Aprillis , Anno milleiimo

feptingentefimo vigefimo tertio, Indidione pri-

ma , Pontificatûs SS. DD. N. INNOCENTII
XIII. Anno fecundo.

Signatum.y

Antontus Rota.
^ appofitum erat Sigillum^

;, Efchevins & Magiflrat de la Ville , Cité

5, & Duché de Cambrai : A tous ceux qui

3, ces Prcfentes verront, fçavoir fàifons
, que

„ la Proteftation ci-deffus , enfemble certai-

„ nés Lettres en parchemin données à Paris

5j le 14. Mars de la préfente année 1723. par

„ lefquelles Monfieur l'Abbé Rota Proto-

3> notaire Apoftolique & Auditeur de Mon-
5, fcig-neur le Nonce eft par lui fubdelegué auX

5, fins de la fufdite Proteftation en vertu des

5, Brefs de Notre Saint Père le Pape INNO-
35 CENT XIII. en datte des quinze Septembre

jj I7Z2. & feize Février de la préfente année,

3, ici vus ôc inferez, ésdites Letti-es , ont été

5, aujourd'hui lues à haute & intelligible voix

5,
par icelui Sieur Abbé Rota , & dépofées en

3, notre Chambre Efchevinale de la manière

,, ôc ainfî qu'il eft énoncé au prédit Ade de

5, Proteftation ,
que nous avons reçu fuivant
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Jj
ta requifition pour être coftfervé dans nos

,3
Archives 3 faire foi à toujours

, y avoir recours

,-, Se valoir au Saint Siège Apoftolique & à

,]J

Sainteté ce que de raifon ^ tout quoi , dont

,j
fera délivré audit Sieur Abbé Rota telles Ex-

,j
peditions qu'il fouhaitera. Nous ordonnons

^5 être enregiftré, énfemble le préfent Procès

,) verbal dans l'un de nos Regiftres deftiné

,3
pour la réception de pareils Ades. Fait en

„ pleine Chambre Efchevinalle fous la fignatu-

;, re de l'un de nos Greffiers, & le Scel aux

,5
caufes ordinaires de ladite Ville ledit premier

,5
Avril 1724. Soufcrit par Ordonnance, Sc

„ figné CF. Michel avec Paraphe , & y
„ étoit appofé le Scel aux caufes de ladite Ville

„ de Cambrai en cire verte.

3, Efchévins, Magiftrat de la Ville , Cité &
,j
Duché de Cambrai , à tous ceux qui ces

,5
Préfentes verront , fçavoir faifons & pour

,j
vérité certifions que l'Original de la Pro-

,3
tcftation ci-delTus tranfcrite avec le Verbal

/j
par Nous tenu au bas d'icelle le premier du

„ prefeht Mois, repofe dans les Archives de

„ l'Hôtel de VÛle , & eft en outre enregiftré

55 dans l'un de nos Regiftres deftiné pour k
3, réception de pareils A6tes , en foi de quoi

35 Nous avons aux Prefentes , fignées de l'un

55 de nos Greffiers 5 fait apofer le Scel aux

53 caufes ordinaires de ladite Ville 5 le troifième

j, Avril mille fept cens vingt trois.

Par Ordonnance^

{Place du Sceau) G. F. Michel:
avec Paraphe;

X 3 A
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A la referve dé ces deux affaires, tout le tem^
fut employé en fêtes & en divertiflemens \

comme le Change êtoit tel alors, que la Pif-

tôle d'Efpagne , le Ducat , & la Guinée tri-

ploient en entrant dans cette ville , tous les

Miniftres étrangers pouvoient y faire une belle

£gure. A ces divertiffemens fuccedoient de
tems en tems quelques méconteptemens de$

Officiers de la Garnifon , & pour varier la Scè-

ne, des démêlez entre quelques Miniftres de la

première volée , au fujet des Adeurs de la Co-
médie , ou avec le Commandant de la Ville

par raport aux friponneries des Maîtres d'Hôtel.

Voilà en racourci le tableau de ce fameux

Congrès, que toutes les Couronnes vouloient

rompre , fans qu'aucune voulut qu'on l'accufat

d'en être la caufe ^ enfin le Duc d'Orléans , Ré-
gent de France, étant venu à mourir, le Duc
de Bourbon , qui prit fa place , & qui n'avoit

;point les mêmes intérêts à ménager avec l'Ef^

pagne , au contraire qui jugeoit qu'il lui impor-

toit de mettre fur le Trône de France une Rei-

3ie qui lui dût ce rang éclatant , Ôc qui par re-

connoifïànce le maintint , trouva à propos de

renvoyer l'Infante Marie-ViBoire accordée avec

le Roi Très-Chrétien, parce qu'efïèdivemenc

elle étoit trop jeune ,& que l'intérêt de la Fran-

ce demandoit un héritier qui foutint le Trône.

La manière dont cette réfolution fut exécutée

€ft la feule chofe qui irrita le Roi Catholique ,

qui donna ordre aufTi-tôt à îes Plénipotentiaires

de fe retirer de Cambrai.

Pendant que Ton paroifTo^t tr^va^ler dans

cette ville à la pacification de l'Europe méridio-

nale le repos & la tranquilité fuccedoient à une
lon^
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Ipngue èc cruelle guerre dans le Nord, & en

même tems on y çiénagea des intérêts "* qui

furent dans la fuite le refTort de bien des

mouvemens, & qui manquèrent de caufer des

troubles capables d'enflammer toute cette par-

tie de l'Europe. Voici deux Traitez qui s'y

firent entre la Suéde & la Ruflie^l'un de Paix

en 1721., & l'autre d'Alliance en 1724.

Traité de Paix entre l'Empereur de Ruffle ^
la Couronne de Suéde , canclu k Nieujiadf

en Finlande le 3 o. Août 1 7 2 1

.

Au Nom de la Très Sainte et indivi-
sible Trinité'.

S
Oit notoire par les Préfentes, que comme
il s'efl élevé il y a plufieurs années une

Guerre fanglante, longue & onereufe , entre

Sa Majefté le feu Roi Charles XII . de glo-

rieufe mémoire , Roi de Suéde, àçs Gots &
à-^ Vandales , àcc. fes SucceiTeurs au Tronc
d^ Suéde , Madame Ulrique , Reine de Suéde,
des Gots & des Vandales, &c. &: le Royau-
me de Suéde, d'une part^ ôc entre Sa Majes-
té C^arienne Pierre Premier , Empereur de
tGute la RuflTie , &e. & l'Empire de RufTie,

de l'autre part: \ts deux Parties ont trouvé à
propos de travailler aux moyens de mettre fin

à

*.On doit encendie par là la Cefïïon des Duchez, de SrrTM^w

& de Vehrdcn à l'Elefteur deHannovrc&rinvafiondii Duché
de Siefveick; mais il fuffit d'indiquer cecij il nous faudroic un
jufte Volume pour dëmoncrer l'influence que ces deux relTorc»

Êurea: fur plufieurs événeraens poflerieurs.
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à ces Troubles 5 & par confequênt à refRifion

de tant de fang innocent, & il a plûàlaProvi-

dence Divine de difpofer les Efprits des deux
Parties à faire alTembler leur Miniftres Pléni-

potentiaires, pour traiter & conclure une Paix

ferme, fincere & fiable, àc une Amitié éter*

ndle entre les deux Etats , Provinces , Païs,

Vailkix, Sujets & Habitans, favoir, Mr. Jean
Lilienfted j Confciller de Sa Majcfté le Roi
de Suéde, de fon Pvoyaume & de fa Chancel-

lerie, & Mr. le Baron Otto Reinhold Stroem-
feld , Intendant des Mines de Cuivre & des

Fiefs des Dalders, de la part de Sadite Majes»
té j & de la part de Sa Majefté Czarienne ,

Mr. le Comte Jacob Daniel Bruce , fon Aide-

de-Camp Général , Préfident des Collèges des

Minéraux & àes Manufactures, & Chevalier

àts Ordres de St. André 6c de l'Aigle Blanc

& Mr. Henri-Jean-Frederic Ollerman, Con-
feiller Privé de la Chancellerie de Sa Majefté

Czai'ienne: Lefquels Miniftres Plénipotentiai-

res s'étant affembleT. à Nieuftadt, ont fait l'é-

change de leurs Pouvoirs j & après avoir im-
ploré lalTiftance Divine , ils ont mis la main
à cet important & très falutaire Ouvrage, &
ont conclu, par la grâce & la bénédid:ion de
Dieu, la Paix fuivante, entre la Couronne de
Suéde & Sa Majefté Cz,arienne.

ARTICLE PREMIER.

T L y aura dès à préfent, ôc jufqu'à perpetui-
•* té 3 une Paix inviolable par Terre & par

Mer, de miême qu'une fincere Union ôc une

Amitié indijGToiuble , entre Sa Majefté le Roi
Fr»-
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Frédéric Premier, Roi de Suéde, des Gotsôc
des Vandales, its Succeiïèurs à la Couronne
ôc au Royaume de Suéde , fes Domaines , Pro-
vinces 5 Pais 5 Villes , Vaiiàux , Sujets & Habi-
tons 5 tant dans l'Empire Romain, & hors du-
dit Empire, d'une part, & Sa Majefté Cza-
rienne Pierre Premier , Empereur de toute la

Ruffie, &c. fes Succeireurs au Trône de Rus-
lie, ôc tous fes Païs, Villes, VaiTaux, Sujets

& Hâbitans , d'autre part : De forte qu'à Tave»

nir, les deux Parties pacifiantes ne commet-
tront , ni ne permettront qu'il fe com.m.ette au-

cune hollilité, fecretement ou publiquement,

directement ou indirectement , fbit par les

leurs ou par les autres : elles ne donneront non
plus aucun fecours aux ennemis d'une des deux
Parties pacifiantes , ibus quelque prétexte que
ce foit^ & ne feront avec eux aucune Allian-

ce qui foit contraire à cette Paix : mais elle

entretiendront toujours entre elles une Amitié
fmcere , <Sc tâcheront de maintenir l'honneur

,

l'avantage & la fureté mutuelle j comme aufïï

de détourner , autant qu'il leur fera pofîibie
,

les dommages & les troubles , dont l'une des

deux Parties pcurroit être menacée par quel-

que autre PuilTance.

IL II y a de plus ^ de part ôc d'autre, une
Amniftie générale des huitiliteZ: coirjmifes pen-
dant la Guerre , foit par les armes ou par d'au-

tres voyes, de forte qu'on ne s'en relîbuvien«

dra ni s'en vangera jamais
j
particulièrement à

regard de touteè les Penonnes d'Etat Ôc àç$

Sujets , de quelque Nation que ce foit
, qui

ibnt entrez au fervice de l'une des deux Par-

ties peadanc k Guerre , êC qui par cette dé-

X 5

*

mar-



5^o RecHeîl Hiflorique d^AEles y

marche fe font rendus Ennemis de l'autre Par-

ue j excepté les Cofaques Rufliens qui ont paflc

au fervice du Roi de Suéde, Sa Majefté Cza*
lienne n'aïant pas voulu accorder qu'ils fuffent

compris dans cette Amniftie générale , non-
obftant toutes les inftances qui ont été faites

de la part du Roi de Suéde en leur faveur.

III. Toutes les hoftilitez, tant par Mer que par

Terre , cefferont ici & dans le Grand Duché
de Finlande, dans 15. jours, ou plutôt, s'il eft

pofïible, après la fignature de cette Paix j mais

dans les autres endroits , dans trois femaines,

ou plutôt , s'il eft poffible , après qu'on aura

f^t l'échange des Ratifications de part & d'au-

tre : Poui- cet effet , on publiera d'abord la

conclufion de la Paix. Et au cas qu'après l'ex-

piration de ce terme , on vint à commettre
quelque hoftilité par Mer ou par Terre , de
T-iin ou de l'autre côté , de quelque nom que
ce foir, par ignœance de la Paix conclue, cela

ne portera aucun préjudice à la conclufion de
cette Paix j mais on fera obligé de reiiituer &
les Hommes & les Effets

,
pris & enlevez z^

près ce tems-là.

IV. Sa Majefté le Roi de Suéde cède par

les Préientes , tant pour foi-méme que pour

les Succeffeurs au Trône & au Royaiune de
Sujde, à Sa Majefté Czarienne ôc à fes Suc«
cdfeurs à l'Empire de Ruffie, en plaine, irré-

vocable & éternelle pofTefïion , les Provinces

qui ont été conquifes & priles par les armes
de Sa Majefté Czarienne dans cette Guerre ,

iiir la Couronne de Suéde j favoir , la Livo*

nie, l'Eftonie, l'Ingermanie , & une partie de
k Carelle: de même que le Diftrift du Fief de
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Wibourg 5 fpecifié ci-deflbus dans FArticle du

Règlement des Limites • les Villes& Fortereiïèi

de Riga, Dunamonde, Pernau , Revel , Dorpt,

Nerva , Wibourg , Kexholm ,& les autres Vil-

les, Forterefles, Ports, Places, Diftriâis, Ri-

vages , ôc Côtes apartenans auxdites Provinces j

comme auffi les Illes , d'Oefel , Dagoe , Moen,
& toutes les autres Illes depuis la Frontière de

Courlande , fur les Côtes de Livonie , Eftonie

& Ingermanie , &c du côté Oriental du Revel

,

fur la Mer qui va à Wibourg , vers le Midi &
l'Orient j avec tous les Habitans qui fe trouvent

dans ces Illes, 6c dans les liilditcs Provinces ,

Villes & Places j & généralement toutes leurs

Apartenances , Dépendances , Prérogatives ,

Droits Ôc Emolumens , fans aucune exception ,

ainfi que la Couronne de Suéde les à polFedez.

Pour cet effet , Sa Majefté le Roi de Suéde

renonce à jamais de la manière la plus folem-

nellc, tant pour foi, que pour fes SucceiTeurs

& pour tout le Royaume de Suéde, à toutes

les prétentions qu'ils ont eues jufqucs ici , ou
peuvent avoir llir lefdites Provinces , Illes

,

Pais & Places , dont tous les Habitans feront,

en vertu des Préfentes , déchai'gez du Serment
qu'ils ont prêté à la Couronne de Suéde ^ de
forte que Sa Majefté & le Royaume de Suéde
ne pourront plus fe les attribuer dès à préfent

,

ni les redemander à jamais , fous quelque
prétexte que ce foit , mais ils feront & refte-

ront incorporez à perpétuité à l'Empire de
Rufïïe ,& Sa Majefté & le Royaume de Suéde
s'engagent par les Préfentes, de lailTer & main-
tenir toujours Sa Majefté Czarienne & fes Suc-

ceiTeurs à l'Empire de RufTiç dans la paifible

pof.
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poffeffion defdites Provinces , Ifles , Païs& Pla-

ces 5 & l'on cherchera & remettra à ceqx qui
feront autorifez de Sa Majefté Czarienne, tou-
tes les Archives& Papiers qui concernent prin-

cipalement ces Païs 5 lefqueis ont été enlever;

6c portez en Suéde pendant cette Guerre.

V. Sa Maj. Czarienne s'engage en échange,

& promet de reftituer & d'évacuer à Sa Ma-
jefté 6c la Couronne de Suéde dans le terme
de quatre femaines , après l'échange de la Rati-

fication de ce Traité de Paix, ou plutôt , s'il

eft poffibie 5 le Grand Duché de Finlande

,

excepté la partie qui en a été refervée ci-def^

fous dans le Règlement Aç.s Limites , laquelle

apartiendra à Sa Majefré Czarienne; de forte

que S'i Majefté Czarienne, 6c i^^ SuccefTeurs

n'auront ni ne feront jamais aucune prétention

fur ledit Duché, fous quelque prétexte que ce
foit. Outre cela. Sa Majefté Czarienne s'en-

gage ôc promet défaire payer promtement^in-
i^iliblement , 6c fans rabais , la fomme de deux
millions d'Ecus , aux Autorifez du Roi de Suéde,
pourvu qu'ils produifent ^ donnent les Quitan-

ces valables, dans les termes fixes, 6c en telles

fortes de mcnnoye, dont on eft convenu par

un Article feparé, lequel eft de la même force,

comme s'il étoit inféré ici de mot à mot.

VI- Sa Majefté le Roi de Suéde s>ft aufïî

refervée à l'égard du Commerce , la permif-

fion pour toujours , de faire acheter annuel-

lem.ent des Grains à Riga , Revel àc Arens-

bourg
,

pour cinquante mille Roubles , lef-

queis Grains fortiront defdites Places , fans

qu'on en paye aucun Droit ou autres Impôts ,

pour être tranfportex ea- Suéde ^ moyennant
une
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une atteftation, par laquelle il paroiiTe, qu'ils

ont été achetez pour le compte de Sa Majefté

Suedoife , ou par des Sujets qui font chargez

de cet achat de la part de Sa Majeflé le Roi de
Suéde : ce qui ne fè doit pas entendre des an-

nées 5 dans lefquelles Sa Majefté Czarienne- fe

trouveroit obligée par manque de Récolte, ou
ar d'autres raifons importantes , de défendre

a fortie des Grains généralement à toutes les

Nations.

VIL Sa Majefté Czarienne promet aufîi de
la manière la plus folemnelle

,
qu'Elle ne fe mê-

lera point des affaires , domeftiques du Royau-
me de Suéde , ni de la forme de Régence qui

a été réglée & établie fous ferment , & unani-

mement par les Etats dudit Royaume : Qu'elle

n'affiftera perfonne, en aucune manière
, qui

que ce puilTe être, ni diredement ni indirecte-

ment, mais qu'Elle tâchera d'empêcher & de
prévenir tout ce qui y eft contraire, pourvu que
cela vienne à la connoiffance de Sa Majefté Czît-

riennejafmde donner par là des marques éviden-

tes d'une Amitié fincere ôcd'un véritable Voifin.

VIÏI. Et comme on a, de part & d'autre ,

Fintention de faire une Paix ferme, fincere 6c

durable , ôc qu'ainlx il eft très - néceffaire de
régler tellement les Limites

,
qu'aucune des

deux Parties ne fe puiffe donner aucun ombra^
ge , mais que chacune poffede paiiîblemcnt ce
qui lui a été cédé par ce Traité de Paix, elles

ont bien voulu déclarer, que les deux Empi-
res auront dès à préfènt &c à jamais les Limi-
tes fuivantes

,
qui commencent fur la Cot^

Septentrionale de Sinus Finicus près de Wic-
leolax^ d'où elles ^'étendent à une den>ie lieuë

"^^
du
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du rivage de la Mer dans le Païs, & à la diè
tance d'une demie lieue de la Mer jufques vis-

à-vis de Willaycki, & de là plus avant dans le

Pais ^ en forte que du côté de la Mer & vis-à-

vis de Rochel, il y aura une diftance de trois

quarts de iieuë dans une Ligne diamétrale jus-

qu'au Chemin qui va de Wibourg à Lapftrand,

à la dillance de trois lieues de Wibourg ,& qui

va dans la même diftance de trois lieues vers lé

Nord par Wibourg dans une Ligne diamétrale

jufqu'aux anciennes Limites qui ont été ci-de-

vant entre la Ruffie & la Suéde , & même
avant la reduâiion du Fief de Kexholm fous la

domination du Roi de Suéde. Ces anciennes

Limites s'étendent du côté du Nord à huit

lieues , de là elles vont dans une Ligne diamé-

trale au travers du Fief de Kexholm jufqu'à

l'endroit où la Mer de Parojeroi^qui commen-
ce près du Village de Kudumagube^ touche les

anciennes Limites qui ont été entre la Ruffie

& la Suéde j tellement que Sa Majefté le Roi
& le Royaume de Suéde poiTederont toujours

tout ce qui eft fitué vers l'OUeft & le Nord au

de-là des Limites fpécifiées ,& Sa Majefté Cza-
tienne & rEmpire de Ruffie poiTederont à ja-*

mais ce qui eft iitué en deçà , du côté d'Orient

6c de Zud. Et comme Sa Majefté Czarienne

cède ainfi à perpétuité à Sa Majefté le Roi &
au Royaume de Suéde une partie du Fief de
Kexholm, qui apartenoit ci-devant à l'Empire

de Ruffie, Elle promet de la manière la plus

folemnelle ;
pour foi & fes SuccefTeurs au Trô-

ne de Ruffie
,

qu'Elle ne redemandera ni ne
pourra redemander jamais cette partie du Fief du
Kexholm ^ fous quelque prétexte que ce foit; mais

kdice
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ladite partie fera & refbera toujours incorporé®

au Royaume de Suéde. A l'égard des Limites

dans les Païs àes Lapmarques , ils refieront fur

le même pied qu'ils étoient avant le commen-
cement de Guerre entre les deux Empires. On
eft convenu de plus , de nommer des Commis-
fàires de part & d'autre , immédiatement après

la Ratification du Traité principal
, pour régler

les Limites de la manière fufdite.

IX. S. M. Czarienne promet en outre, dé
maintenir tous les Habitans des Provinces de
Livonie, d'Eftonie & d'Oefei^ Nobles & Ro-
turiers, les Villes, Magiftrats & les Corps àçt
Métiers , dans l'entière jouifTance des Privilè-

ges , Coutumes & Prérogatives , dont ils ont
joui fous la Domination du Roi de Suède.

X. On n'introduira pas non plus la con«
trainte des Confciences , dans les Païs qui ont
été cédez; mais on y lailfera & maintiendra

la Religion Evangelique , de même que \qs E-
glifes, les Ecoles & ce qui en dépend, fur I5

même pié
,
qu'elles étoient du tems de la der-

nière Régence du Roi de Suède, à condition

que l'on y puifTe auiîi exercer librement la Rc*
ligion Grecque.

XI. Quant à la rédudion & liquidation qui
fe firent du tems de la Régence précédente du
Roi de Suède en Livonie, Eftonie & OefèJ,

au grand préjudice des Sujets ôc des Habitans
de ces Païs là, (ce qui a porté, de même
que l'équité de l'affaire même, le feu Roi de
Suède de glorieufe Mémoire, à donner Tas-*

iùrance par une patente qui fut publiée le i^j

Avril 1 70:). 3
que Ji quelques uns de fes Sujets poit*

'vo'mit prouver loyalement
,
que les Bieiis qui, &ni
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éfé conjîfqucz, ^ éteient les leurs ^ on. leur rendi^êit

juftice à cet égard; ôc alors plufieurs Sujets des-

dits Pays furent remis dans la pofTeàlon de
leurs Biens confîfquez

; ) S. Maj. Czarienne
s'engage & promet de faire rendre juftice à un
chacun 5 foit qu'il demeure dans le Terrer ou
hors du Terroir, qui a une jufte prétention fur

é&s Terres en Livonie , Efionie , ou dans la Pro-
vince d'Oelel^ & la peut vérifier dûemient; de
ibrte qu'ils rentreront alors dans la poffefîion

de leurs Biens ou Terres.

XIÏ. On reftituera auffi inceffamment, Qn
conformité de l'Amriiftie qui a été accordée
•& réglée ci-deffiis dans rÂrticle fécond , à

ceux de Livonie , d'Eftonie , & de l'Iûe d'Oe-
fel, qui ont tenu pendant cette Guerre le par-

ti du Roi de Suéde, les Biens, Terres ôcMai-
ions qui ont été confifquez & donnez à d'au-

tres , tant dans les Villes de ces Provincesr,

que dans celles de Narva ôc Wibourg , foit

qu'ils leurs ayent apartenu avant la Guerre, ou
qu'ils leurs fbient dévolus pendant la Guerre
par héritage ou par d'autres voyes , fans aucu-

ne exception ôc reftridion ; foit que les Pro-
priétaires fe trouvent à préfent en Suède, ou
en Prifon , ou quelque autre part , après que
chacun fe fera auparavant légitimé auprès du
Gouvernement général, en produifant {es Do-
cumens , touchant fon droit ; mais ces Pro-

priétaires ne pourront rien prétendre des Re-
venus qui ont été levez par d'autres pendant

<cttQ Guerre & après la confifcation, ni au-

cun dédommagement de ce qu'ils ont foufFert

par la Guerre ou aurrement. Ceux qui ren-

trent de cette manière dans la poiTeflion de

leur
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leurs Biens ou Terres ^ feront obligez de rendre

Hommage à Sa Maj. Cz., leur Souverain d'à-

préfent, & de fe comporter au refte comme
de fidelies VaiTaux & Sujets: Après qu'ils au-

ront prêté le Serment accoutumé , il leur fera

permis de fortir du Païs, d'aller dem.eurer ail-

leurs dans le Pais de ceux qui font Alliez &
Amis de l'Empire de Rufîie, & de s'engager

au fervice des PuilTances neutres, ou d'y conti-

nuer 5 s'ils s'y font déjà engagez , fuivant qu'ils

le jugeront à propos. Mais à l'égard de ceux,
qui ne veulent pas rendre Hommage à S. M.
Cz. , on fixe & on leur accorde le terme de
trois ans après la publication de la Paix

,
pour

vendre dans ce tems là leurs Biens ^ Terres , &
ce qui leur apartient , le mieux qu'ils pourront,

fans en payer davantage que ce que chacun doit

payer en conformité des Ordonnances & Sta-

tuts du Pai's. En cas qu'il arrivât à l'avenir,

qu'un Héritage fût dévolu fuivant les Droits du
Païs à quelqu'un, & que celui-ci n'eut pas prêté

le Serment de fidélité à S. M. Cz. , il fera ob-
ligé de le faire à l'entrée de fon Héritage , ou
de vendre ces Biens dans Fefpace d'une année.

De la m.ême manière, ceux qui ont avancé

de l'argent fur des Terres fituées en Livonie,

Eftonie, & dans l'Ifle d'Oefel, & qui en ont

reçu des Contraéls légitimes
,

jouiront paifi-

blement de leurs Hipothéqucs
,

jufqu'à ce

qu'on leur en paye & le Capital & l'intérêt :

mais ces Hipothequaires ne pourront rien

prétendre des Intérêts qui font échus pen-

dant la Guerre , & qui ne font pas peut être

levez ^ mais ceux qui dans l'un ou l'autre cas

ont l'adminiTtration des Biens fufdits 3 feront

Tome I, y obli-
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obligez de rendre Hommage à S. M. Cz. Tout
ceci s'entend aufli de ceux qui reftent fous la

Domination de S. M. Cz. , lefquels auront la

même liberté de difpofer des Biens qu'ils ont

çn Suède & dans les Païs qui ont été cédez à

la Couronne de Suède par cette Paix. D'ail-

leurs, on maintiendra aulîi réciproquement les

Sujets des Parties pacifiantes qui ont de juftes

prétentions dans les Païs des deux PuilTances,

fbit au Public, ou à des Perfonnes particuliè-

res , & on leur rendra une prompte juftice ,

afin qu'un chacun foit ainfi mis & remis dans

la poffeiTion dé ce qui lui apartient de droit.

XIII. Toutes les Contributions en Argent

cefleront dans le Grand Duché de Finlande
,

que S. M. Cz. reftitue fuivant l'Article V. à

S. M. le Roi de au Royaume de Suède , à

compter depuis la date de la fignature de ce
Traité . mais on y fournira pourtant gratis les

Vivres ôc les Fourages néceflaires aux Trou-
pes de S. M. Cz. ,

jufqu'à ce que ledit Du-
ché foit entièrement évacué, fur le même pie

que cela s'eft pratiqué jufqu'ici j & l'on dé-

fendra & inhibera fous des peines très-rigou-

reufes , d'enlever à leur délogement aucuns

Miniftres ni Païfans de la Nation Finlandoifes,

malgré eux, ni de leur faire aucun tort. Ou-
tre cela , on laifTera toutes les Forterefïès &
Châteaux de Finlande dans le même état où
ils font à préfentj mais il fera permis à S. M.
Cz. de faire emporter, en évacuant ledit Païs

& Places, tout le gros & petit Canon, leurs

Attirails , Magazins , & autres munitions de

Guerre que S. M. Cz. y a fait tranfporter , de

quelque nom que ce foit. Pour cette fin &
pour
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pour le tranfport du Bagage de TArmée , les

Habitans fourniront gratis les Chevaux & les

Chariots néceflaires jusqu'aux Frontières. Mê-
me, fi l'on ne pourroit pas exécuter tout ce-

la dans le terme iiipulé , & qu'on fut obligé

xi'en lâiiTer une partie en aiTÏere , elle fera

bien gardée , & reniii'e cnfuite à ceux qui font

autorilèz de S. M. Cz. dans quelque tems
qu'Elie le Ibuhaite, & en fera auffi tranfporter

ladite partie jufqu'aux- Frontiei'es. 'En cas que
les Troupes de S. M. Cz. ayent trouvé &
envoyé hors du Païs quelques Archives & Pa-
piers 3 touchant le Grand Duché de Finlande,

Elle en fera taire une eiacle recherche
, &

fera rendre de bonne foi ce qui s'en trouvera,

à ceux qui font autorifez de S. M. le Roi de
Suéde.

'XIV. Tous les Prifonniers de part & d'au-

tre , de quelque Nation , Condition & Etat
quils foient , feront élargis immédiatement
après ia ratificadon de ce Traité de V'àix

,

fans payer aucune rançon ^ mais il faut qu'un
chacun ait auparavant acquité les Dettes
qu'il à contradées , ou qu il donne caution

fuiîifante pour le payement d'i celles. On
leur fournira gratis de part & d'autre , les

Chevaux & les Chariots néceffaires dans le

tems fixé pour leur départ , à proportion de
la diitance des Places où ils fe trouvent ae-*»

tucUemient ,
jufqu'aux Frontières. Touchant

les Prifonniers qui ont emibraffé le Parti de
l'un ou de lautre ou qui ont deilein de ref-

ter dans les Etats de l'une ou de l'autre Partie,

ils auront indifféremment cette permiffion - là.

Ceci ^'entend aufli de tous ceux qui ont été

Y 2 en-
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enlevez de part ôc d'autre pendant cette Guer-
re 3 lefquels pourront aufîi eu relier où ils

font ,- ou retourner chez eux ; excepté ceux
qui ont de leur propre mouvement embrafTé

la Religion Grecque , S. M. Cz. le voulant

ainfi
5

pour laquelle fin les deux Parties paci-

fiantes feront publier & afficher àts Edits dans

leurs Etats.

XV. Sa Majefté le Roi & la République de
Pologne y comme Alliez de S. M. Cz. , font

compris expreffement dans cette Paix , & on
leur réferve l'accès , tout de même , comme
fi le Traité de Paix à renouveller entre Eux
& la Couronne de Suéde eût été inféré ici de
mot à mot. Pour cette fin , cefferont toutes

les hoftilitez de quelque nom qu'elles foient,

par tout & dans tous les Royaumes , Païs, &
Domaines qui appartiennent aux deux Par-

ties pacifiantes , & qui font fituez tant dans

l'Empire Romain que hors de l'Empire Ro-
main 5 ôc il y aura un Paix ftable & dura-

ble entre les fufdites deux Couronnes. Et
comme aucun Miniftre Plénipotentiaire de la

part de S. M. & de la République de Pologne

n'a affilié au Congrès de Paix qui s'effc tenu à

Neullad, & qu'ainfi on n'a pu renouveller à

la fois la Paix entre Sa Majefté le Roi de Po-
logne ôc la Couronne de Suéde par un Traité

folemnel , Sa Majefté le Roi de Suéde s'en-

gage & promet , d'envoyer au Congrès de
Paix i^s, Plénipotentiaires

,
pour entamer les

Conférences, dès qu'on aura concerté le lieu

du Congrès, afin de conclure fous la Média-

tion de S. M. Cz. une Paix durable entre ces

deux Rois, à condition que rien n'y foit con-

tenu
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tenu qui puifTe porter du préjudice à ce Traité
de Paix perpétuelle fait avec Sa Majefté Cza-
rienne.

XVI. On réglera & on confirmera la liberté

du Commerce qu'il y aura par Mer & par
Terre 3 entre les deux Puiiîances, leurs Etats,
Sujets & Habitans, dès qu'il fera poffible, par
le moyen d'un Traité à part far ce fujet , à
l'avantage des Etats de part ôc d'autre : Mais
en attendant , il fera permis aux Sujets Ruf-
fiens & Suédois de trafiquer librement dans
l'Empire de RulTie & dans le Royaume de Sué-
de, dès qu'on aura ratifié ce Traité de Paix •

•en payant les Droits ordinaires de toutes for-

tes de Marchandifes ^ de forte que les Sujets

de Ruffie & de Suéde jouiront réciproquement
des mêmes Privilèges & Prérogatives qu'on ac-
corde aux plus grands Amis des fufdits Etats.

XVII. La Paix étant conclue , on reftituera
de part & d'autre aux Sujets de Ruffie & de
Suéde 5 non feulement les Magazins qu'ils

avoient avant la naiffance de la Guerre dans
certaines Villes Marchandes de ces deux Puif-
fances , mais on leur permettra auffi d'établir

des Magazins dans les Villes , Ports èz autres

Places qui font fous la domination de S. M.
Cz. & du Roi de Suéde.

XVIII. En cas que des VaifTeaux de Guerre
ou Mii"chands Suédois viennent à échoiiër

ou périr par tempête ou par d'autres accidens
fur les Côtes & Rivages de Ruffie , les Sujets

de S. M. Cz. feront obligez de leur donner
toute forte de fecours &: d'afiiftance , de fau-

vcr l'Equipage & les Effets , autant qu'il leur

fera poffibie , 6c de rendre fidellement ce qui
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a été pouflé à terre, s'ils le reclament , moyen-i

nant une recompenfe convenable. Les Sujets

de Sa Majefté le Roi de Suéde en feront autant

à l'égard des VaifTeaux & des Efïets Rufliens

qui ont le malheur d échouer ou de périr fur

les Côtes de Suéde. Pour quelle fin , 6c pour

prévenir toute infolence, vol & pillage^ qui fc

comm.ettent ordinairement à Toccalion de ces

fâcheux accidens Sa Majefté Czarienne & le

Roi de Suéde feront émaner une très rigoureu-

fe inhibition à cet égard, ôc feront punir arbi-

traiiem.enr les Infradleurs.

XIX. Et pour prévenir auiîi par Mer tou-

te occafion qui pourroit faire naître quelque

mefintelligence entre les deux Parties paci-

fiantes , autant qu'il eft pofTible , on a con-

clu & réfolu
3
que fi les VailTeaux de Guerre

Suédois, un ou plufieurs, foit qu'ils foient pe-

tits ou grands
,
palTent dorefnavant une des Por-

tereffes de Sa Majefté Czarienne, ils feront la

falve de leur Canon , & ils feront d'abord ref-

luez de celui de la ForterelTe Ruflîenne ; &
'vice 'verfà , fi les Vaifléaux de Guerre RufiSens,

un ou plufieurs , foit qu'ils foient petits ou
grands, paiïent dorefnavant une des Forteres-

fes de Sa Majefiié le Roi de Suéde, ils feront

la falve de leur Canon , & ils feront d'abord

refaluez de celui de la Forterefîé Suedoife. En
cas que les VaifTeaux Suédois & RuiTiens fé

rencontrent en Mer , ou en quelque Port oy

autre endroit, ils fe falueront les uns les autres

de la falve ordinaire, de la même mianiere que

cela fe pratique en pareil cas entre ia Suéde ÔC

le Danemarc.

J^X. On eft convenu de part & d'autre , de

ne
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ne plus défraier les Miniftres des deux Puiffan-

CQS comme auparavant^ leurs Miniltres^Piéni-

potentiaires & Envoyez, fans ou avec Carac-

tère 5 devant s'entretenir à l'avenir eux mêmes
& toute leur Suite, tant en Voyage qu'à la

Cour 5 & dans la Place ou ils ont ordre d'aller

rélider j mais fi l'une ou l'autre des deux Par-

ties reçoit à tems la nouvelle de la venue d'un

Envoyé, Elles ordonneront à leurs Sujets, de

lui donner toute l'affiftance dont il aurabefoin,

afin qu'il puilTe continuer furement fa route.

XXI. De la part de Sa Majefté le Roi de

Suède, on comprend au(îi dans ce Traité de

Paix Sa Majefté le Roi de la Grande Bretagne^

a la réferve de Griefs qu'il y a entre Sa Ma-
jefté Czarienne 6c ledit Roi, dont on traitera

diredement, & l'on tâchera de les terminer

amiablement. Il fera permis aulîi à d'aucres

PuifFances, qui feront nommées par les deux

Parties pacifiantes dans l'efpace de trois mois,

d'accéder à ce Traité de Paix.

XXII. En cas qu'il furvienne à l'avenir

quelque différend entre les Etats & les Sujets

de Suéde & de RuJJie ^ cela ne dérogera pas à

ce Traité de Paix éternelle j mais il aura ôc

tiendra fa force ôc fon effet, & on nommera
inceflamment des Commiiïaires de part ôc d'au-

tre
,
pour examiner ôc vuider équitablement le

différend.

XXIII. On rendra auffi dès à préfent tous

ceux qui font coupables de trahiibns, meur-
tres, vols ôc autres crimes, ôc qui palTenc de

la Suède en Ruffie, ôc de la Rujfie en Suède
^

feuls ou avec Femmes ôc Enfans; en cas que

la partie léfée du Pais d où ils fe font évadez.

,

Y 4. 'les
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les réclame , de quelque Nation qu'ils foient 6c
dans le même état où ils étoient à leur arrivée,

avec Femmes ôc Enfans , de même qu'avec

tout ce qu'ils ont enlevé, volé ou pillé.

XXIV. L'échange des Ratifications de cet

Inftrument de Paix fe fera à Neufiad dans l'es-

pace de trois femaines , à compter de la figna-

ture 5 ou plutôt s'il eft pofïible. En foi de tout

ceci, on a drcifé deux Exemplaires de la même
teneur de ce Traité de Paix , lefquels ont été

confirmez, par les Miniftres-Plénipotentiaires

de part & d'autre, en vertu des Pouvoirs qu'ils

avoient de leurs Maîtres
,
qui les avoient fignez.

de leurs mains propres , & y avoient fait apofer

leurs Seaux. Fait à Neuftad le 50. ^oût
1721. y. St. y depuis la Naijpince de notre SaU'

veur.

Jean Liliensted. Jacob Daniel
Bruce.

Otto Reinhold. Henri-Jean-
Stuoemfeld. Frédéric

OsTERMAN.

Nous avons accepté, aprouvé, confirmé &
ratifié ce Traité de Paix éternelle en tous fes

Articles j Points & Clauies , de même que

FArticle feparé qui y a du raport, les accep-

tant, aprouvant, confirmant & ratifiant par la

préfente de la manière la plus folemnelle que

cela fe puiile faire ^ ôc nous promettons fur nô-

tre parole Royale
,
pour nous

,
pour nos Suc-

celfeurs les Rois de Suède, & pour nôtre Ro-
yaume de Suède, que nous exécuterons & ac-

çomplii-ons fermement, inviolablement & ré-^
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ligieufement tout ce qui eft compris dans ledit

Traité de Paix éternelle, & dans tous {os Arti-

cles & Clâufes, comme aufïî l'Article féparé,

dont il a été fait mention ci-defTus , & nous n'y

contreviendrons jamais , ni permettrons qu'il y
{bit jamais contrevenu de nôtre côté. En foi

dequoi nous avons figné ce Traité de Paix, de
notre propre main , & y avons fait apofer notre

grand Seau Royal. Fait dans notre Rejidence de

Stokholm le 9. Septembre ^ Van de grâce 1721.

FREDERIC.
Tlus has. Van Hopken.

Nous Frédéric, par la grâce de Dieu^
Roi de Suède , des Gots 6c des Vandales , &c.
favoir faifons, que la Lettre d'affurance, que

nos Miniftres Plénipotentiaires ont exhibée à

Neuftad aux Miniftres-Plénipotentiaires de Sa

Majefté Czarienne, confifte dans les Termes
fuivans.

Nous Souflignez Miniftres-Plénipotentiaires

de Sa Majefté le Roi de Suède affurons par la

Préfente , en vertu des Pouvoirs dont nous
fommes munis de fa part, que notre Souverain

& Maitre ne portera ni ne s'attribuera jamais

d'autre Titre que celui de Roi de Suède , des

Gots & des Vandales, d^cc.j renonçant & cé-

dant ainfi à fa Majefté Czarienne& à {es Succes-

feurs au Trône de Ruflie, les Titres de tous

les Païs qui lui ont été cédez par ce Traité de
Paix^ 6c promettant pour foi & pour {es Suc-
ceffeurs à la Couronne de Suède ,

qu'ils don-
neront à Sa Majefté Czarienne ôc à {es Suc-

y 5
ce?>~
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cefTeurs à l'Empire de Ruffie, le Titre qui leur

convient par raport à la ceiîion des fufditsPai's

& Provinces, fans aucune reftridion, en ca«

qu'il leur plaife de fe fervir à Tavenir de leur

Titre entier. De quoi nous nous engageons par
la Prél'ente, de la manière la plus Iblemnelle,

de procurer l'aprobation lignée de la propre

main de Sa Majefté le Roi de Suède nôtre Maî-
tre, de même que la Ratification de ce Traité

de Paix. Fait à Neufiad le 30. Août 1721.

Jean Comte de Otto Reinhold
LiLlENSTED. StROEMFELD.

Comme cette Lettre d'afîurance eft confor-

me à nos intentions , tant à l'égard de nôtre

propre titre qu'à l'égard du titre que Sa Ma-
jefté Czarienne nous demande, nous accom-
plirons fidellement tout ce que nolHits Minis-

tres-Plénipotentiaires ont promis ôc afluré fur

ce fujèt en nôtre nom. En foi de quoi nous

avons figné la Préfente de nôtre main, & con-

firmé de nôtre Sceau Royal.

A Stockholm le ^. Septembre 1721.

FREDERIC,
Vlushas. Van Hopkkn.

Sa Majefté le Roi de Suède a aufïi figné de

fa propre main une telle Ratification Origina-

le j & le Traité ci-joint.

M Contrefjgné.

Van Hopken.

Quoi-
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Quoique la Paix ait été rétablie entre la

Ruflie & la Suéde par le Traité précèdent , on
ne pouvoit pas dire que la confiance & la bon-

ne intelligence le fuflënt ^ les playes de la Sué-

de étoient encore trop récentes , & le Traité

de Neuftad conclu avec toute la précipitation

qu'exigeoit la crainte de quelque nouvelle in-

vafion 5 11 la négociation trainoit trop long-

tems , ne contenoit pas plufieurs Articles né-

ceffaires par raport à la bonne Correfpondan-

ce & au Voifinage , c'eft pourquoi on fut obli-

gé d'y joindre un nouveau Traité qui fupleât

à ce qui manquoit au précédent & qui conte-

nant des Articles d'une Alliance défeniive

,

rétablit enfin une parfaite bonne intelligence

entre ces deux Couronnes. On trouvera à la

fuite de ce Traité de Stockholm , celui de Paix

entre la Suéde ôc le Danemark conclu à Fre-;

dericksburg le 3. Juillet 1720.

Traité d*Alliance conclti a Stockholm €»-

tre la RuJJle & l^ Suéde le zz Fe^

vrier 17x4.

Au nom de la Très-Sainte Trinité".

C Avoir faifons à tous & chacun
,
que corn-*

^ me pai- la Paix conclue à Neuftad le ^o.

Août 1721. l'ancienne , & pendant un long-
tems interrompue amitié & la bonne intelli-

gence de voifinage entre Sa Majefté le Roi
de Suéde & Sa Majefté Impériale Ruiîienne&
entre leurs Etats & Sujets a été rétablie , &
que leurs Majeftés gardent une fincere inten-

tion^
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tlon 5 non feulement de conferver fans inter-

ruption l'amitié rétablie , mais auffi de ferrer

davantage ce lien, & d'avancer le mieux pof-^

fible leurs intérêts communs ^ fa fufdite Ma-
jefté Suédoife a ordonné les refpedifs Séna-
teurs du Royaume , le Préudent de Chancel-
lerie^le Chancelier de Cour & Secrétaire d'E--

tat , les refpediifs Seigneurs Comtes & Barons,

le Seigneur Comte & Préiident Arwed Horn

,

le Seigneur Comte Charles Gylienborg , le

Sei,^neur Baron Jofias Cederliielm , comme auiïi

le Sr. Baron Jochem van Duben & le Seigneur
Daniel Nicolas van Hopken , & muni d'un
Pleinpouvoir fpecial pour s'aflémbler avec le

Seigneur Michel de Beftuchef , Chambellan &
Envoyé Extraordinaire de Sa Majefté Impériale
Ruffienne, de traiter d'une Alliance défenfive

entre leurs fufdites Majeftés & négocier là def-

fus & conclure. Lefquels ayant pour cette fin

exhibé réciproquement 6c échangé leurs Plein-

pouvoirs 5 font convenus de ce préfent Infini-

ment, & l'ont 'conclu 6c figné de la manière
qu'il fuit.

I. Il y aura une Paix ferme 6c une bonne
intelligence de voifmage entre les deux Etats

,

6 le Traité de Paix conclu à Newftad fera

cenfé être répété ici , 6c s'il y a de part 6c d'au-

ti-e encore quelque point non exécuté , il le

fera inceflamment.

II. Cette Confédération ^ Alliance àtî-

feniive ne tendra au préjudice ni offenfe de
qui que ce foit , mais uniquement à la con-
lervation de la Paix 6c du repos général , ^
particulièrement à ce que Sa Majeilé Royale
4e Suéde 6c Sa. Majeflé Impériale RufTienne

veu-
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veulent entretenir une bonne & confidente

correfpondance dans tous les cas concernant
leurs Etats & travailler conjoindenient à les

garantir & leurs fujets de toutes vexations , &
les conierver dans un état de repos & de con-
Itante prolperité.

III. Pour obtenir ce but falutaire^c pour fai-

re voir que les Hauts Contrac^tants , de côté &
d'autre font dans une fincere intention à cet é-

gard 3 ils s'affifteront de Confeil ôc d'eifet pour
avancer l'avantage , l'un de l'autre 5& avertiront

& détourneront les dommages & préjudices
,

communiqueront diligemment& confidemmenc
toutes les occaiions, d'où il peut venir des trou-

bles &c dangers , &c prendront avec foin de telles

m.cfurcs qui feront avantageufes à l'intérêt corn-
m.un 6c au repos , fureté & avantages des Royau-
mes & Etats de part& d'autre& de leurs fujets.

IV. Si contre toute meilleure attente , &
nonobftant ce but paifible & innocent il arri-

ve
, qu'après la Ccnclufion ôc la Ratification

de cette Alliance un des deux hauts Pacifians

fiiL pour quelque vieille ou nouvelle caufe at-

taqué dans fes Royaumes Etats & Provinces
fituées en Europe

,
par quelque PuifTance

Chrétienne Européenne , non feulement chacun
d'eux, après la Pvéquifition, fera fes efforts par
fon Miniftre Réfident à la Cour de FAggrelTeur,
ou bien par celui qu'il y dépêchera

, par {es

bons offices , & répréfentations . & deman-
dera une pleine fatistadion ; mais aufîi en cas
qu'ils fuflent infru6lueux , livrera fans objec-
tion dans deux , trois ou tout au plus tard
dans quatre mois après la réquifiticn faite,, fe-
It-^a la qualité de la faifon de l'année Ôc l'é-

loi-
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loignement du lieu , le nombre des Trouppes

là, où le Requérant le defirera.

V. Pour ce qui eft du nombre des Trou- .

pes auxiliaires , dont les Alliez de part & d'au- j

tre , s'obligent de s'aflifter en tel cas , il eft

convenu que le Roi de Suéde , le cas de Traité

venant à exifter, à la réquifition de Sa Majefté

Impériale Ruiïienne, Taffiftera avec huit mille

Fantaffins & deux mille Cavaliers ou Dragons

réguliers & bonnes Troupes , félon la convenan-

ce de celui qui en eft requis , comme aufîi de

fîx VaifTeaux de ligne de 50. à 70. pièces de

Canon, avec deux Fregattes chacune de %o.

pièces de Canon. D'un autre côté S. M. Cza-

rienne affiftera Sa Maj. Royale Suédoife à fa

réquifition avec douze mille fantaffins ôc quatre

mille Cavaliers ôc Dragons, bonnes Troupes&
régulières , félon la Convenance de celui qui en

eft requis , & avec neuf Vaifïèaux de ligne de

50. à 70. pièces de Canon, & trois Fregattes,

chacune de ^o. pièces de Canons • lefquelles

Troupes auxiliaires feront pourvues de l'Artille-

rie de Cam-pagne néceffaire ^ comme par chaque

Bataillon deux pièces à trois livres de balle , ôc

de Tamunition : de même les VaifTeaux de Guer-

re, & Fregattes feront pourvues de 1 équipage

néceflàire. Matelots ôc Soldats, le nombre del-

quels derniers , en ce cas fera déduit du nombre

des fantaffins ci-deffiis ftipulez , ôc feront pour-

vus de tout le néceffaire félon Fufage de Guerre,

s VI. Ces Troupes auxiliaires feront entre-

tenues par la partie requiie elle-même j mais

le requérant leur fournira les rations ôc por-

tions ordinaires de munitions ôc de fourage,

comme aulîi- les quartiers néceflaires , le tout!

fui
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fur le même pied que ces Troupes font ea-

tretenues en Campagne par leur propre Maî-
tre.

VII. Les VaifTeaux de Guerre que Tune
àts parties doit félon le contenu du 6. Arti-

cle envoyer au fecours de l'autre , feront fé-

lon Tufage de Guerre montez , équipez &
avitaillez pour quatre mois j Mais li après

les quatre mois pafTez ils font obligez de de-

meurer auprès du Requérant pour quelque o-

peration de Guerre ou quelque autre railbn
,

alors le Requérant fera obligé de leur fournir

Fentretien dû , & les proviiions fur le même
pied que leur propre Maitre les leur donne.

Les Officiers néanmoins defdits VaifTeaux

recevront leur Solde du haut Contradant re-

quis.

VIIL Chaque Officier Commandant gar-

dera le Comimandement des Troupes auxiliai-

res qui lui ont été confiées : Mais le Com-
mandement Général en Campagne , & aux

autres opérations de Guerre appartient fans

difpute à celui à qui le Requérant Fa confié

fiu: terre & fur mer ^ de manière néanmoins,
qu'il ne s'entreprendra rien d'importance qui

n'aye été avifé ôc conclu auparavant dans un
Confeil de Guerre & en préience du Général
ou Officier Commandant de la partie requi-

fe.

IX. Afin qu'il ne furvienne aucun différent

ni mal entendu dans le Commandement , le

Requérant indiquera de bonne heure quel Chet
il employera au Commandement Général , à
fin que l'Allié requis puifTe régler & propor-

tiojiner le Caractère de celui qui commandera
l9S
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les Troupes auxiliaires ou les Vaifleaux de
'Guerre.

X. Les Troupes auxiliaires auront leurs

propres Prêtres & excerceront leur culte par-

ticulier librement : Elles ne feront jugées

que par leurs propres Officiers , & félon aucu-
nes autres loix. Articles de Guerre & ordon-
nances que celles de leurs refpeclifs Maitrès;

Mais s'il furvient quelque différent entre les

propres Officiers & Soldats du Requérant &
ceux des Troupes auxiliaires , il fera exami-

né & jugé par des Commiffaires à cela com-
mis 5 en nombre égal & choifi des Troupes
de part & d'autre , & les coupables feront

par confequent punis félon les Articles de
Guerre de leur propre Maitre. Sera pareille-

ment libre au Général comme aux autres Of-
ficiers des Troupes auxiliaires d'avoir Corres-

pondance chez eux par des Lettres ou par des

Exprès.

XL Les Troupes au'dlidr-^s feront tenues

d'obéir en tout aux ordies du Général Com-
mandant en Chef, de fe crmfporter où il le

veut, & fe laifler employé: aux opérations de

Guerre , en obfervant ncarirnoins la manière,

convenue dans l'Article i. ci-deffiis. Mais
ces Troupes & Efcadres, ouand elles auront,

'été démandées en même terns feront refpedi-^'

'vement dans les Marches, Gommandemens,
Aidions , quartiers & autrement tenues , au-

tant qu'il efb poffible, l'une près de l'autre,

êc ne feront pas trop féparées 3c éloignées l'u-

ne de l'autre, & enfin, que les Troupes au-

xiliaires ne foient dans les Opérations de

Guerre, ou autrement, fatiguées ôc expofées
-

.. plus
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plus que les autres Troupes du Requérant ;

Mais qu'il y foit obfervé entre elles une par-?

faite égalité , le Général Commandant en
Chef fera tenu d'obferver dans tous les Com->
mandemens une julle & exadle proportion

entre elles félon la force de toute l'Armée.

XII. D'un autre côté & afin que les fujets

du Requérant ne foient point fur chargés , mais

qu'ils jouifTent tranquillement du leur ,& qu'ainfî

le traniport des vivres & autres befoins de chez,

eux, & d'ailleurs ne foit point empêché, le

Général ou Officier Commandant des Troupes
auxiliaires fera obligé de garder parmi les Trou-
pes de fon Commandement un bon ordre &
difcipHne ,& de punir exemplairement les delin-

quans , fans retardement , connivence ou autre

vue, félon le contenu du précèdent Article X.
XIII. Eft convenu de pai't& d'autre, que cha-

cun remplira ôc recrutera le manque de fes Trou-
pes auxiliaires Mais fi dans des marches ou l'en"

tière retraite des Troupes auxiliaires des Etats

du Requérant, quelques uns de leurs Officiers

ou Soldats demeuroient en arrière, pour mala-

die ou autres caufes, le Requérant promet de
faire donner aux malades tout fecours , 6c d'ail*

leurs de leur laifTer, & aux autres, toute liber-

té de continuer leur voyage fans empêchement,
de leur accorder toute affiftence poffible, ôs

de ne les point retenir fous quelque prétexte

que ce puifie être.

XIV. Si l'une & l'autre partie avoit befoin

de plus de Troupes ou de Vaiffeaux qu'il 2
été fpecifié, les contractans de part & d'autre

s'engagent , en tant que l'état des Royaumes de
I chaque partie le peut fouffirir , de le fournir pa-

Toms V, Z. reii-*
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reniement aux Conditions ci-defllis , & de fô

montrer favorable en cela.

XV. Il fera permis à chaque partie pendant

que l'une eft en Guerre , de tirer des Etats de

l'autre tous les matériaux ôc effets nécefîàires-

pour la Guerre^ au prix courant dans ces en-

droits là.

XVI. Les deux hauts contradans déclarent

,

qu'ils ne font avec perfonne dans aucun engage-

ment qui puifle être contraire à cette Alliance,

par confequent les engagemens antérieurs com-
me n'étant nullement contraires à celui-ci ^con^-

ferveront leur force entière ; Mais afin que Tin -.

tention des deux hauts Contraâians , de remplir

fincerem.ent , ce qui a été ftipulé & conclu en-

tre eux
5
paroiffe clairement. Leurs Majellés

s'obligent par les préfentes de faire chacun on
fon endroit exécuter fidellement chacun dts Ar-
ticles conclus de bonne foi,6c de ne permettre

en aucune manière qu'on y contrevienne , foit

fous prétexte d'aucun engagement antérieur , ou
fous aucun autre nom quelque qu'il foit.

^Nll. Si le Contradant requis étoit attaqué

pour telle affiftance ou aiatrement ,& ainfi tous

les deux fuflent engagés dans une Guerre, au-

cun d'eux n'entrera en négociation pour une
Paix ou Trêve, encore moins conclura à cet

égard , fi non du confentement & pleine con-

currence de l'autre partie j & que particulière-^

ment on aye fait à la partie lefée réparation di»

dommage fouiFert.

XVIII. Si l'une ou l'autre PuifTance defiroit

d'être comprife dans cette Alliance, il fe fera,

mais pas autrement que du Confentement des

deux partie».

XIX.
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XIX. Si les Sujets de part & d'autre fë

"croyent en droit de porter des plaintes de jufti-

ce retardée ou déniée , on ne paffera pas d'a-

bord au3f répru^iailles , mais on en demandera
auparavant information à l'autre partie par le

Miniftre Réfideiit , & ceux qui ont alors fait

des plaintes fans fondement fuffifant , feront

chitiées félon Texigence du cas.

XX. Il fe fera incefïàmm.ent un Traité de
Commerce & les deux parties y aporteronc

toute facilité.

XXL Cette Alliance durera refpâce de dou-
ze ans & en cas que les Hauts Contraclans de
part & d'autre après l'expiration de ce terme,
jitgeailent néceffaire de le prolonger , ils feront

de bonne heure conférer & négocier là-defTus,

te tout au plus tard lix mois avant fott expira-

tion.

XXII. Efl convenu eri dernier lieu que les

Ratifications de ce' Traité ièront expédiées Ôc
échangées de part & d'autre ici a Stockholm
dans trois vclOis , à com.pter depuis le jour d'au-

jourd'hui ou même plutôt.

En foi de quoi, il a été expédié cet Inftru-

ment double & figné par les Miniftres Pléni-
potentiaires de Sa Majefté Royale de Suéde,
& de Sa Majefté Impériale de RufTie^ & muni
de leur Cachet. Fait à Stockholm le zz Février

1724-

A. Ho R N. M. B E 5; T u e H E f;
G. G y L L E N B R G.

J. Cederhielm,
J. v. Due EN.
D. N. V. HOPKE N.

.
Zz A R^



j5^ Recueil Hiftortque d^AEtes^

ARTICLE SECRET.

Comme Son AltefTe Royale le Duc de Hol-
ftein s'eft vue depuis tant d'années privé de
fbn Duché de Holftein Slefwig avec ks an-
nexes 3 ôc qu'il importe beaucoup à Sa Majefté

Royale de Suéde ^ auffi bien qu'à Sa Majefté
impériale de Ruflie que ce Prince qui leur

apartient de fi près à tous deux , foit reftitué

dans ce qui lui apartient , & que par-là la par-

faite tranquilité foit rétablie dans le Nord
;

les deux Hautes parties s'obligent par ces pré-

fentes le plus fortement qu'il fe puifTe , de
pouffer efficacement par leurs bons offices, ôc
de Confeils communiqués cette affaire tant à la

Cour de Dannemarc qu'à d'autres ^ & en cas

que ces bons offices ôc réprefentations n'euf-

fent pas un effet fuffifant , les deux Hauts
Contradtants délibéreront confidemment entre

eux ôc avec d'autres Puiffances Garantes aupa-

ravant à cela engagées , & particulièrement,

avec Sa Majefté Impériale Romaine, ôc exa-"

mineront de quelle manière cette affaire pour-

roit s'entreprendre le mieux avec fureté ôc'

félon les circonftances des Conjondures , ôc'

enfin comment cette fource dangereufe de
troubles infinies au Nord fe puiffe terminer

entièrement.

A. H O R N. M. B E s T U C H E F.

C. Gyllenborg.
J. C E D E R H I E L M.

J. . DUBE N.

p. N. V. HOPJKEN.
TtétU
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Traité de Paix entre Leurs Majeftés le Roi

(^ la Courorme de Suéde ç^ le Roi de

Dannemarc , conclu a Frederich^hourg le

^. juillet 1720. & ratifié le 25. avec

VAûe d*Elucidâtion.

Au nom àe la Très-Sainte ^ Indivifible

Trinité,

S
Oit notoire à tous préfens & à venir à qui

il apartient ou apartiendra
,

que depuis

dix ans il y a eu une funefte Guerre entre Sa
Majefté Frédéric IV. Roi de Dannemark & de
Norwegge , des Goths , oc des Vandales , Duc
de Slefwick, Holftein, Stormare 6c Ditmarfe,

Comte d'Oldenbourg ,& de Delmenhorft d'u-

ne part 5 ôc Leurs Majeftez , feu le Roi de
Suéde Charles rfl. de Glor. Mem. la Reine
Ulrique , & Frédéric à préfent régnant Roi
de Suéde, des Goths & des Vandales ôcc. ôc
leurs Royaumes d'autre part , laquelle a été

caufe de TefRifion de beaucoup de fang , a
troublée le Commerce dans la Mer Baltique&
a rompu les liens d'Alliance , & de bon voifî-

nage qui fubfiftoient entre leurs Majeftez &
leurs fujets refpedifs. Enfin il a plû à la di-

vine providence de dilpofer heureufement le$

chofes de manière à rétablir la tranquilité dans

le Nord par le moyen d'une bonne , fure & du-

rable Paix, leurs fufdites Majeftez ne defirant

rien d'avantage que d'arrêter l'efRifion du fang

Z 3 Chré-
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Chrétien &. de faire goûter à leurs Sujets les

fruits d'une paix li defirée & fi néceflaire. Ces
motifs ont porté Leurs Majeftez. à coiitribiier

de tout leur pouvoir à Texécution d'un fl faint

œuvre 5 fur tout vu les preffantes inftances que
fait auprès de Leurs Majeftez depuis quelques

mois Sa Majefté George Roi de la Grande-Bre-
tagne , de France & d'L'lande , Défenfeur de la

Foi, Duc de ^runfwick & Lunebourg, Archi-

Trélbrier& Eleéteur du Saint Empire Romain,
qui s'eft donné toutes les peines imaginables

pour la réconciliation des Parties , enforte qua
Sadite Majefté les a engagées à confentir à une.

fufpenfion d'armes pour parvenir plus aifément

à une Paix
,
pour laquelle Sa Majefté leur a

offert fa Médiation^ laquelle eft acceptée des

deux Parties , conjointement avec celle de Sa
Majefté Très-Chrétienne Louis XV. Roi de
^France & de Navarre^ qui fouhaitant de con-
tribuer de fon côté à la tran(fuillité du Nord a

uni fes bons offices à ceux de Sa Majefté Brit-

tannique auffi-tôt qu'elle a vu quelque aparence

de fuccès. C'eft pomquoi Leurs Majeftez les

Rois de Dannemarc & de Suéde ont donné or-

dre à leurs Miniftres Plénipotentiaires , favoir

de la part de Sa Majefté de Dannemarc le Sr.

de Loeive7io.hrn Général Major & fon Plénipo-

tentiaire à la Cour de Suéde, d^ de la part de

Sa Majefté de Suéde leurs Excellences le Com-
te Guftave Çrojihiem Sénateur, Confeiller de
Sa Majefté, Préfident du Confeil Royal, Con-
seiller de la Chancelerie & Chancelier de l'U-

niverfité d'Upfal , le Comte Guftave Adam
Tauhe^ Sénateur & Confeiller de Sa Majefté,

Maréchal de Suéde ôç Gouverneur de Stock-

holm,
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holm, le Comte Magnus de la Gardie^ Séna-
teur, Confeiller du Roi, & Préfident duCon-
feil de Commerce , le Comte Jean Lillienfiedty

Sénateur Confeiller du Roi & de la Chancelle-

rie 3 le Comte André L,eyonftedt , Sénateur
Confeiller du Roi, Préiident de la Chambre
dQS Revifions, & le Baron Daniel Nicolas Ho/)-

Meuy Secrétaire d'Etat de Sa Majelté, d'entrer

en conférence & négociation fur les moyens de
conclure la paix, leiquels, après l'échange de
leur Pleins-pouvoir , «Se plulieurs conférences

tenues, & par les bons & louables foins de
Milord Carteret^ Envoyé Extraordinaire de Sa
Alajefté Britannique en Suède & fon Plénipo-

tentiaire, comme aulïi du Sr. Campredon ^ Re-
£dent à la même Cour de la part du Roi de
France & fon Plénipotentiaire , après avoir im-
ploré l'ariiftance du Ciel, font convenus des

Articles fuivans, qu'ils ont lignez.

I. Il y aura à l'avenir à compter du jour de
la Signature du préfent Traité une paix géné-

rale 6c perpétuelle , une fincère & confiante

amitié entre Leurs Majeftez de Dannemarc &
de Suède , leurs Héritiers & SuccefTeurs , com-
me aulTi entre leurs Royaumes, Terres, Pro-
vinces, Seigneurs & Sujets, enforte que tou-

tes hoftiiitez de part 6c d'autre cefïèront entiè-

rement par Mer & par Terre. Toutes querel-

les, meiintelligences 6c difputes celTeront entre

leurs Majeftez, & elles procureront fmcere-

ment 6c avec zèle mutuellement le bien& l'in-

térêt l'une de l'autre, puifque la confiance &
l'union font entièrement rétablis entre Leurg
Majeftez & leurs Royaumes, 6c qu'elles ont

réiblu de la fortifier de plus en plus , ain-

Z 4 fi
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fi qu'il convient à bons voifins & Alliez,

IL Tous dommages 5 dégâts, torts, ofïenfes

6c préjudices cauiez de part & d'autre pen-

dant la guerre, foit par écrits ou par aélions,

feront enfevelis dans un oubli éternel, enforte

qu'aucun des partis ne s'en fervira à l'avenir

contre l'autre , & n'en tirera non plus van-

geance, que fi les chofes n'étoient point arri-

vées , enforte qu'en vertu du préfent Traité

ni les Royaumes , ni les Sujets relpe6tifs ne
pourront, fous quelque prétexte que ce puiiTe

.être, en rapeller le fouvenir.

III. L'entière liberté du Commerce & de la

Navigation fera rétablie, tant par Mer & Ri-

vières que par Terre, entre les Sujets de Leurs

Majeftez; & il fera défendu de part & d'autre

d'y aporter aucun empêchement, ni de défen-

dre le libre tranfport des marchandifes & vi-

yres , ainfi qu'il eft en ufage en tems de paix.

IV. Pour prévenir & détourner tout ce qui

pourroit donner lieu à quelque defunion, mé-
contentement ou difpute entre les deux Partis,

Leurs Majeftez de Dannemarc & de Suède
renoncent par le préfent Traité de la manière

la plus forte à tous Traitez ou Accords &
Alliances faites avec d'autres Potentats , en-

tant que ces Traitez , Accords & Alliances

feroient contraires au préfent Traité de Paixj

& dès à préfent ni l'une ni l'autre des Parties

n'entrera dans aucun Traité ou Alliance qui

pourroit être préjudiciable ou caufer quelque

obftacle à l'autre.

V- D'autant que par les précédens Articles

une folide Paix & bonne harmonie eft rétablie

entre les Couronnes de Dannemarc & de Sué-

de,
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de 5 & qu'il eft ftipulé que les Alliance faites

pendant cette malheureufe guerre feront an-

nuUées , Sa Majeilé de Dannemarc s'oblige

particulièrement', & de la manière la plus forte

par le préfent Traité , de n'affifler pendant

cette guerre le Czar de Mofcovie, fous quel-

que prétexte que ce foit , ni de fes confeiis
,

ni 4e fes forces , ni de queiqu'autre manière

que ce foit. Et d'autant que c'efb l'intérêt

non feulement du Roi ôc de la Couronne de
Dannemarc, mais aufîi d'autres Nations, que
cette guerre finilfe , enforte que la liberté de
Commerce fe rétabliffe dans la Mer Baltique,

Sa Majefté de Dannemarc promet de ne fou-

frir dans aucun de fes Ports des Mers de Dan-
nemarc ou de Norwege aucun Câpre Mos-
covite qui pourroit troubler ladite liberté du
Commerce & de la Navigation, elle ne per-

mettra pas aufTi qu'ils yconduifentdesprifes,de

quelque Nation que ce foit j & s'il arrivoit que
ces prifes entraffent dans les Ports de Sa Ma-
jefté 3 elle les reflituera aux Propriétaires, ce
qui doit s'entendre réciproquement de la Sué-
de , en forte que fi l'on faifoit quelque prife fur

les Mofcovites , elle ne pourra trouver de
protedion dans les Ports de Dannemarc.

VI. D'autant que Son AltefTe le Duc de
Siefwick Hoiftein a eu part à la Guerre de
Nord, & que l'étroite Alliance qui eil entre

ce Prince & la Couronne de Suède, pourroit

être un obftacle
,

par raport au Duché de
Siefwick , Sa Majefté de Suède déclare pour
elle & la Couronne de Suède, & promet par

le préfent Article de ne s'opofer , ni directe-

ment ni indiredement, à ce qui pourroit avoir

Zs été
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été ftipulé touchant ledit Duché de Slefwick

en faveur du Roi de Daiinemarc
5
par les deux

PuiiTances Médiatrices
,

qui ont coopéré au
préfent Traité, & la Suède ne donnera aucu-

ne afîîftance au Duc de Sleiwick-Holftein

contre le Dannemarc qui pourroit être préju^

diciable à ladite ftipulation.

VII. Le Roi de Dannemarc ayant occupé
pendant la dernière Guerre, & poiTcdant en-

core une partie conlidérable de la Pomeranie
jufqu'à la Pchne , la Ville de Stralfundt , la

Principauté ôc lile de Rugen, la Ville ôcFor^
terelle de Marflrand , & quelques autres Ifles

dépendantes de la Couronne de Suède j & Sa
Majefté le Roi de Suède infiftant fur la refti-

tution defdits Duchez, Principautez , Villes,

Forts , nies , Pars & Domaines incorporez à

la Couronne de Suède, le Roi de Dannemarc,
pour faciliter la Paix , & aux inftances des

Hauts Médiateurs , a confenti par le préfent

Article pour lui, fes Héritiers & Succefîëurs,

d'évacuer & céder à Sa Majefté de Suède, fes

Héritiers & Succeffeurs la fufdite partie de la

Pomeranie jufques à la Pehne , comme aufli la

Ville & ForterefTe de Stralfundt , i'Ifle &
Pnncip.uité de P^ugen , la Ville & ForterefTe

de Marftrand , Ôc toutes autres Ifles & Dé-
pendances fans aucune exception, pris par le

Roi de Dannemarc lur la Couronne de Suède;
fâvoir les Forts, Villes & Pais dans l'état ou
ils étoient lors de la Publication de la fufpen-

fion d'armes , avec l'Artillerie & Magazins qui

y étoient lorftjue le Dannemarc s'en elt em-
paré , le tout pour l'équivalent fuivant.

VIII. A l'égard de. la Ville de Wifmar ,

qui
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qui n'apartient pas à cet équivalent , Sa Majehé
le Roi de Danntmarc la cède au Roi & à -a

Couronne de Suéde ^ avec toutes les prétenlions

qu'elle y peut avoir , & promet aufTi-tôt après

la Signature du préfent Traité d'en faire fortir

ion monde , & de lailTer jouir le Roi & la

Couronne de Suéde du Droit indifputable que

ladite Couronne a fur ladite Ville & le Terri-

toire de Wilmar.
IX. En coniideration des fufdites Ceflions Sa

Majefté de Suéde confent par le préfent Article

qu'à l'avenir il n'y aura plus de différence de
Nation dans le Sônd & les deux Belts, enforte

que le Royaume de Suéde renonce à la Fran-

chife des Péages dans le Sond ,& les deux Belts,

dont il a jouï en vertu des Traitez précédens.

Ainii à l'avenir les Sujets du Royaume de Sué-

de & des Provinces qui en dépendent payeront

à Sa Majefté le Roi de Dannem.arc & à les

Succeffeurs les Péages dans le Sond & les deux
Belts pour les VaifTeaux ôç leur cargaifon fur le

même pied que les Anglois ôç tiollandois, ou
autre Nation qui fera en cela la plus favoriféc

du Dann.emarc ; à commencer du jour de l'é-

change des Ratifications du préfent Traité, &
que les Articles

,
qui concernent les Ceflions&

Conventions, feront exécutez. Sur quoi ro;i

eft conv^enu ainii, que lorfque quelques Vaif-

Teaux & eiïcrs des Sujets de Suéde pafferont le

Sond ou les Belts , ils feront traitez , comme la

Nation la plus, fav^oriféedans le pallage lent ou
prompt, ou en d'autres occaiions.

X. Le Roi de Suéde
,

pour donner mie
preuve encore plus fenfible du déiir qu'il a de

conclure la Paix, pronî;^! pour lui 6c pour la

Cou-^
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Couronne de Suéde à Sa Majefté le Roi de
Dannemarc, outre la renonciation à la Fran-
chife des Pcages du Sond , la fomme de 600.

mille Rixdaldres argent courant payable en bon-
nes pièces de \ fur le pied de Leipfick de Tan-

née 1690. de 12. Ryxdaldres au marc d'argent

fin, pour toutes prétentions du P-oi de Dan-
nemarc, lequel payement fe fera en une feule

fois en bonnes Lettres de Change fur Ham-
bourg

5
qui feront remifes fix femaines après

la Signature du préfent Traité , ou plutôt , s'il

fe peut, aux Hauts Médiateurs pour le comp-
te & ufage du Roi de Dannemarc

,
pour les

remettre entre les mains des Comrniflaires nom-
mez par ledit Roi de Dannemarc , afin qu'elles

foient exactem.ent payées aufli-tôt que la Cefi-

flon ftipulée dans l'Article fuivant fera faite &
exécutée, ôc que les Forts, Duchez, Princi-

pautez& autres Places auroient été évacuées 6c

remnfes à Sa Majefté de Suéde par le Roi de Dan-
nemarc conformément aux Articles VII.& VIII.

XL Auffi-tôt que la fufdite fomme de 600.

îTÙlle Ryxdaldres aura été remife de la part de

la Couronne & du Royaume de Suéde au pro-

fit du Roi de Dannemarc entre les mains des

Médiateurs, ainfi qu'il eft réglé par l'Article

précédent , les Gouverneurs 8c Officiers du
Roi de Dannemarc remettront le même jour

entre les mains àts CommifTaires & des Trou-
pes du Roi de Suéde les ForterefTes de Stral-

fund & Marftrand, la Principauté de Rugen,
6c la partie de la Pomeraine conquife par les

Danois , fans aucune exception de ce qui a

été ftipulé par les Articles précédens ^ à favoir

les ForterefTes , Païs 6c liies ^ dans l'état où
elles
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elles étoient pendant la fufpenfion d'armes &
l'Artillerie avec les Magasins dans l'état où el-

les étoient fuivant la lifte qui ®n a été faite

lorfqu'elles font tombées au pouvoir des Da-
nois ; ^aufTi-tôt que la fufdite évacuation aura

été faite, les Troupes du Roi de Dannemarc
qui font ou dans les ForterefTes ou dans le

plat Païs en fortiront le plutôt pofTible , foit

^ par eau ou par terre fuivant les commoditez
qui fe préienteront , 6c dès lors les CommifTai-
res Suédois , iuivant l'ordre qu'ils en auront du
Roi leur Maître fourniront auxdites Troupes
Danoifes la fubfiftance néceffaire aux dépens
du Roi de Dannemarc. Ce qui fera réglé ainfi,

favoir que du jour que la fufdite fomme de 6l,o.

mille Rixdaldres fera remife aux Médiateurs
,

la livrance des rations de Pain & de fourage

ne fera plus à la charge du Païs , les Officiers

èc Soldats logeront dans les quartiers qui leur

feront aiTignez par les Commiffaires Suédois.

Lçs CommifTaires de part & d'autre auffi-tôt

la signature du Traité avant l'expiration de la

fufpenfion d'armes, feront cefTer ce qui refte à
payer des contributions Ôc autres taxes en con-
fideration du fâcheux état où les habitans du
Païs ont été réduits par cette trifte Guerre , de
même on ceflera d'abatre les bois & d'exiger

ceux qui font abatus d'autant que toutes les
prétendons du Roi de Dannemark fe trouvent
compenfées par la renonciation à la franchife

du Sondt &c le payement des 600. mille Ryxs-
daldres Quant aux Archives de Stralfundt

,

Gripswald , 6c Wifmar & à la Bibliothèque

du Tribunal de cette dernière place & autres

titres ou écrits qui concernent le Pâïs 6c qui

fe
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ie trouvent au pouvoir du Dannemark, ils fe-

ront fidèlement reftituez au Roi& à la Couron-
ne de Suéde ^ toutes les fentences rendues par

les Danois dans la Pomeranie lortiront leur en-

tier effet , les habitans des Villes , Ilîes , & Païs

cédez feront abfous du ferment de fidélité fait

au Roi de Dannemark & feront à Favenir en-

tièrement fournis au Roi êc au Royaume de
5uéde.

XII. Les Sujets de part& d'autre de quelque

état ou qualité qu'ils foient , rentreront d'abord

après la iignature du préfent Traité, en poifef-

fion des terres & biens meubles ou immeubles
confifquez fur eux à l'occafion de la préfèaté

Guerre , après qu'ils auront fourni les preuves

r'îquifes ; enforte que fans autre forme de pro-

cès & fans la moindre compenfation ni de part

ni d'autre des avantages tirez, ils rentreront en
pleine & entière poffefrion des biens & terres

poiTedées avant la Guerre : à condition néan-

moins
5

pai' raport aux terres pofTcdées ibit par

quelque communauté ou perfonnes privées
,

pour l'entretien & amélioration defquelles oii

aura fait plus de dépenfes qu'elles ne portoient

des revenus, que les propriétaires reftitueront

ces dépenfes en rentrant en poiïèiTion , d'autant

q,ue la faifon ne foufre point de délai: au furplus

tous les biens de quelque efpéce que ce foit
,

feront cédez dans l'état où ils fc trouvent à

préfent& encore dans un meilleur s'il étoit pof-

lîble. Toutes prétenfions , inftances& droits ac-

quis pendant la Guerre par les Sujets de Leurs

Majeftez en vertu des Loix des Royaumes , foit«

par Sentences ou autres voyes légitimes, 6c de

quelque manière que ce foit j comme aufîi les

pré-
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prétenlions & griefs qui ont exiliez avant ou
pendant la Guerre , 6c qui exiftent encore , tant

entre Leurs Majeftez, qu'entre eux en parti-

culier , demeureront dans toute leur force fans

que la Guerre en ait rien diminué • à cet efïèt

les deux Parties nommeront trois CommilTai-
res Plénipotentiaires ,

qui un mois après la Si-

gnature du préfent Traité fe trouveront dans

un endroit dont on conviendra , àc termine-

ront tout différent, ainfi qu'il apartiendra, ou
les renvoyeront par devant le Tribunal auquel

elles auroient reflbrties avant la préfente Guei-
re, à condition que toutes plaintes &difFerens
cefTeront entièrement , trois mois après l'ou-

verture de la fufdite Commiffion. Tous ceux
qui pourront prouver que ceux qui pendant
cette Guerre ayant pofFedé leurs Terres , com-
me particuliers , les auroient gâtées & laiiTées

dépérir de propos délibéré, pouront auffi s'a-

dreifer à la même Commiffion, qui leur prê-

tera main forte pour la réparation du préjudi-

ce prouvé, leur rendra prompte juftice ^ tout

ce que deffus concerne auffi ceux qui pendant
la Guerre ont fuivi le parti de l'une ou de l'au-

tre des deux PuifTances contraélantes.

XIIL Les prifonniers de Leurs Majeftez de
quelque rang qu'ils foient , feront rendus fans

rançon, & tout ce qui aura été commis de
part & d'autre par manière de reprefailles fera

mis en oubli comme s'il n'étoit pas arrivé, &
l'on ne prendra pas garde à la pluralité des Pri-
fonniers , ni à ceux qui auront déjà été relâché

de part ou d'autre en vertu du Cartel arrêté
;

ies dettes contraétées par les Officiers pendant
leur prifon , feront liquidées dans le terme dq

deux'
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deux mois par les Commiflàires , & leurs JVÎa-

jeftez pourvoyeront au payement débites dettes

tant aux dépens de leurs foldes que des autres

biens qu'ils poffedent dans leurs Etats, mais
elles payeront les dettes de ceux qui fe font re-

tirez ou qui ne font plus au fervice & qu'ils

auront contradées en prifon, néanmoins les

preuves ou le payement defdites dettes ne pour-

ront retarder Texécution des autres Articles du
préfent Traité.

XIV. D'autant que pendant 6c même avant

cette Guerre il s'eft élevé quelques diferens en-

tre leurs Majeftez par raport aux limites en
Norvège du côté de la Laponie , en forteque fui-

vant les avis que Ton à de ce Païs, on pré-

tend de part & d'autre que des fujets reipeâifs

fe feroient établis fur les terres de l'autre Puis-

fance, il a été réfolu que l'on nommera des

CommifTaires de part ôc d'autre qui fe trouve»

ront fur les lieux , trois mois après l'échange

des ratifications 3 & après les récherches né-

cefTaires faites avec exaditude, régleront les

limites des deux Laponies conformément aux

anciens Traitez auxquels il n'eft fait aucun
changement & fur lefquels celui-ci eft fondé.

XV. Quant à la Pofte Suédoife étabHe en
Dannemarc , Sa Maj. Dan. à dem.andé qu'il

ne foit plus permis à la Couronne de Suède
de tenir un Commis àQs Polies à Elfeneur,

& que les Lettres de Suède
,

qui jufqu'à

préfent ont pafTé deux fois , ne puiiTent plus

pafTer qu'une par femaine ; mais comme le

bien public n'a pas moins d'intérêt que le

Commerce que cette affaire continue fur

l'ancien pied j ôc comme le Roi & la Cou-
ron-
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ronne de Suède ne prétendent aucun change-

ment dans le libre partage des Poftes de Dan-
nemarc pour la Norwege, on eft convenu de
part & d'autre fur la propofition des Média-
teurs que le Roi de Dannemarc tiendra de iâ

part un Commis à Fîeliingburg , & pourra en-
voyer fes Lettres une fois par femaine en Suè-
de , comme la Suède de fon côté pourra aulïï

envoyer les fiennes une fois feulement par fe-

maine par le Dannemarc , à condition que les

Poftes continueront fur le même pied que ci-

devant, tant vers Hambourg par les terres Da-
noifes

,
que de Dannemarc en Norwege par les

terres Suedoifesj & comme, les Sujets de la

Couronne de Suède étant à préfent afîujetis au
Péage du Sondt, ladite Couronne a d'autant

plus befoin de tenir un Commis à Elfeneurpar

raport à leurs vaiffeaux , & a l'exemple des au-

tres Nations trafiquantes qui ont leurs Cona-
mis à Helfingor, De plus Sa Maj. Sued. s'en-

gage de donner les ordres néceflaires à ce que
celui qu elle tiendra dans cet endroit , ne caufe

aucun préjudice, tort ou dommage aux Poftes

Danoifesj & de rendre bonne& promte juftice

en tout tems fur les plaintes qui pourroient lui

en être faites j ce que le Roi de Dannemarc pro-

met auffi de fon côté par raport aux Commis
qu'il tiendra à Helfmgburg.

XVI. Les autres Traitez conclus ci-devant

entre le Dannemarc 6c la Suéde font renouvel-

iez 6c confirmez par le préfent Article comme
s'ils étoient ici inferez dans leur entier 6c de mot
à mot, à l'exception de ce qui poiurroit être

contraire au préfent Traité.

XVIL Tous les PoiDts 6c Articles ci-delTus

7opie I, A a fé-
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^ront ratifiez par leurs Majeftez , & les Ratifi-^

cations feront échangées dans la meilleure for-

me, dans l'efpace de quatre femaines, àcomp-
ter du jour de la Signature, ou plutôt, s'il iè

peut.

En foi de quoi, deux exemplaires uniformes

^yant été dreflez, les Plénipotentiaires du Roi
de Dannemarc ont figné l'un, & ceux du Roi
de Suède l'autre, & y ont apofé le Sceau de
leurs armes.

^ Brïedrickshourg le 3. Juillet 1720.

(L. S.) Paul van Loeuwenoehrn:

lEhcidatton des j^rtkles précèdefis du Traité

de Paix entre Sa Majefté de Dannemarc

(^ Sa Majefté & l^ Couronne de Suéde.

D'Autant que pour prévenir toute difpute il

a été trouvé néceffaire de donner quelques

élucidations fur le Traité de Paix entre S. M. le

Roi de Dannemarc& de Norwege d'une part, Ôc

S. M. le Roi ôc la Couronne de Suède d'autre

part, figné à Friedricksbourg le 9. Juillet 1720.

par le-Sr. van Loeuwenoehrn Velt. Maréchal&
Plénipotentiaire de S. M. de Dannemarc & de

Norwege, & àStockholm le ^.Juin de la même
année par les Confeillers Plénipotentiaires deS.

M. & de la Couronne de Suède , on eft convenu

de ce qui fiiit par la Médiation& les bons offices

de Mylord Carteret , Ambaflàdeur de Sa Ma-
jefté Britannique , & Médiateur de la Paix en*

|re Leurs MajefteZi de Dannemarc 6c de Suéde,
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Quoique dans les art. VIL & XL du Traité

de Paix ont foit convenu que les Terres ôc For-

terefTes feroient reftituées par le Roi de Danne-
marc à S. M. & à la Couronne de Suède dans

l'état où elles étoient pendant la fufpenlion

d'armes, & l'artillerie & les magafms dans l'état

où ils étoient au tems de la reddition defdites

Places , on efi convenu de plus
, que pour pré-

venir toutes difputes , les Fortereffes , Païs , Ar-
tilleries & Magasins feront rendusdansTétatoù

ils Ibntj & après l'évacuation. S.M.deDanne-
marc pourra, le plutôt poffible, retirer, fans

aucun empêchement , fes VaifTeaux de guerre

qui fe trouveront à Stralfondt en Pomeranie,

ou à Marftrand, avec tous leurs agreils & é-

quipages.

Quant à la ville de Wifmar, dont il efi parlé

dans l'Art. VIIL on eft convenu par le préfent,

qu^elle ne fera jamais rétablie , & que par raporc

à iç,'^ fortifications elle reliera dans l'état où
elle eft.

Par raport au payement des (^oo. mille Ryx-^

daldres en | fur le pied deLeipfickdel'aniôpo.

que S. M. 6c la Couronne de Suède doivent pa:-

yer au Dannemarck fuivant l'art. X. il eft ftipulé

expreffement par la préfente que les Médiateurs
délivreront aux Commiflaires Danois , auiïi-tôt

que les Troupes Danoifes feront forties des Pla-

ces , de bonnes Lettrés de change , fur de bons
& fuffifans Négocians à Hambourg pour le pa-

yement de la dite fomme de 600. mijle Ryx-
daldres.

Quant au bois adjugé en Pom€traine,.dorît il

eft parlé Art. XL S. M. de Dannemarc & de
Norwege fe referve le droit de tianfporterfranc

Aa % de
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,

de tout droit le bois déjà coupé & porté au lieu

de rembarquement j du refte on ne caufera au-
cun autre dommage au Païs^ & l'on n'abatra

plus aucun arbre.

Outre ceci il a été ftipulé que toutes les per-
fonnes inftallées par S. M. Dan. dans quelque
emploi civil dans la Pomeraine & dans Tlflede
Kugen^à la place de ceux qui font morts, pen-
dant Tadminiitration des Danois, ainfi que les

Ecclefiafliques dans la Pomeraine & i'Ifle Ru-
gen, y feroient confirmez dans leurs dits em-
plois.

D'autant qu'il eft parlé dans l'Art. XIII. des
Commiflaires qui doivent être nommez pour
régler de part & d'autre les prétendons que les

Sujets refpedifs pourroient former, il eft réfo-

lu que les fufdits CommifTaires s'afTembleront

à "Elfeneur ou à Helfingbourg.

Quant aux Poftes dont il eft parlé Art. XV.
outre ce qui y eft- déjà ftipulé, on eft encore

convenu que l'on cachetera toujours la Valifè

de la pofte à Helfingërjôc celle de Dannemarc
pour la Norwege à Helfingbourg , il eft expreffe-

ment deffendu aux Poftillons de part& d'autre,

d'avoir une féconde Valife , de prendre des Let-
tres particulières de qui que ce foit, & de fou-

fier le cornet ni de part ni d'autre.

Tout ce qui eft ftipulé ci-deflus fera de la mê-
me force que le Traité de Paix conclu entre

Leurs Majeftez de Dannemarc ôc de Suède ,&
comme s'il étoit inféré dans ledit Traité de mot
à mot.

Cette Elucidation du Traité de Paix fera aufîi

ratifiée par Leurs fafdites Majeftez,6cles Rati-

fications en faont échangées le même jour &
en
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en même tems que celles du Traité de Paix.

Fait à Frederichsbourg le 3. Juillet 1720.

{Signé.)

V. A. V. H0^LSTEN. D. WlBE.
C. SCEHSTEDT. J. C. V. HoL-

STEN.

Traité de Paix entre le Roi de Prujfe ^ la

Reine & Couronne de Suéde conclu a Stok'

holm le 11. Janvier 1720.

Au NOM DE LA Sainte et Indivisi-

ble Trjnite'.

S Oit notoire que le fereniffime & trèsPuis-

fant Prince ôc Seigneur Frédéric Guillau-

me Roi de Pruffe, Marquis de Brandebourg,

Electeur & grand Chambellan du S. Empire
Romain , Souvain Prince d'Orange ^^Neufciia-

tel & Vallangin , Duc de Gueldres , Magde-
bourg 3 Cleves , Berg , Stetin , Pomeranie

,

Vandaiie, Mecklenbourg ôc Croflen en Sile-

fie 3 Burgrave de Nuremberg , Prince d'Haï-

berftadt , de Minden , Gamin , Wenden
,

Schwerin, Ratzebourg & Meurs, Comte de
HohenzoÛern , Rupin , la Marck , Ravens-
berg 5 Hohenftein , Teklenbourg , Lingen

,

Swerin , Buhren , & Lehrdam , Marquis de
Tervere & Flillingen , Seigneur de Raveftin

& des Pais de Roftock , Stargardt , Laven-
bourg, Butau, Arlay & Breda, &c. &c. &c.
d'une part, & la SerenifTime & très-PuifTante

Princefle ôc Dame Ulrique-Elconorc Reine
Aa 3 de
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de Suède des Goths & des Vandales &c. Sec,

Sec. d'autre part ayant toujours confervé , non.-

obftant la guerre qui étoit entre eux, une fin-

cere intention & defîi' -de rétablir au plûtôt-là

bonne intelligence & harmonie qui à toujours

fubfiflé entr'eux , & ayant remarqué avec

beaucoup de fatisfadion que le fereniffime &
très-puiiïànt Prince & Seigneur George Roi
de la Grande-Bretagne, de France & d'Irlan-

de, Defenfeur de la foi. Duc deBrunfwick&
Lunebourg , Eledeur & Archi-Treforier du
Saint Empire Romain veut bien employer fes

foins & peines pour parvenir au même but,

ce qui a eu , avec la benedidion de Dieu
,

TefFet fouhaité , d'autant que Sa Majefté le

Roi de la Grande-Bretagne par le moyen du
Traité conclu avec Sa Majefté de Suède le

^1 Août 1719. où Sa Majefté Britannique eft

convenu de quelques points Préliminaires qui

peuvent fervir de bafe & de fondement à la

Paix entre leurs MajefteT, de Prufle & de Suè-

de. Par les louables & conftantes inftances

des Couronnes pacifiantes & la Médiation du
Sereniftime & très PuilTànt Prince & Seigneur

Louis XV. Roi de France & de Navarre
,
par

Iç Canal de fon Réfident & Plénipotentiaire

le Sr. Jaques de Campredon ; fur quoi les

Miniftres ôc Plénipotentiaires des Hautes Par-

ties, favoir de la part du Roi de Fruife leSr.

Frédéric Erneft Baron de Kniphaufen fonMi-
niilre aduel d'Etat & de Guerre, de l'Ordre

de S. Jean de Jerufalem & Commandeur de

Lietz-en , & de la part de la Reine 6c- Cou-
ronne de Suède le Comte Jean Augufte Me-
yerfeldt Sénateur, Général d'Infanterie, Cou-

ver-
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verneur Général de la Pomeranie & de Rugen,
ôc Confeiller de Chancellerie j le Comte Char- .

les Guftave Dackcr Sénateur, Velt-Maréchal

,

& du Confeil de Guerre, le Comte Guftave
Adam Taube , Sénateur Ôc Gouverneur dé
Stockholm j le Comte MagnUs de la Gardie,

Sénateur, Prefident du Collège Royal du Com-
merce j le Comte Jean Lillienftedt, Sénateur

Confeiller de la Chancellerie ; comme auflî le

Baron Daniel Nicolas van Hopken, Secrétai-

re d'Etat ^ font entrez en conférence & ont

conclu le Traité fuivant fous la Médiation de
Sa Majefté Britannique par fon Ambaflfadeur

Extraordinaire 6c Plénipotentiaire le Lord Car-

téret.

I. D'ici en avant la guerre & tous hoftilitei

cefleront entre Sa Majefté le Roi de PrufTe,

fes Royaumes, Principautés, Provinces , Ter*
res. Villes, Habitans & Sujets dedans & de-

hors de l'Empire , & Sa Majefté de Suéde &
le Royaume de Suéde les Provinces, Terres,

Villes, Habitans ôc Sujets qui en dépendent,

dedans & dehors l'Empire ^ ôc il ne fe com-
mettra ôc ne fe permettra de part ni d^autre,

ni dire6tement ni indire^emerit, fous quelque

prétexte que ce puiffe être, aucune hoftilité,

qu'au contraire il y aura entre Leurs dites Ma-
jeftez & leurs Sujets refpeâlifs une bonne &'

entière amitié & correfpondahce , & le Com-
merce fera: rétabli dans fa liberté' par Mer ôc par

Terre, entre les deux Royaumes ôc leurs Pro-

vinces, ôc fera favorifé de toutes manières.

IL II Y aura de part Ôc d'autre un entier

oubli ôc amniftie de tout ce qui a été en-

trepris i'uiî contre l'autre , de' quelque manie-

Aa 4. re
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re que ce foit, & perfonne de part & d'autre

ne fera puni ou inquiété pour ce fujèt,âu con-

traire tout reftera enfeveli dans l'oubli j & les

deux Parties chercheront & procureront dès

à préfent la gloire 5 le profit & l'avantage

l'un de l'autre de tout fon pouvoir & en tou-

tes occafions, en aidant à éloigner & détour-

ner tout dommage & préjudice. En confe-

quence tous les prifonniers faits de part &
d'autre pendant la guerre , de quelque rang

qu'ils foient , fans aucune exception , feront

rendus & mis en liberté fans rançon aufli-tôt

après réchange des Ratifications du préfent

Traité.

III. Sa Majefté de Suède defirant faire d'au-

tant plusconnoitre combien elle defire de con-

tribuer de fa part au rétabliffement de la bon-
ne harmonie

,
qui a été ci-devant entre les

Couronnes de Suéde & de PruïTe , & qui n'a

été interrompue que pendant quelque tems,
par fon amour pour la Paix, & en confequen-

ce du Traire Préliminaire & des Articles fe-

pareT. conclus le \\ Août 1719. avec Sa Ma-
jefté Britannique, & ratifié ainfi qu'il eft die

âu commencement du préfent Traité , Sa Ma-
jefté de Suéde cède à Sa Majefté le Roi de
PrulTe, à fa Maifon & à fes SuccefTeurs fans

exception à perpétuité , tant pour Elle que
'pour fes Héritiers & SuccelTeurs, la Ville de

Stetin y le Diftriâ: entre l'Oder 6c Pehne , avec

les Ides de Wolin & Ufç(^pm a avec tous

les Droits , de la même manière que le tout

a été cédé & transporté par l'Empereur &
TEmpire à la Couronne de Suéde par TArti-

cîe X. de h Paix de Weftphalie en 1648. Sa

Ma-=



NégaciAtîdns ^ Mémoires 0- Traitez., ^77
Majelté le Roi de Prufle accepte & admet en

tous les points la flipulation réglée à fon avan-

tage
3
par Sa Majefté Britannique dans le fufdit

Traité du \\ Août 1719.5 auquel elle fe rapor-

te, ainfi Sa Majeilé la Reine de Suéde cède

encore pour Elle, fes Héritiers ôc SuccefTeurs

à Sa Pvdajefté de PrufTe, fa Maifon Royale, fes

Héritiers Ôc SuccefTeurs fans exception 5c à

perpétuité la Ville de Stetin avec tout le DiG»

trid ôc les Terres entre lOder & la Pehne,
les nies de Wollin & Ufedom , les embou-
chures de h. Swine ôc du Dievenau,^ Vrifch-

Hâve & l'Oder, jufqaà Tendroit où il fe jette

dans la Pehne & perd fon nom, (ladite Pehne
fervant de limites , & reliant en commun aux

deux Parties) f^eno jure , avec tous Droits 6c

apartenances , ainfi que la fafdite Ville cédée au

Roi de Pruiïe, ledit Diftriâ; , les Ifles deWol-
lin Ôc Ufedom , oc les fufdites bouches & eaux

ont été cédées à la Couronne de Suéde par le

Traité d'Ofnabrug du y Odobre 1648. ôc de

la même manière qu'en ont joui , ou du jouïr,

les Rois Se la Couronne de Suéde depuis ce

tems-lâ, fans la moindre exception, avec tous

les Droits qu'y ont eu Sa Majefté de Suéde,

fes PrédéceiTeurs& le Royaume de Suéde, fans

aucune diminution ou referve, ôc fans aucune
contradiction future ou empêchemiCnt quelcon-

que en juface ou hors de juftice, pour pofle-

der le tout en pleine & entière propriété j Sa
Majefté de Suéde renonçant entièrement à

tous les Droits & Jurifdidions de Jure Ter-

ritoriali ^ Superioritaih qu'elle a eu , ou dû
avoirs in locis cejfis

^
pour toujours & de la ma-

nière la plus forte. Déchargeant pour cet ef-

Aa 5 fet.
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|êt, par le préfent Traité, les Sujets , Habitans
& Dépendant defdits lieux cédez à Sa Majefté
Pruffienne de tous devoirs & obligations par
lefquelles ils étoient liez à Sa Majefté & au
Royaume de Suéde, les renvoyant pour ce à
Sa Majefté le Roi de Prufle , comme à leur

légitime Souverain.

IV. Mais quant à la Séance & Suffrage â-

partenant à Sa Majefté & la Couronne de Sué-
de à caufe de ce Duché, tant à la DiètQ de
l'Empire qu'à celles du Cercle, avec les autres

Droits cédez à la Couronne de Suéde ratioTte

voti ^ fejjîonis , les chofes refteront dans l'état

r^lé par la Paix de Weftphalie par raport à la

Pomeranie , & par les Conventions , Accords
& Difpofitions entre la Couronne de Suéde ÔC

k Maifon Eledorale de Brandebourg.

V. Sa Majefté le Roi de Prufle pour lui &
les fiens confirme les Etats , Villes & Habi-
tans du Diftrid qui lui eft cédé par ce Traité,

comme aulfi les Ifles de Wollin & Ufedoîn
,

la Ville & Fortereflè de Stetin, & autres Pla-

ces, Villes, Bourgs, Châteaux, Villages , &
ce qui en dépend , fans aucune exception ^ en
général & en particulier, dans leurs Libertez,

Bi&nSy Droits & Privilèges, tant in Ecdefiaf-

tkis que Foliticis ^ tels que lefdits Etats , Su-
jets ôc Habitant les oht obtenus fucceffive-

ment de leurs Souverains , & qu'ils leur ont
été cojiRrmez dans le Traité de Weftphalie

,

ou accordez par las Rois & la Couronne de

Suéde, comme auflï le libre exercice de Re-
ligion , conforme à l'invariable Confelfion

d'Augsbourg, & au contenu de l'Ordonnance

Ecclefiaftique de Pomeranie Tit. I. comme
une
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une Loi fondamentale du Paï's

,
que Sa Ma^

jefté s'oblige de ne point troubler
, qu'au con**

traire de la défendre ôc maintenir.

VI. Sa Majefté le Roi de Prufle, pour luî

& les fiens , confirme aux Nobles demeurans

& établis dans les lieux cédez , outre les Droits

du Pais 5 leurs Privilèges , Apartenances & Ju-
rifiliârions bien acquifes, comme auffi leur Droit

en ce qui concerne les Fiefs , de la manière

qu'ils ont été refervez auxdits Nobles par le

Traité de Weftphalie , & qu'ils les ont pofTe-

dez ou acquis, & dû poiTeder fous les Rois &
la Couronne de Suéde , les y confervant &
défendant fans en violer aucun , comme auffi

de maintenir & défendre conftamment dans

leurs Droits bien ^scquis les PcfTeffeuri des Fiefs

de la manière qu'ils les ont occupez au com-
mencement de la dernière guerre , fans diftinc-

tion s'ils les ont acquis des précédens Ducs de
la Pommeraine. ou de Sa Majefté régnante de
Suéde, & de fes Prédéceffeurs fucceffifs. Et
par confequent tout ce qui peut-être arrivé de-

contraire pendant cette guerre cft annullé par

le préfent Traitez , & toutes cliofes font réta-

blies fur l'ancien pied , & telles qu'elles étoient

tu commencement de la guerre.

VII. D'autant que fous la précédente Re«
gence Royale , la Redudion & Liquidation or-

donnée & exécutée ont donné lieu à une infi-

nité de griefs qui ont engagé S. M. Suedoife,

de glorieufe mémoire, vu l'équité de la cho«
fe de publier une Patente du n. Avril 1700.,
par laquelle elle promet

, que fi quelques - uns
de fes Sujets peuvent produire des preuves di-

gnes de foi
,

qu'on leur a ôté des biens qui

leur
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leur apartenoient 5 ils feroient maintenus dans
ïeurs Droits, en forte qu'en confequence plu-

sieurs defdits Sujets ont été remis en poflef-

fîon de leurs biens iequeftrez par ladite Réduc-
tion 5 ou fous d'autres prétextes & leurs Droits
ont été de nouveau confirmez par les Etats du
Royaum-e aflemblez , dans leur Conclufion
prife le ^o. Mai dernier. C'eft pourquoi les

deux hautes Parties font convenues
,
que la cef.

fîon faite par le troifiéme Article précédent ne
diminuera en aucune manière , encore moins
annullera les Droits ôc Pretenfions des Sujets ôc

Habitans du Diflriâ:, Villes 6c Phces cédées,

ou leurs héritiers , foit qu'ils demeurent intra ou
extra Territorium^ & ils feront maintenus de la

part de Sa Majefté le Roi de PrufTe dans la

même vigueur & effet qu'ils fe trouvent à pré-

lent fous Sa Majefté de Suéde, ou qu'ils pour-
roient fe trouver à l'avenir.

VIII. En vertu de l'Amniftie ftipulée dans

TArticle IL , les Biens , Fiefs , Maifons & Pro-
prieteZj de quelque nature que ce foit , con-
fifquez ou détenus pendant la guerre , feront

rendus & reftituez aux Propriétaires demeurans
intra ou extra Territorium ^ de la même maniè-

re qu'ils les ont poflédez fous la Régence de
Suéde.

IX. Les Hypothèques & Immiffions accor-

dées par la Régence de Suéde pour les Dettes

& Sommes négociées publico nomine ^ & avec

confentement des Etats , & employées au fer-

vice du Roi & de la Couronne de Suéde

quoiqu'elles auroient pu être fufpenduës par

la guerre , refteront dans toute leur vigueur

îdans la Ville de Stettin , le Diftrid entre

Oder
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Oder & Pehne, Ufedom & WoHin, les Bail^

lages. Villes, Bourgs & Places en dépendons

cédez au Roi de Pruffe , ôc qui ont apartenus

à la Régence de Suéde ,
jufqu'à ce que le Roi

de Pruflè s'en empara les armes à la main , en-
forte que les Créanciers ôc légitimes PofTef^

fcurs, foit qu'ils foient demeurez en Pomera-
nie 3 ou que par leurs Emplois Civils ou Mili-

taires 5 ils ayent été obligez à caufe de la guerre

à pafïèr en Suéde ou ailleurs
,
jouiront des Hy-

pothèques qui leur ont été accordez pour les

îbmmes prêtées , de quelque nature qu'elles

foient, fans aucune exception , des Contradts

qu'ils ont entre leurs mains , & des Obligations

y comprifes • aufli long-tems que la teneur def-

dits Contraéb fera expirée , fuivant les Som-
mes qui ont été prêtées , & alors les Biens ,
Baillages , Maifons , Hypothèques , apartenans

âuxdits Créanciers dans Stettin, le Diftridt en
dépendant, Wollin ôc Ufedom inclufivement,

retomberont au Roi de Pruffe, ôc feront in-

corporez à {qs Domaines, à moins que Sa Ma-
jefté le Roi de Pruffe ne trouve à propos de
rembourfer, argent comptant, les fufdits Hy-
pothèques & les intérêts conformément aux
Obligations ; autrement & avant telle reftita-

tion les Hypothécaires, ainfi qu'il eft déjà dit,

relieront dans l'entière & paifible poffeflîon de
leurs Hypothèques

,
jufqu'à ce que le terme

foit expiré , ôc qu'ils foient entièrement rem-
bourfez conformément à leur Contradt.

X. De même Sa Majefté le Pvoi de Pruffe

en qualité préfentem.ent de Souverain defdits

lieux cédez , fe charge de payer jufquà la

içmme de 15. mille Rixdaldres argent cou-

rant
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rant de Pomeranie aux Porteurs d'obligations

données par le Gouverneur Général Suédois
,

la Régence & autres Officiers Généraux Sué-
dois Commandants, pour fureté des befliaux

,

grains & autres provisions enlevées & em-
ployées alors à la defenfe du Païs pendant la

dernière G^ierre.

XL Les deux Hauts Contradans conviennent

de fe délivrer mutuellement au plutôt & de
bonne foi ou à ceux qui feront auchorifez, tou-

tes les Archives, écrits & Documents fans ex-

ception
5
qui concernent tant lefdits lieux cédez

que rifle Rugen & la partie de la Pomeraine
qui refte à la Suéde ^ mais d'autant que la plus

grande partie des derniers ont été remis' par le

Roi de PrufTe entre les mains du Roi de Dan-
nemarc , Sa Maj. de PrufTe s'engage à faire

reftkuer à Sa Majefté & au Royaume de Sué-

de, lors de la reftitution de l'Ifle Rugen & de
k partie de la Pom.eranie occupée par le Roi
de Dannemarc , lefdirs Archives , Documens &
écrits j comme aufïi tous les aûes qui apartien-

nent au Tribunal de Wifmar fans exception.

XII. Afin de foorifer le plus qu'il fera

polTible le Commerce & la Navigation àts

habitans du Duché de Pomeranie tant de la

partie qui apartient à la Suéde que du diflridt

cédé au Roi de PrufTe & des Villes & Villa-

ges y com.pris , & pour prévenir à tems tou-

tes les difficultcz & incommoditez , les Hauts

Contradans font convenus , que la Rivière

de Pehne formant , comme il eft dit , les li-

mites 5 fera commune
,

que l'on ne pourra

établir aucun nouvel Impôt ou Péage , ni

augmenter les anciens fur l^un ou Tautre bord
de
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de la Pehne , ni {iir les autres Rivières qui s'y

déchargent j Mais qu'on laifTera le tout , fans

rien changer & fur le même pied qu'avant la

dernière Guerre 3 en forte que l'on ne mette
aucun empêchement à la Navigation ni au
Commerce. Les Sujets de Pruffe confervent
pour leurs VailTeaux allans , & venans , ainfi

que les autres étrangers le libre uiage du Port
Grunfchwart pour s y retirer& y refter fans op-
pofition auffi long-tems qu'il fera necefTaire

,

fans être obligé d'y payer ni à Ruden aucun
Impôt, pourvu qu'ils payent à Wolgail les In>-

pôts ufitcz avant la Guerre. De même les Su-
jets de la Pomeranie Suedoifè fè refervent la

même liberté dans les endroits cédez & dans
les Ports, côtes & eaux qui s'y trouvent.

Sa Majefté de Prufle ne veut en aucune
manière empêcher le Commerce de Bois & de
Chênes que la Couronne de Suéde ôc fes Su-
jets ont fait ci -devant en Pomeranie & dans
les autres places du Roi de Prufle , mais au
contraire le favorifer & maintenir les fujets

Suédois tant dans ce Commerce que dans
d'autres fur l'Oder ou le Warthe , comme la

Nation la plus favorifée , & laifler lefdites

Rivières affez. larges & ouvertes pour que les

flotes ôc la Navigation n'en reçoivent aucun
empêchement.

Les Hauts Contra<Stans font auffi d'intention

de rendre bonne & prompte juftice aux fujets

de part ôç d'autre fur leurs intérêts & préten-

fions légitimes.

XIIL D'autant que l'on ne peut à préfent
convenir par raport aux Licents payez à Ste-

ckî fous la Régence de Suéde
, parce que les

con-
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conjoncLurcs préfentes ne permettent pas de
retarder plus' long-tems la fignature du préfent

Traité de Paix , on eft convenu de renvoyer la

decifion de cette aftaire à une Conimilïîon que
l'on nommera à cet eixet, pour s'accorder fur

ce fujet amiablement par les bons offices des

deux Couronnes ci-deiTus mentionnées de qui

agiiïent comme Médiateurs dans la préfente

Négociation , afin de terminer promptement la-

dite affaire fans pour ce dérober aux Droits des

Hauts Contradans & f&ns que ceci puiffe fuf-

pendre Texecution du Traité Préliminaire fuf-

mentionné, conclu entre le Roi de Suéde &
la Grande-Bretagne. Les Miniflres ici préfents

des Hauts Médiateurs s'étant chargez de faire

fur ce fujet de telles repréfentations à leur Cour
que ce différend pourra être amiablement ter-

miné, tout au plus dans le tems de 3 . ou 4. mois.

XIV. Les Villes & places de la Pomeranie
Citerieures cédées par le préfent Traite au Roi
de Pruffe, ai/iii que hurs habitans

, jouiront de

tous les droits , Prérogatives , immunités
,

exemptions & franchifes , dont jouiflént les

autres fujets du Roi de Pruiïe dans le Royau-
me de Suéde & dans les autres Lieux & Pro-

vinces qui en dépendent , ou que l'on pour-

roit accorder à la Nation la plus favoriféc.

Et d'autant que Sa Majefté de Dannemarc a

refufée pendant cette Guerre la Franchife du
Sond confirmée aux Sujets du Royaume de

Suéde par les Traitez lolemnels , ce qu'il

pourroit chercher occafion de leur ôter & re-

fufer à l'avenir , Leurs Majeftez de Suéde &
de PrulTe trouvent qu'il eft jufte & raifonna-

ble que le§ Sujets de Suéde, particulièrement

ceux
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ceux qui font cédez au Roi de Pruffe par ce
Traité , auffi-bien qux? ceux qui reftent lôus la

jurifdidion de Suède doivent deineurer & être
laiflez en pofïèffion de ladite Franchife d«
Sond. Leurs Majeftez, le cas ci-deflùs arri-

vant, employeront les moyens les plus forts &
les plus convenables à ce que la Couronne de
Dannemarck fe defifte de cette nouveauté &
que non feulement les Sujets de Suéde, mais
aufTi ceux des Païs cédez au Roi de Pruffe
foient confervez dins la jouiffance de ladite ex-
ception 6:C Franchife dans le Sond , conformé-
ment aux Traitez conclus; à cet effet les hauts
Contradans s'obligent d'agir de concert fur ce
Sujet, s'il eft neceffaire, ôc de prendre desme-
fures enfembie.

XV^. Quant aux Deferteurs , foit Soldats ou
habitans , les Conventions faites fur ce fajet en-
tre les Couronnes de Suéde & de Pruffe, de-
meureront dans toute leur vigueur & feront re-
nouvellées à la première occafion en forme de
nouveau Cartel.

XVI. Quant aux Poftes en Pomeranie les

Hauts Concradans fe réfervent le jus Pofiarum
daïis leurs territoires , tant en deçà qu'au de là

de la Pehne, & Sa Majefté de Pruffe confent
à renouveller les Conventions faites fur ce Su-
jet avec la Couronne de Suéde pour autant que
la ceffion préfente ne change rien aux chofes
n'introduiiânt aucune nouveauté, 6ç réglant le
prix des poftes tant pour les paffagers que pour
les Lettres d'une manière raiîbnnable, & iLiric

pied ufité dans TEmpire , i^voriiant autant que
faire^ fe pourra la Poilie Royale de Suéde pour
l'intérêt des uns & des autres : à cet effet il a

To?ne I, B b été
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été convenu particulièrement que la Pofte de

Suéde aura une Station franche à Anclam, oii

elle livrera les lettres
,
paquets & palTagers ve-

nants des places Suedoifes au Commis de la

Pofte de Pruflë pour les tranfporter plus outre,

ôc elle recevra à Anclam les lettres, paquets

ou paflagers
,
qui y arriveront des autres places

par la Pofte de Pruiîe pour être tranfportez

dans la Pomeranie Suedoife. S'il eft neceffaire

de faire quelque Convention ultérieure par ra-

port aux Poftes, les Hauts Contraclans nom-
meront à cet effet des Comimiftaires qui con-

viendront de ce qui fera raifonnable.

XVII. S. M. le Roi de Pruflë s'engage de

la manière la plus forte & luivant le contenu

du J'raité Préliminaire fufmientionné , conclu

avec Sa Majefté Britannique & le fécond Arti-

cle féparé dicelui, de n'aflifter & de ne fecou-

rir en aucune manière ni fous quelque prétexte

que ce foit, Sa Majefté Czarienne de Ruflie

tant que la Guerre continuera entre elle & la

Suéde, ni contre Sa Majefté ôc le Royaume de
Suéde , ni contre fes Alliez & Confédérée , ne

favorifant ni aidant à favorifer fes defleins ôc

vues préjudiciables.

XVIIL Qu'au contraire S. M. de Pruffe pro-

met & s'engage par les préfentes à renouveller

la Confiance, l'Amitié & les Alliances
,
qui ont

fubfifté avec Sa Majefté de Suède, fes Préde-

ceffeurs & fa Couronne, comme auffi la ga-

rantie de ce qui fera ftipulé à l'avantage de la

Maiion d'Holftein avec les Alliez du Nord fur

le pied de la préfente paix ou de celles qui fè

conclueront de concert avec la Majeité Prus-

fien-
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fienne & de les appuyer, fuivant les Conjonc-
tures préfentes.

De plus 5 fa Majeilé de PiiifTe s*engage de
faire payer en trois termes à Hambourg à fà

Majelté de Suède & llir fon aiFignation& quit-

tance la fomme des deux millions de Ryxdal-
ders en pièces fur le pied de la monnoye de
Leipfig de l'an 1690. que l'on comptoit douze
Dalders courantes au Aîarck d'argent fin j le

premier terme dudit payement de lix cent mil-

le Ryxdaidres, fix femaines après l'échange de
la Ratification du préfent Traité de la part de
la Suède; Le fécond terme de fept cent mil-

le Rixdalders à la fin du mois fuivant , & le

troifième terme aufîi fept cent mille Rixdal-

ders à la fin du mois de Décembre fuivant de
la préfente année 1720. Chaque terme en Ion

entier fans aucun rabais & fans faute
;,
lefquels

feront payez & délivrez à Hambourg aux:

CommilTaires de fa Majefté de Suède munisde
Plein-pouvoirs & quittances en forme.

XIX. Outre les^ Places & Pays cédez à Sa
M?jefté Prulîienne par le préfent Traité , la

Reine & le Royaume de Suéde {ts, héritiers &
{q?> SuccefTeurs cède encore à perpétuité à Sa
Majefté de PrufTe en vertu des préfentes (de

la même manière & avec la même obligation

que s'eft fait dans l'Article 3. la ceilion de
Stetin, du diftricl: entre l'Oder & la Pehne&:
des liles de Wollin & Ufedom) les Villes de
Damm & Golnav/ fituées au delà de fOder
;avec leurs apartenances & dépendances , droits

ôc Jurifdictions , de la même manière que Sa
Majeilé Ôc la Couronne de Suéde ont poITedé

Bb 2. &
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& jouï defdites places & leur dépendances en
. vertu de FArticle X. du Traité de Weftphalie

fans aucune exception , Sa Majefté de Pruffe

s'engage & promet de fon côté d'employer

toutes fortes de moyens & de bons offices pour
obliger les ennemis déclarez de Sa Majefté de
Suéde, de confentir au plutôt à une paix fure

& raifonnable avec Sadite Majefté & la Cou-
ronne de Suéde.

XX. Les Articles du Traité de Weftphalie

refteront dans toute leur force & vigueur pour
autant qu'ils ne font point changez par le pré-

fent Traité , ni par celui conclu le 20. No-
vembre 1719. avec Sa Majefté Brittannique

comme Eleâeur & Duc de Brunfwig-Lune-

bourg & qu'ils ne feront point échangez par

la paix du Nord de concert avec le Roi de

Prufîë j & les Hauts Contraclans s'obligent de
contribuer tout ce qu'il fera neceflàn'e & uti-

le 5° pour la plus entière exécution dudit Trai-

té de Weftphalie. En confequence Sa Maj,

de Pruffe conjointement avec les Puiffances

intereffées & particulièrement avec Sa Majes-

té Britannique , Electeur de Brunfwig-Lune-

bourg travailleront auprès de la Couronne de

DannemarC;, qui à déjà oft'crt à fa Maj. Brit.

de reftituer à la Couronne de Suéde la partie

de la Pomeranie , qu'elle occupe , ainli que
rifle de Rugen , à ce que la reftitution de

cette partie de la Pomeranie occupée par les

Danois & de l'Ifle de Rugen, foit réellement

exécutée en faveur de fa Majefté & du Ro-
yaume de Suède, & pour cet eftet fa Majes-

té Pruffienne employera avec fa Maj. Brit.,

Electeur de Bruiiswig-Lunebourg tous les bons

offi-
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offices imaginables auprès de l'Empereur, com-
me Chef de l'Empire.

De plus S. M. de Pruffe promet de la même
manière qu'auffitôt que la paix" fera conclue en-

tre la Couronne de Suéde & le Dannemarck,
il retirera les Troupes qu'il a dans Wifmar.

^XXI. Les Hauts Contradans fe refervent

par ce préfent Article de demander & d'ad-

mettre la garantie de fà Maj. Imp. pour le pré-

fent Traité de Paix.

XXII. Les Ratifications du préfent Traité

de Paix feront échangées ici à Stockholm dans

cinq ou fix femaines à compter de la date des

préientes.

En foi de quoi deux exem.plaires femblables

du préfent Traité ayant été expédiez , l'un a été

donné au Plénipotentiaire de Pruiïè, ôc l'au-

tre aux Plénipotentiaires de Suéde fouiïigneT,

en forme. Fait à Stockholm le 21. Janvier

1720.

Suivent les Ratifications , celle de Vruffe du

21. 'Février^ ^ celle de Suéde du 27. du mémi
mets.

ARTICLES SEPAREZ.

Ayant été trouvé à propos de joindre quel-

ques Articles féparez au Traité de Paix con-
clu ce jourd'hui entre Sa Majefté de PrufTe

& Sa Majefté & le Royaume de Suéde, oneft
convenu de part ôc d'autre des Articles fui-

vants.

I. D'autant qu'il eft notoire que contre les

Traitez, de Weftphalie ôc d'Oliva, la Religion

Bb 3 Pro-



^po Recueil Hifiorlque <^^5îes,

Proteflante eft opprimée &c perfècutée en divers

endroits , dedans & dehors l'Empire, en for^

te qu'elle eft en danger d'être entièrement a-

bolie en certains endroits , Leurs Majeftex^

s'engagent de la manière la plus forte d'em-
ployer tous les moyens imaginables pour con-
îèrver & maintenir les Evangeliques tant les

ReformcT, que ceux de la Confeflion d'Augs-

bourg dans l'exercice de la Religion & la li^

berté de confcience ,
qui leur eft aquife lé-

gitimement par les Traitez de Weftphalie &
d'Oliva 6c par d'autres Paâies , Accords &
Pacifications , non feulement dans TEm^pire ^
mais aufli dans tous les autres endroits ^ od
elle a été ou devoit être exercée , en forte

que les Reformez & Evangeliques opprime^

foient rétablis dans lufage & k poiïèffion de
l^urs Droits, privilèges ôc liberté de confcien-

ce.

IL Sa Majefté de Pruffe promet que dans

les places cédées , lorfque quelques affaires

concernans le fujèt de la CoflfefEon d'Augs-

bourg feront portées au Confiftoire Prulîien,^-

elles ne feront décidées que par les Membres
de la Confeffion d'Augsbourg. Sa Majefté

s'engage auiTr à liquider & payer dans un cer-

tain t?ems déterminée fuivant la fpeciiication qui

en fera domiée tous les arrérages légitimes dé

ÎSr Couronne de Suéde de quelque nom que

ce foit dans les lieux cédez , comme au-HTi de

tenir la main à ce que les Etats des lieux cé-

dez, fuivant leur obligation, payent au plutôt

aux Memibres du Tribunal de Wifmar les ai-

rerages de leurs açointemens ,
qui leur font à

préi^at dûs vax k diftrid cédé;, auiû bien que
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ce qui eil dû par l'un ou l'autre des Etats

a la Chancellerie pour les droits de fief (Leen>

Sportelen , De même
,
que les ^vliniftres de

Suéde pour le civile dans la Ville & Forte-

reiTe de Stetin feront confervez & mainte-

nus dans les Droits , immunitez & Fran-

chifes 5 dont eux & leurs maifons ont joui

fous la Régence de Suéde , avec la liberté

à'tn difpofer en tout tems
,

quand ils vou-

dront.

ni. Quant à la demande faite de la part de
la Suède à fa Majefcé de Pruiîe d'une indem-
nilation des Revenus , des biens , Maifons , Ca-
pitaux ou autres propriétés des particuliers , fe-

quellrez par la Chambre Royale de Prulïë pen-

dant les troubles , fur la NoblefTe , les Nobles,

les Oiîiciers ou autres Habitans intra ou extra

TerritGvium'j comme aufïi d'autre part les pré-

tenfions du Roi de Prufle ou de dts fujets fur

fa Majeflé de Suéde par raport aux Bâtimens,
effets & cargaifons enlevées fur les fujets

Pru (Tiens par les VaiiTeaux & armateurs de
Suède 5 lefdites prétenfions , favoir celles de
Suède touchant les revenus des particuliers fe-

queftrez par la Chambre Royale de Pruife, &
celles de PruiTe touchant les Bâtimens des fu-

jets Prudiens, leurs effets & cargaifons feront

compenfées les uns contre les autres fans qu'il

en foit parlé ni à préfent ni à l'avenir de part

& d'autre.

IV. 5 Si, lorfque la reftitution de la parti-e

occupée par le Dannemarck s'exécutera , la

Régence de Suéde avoit quelque difficulté ou
propofition à faire avec raifon & fondement
par raport à l'économie & adminiftration des

Bb 4. fi.
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finances ou autres affaires particulières, fà Ma-
jefté de PrufTe y fera attention. Si d'un autre

côté il fe trouve que quelque Ville ou particu-

lier d'un côté de la Pehne avoit quelque juris-

didtion à exercer de l'autre côté, & dont il fe

trouveroit en podeffion vel cjuafi , c'eft une
chofe qui s'entend elle-même

,
que quoique la

Pehne ferve de borne au Territoire, & refte

commune, les Régences doivent maintenir les

propriétés de part & d'autre.

V, Les préfents Articles feparez auront la

même force & vigueur
,
que s'ils étoient infe-

rez mot à mot dans rinflrum.ent de Paix con-
clu ce jourd'hui, &c.

Déclaration de Sa Majefié Sueâoife fur queU

qnes Articles de la Faix conclue avec le

Roi de Prujfe ^ donnée a Stockholm le i^.

Mars a la réquijltion de Sa Adajefié Prus-

Jïenne ^ refréfentée -par les Mediaieurs le

Lord Carteret , AmbaSfadeur Extraordi-^

naire du Roi de la Grande-Bretagne ^ le

Sieur Campredon Refident ^ Plénipoten-^

tiaire du Roi de France.

'Autant que le Lord Carteret, Ambaflà-

deur Extraordinaire de fa Majefté Britan-

nique & le Sieur Campredon , Refident &
Plénipotentiaire du Roi de France , ont fait

entendre d'une manière convenable à fa Ma-
jefté de Suéde, que le Baron de Kniphaufen,

Miniftre Plénipotentiaire du Roi de Pruffe ,
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les avoit prié , comme Médiateurs
,
que puifque,

à fon avis , il y avoit quelques Articles du Trai-

té conclu entre les deux Couronnes
, qui a-

voient befoin d'explication , ils voululTent bien

obtenir de Sa Majeflé de Suéde une déclaration

ultérieure; fatquoi ils repréfentérent que leur

intention n'avoit pour but que le rétablifTement

d'une parfaite intelligence entre les deux Cou-
ronnes. Sa Mijelté de Suéde fe rendant à des

vues lî falutaires à bien voulu leur donner les

éclairciffemens iuivants.

L Que lorique dans l'Article 2. du Traité

folemnel, il eft parlé de la reftitution des pri-

fonniers , fa Majefté de Suéde n'entend point

par-là les Déferceurs ni ceux qui avant la ligna-

ture des Préliminaires fe font enrôliez dans les

Troupes de Pruiïè.

IL Que ce qui eft dit , Article III. , de la

Communauté du lit de la Pehne , elle s'en-

tend devoir commencer de l'endroit où l'une

des parties occupe le rivage, l'un d'un côté èc

l'autre de l'autre ; mais dans l'endroit , où
l'une des parties occupe les deux rives , la com-
munauté cefTera ; Cette communauté ne fera

point en foi-même préjudiciable à ces droits
,

6c ne s'étendra point au-delà de l'ufage com-
mun des eaux pour la Navigation. Au refte

la Souveraineté 6c la jurifdidion fur cette Ri-
vière fera tellement partagée entre les deux
parties que Tune l'exercera fur Ion côté d^
l'autre fur l'autre.

III. Quant aux privilèges confirmez par
l'Article m. au fajet du Diftriét cédé au Roi
de Pruffe , l'intention de fa Majefté de Sué-
de eft feulement de maintenir lefdits fujets

Bb 5 dans
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dans la liberté & les immunitez, qu'ils ont ac-

quis ou par la Paix de VVeftphalie ou des pré-

décefleurs de faMaj.de Suéde, qui déclare qu'à

fon avènement au Trône, elle n'a accordé au-

cun nouveau Privilège ni au Diftrict cédé à

S. M. de Pruffe , ni à fes Habirans , Ôc qu'elle

n'entend que de les maintenir& confirmer dans

les libertés & Droits légitimement acquis.

IV. Que quant aux arrérages dont il efb

parlé dans l'Art. II. féparé , fa Maj. ne veut

ni n'entend que de tels relies & arrérages en
général foient exigez des habitans de la Po-
meranie cédée, mais fà Maj. defire feulement

en vertu du II. Aiticle que tout Fermier ou
autres qui font ledevables & n'ont point ren-

du compte à la Chambre Royale de Suéde

avant le fequeftre & la Guerre, mais font en-

fuite paffez fous la protection du Roi de Pruf-

fe , foient tenus , comme de Droit , de payer

leurs arrérages au Roi de Suéde & de les lui

faire bon
V. Quant aux Officiers du Tribunal de

Wifmar , à la fubfiftance defquels les Terres

& Etats de la Pomeranie font obligés de con-

tribuer 3 fa Majefcé de Suéde ne doute nulle-

ment que fa Majeilé de Prulfe ne leur faife

bon les arrérages de leurs appointements
,

ainfi qu'il eft iHpulé dans le 'Traité ^ mais

d'autant que les Etats de Rugen , de Stralfund

6: de la partie de Pomeranie en deçà de la

Pehne , ont toujours contribué avec les Etats

de Diftrid cedè à fa Majefté de Pruifc à

l'entretien des Officiers dudit Tribunal , fa

Majefté ne demande autre ehofe , fi non
,

que l'on falTe une. répartition proportionnée
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6c convenable que l'on obfêrve de part &
d'autre,

Taf Ordomiance de Sa Majefié^

{S) D. N. B. VAN HOPKEN.

Lettre de la Reine de Suéde à l'Empereur,

fur la Ceirion de Stetin au Roi de

Prufle.

Nos Ulrica Eleonora &c. Sec.

O IcHt Maleflati Veflra , ut Sumv?o Capiti

^ compete7item vi Imùêrio Komano Ger?72ani-

€0 aucioritatevi Jubcntes agnofcimus j Ita non

pojjumus
5

quin Eaîîdejn hifce certiorem facia.

mus y Nos j ad coviponendum ex aliqua parte

diuîurnu?n <^ multiplex hocce Septejitrionale hel^

lum 5 avmre Facis etiam in hnper'io Romano re^

jtaurandce coinmotaSjCUjnRegeBoruffia ita trans-

egijje j ut Civitatem Steti?ium cuvi Civitatihus

Damm ^ Go/hiaiv , atque Regione inter Reh-
nam (^- Oderavi jita^ nec non Infulis Wollin ^
Vfedom , Nofiro ér SucceJJbrum NoJiroru7n no-*

mine Eidemy Ëjus Fa?72ilia Régie Èjufque htff^

redihus ^*' Succejjorihus in PoJpljio?iem propriam

^ perpetuam , eodem~je im-e
,

quo bic dijiridus

Reginoi^ Régions ^ Regnoque SuccitS Face Wsf-
phalica conceffus , cederemus é^ attribusremus

,

yiec von Juriints Territorii ^ Superioritatis
,
qu^

Nos Nofirique ^ntec<-(fores ah Imperatoribus (^
ImperiG Romano ijt hac cejja Fo??2eraniie parte

fome-^a hahitimus y renunciaremus ^ alteque dicio
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Régi Jimuî^ue Menioratis eadem concederemus
^

(^ traderemus. §lue?nadmodum ita^^ue exifltma-'

vîus ^ TranfaBionem hanc Majefi. V^ cb raîiones

allâtas non dijplicere ^ ita amuè rogamus ^ ut eam~

dem ratam prviamqne ha'tere Telit. §uo ipfo

'Majeflas V. rem Nobis njaldè gratam faciet.

^od fuperefl Majeflati V. profpcra quafis ex

mmno adprecamur ^ eandevi Jjiv'nn Nuvimis

tuteliû 'Mgiter comviendamus . Dab. Homia de

%-]. Febr.

ULRICA ELEONOPvA.

D. N. V. HOPKEN.

Ad Iviperatorem Ro-

manorum.

jiBe pour le Licent de Stetin qui a raport à

VArt, XIÎI. duTraiîé entre les Courons

nés de Suéde ^ de Prujfe,

COmme lors de la Concliifion du Traité

folemnel de Paix entre leurs Majeftez

de Suéde & de Pruffe du 21. Janvier 1720. on
ne voulut point arrêter la confommation d'un

ouvrage ii ialutaire , à caufe du différent
5

qui

regardoit le Licent de Stetin, & qu'en vertu

de ri\rt. 13. du même Traité la Décificn de

cette affaire a été remife à une Commiffion
Ipeciale

,
qui devoir dans 3^ ou quatre Mois

au plus tard la terminer fous la Médiation ôc

par les bons offices des PuifTances Mediatri^

ces
y

qui ont concouru à la fufditc Paix
,

Leurs
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Leurs Miniftres en cette Cour ont répréfènté

d'un côté avant l'expiration de ce terme , la

néceflité de décider cette affaire,& de l'autre,

qu'étant jufte que la Couronne de Suéde en
rentrant en polleffion de la partie de la Pome-
ranie occupée par le Roi de Dannemarc jouit

de tous les Droits
,
qui y font attachez , l'équi-

té demandoit auffi
,
que la Ville ^e SiQim avec

le Diftrid entre L'Oder & la Pehne & toute

la Rivière d'Oder jufques à l'endroit, où Elle

perd fon nom , avec le Frifch Haff , & \qs

deux embouchures de Suine & de Divenau
ayant été cédez au Roi de PruiTe avec tous

les mêmes Droits, que la Suéde y a eu ci-de-

vant, le Licent de Stetin, qui a toujours été

exigé en cette Ville , depuis le tems de fon
établilTement , apartienne aulÏÏ à Sa Majefté
Pruffienne, d'autant plus, que par l'Article ii,

du même Traité , il eft expreiïèment ftatué
,

que toutes Douanes, Péages & autres Droits,

tant dans le Diftriél cédé au Roi de PruiTe
,

que dans celui
,

qui reviendra à la Couronne
de Suéde, ne pourront être changez, innovez
ni augmentez j mais qu'au contraire toutes cho-
fes referont à cet égard fur le même pied de
leur établiflementjSa Majefté, le Roi de Sué-
de

,
pour ne rien obmettre de tout ce qui peut

contribuer à l'AfFermiffement de la bonne in-

telligence heureufement rétablie entre Elle <3c

Sa Majefté le Roi de Pruflé , à bien voulu
confentir à cette Decifion.

C'eft pourquoi Nous fouffignez Sénateurs
du Roi & du Royaume de Suéde , & le Se-
crétaire d'Etat

,
par l'ordre exprès de Sadite

Majefté àc munis de fon Pleinpouvoir , eu
ver-^
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vertu du quel Nous avons conclu & figné le

Mail Traité du 21. Janvier 1720. ayant eu
plufieurs Conférences fur ce qui regarde l-e

Licenc de Stetin , avec Mrs. les Miniftres

Médiateurs , Mylord Carteret , AmbafTadeur
Extraordinaire de Sa Majefté , le Roi de la

Grande-Bretagne & Son Plénipotentiaire en
cette Cour, ôc Mr. de Campredon, Refident

de Sa Majefté Très - Chrétienne & Son Plé-

nipotentiaire en la même Cour
,

qui fe font

chargez en l'abfence d'un Miniltre du Roi de
PruÛe 5 de fournir la Ratification de Sa Ma-
jefté Pruflienne 5 du préfent Aéle^fommes con-
venu à cet effet en la manière fuivante.

Sa Majefté le Roi de Suéde confent pour
lui 5 la Couronne , Ses Héritiers & Succef-

feurs 5
que le Licent de Stetin apartienne à

Sa Majefté le Roi de PrulTe pour en jouir

àc ufer aux mêmes Conditions , 6c avec les

mêmes Droits
,

que des autres Ceffions fai-

tes par le fufdit Traité du 2 t. Janvier de la

préfente année 1720. en forte
,

que tous

les VailTeaux de quelque Nation
,

qu'ils

foient 5 allant à Stetin , ou en revenant paye-

ront feulement à Woigaft l'ancienne Doua-
ne, appellée Furften-Zoil , n'y ayant que les

Vaiffeaux de quelque Nation
,

qu'ils foient
,

qui entrent de la Mer dans les Rivières de

Pehne , de Trebel & autres fans toucher à

Stetin 5 ibit en allant ou en revenant
,

qui

payeront à Woigaft non feulement l'ancien-

ne Douane ou Furften - Zoll , mais encore le

Licent
,

qui y a été établi & autorité par la

Paix de Weftphalie conformément au fufdit

Traité.



NégocUtions , Mémoires ^ Traitez,, 599
En foi de quoi Nous avons drefïë deux

Exemplaires uniformes du prélent Ade , dont

l'un
5

que Nous avons figné , auquel Nous
avons apofé le cachet de Nos armes , &
dont Nous promettons incellamment la Rati-

fication du Roi Nôtre Maître , a été remis

à MefTieurs les Miniilres , Médiateurs
, pour

être envoyé à Sa Majefté le Roi de Prulle
,

&: l'autre
,

qui eft refté entre Nos mains fi-

gné par les fufdits A'Iiniftres Médiateurs
,

qui en fourniront , com.me dit eft, la Rati-

fication de fâdite Majefté Pruflienne en lix

femaines de la Date des préfentes, ou plutôt,

fi faire fe peut
,
pour avoir enfuite la m.ême

force & vertu
,
que s'il étoit inlèré mot à

mot dans le fufdit Traité du ii. Janvier de
la préfente année. Fait à Stockholm /^ 20, 31.
JMay 1720.

( Signé)

(L. S.) y. A Meyerfeîd.

(L. S.) C. G. Bucker.

(L. S.) G. A. Tauhe.

{L. S.) J Ulienfiedt,

(L. S.) DM.van Ho^ken,

* KM

CON-
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Convention e7i:tre Sa Âdajefié Im-
périale ^ Catholicité , le Roi de la Gran-

de-Bretagne ^ & les Etats Gcneraux^ tou'

chant l'exécution du cjuelques Articles cr

'Points du Traité de Barrière de 15. No-
vembre 1715. figy^ée a la Haye le 22,

Décembre 17 18.

LE Traité de Barrière , conclu le 15. de No-
vembre 171^. entre Sa Majeflé Impériale

ôc Catholique, Sa Majefté le Roi de la Gran-

de Bretagne, & les Seigneurs Etats Généraux

des Provinces Unies , n'ayant pu avoir ion

exécution à l'égard de quelques Articles , à

caufe des difficultés
,

qu'on y a rencontrées
,

êc Sa Majefté Impériale & Catholique , Sa

Majefté le Roi de la Grande-Bretagne & Leurs

Hautes PuiiTances, étant également portées à.

lever ces difficultés par les moyens ks plus

convenables , afin de parvenir au but qu'on

s'eft propofé par le dit Traité , & pour établir

d'autant mieux les tondémens d'une folide ami-

tié & bonne intelligence , à la quelle on eft

porté de part & d'autre. Sa Majefté Impériale

& Catholique, Sa Majefté le Roi de la Grande-

Bretagne , & Leurs Hautes PuifTances , ont

nommé , & commis pour traiter & en conve-

nir j à fçavoir. Sa, Majefté Impériale & Ca-

tholique, le Sieur Hercule Jofeph Louis Tu-
rinetti Marquis de Prié ôc de Pancalier, Com-

te
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te de Mittebourg & de Caftillon; Seigneur de

Saint Servolo & Caftelnovo en Carniole, de

Fridaw & Rabenflein en Autriche, Schiurge

Belcar, & Saint Nicolas en Hongrie, Grand
d'Efpagne , Chevalier de l'Ordre de l'Anoncia-

de, Confenler intime d'Etat de Sa Majefté Im-
périale & Catholique, fon JVliniftre Plénipo-

tentiaire pour le Gouvernement des Païs-Bas

,

& fon Am-bafladeur Plénipotentiaire pour la

conclufion & iignature du préicnt Traité
, pour

l'exécution de celui de la Barrière : Sa Majefté

Britannique , le Sieur Guillaume Comte de Ca-
dogan , Vicomte de Cauversham , Baron de Re-
ding & d'Oukley , Général d'Infanterie, Colo-

nel du lecond Régiment des Gardes à pied.

Gouverneur d'Ifle de Wight , Maiftre de la Gar- .

dérobe , Confeiller d'Etat , Che ralier du très no-

ble & très ancien Ordre de St. André, & fon

Amibafladeur extraordinaire & Plénipotentiaire

auprès àts Seigneurs Etats Généraux des Pro-
vinces-Unies ^ & Leurs Hautes Puiflànces les

Sieurs Jean van Wynbergen , Seigneur deGiin-

thorft , du Corps de la Noblefle du quartier de
Veluwe, en la Province de Gueldrej V/igbolt

vander Does , Seigneur de Noortwyck • de
rOrdre de la Noblefle d'Hollande & V/eftfri-

fè 5 Grand Baillif ôc Dyckgrave de Rhynland
;

Antoine Heinfius , Conlèiller Peniionnaire
,

Garde de grand Sceau ,& Surintendant des fiefs

de la Province de la Hollande &Weftfrifej A-
drien Velters , ci-devant Echevin , Sénateur &
Peniionnaire de la Ville de Middelbourg en-

Zeelande ; Gérard Godart Taats van Ameron-
gen , Chanoine du Chapitre de St. Jean à Ot-
rechtjAfTefTear dans le Confeil des Elus, corn.-

Toms I, G <5 po-



4o^ Recueil Hiftort^ue d'AEies
,

pofant le premier Membre des Etats de la Pro-
vince d'Utrecht, Grand Veneur de la même
Province, ôc Affeffeiir au Confeil des Heem-
rades de la Rivière de Leck ; Danker de Kem-
penaar. Sénateur de la Ville de Harlingen eri

Frife ^ Everhard Roufe , Bourgemaitre de la

Ville de Deventer en Overyffel , & Eger Tam-
mJnga, Seigneur en Zeeryp, Enum, Leeru-
mus & t'Zandt tous reipeftivement Députez
en notre Affemblée de la part des Etats des

Gueldre, de Hollande & Weft- Frife, de Zee-
lande, d'Utrecht, de Frife, d'Overyffel, &
de Groningue & Ommelandes j lefquels en ver-

tu de leurs Plein-pouvoirs refpeccifs, après a-

voir conféré plufieurs fois enfemble , font con-
venus de la manière fuivante.

I. Comme il eft furvenu des difficultés au
fujet de l'Article 17. dudit Traité de la Barriè-

re, qui regarde la fureté des Frontières, &l'ex-
tenfion des limites de Leurs Hautes Puillànces

en Flandre , dont il pourroit refulter des incon-

veniens
,
qu'on fouhaite de part & d'autre de

prévenir, on eft convenu, de fubftituer le pré-

fent Article au lieu dudit Article 1 7.

Sa Majefté Impériale & Catholique agrée,

& aprouve que pour l'avenir les Limites des

Etats Généraux en Flandre, commicnceront à

la Mer au Nord Oueft du Fort de St. Paul, à

préfent démoli, lequel Sa Majefté leur cède a-

vec dix verges de terrain , de quatorze pieds la

verge autour de rAvant-foffé du côté Oueft
^

^ au Zud ; & l'on tirera une ligne droite de-

puis la Digue, qui eft au Zud dudit Fort, mar-

quée par la lettre A. fur la Carte figurative,

([ui en a été formée & ftgnée de part ôc d'au-
' ^ - tre^
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tre, à travers le Polder nommé Hafegras, jus-'

ques à la jondion de la Digue de Crommen-
dyck, marqué B. , en allant le long d'un Fos-

fé 5
qui fe trouve à i'Oueft de ladite Digue

démolie, & enfuite au Canal nommée Neeuw-
ghedelft , marqué C. , lequel on fuivra jufques

à Neeuwgedeift Dryhoeck, marqué D.^ de là

les nouvelles limites iront le long d'un WV
tergang 3 & FofTé, marquez E., jufques à la

ligne marquée F., lefquels Watergang & Fos-

fez demeureront à Sa Majeiîié : De, la lettre

F. l'on continuera le long de ladite ligne jus-

ques au de-là du Bureau de Sa Majefté Impé-
riale & Catholique , marqué G. , dans un An=
gle rentrant de la Digue duquel on traverfera

le petit Polder far l'alignement d'un Foffé jus~.

ques au coulant d'Eau de TEçlufe noire, en le

continuant fur la pointe d'une Redoute , ou
Traverfe, qui eft fur la Digue; au de là des

deux Canaux de Saute & de Soute , marquée
H., près du Fort de St. Donas, lequel SaMa-^
jefté Impériale & Catholique cède en pleine

fouveraineté & propriété aux Etats Généraux,
de même que la fouveraineté de tout le ter-

rain fitué au Nord de la ligne , marquée ci-des-

fus 5 moyennant que les Portes des Eclufes au-

dit Fort 3 feront & referont ôtées en tems de
paix, & qu'il fera permis aux Interefïéz d'en

bailler les Seuils au Niveau de celui deFEclufè
noire , & d'en faire la vifite quand ils le trou-

veront necefïàire; afin qu'en tems de Paix l'eau

ait toujours fon libre coulant à la Mer.
Du dit polte les nouvelles limites retourne-

ront le long du pied extérieur de la Digue,
vers le Polder nommé le Bout du Monde, de-

Cc 2 là
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4à le long de la Digue de Mer, comme il efl

marqué fur la Carte jufques aux anciennes limi-

tes à la coupure d'une Digue
,
qui ferme la cre-

que de Lapfchure , marquée I. , & apartiendra

à Leurs Hautes Puifiànces en fouveraineté, le

Terrain iitué au Nord de cette ligne.

L'on fuivra de là les anciennes limites jus-

ques au Barbara Polder, auquel les nouyelles

limites entreront & commenceront au pied de
la Digue, en allant le long de ce Polder, &
de Lauraine Polder

,
jufques à la longue Rue

,

marquée K. , en les continuant à la Ligne
droite le long de la même Rue, jufques à la

Digue qui va de Bouckhoute au Havre de
Bouckhoute, marquée L., & de-là elles entre-

ront dans le Capelle Polder, & continueront

en ligne droite, jufques à un Angle rentrant

du Gravejansdyck, marqué M., ôc iront de-là

le long de la Digue
,
jufques au Polder rouge.

Sa Majefté Impériale & Catholique ccde en
pleine fouveraineté à Leurs Hautes PuilTances

les Barbara Polders , Lauraine Polders Capelle

Polder , & le Polder rouge , excepté ce qui eft

refervé par la ligne marquée ci-deffus, dans les

Capelles, & Lauraine Polders, qui reftera à

Sa Majefté Impériale & Catholique.

Leurs Hautes PuifFances permettent aux In-

tereffez des Eclufes de Bouckhoute, de les re-

mettre où elles ont été ci- devant, & que les-

dites Eclufes ayent les coulans d'eau direde-

ment à la Mer , comme ils lavoient avant la

dernière Guerre.

Il fera permis à Leurs Hautes PuifFances en

tems de guerre, lorfque la néceflité de la dc-

fenfe ôc fureté de leurs Frontières l'exigera,

doc-
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d'occuper & faire fortifier les portes néceffaires

dans le Graatjansdyk & Zydlinsdyk.

A l'égard de la Ville du Zas-de-Gand^ les

limites feront étendues jufques à la diftance de

deux tiers de deux mille pas géométriques au-

tour de la ville, en commençant aux Angles

des Baftions, lefquels finiront du côté de Zel-

fate 5 fur le point de leurs anciennes limites au

bord du Canal du Zas.

Et pour la confervation du bas Efcaut ,, 6c

k communication entre le Brabant & la Flan-

dre des Etats Généraux, Sa Majefté Impériale

ôc Catholique cède en pleine & entière fou-

veraineté, aux Etats Généraux , le Village &
Polder de Doel , comme auffi les Polders de

Ste. Anne & Keteniiïe, bien entendu, que le

territoire de Leurs Hautes PuifTances ne s'é-

tendra entre les Forts de la Perle , & de Lief-

kenshoek, qu'à mi chemin ou à diflance éga-

le des deux Forts.

Sa Majefté Impériale &c Catholique remet-

tra, auffi- tôt que la Barrière fera attaquée, ou
la guerre commencée, la garde du Fort de la

Perle à Leurs Hautes Puifïances, à condition

néanmoins, que la guerre venant à ceffer. El-

les remettront ledit Fort de la Perle à Sa Ma-
jefté Impériale &z Catholique, comme auffi les

Poftes qu'elles auront occupez dans le Graaf-

jansdyck Se Zydlingsdyck.

Leui's Hautes PuifTances promettent de plus,

que 11 à Toccafion de la ceffion de quelques

Eclufes (dont les Habitans de la Flandre Au-
trichienne conferveront le libre ufagc en tems
de paix) ils vinfTent à fouffrir quelque dom-
mage ou préjudice, tant par les Comnaandans,

Ce 3 que
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que par d'autres Officiers militaires
,

que non
feulement les Etats Généraux y remédieront

inceffamment , mais auffi qu'ils dédommage-
ront les intérelTez.

Et piiifque par cette nouvelle fituation des

limites ,* il faudra changer les Bureaux
,
pour

prévenir les fraudes, à quoi Sa Majefté Impé-
riale & Catholique 5 & Leurs Hautes PuifTan-

ces font également intérelfées, on conviendra

àos lieux pour l'établifTement defdits Bureaux,

& des précautions ultérieures qu'on jugera

convenir de prendre.

Il fera de plus ftlpulé, qu'une jufte évalua-

tion fera faite dans le terme de trois miois des

revenus, que le Souverain tire des Terres qui

fe trouveront cédées à Leurs Hautes PuilTan-

ces par cet Article, comme auffi de ce que le

Souverain à profité par le renouvellement des

Odlrois, fur le pied qu'ils ont été accordez de-

puis trente ans en deçà, à être déduits & dé-

falquez fur le fubfide annuel de cinq cens mille

Ecus , fans que pour cette évaluation on pour-

ra retarder le payement dudit fubfide. Lesquel-

les Terres ne pourront être chargées d'impofi-

tions , ni d'autres taxes au de-là de ce qu'elles

contribuent à préfent dans les chai'ges publi-

ques, fuivant ladite évaluation qui en fera faite.

La Religion Catholique Romaine fera con-

fervée & maintenue aux heux ci-deffiis com-
me à préfent , & avec la même liberté d'exer-

cice public , & dans la même étendue qu'on

à ftipulé cette liberté par l'Article dix-huit du

Traité de Barrière.

Les Propriétaires des Terres 6c autres Biens,

fituez. dans l'étendue defdites ceffions^ en re-

tiên-
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tiendront la pleine propriété , & jouiffance , a-

vec toutes les Prérogatives & Droits y atta-

ciitez, nuls refervez, nuls exceptez
;,
& feront

de plus les Seigneurs particuliers dQs mêmes
Terres & Biens- continuez , & maintenus dans
la propriété Ôc pofïclTion paiiible des Jurifdic-

tions^ qui leur y apartiennent en tous dégrès de
jultice^ haute, moyenne, & baffe , comme les

uns & les autres en ont joui jufques à préfent.

Le Fort de Rodenhuyfe fera rafé , & les diÇ-

ferens touchant le Canal de Bruges, feront re-

mis à la déciiion d'Arbitres neutres , à choifir

de part &: d'autre , bien entendu que par la

ceiïion du Fort de St. Donas , ceux de la Vil-

le de l'Eclufe n'auront pas plus de droit fur

ledit Canal qu'avant cette ceiïion.

Au moyen à^s ceiïions comprifes dans cet

Article , Leurs Hautes Puifïànces fe defiilent

de toutes les autres Terres & lieux, qui leur

ont été cédez, par l'Article 17. du Traité de
Barrière, lefquels demeureront comme aupara-

vant fous la Domination de Sa Majefté Im-
périale & Catholique.

IL Comme Sa Majefbé Impériale & Ca-
tholique à promis par l'Article 19. du Traité

de la Bariere , de faire payer annuellement à

Leurs Hautes Puiffances les Seigneurs Etats

Généraux des Provinces-Unies la fomme de
cinq cens mille Ecus, faifant un million deux
cens cinquante mille florins de Hollande, aux
termes marquez par ledit Traité , en confide-

ration des grands fraix & dépenfes extraordi-

naires , auxquelles les Seigneurs Etats Géné-
raux font indifpenfablement obligez, tant pour
entretenir le grand nombre de Troupes qu'ils

Ce 4 fe



40

8

Remeîl Hifiorîque d'^iEies^

le font engagez par ledit Traité, de tenir dans

les Villes & Places de la Barrière
,

que pour
fub^^enir aux groffss charges , abfblument në-

ceflàires, pour l'entretien & réparation des For-

tifications defdites Places , & pour les pourvoir

de Munitions de guerre & de bouche.

Et Sa Majefté voulant que fa promefTc foit

exécutée poncluellement félon la teneur dudit

Article 19. ayant pour cet effet fait connoitre

à Leurs Hautes Puiifances les difficultez , de

les inconveniens qui pourroient fe rencontrer

dans l'exécution dudit Article , comme aufîi

de l'Article feparé dudit Traité, par raportaux

affignations données for les fubiides àts Pro-
vinces de Brabant & de Flandres, "& les Quar-
tiers , Diftrids , & Chatelenies y énoncées

,

pour la fomme de 64.0000. florins de Hollan-

de.

Sa Majefté Impériale & Catholique, & les

Seigneurs Etats Généraux, font convenus d'u-

ne autre forme de repartition, ôc d'une autre

hypothèque fpeciale
,
qui fera furrogée à la pla-

ce àcs fufdites hypothèques, & affignations , fur

le fubfide des Provinces de Brabant & de Flan-

dres
,
par defllis l'hypothèque générale fur tous

Iqs revenus des Païs-Bas Autrichiens, ftipulé

par ledit Traité.

Savoir
,

que Sa Majefté Impériale & Ca-
tholique pour afïurer & fàciUter d'autant plus

le payement dudit fubfide de cinq cens mille

Ecus, ou un miillion deux cens cinquante mil-

le florins monnoye de Hollande par an , aflî-

gne une fomme de fept cens mille florins de

Hollande j ou deux cens quatre-vingt mille

Ecus , au Heu de celle de fix cens dix mille

fio>
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florins , repartie fur les Pa'is , les Villes & Cha-

telenies , & Dépendances rétrocédées par la

France, dont les revenus conliilient dans les ai-

des, &; fubiides defdites Villes & Chatelenies,

les moyens courans communément apeilez les

Droits' des quatre Membres de Flandres,& au-

tres Droits Dominiaux , les quatre Patars par

Bonnier , & autres impofitions pour les Fortifia

cations , le Rachat des Cantines Militaires , les

émolumens, Uftencils, & autres gratifications^

qui le payoient du tems que lefdites Villes &
Ciiatelenies étoient au pouvoir de la France

,

aux Intendans , Gouverneurs 6c autres Officiers

de TEtat Major des Places • Et géaéralement

tc.is les Droits & Impo-fitions^dont leurs Hau-
tes Puiffances ont joui jufques à prélent en
tout, ou en partie, fans exception quelconque.

A condition qu'on n'y pourra faire aucune
diminution , ni chîingement , qui puilTe porter

du préjudice à ladite hypothèque.

L'adjudication de la Ferme defdits Droits

des quatre Membres de Flandres , fe fera en
public 5 & aux plus ofFrans , bien entendu,

qu'en cas d'inlblvabilité des Fermiers & de
leurs cautions. Sa Majefté Impériale & Ca-
tholique fupléera à des autres branches & reve-

nus des Villes & Chatelenies fufmendonnées

,

ou de {^^ revenus Dominiaux dans les autres

Pâïs-b.is Autrichiens , ce qui pourroit mionter

par là 3 à la fomme de fept cens mille florins

par an.

Et lorfqu'il s'agira de quelque modération
par laquelle les revenus de ladite Ferme, ou
des Aides , & autres Droits & Impofitions , ci-

deffus fpécifiées , feroient hors d'état de pro-
Cc 5 duire
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duire la fomme entière de fept cens mille flo-

rins 5 on ne pourra l'accorder qu'après qu on
aui-a pourvu à cette modération par quelque

autre moyen fuffifant, à leur contentement.

Affigne& afFedeSa Majefté Impériale& Ca-
tholique, les cinq cens cinquante m.ille florins

de Hollande, ou deux cens vingt mille Ecus
reitans flir tous les revenus des Bureaux fufmen-
tionnez des Droits d'entrée & de fortie des

Païs-Bâs Autrichiens
,
qui ne font engagez que

fubfldiairement à Leurs Hautes Puifiances pour
des levées d'argent , faites par Elles en pluiieurs

rencontres , ou pour des rentes contiituées dans

le Pais 5 & autres pareilles charges fixes.

Sçavoir les Bureaux de Bruxelles, de Bur-

gerhout , de Tirlemont , de Charleroi , de

Mons , d'Ath , de Beaumont , de Courtray
,

d'Ypres , de Tournay , de Nieuport , de la

Province de Luxembourg, è^ àç. celle de Ma-
lines, lefquels tous enfemble , & chacune en

particulier , ferviront d'hypothèque fpeciale
;

pour ladite fôm.me de cinq cens cinquante

mille florins de Hollande.

Et pour plus grande fureté du payement de ,

ladite Ibmme, engage Sa Majeflié liir le pied

d'un tonds fubiidiaire & fupletoire la fomme
de deux cens cinquante mille florins de Hol-
lande par an, du premier & du plus clair re-

venu des Droits d'entrée & de fortie dç Gand,
Bruges & Oftende

,
promettant de les faire dé-

charger entièrement dans cinq années, de ce

qui relie à payer pour le rembourfement & in-

térêt d'un million quarante mille fix cens flo-

rins, qui ont été levez, en 1710, fur ces trois

Bureaux.
Pro-
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1

Promet auffi Sa Majeité
,
qu'on ne fera au-

cun changement dans les Droits d'entrée & de

Ibrtie, qui pourroit en diminuer le revenu au

préjudice de l'hypetheque.

Et il Sa Majefté dans la fuite du tems jugeoit

nécefiaire de faire quelque changement à la

levée defdits Droits, par lequel ils ferolent di-

minuez 5 on ne pourra établir ce changement

qu'après qu'on aura afïîgné un fonds fulïifant

pour fupléer à cette diminution.

Ordonne Sa Majefté Impériale 6c Catholi-

que dès à prefent , & par cette Convention au

Receveur Général des Finances de Sa Majefté

,

& à celui qui fera établi en chef pour les fut-

dits Païs rétrocédez
,
qu'en vertu de la préfen-

te 5 & fur une Copie d'icelle , ils ayent à payer

de trois en trois mois^ à commencer au premier

de ce mxois "de Décembre de l'année mille fept

cens dix huit au Receveur Général des Etats

Généraux, favoir celui defdits Païs rétrocédez

en telles eipeces d'argent ou telle monnoye
qu'on reçoit aux Bureaux, & à la recette gé-

nérale de Sa Majefté , un jufte quartal de la

fbmme de deux cens quatre-vingt mille Ecus,
ou de fept cens mille florins de Hollande, Ôc

le Receveur Général des Finances de Sa Ma-
jefté dans la Ville d'Anvers , auffi un jufte quar-

tal de la fomme reftante de cinq cens cinquan-

te mille florins, ou 200. vingt mille Ecu3,fans
attendre autre ordre ou affignation , la préfente

leur devant fervir d'ordre ou d'aiîignatipn dès

à préfent & pour lors , & lefdits payemens leur

feront paiTez en compte à la charge de Sa Ma-
jefté Impériale àc Catholique ^ comme s'ils les

avoient fait à Elle même.
Qiîant
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,

Quant aux arrérages dudit fubfide de cinq

cens mille Ecus, ou un million deux cens cin-

quante mille florins de Hollande par an , échus

depuis le 15. du mois de Novembre 1715.5
jour de la fignature du Traité de la Barrière

,

julqu'au dernier du mois de Novembre palTé

,

on eil convenu
,
pour éviter toute difculîion

touchant le raport pendant ledit term.e , des ré-

venus des Villes & Chatelenies rétrocédées par

la France
;
qui n'ont pas excédé trois cens mil-

le Ecus par an, toutes charges déduites, com-
me Leurs Hautes Puiffances Font fait voir par

les états qu'Elles en ont fait drelTer & commu-
niquer, & qui ont été examinez par un à^
Commis des Finances de Sa Majeilé Impériale

êc Catholique. Et pour finir de même les con-

teftations furvenues à caufe de l'inexécution de

quelques Articles dudit Traité au fujet du paye-

ment defdits arrérages , depuis le 15. de No-
vembre 1715.5 jufques au premier de Janvier

1718.5 que de k part des Etats Généraux on a

fait m.onter au àt-W de quatre cens miiUe Ecus,

Leurs Hautes PuiiTances fe contenteront pour

tous ces arrérages depuis le 15. de Novembre
171 5., jufqu'audit premier Janvier 1718. de

deux cens mille Ecus , ou de cinq cens mille

florins de Hollande
,

payables par vingt mille

Ecus par an , jufques à l'extinâiion de cette

lomme totale
,
pourvu que le fubfide entier leur

foit payé, depuis le comimencement de la pré-

fente année de la miSnière fuivante.

Sçavoir que les arrérages des huit premiers

mois de la préfente année , faifant la fom.me

de "^^s^B V florins 6. fols 8, deniers de Hollan-

de , feront payeT. de la même manière
,

par

por*
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portions de 20000. Ecus par an , comme dît

eft 5 immédiatement après les payemens defdits

arrérages des années précédentes.

Pour fureté du payem^ent des uns & àes au-

tres, Sa Majefté Impériale & Catholique engage
&• afFede

,
par forme d'hypothèque fpeciaie , les

Droits d'entrée, & de fortie des Bureaux de
Gand, Bruges & Oftende, par defTus & fans

préjudice de l'engagem.ent fubfidiaire defdits Bu-
reaux pour la fomme de 250000. florins de Hol-
lande par an , ftipulée par la préfente Conven-
tion.

Pour plus grande fureté de quoi les Admi-
nistrateurs Généraux des Droiis d'entrée & de
fortie, fe chargeront par l'Acle de foumilîion

qu'ils pafTeront pour le payement annuel de
cinq cens cinquante mille florins de Hollande

,

pendant les iix années de leur adminiftration
,

de celui des iix premneres portions ou termes

defdits arrérages : & après l'expiration du tems
de leur Contract ou recette, le refte fera payé

par quartal
,
par les nouveaux Adminiftrateurs

,

ou par ceux qui auront alors la régie Se recette

defdits Droits à Gand, Bruges & Oftende^, de
la manière& fous les engagemens, ftipulez pour
l'aflurance du payement des cinq cens cinquan-

te mille florins.

Le furplus , ou les trois mois reftans des

arrérages de la préfente année, fàifant la fom-
me de cent vingt-cinq mille florins de Hol-
lande, fera payé en mille fept cens vingt. Sa
Majelié Impériale & Cathohque afFedant fpe-

cialement à ce payement les revenus des Villes

& Chatelenies rétrocédées par la France
,

par

deflus & fans préjudice de TafFedation des

fept
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fept cens mille florins par an ^ faite par cette

Convention.

Leurs Hautes PuiiTances jouiront des reve-

nus des Pâïs rétrocédez
,

jufques au dernier

du mois de Novembre paflë , & Elles pour-
ront procéder par voye d'exécution au recou-
vrement des arrérages des revenus défaites

Villes & Chatelenies, échus & à écheoir, juf-

ques au dernier du mois de Novembre pailé,

éc fe fervir pour cet effet des mêmes moyens
d'exécution contre les Etats ( à la referve àç,s

Ecclefiaftiques ) Magiftrats, Villes & Chatele-

nies. Fermiers & autres, qu'elles ont ftipulez

pour le recouvrement des fept cens miUe flo-

rins par an , affignez, fur lefdits revenus , & fe

pourront fervir auffi des mêmes moyens à l'é-

gard des cent vingt cinq mille florins
, qui

leur font affignez conformément à l'Article

précédent.

Et comme Sa iMajefté a donné ios, Droits

d'entrée & de fortie en adminiftration & ài-

redion , avec obligation aux Adminiftrateurs

Généraux , ou Diredeurs defdits Droits , de
payer annuellement une fomme fixe , au plus

grand profit des Finances de Sa Majefté, \q^

Adminiftrateurs Généraux , ou Diredeurs
des fufdits Droits paiferont un Ade

,
par le-

quel ils s'obligeront , fous condamnation vo-
lontaire 5 laquelle fera décrétée par le grand

Confeil de Malines , & par ceux de Brabant

& de Flandre , de payer de trois en trois

mois
3

pendant le tems de leur adminiftra-

tion, ledit quartal de la fqmme de cinq cens

cinquante mille florins de HoUande , au Re-
ceveur Générai éf^ Provinces - Unies , ou à

fes
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fes ordres , comme dit eft , & le préfent Ar-

ticle iufïira 3 pour la décharge deidiis Admi-
niftrateurs , ou Diredeurs , avec la ^^itan-

ce dudit Receveur Général des Provinces U-
nies.

Lefdits Adminiftrateurs Généraux , ou T>i^

reéteurs , s'obligeront par le même Ade de
rembourfer dans cinq années en payemens
égaux 3 ce qui refte à payer aux Etats Géné-
raux en rembourlement des fufdits un million

quarante mille fix cens vingt cinq florins , levez

en mille fept cens dix , iiir les Bureaux de
Gand, Bruges & Oftende ^ avec les intérêts

qui écherront chaque année , afin qu'au bout

de cinq ans ces Bureaux foient entièrement dé-

chargez de ladite levée.

Et au défaut du payement de la manière ré-

glée ci-deiïus , tant des fommes du fubiide de
cinq cens mille Ecus , ou un million deux
cens cinquante mille florins , monnoye de
Hollande

,
que dudit rembourfemxent

, pour-

ront les Seigneurs Etats Généraux procéder

aux moyens de contrainte & d'exécution
,

même par voye de fait , contre le Receveur
Générai des Finances de Sa Majefl:é , & con-
tre celui des Païs rétrocédez

,
qui feront l'un

& l'autre refponfables , oc pourront être exé-

cutez pour les Receveurs particuliers Ôc fub-

alternes , des fonds aflSgnez dans leurs dé-

partemens, s'ils venoient tant les fufdits pre-

miers
3 que les autres à détourner quelque

chofe de leur recette générale , ou particu-

lière, au préjudice de ce qui eft porté par la

prefente Convention , bien entendu
,
que cet

Article -n'aura lieu contre le Receveur Géné-
ral
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rai des Finances , qu'en cas de régie des Droits

d'entrée & de fortie.

Sa Majefté accorde le mên:îc Droit d'exé-

cution tant contre les Bureaux engagez ci-dcl-

fus par hypothèque fpeciale, que contre les Bu-
reaux engagez fublidiairement au défaut des pre-

miers & contre les fonds même dudit Païs ré-

trocédé 5 comme auffi contre les Etats excepté,

contre les Eccleliaftiques , & contre \c% Ma-
giftrats des Villes & Chatelenies dudit Païs ré-

trocédé 5 s'ils venoient à faire difficulté , ou à

porter de trop long délais, à repartir & fournir

les Importions qu'ils doivent à Sa Majefté Im-
périale & Catholique.

Et cette exécution contre lefdits Etats, ex-

cepté les Ecclefiâftiques , & contre lefdits Ma-
giftrats , fe fera au nom , & de la part de Sa
Majefté ,& de la manière accoutum^ée , Sa Ma-
jefté autorifant à cet effet les Gouverneurs àQ.s

Places de la Barrière, qui lui ont prêté ferment,

ôc y foumettant lefdits Etats , excepté les Ec-
clefiâftiques , & lefdits Magiftrats , en vertu de
la préfente Convention, aulTi bien que lefdits

fonds , comme y étoient fournis ceux qui é-

toient hypothéquez fpecialement , & afîignées

pour les Ibmmes refpedives du fufdit fublide,

par les Articles ic). & feparé du Traité de la

Barrière.

Les Officiers de Juftice à qui il apartien-

dra, feront obligez de donner Taffiftance né-

celîàii'e de leur office , lors que ceux
,

qui

feront Porteurs des condamnations volontai-

res, qui feront décrétées & expédiées en fa-

veur de Leurs Hautes PuilTances contre les

Adminiftrateurs des Droits d'entrée 6c de for-

tic
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tie de Sa Majefté , de mcme qu'à ia charge de

leurs afTociez, auront recours à eux, afin de

procéder à rexécution defdites condamnatioi s

volontaires , fuivan t l'ufage reçu aiux Tribunaux,

où elles auront été expédiées de la même ma-
nière qu'on eft accoutumé d'y exécuter les

Sentences ,
que les Natifs , & autres Ha bitans

des Pais-Bas Autrichiens y obtiennent. Et
quant aux Etats des Païs-Bas rétrocédez (à la

referve des Ecclefialtiques ôc Magiftrars) les

Bureaux ôc tonds, on pourra les exécuter de la

manière qu'on en eil convenu par le Traité de

Barrière.

Et finalement outre l'ordre que Sa Majefte

donnera au Gouverneur Général des Païs-Bas

Autrichiens j la préfente Convention fervira

d'ordre & d'inftrudtion fpeciale & irrévocable

,

pour lui & its Succefîéurs à venir, en vertu

de laquelle ils feront obligez, d'exécuter
;,
& de

faire exécuter , ce qui efl: porté par la préfente

Convention, avec défenfe expreiîe de ne di-

vertir, ni permettre, que par le Confeil d'Etat

ôc des Finances , le DireÂeur Général des Fi-

nances, on tel autre que ce puiiTe être, foit

divertie aucune fomme des revenus fufmention-

nez , defdites Villes & Chatelenies , ni de ladi-

te adminiftration , règle & recette des Droits

d'entrée ^ de fortie
,
pour quelque befoin

,
que

ce puifie être, même le plus elTentiel, & le

plus preffant du fervice , fi ce n'eft de ce qui

reliera , après le payement des fufdits quartaux,

lequel payement ne pourra être retardé, moins
refufé 3 fous prétexte des compenfations , liqui-

dations , ou autres prétenfions , de quelque nom
ou nature qu'elles puifTent être^ au moyen de
Tome I. Dd quoi
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,

quoi Leurs Hautes Puiflânces les Etats Géné-
raux renoncent , & fe départent entièrement en
vertu de la préfente Convention, de toute ac-

tion & hypothèque, qui avoient été ftipulées

par les Articles dix - neuvième , & féparé du
Traité de Barrière, à la charge dts Provinces

de Brabant 6c de Flandres , leurs Départemens,
Chatelenies, les fept Quartiers d'Anvers, &
contre les Etats Receveurs defdites Provinces.

III. Le payement des intérêts des fommes
levées fur le revenu des Poftes aux Païs-Bas

Autrichiens , étant fort en arrière , Sa Majefté

Impériale &: CathoUque promet ôc s'engage,

d'y remédier , en faiîànt le plutôt qu'il fera

polïible, le rembourfement entier de ce qui

eft dû des Intérêts & du Capital : & en atten-

dant que cela foit exécuté. Sa Majefté Impé-
riale & Catholique donnera des ordres très pré-

cis 5
pour que le revenu des Poftes foit emplo-

yé, conformément aux Obligations, & qu'il

n'en foit rien détourné au préjudice de leur

contenu,

IV. Les Seigneurs Etats Généraux ayant fait

à&s avances confiderables pour le payement des

intérêts des levées d'argent, fpécifiées au Trai-

té de la Barrière , il a été convenu & accordé,

que la fomme de fept cens cinq mille onze flo-

rins, dix huit fols, dix deniers, que Sa Majes-

té Impériale & Catholique doit à Leurs Hau-
tes PuifTances fuivant la liquidation , arrêtée ce

jourd'hui 22. Décembre 1718., fera rembour-

iee en portions égales de vingt mille Ecus, ou
cinquante mille florins de Hollande, par an, à
commencer immédiatement après les fix ans de

la prcfente Adminiftration générale, des Droits

d'en-
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d'entrée &: de fortie. Sa Majeflé Impériale &
Catholique engageant lefdits Droits en Flandre,

tels qu'on les levé à préfent, & qu'on conti-

nuera de les lever après la fin de ladite Admi-
niflration générale, pour le rembourfement de
ladite fomme de fept cens cinq mille onze flo-

rins, dix-huit (ohjàbi deniers, par forme d'hy-

pothèque fpéciale : ôc en attendant & julqu'au

rembourfement efFeâ:if, elle fera payer les in-

térêts , à raifon de deux & demi pour cent par

an de ladite fomme , ou de la partie qui n'en

aura pas été rembourfée.

Pour faciliter le payement defdits intérêts de
deux & demie pour cent par an , Leurs Hau-
tes Puiflances confentent, qu'ils foient pris flir

le double canon par an des huit cens mille flo-

rins, levez fur les revenus de la Province de
Namur, lubfidiairement fur ceux de la Mairie,

Ôc de la Province de Luxembourg, à condi-

tion
,
que ledit double Canon fera continué à

proportion du tems
,
que le rembourfement

defdites huit cens mille florins retardé par cette

diminution.

V. Pour terminer les diflérens , touchant
l'Artillerie & les Magafins de guerre, & ipe-

cialement touchant la propriété de ceux de
Venlo , St. Michel & Stèvenfwaart , Places

cédées aux Etats Généraux par le Traité de
Barrière; Sa Majefté Impériale & Catholique

renonce à Cette Artillerie & à ces Magasins
,

moyennant que Leurs Hautes PuifTances ièdé-

fiflent , comme Elles font par la préfente Con-
vention , du Payement qui leur eft dû , en ver-

tu de l'Aéle palîe à Anvers le trentième du
mois de Janvier mille fept cens fei2,9, par le

Dd 2= valeur
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Sieur Comte de Konigfegg , Plénipotentiaire

de Sa Majelté Impériale & Catholique, des

Poudres, Plomb, è<. quelques autres Munitions
de guerre

,
que les Commilîàires de Sa Majes-

té Impériale & Catholique ont prifes pour fon
compte, conformément au dit Aâ:e, & aux
Liftes, lignées par lefdits Commiflàires, dont
la valeur eft au de là de cent mille florins. Au
refte Sa Majefté Impériale & Catholique ne
prétend rien à titre des Poudres , & autres Mu-
nitions qui furent trouvées , apartenantes à la

France, à la redudion d'Anvers, Malines
,

Gand , & autres Places des Païs-Bas Autri-

chiens.

VI. Les Etats Généraux remettront inces*

fanunent après l'échange des Ratifications delà

préfente Convention , à Sa Majefté Impériale

6c Catholique , la pofreffion • & jouiffance , de
toutes les Villes, Chatelenies, Diftrids &Dé-
partemens rétrocédez par la France, fuivant la

teneur du premier Article du Traité de Barriè-

re. Et Sa Majefté Impériale & CathoHque re-

mettra pareillement inceffamment après ledit

échange des Ratifications , à Leurs Hautes
PuifTances la pofTefTion du Terrain & des Pol-

ders qu'EUe leur a cédez en Flandre par TAr-
ticle premier de cette Convention.

VII. Au refte le Traité de Barrière, & l'Ar-

ticle feparé du quinzième de Novembre mille

fept cens quinze, feront confirmez, comme ils

Ibnt confirmez par ces préfentes , en tout& en

chacun de leurs Articles en tant qu'il n'y ait

rien de change par les Articles de cette Con-
vention.

VIIL Comme pour plus grande fureté 6c

exe-
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éxecution du Traité de la Barrière, SaMajefté
Britannique a confirmé & garanti ledit Traité

,

ainli Sa dite Majefté promet , & s'engage de
même, de confirmer & de garantir la préfente

Convention y comme elle la confirme oc garan-

ti par cet Article.

IX. Le préfent Traité fera ratifié & aprouvé
par Sa Majefté Impériale & Catholique, par

Sa Majefté Britannique, & par les Seigneurs

Etats Généraux des Provinces-Unies, & les

Lettres de ratifications feront délivrées dans le

t^rme de fix femaines , ou plutôt fi faire fe

peut 3 à compter du jour de la fignature.

En foi de quoi nous Ambaflàdeurs & Pléni-

potentiaires de Sa Majefté Impériale & Catho-
lique, & de Sa Majefté Britannique, 6c Dé-
putez & Plénipotentiaires des Seigneurs Etats

Généraux, en vertu de nos Pouvoirs refpedifs,

avons éfdits noms , figné ces préfentes de nos
fêings ordinaires , &:

. à iceUes fait apofer les

Cachets de nos Armes. Fait à la Haye le vingt

deuxième Décembre mille fept cens dix-huit»

Signéy

Le M. de Frîe\ Cadoga7t, J. B. v. Wynhergsjii

(L. S.) (L. S.) (L. S.)

(L. S.) W. 'vànder Does,

(L. S.) A. Hùinjlu^.

(L. S.) G. G. Taets 'van

Amero?ige?i.

(L. S.) D. D. KempC'
naer.

(L. S.) Everhard Roufe.

(L. S.) E. Tammhjga.
Dd 3 „ Les
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yy Les Etats de l'Empire ayant eu part à la

55
guerre des Hauts Alliez contre la France &

,5 TEfpagne, le Commerce des Villes Anfeati-

5,
ques en avoit extrêmement foufFert. C'eft

3,
pourquoi la Paix étant rétablie entre TEm-

3, pereur, l'Empire & la France, elles follici-

3, terent Sa Majefté Très-Chrétienne de leur

j3 accorder un Traité qui fixe Fétat de leur

3, Commerce, il fût conclu à Paris le28.Sep-

„ tembre 1716.

Traité de Commerce entre la France ^ les

failles Anféatiques , Lubek , Bremen ^
Hambourg , conclu k Paris le z8. Sef^

tembre iyi6.

LE Roi délirant faire connoitre aux Villes de
Luhecky ^remeii & Hambourg , de l'Anfe

Teutonique, qu'il a pour elles la même affec-

tion, & la même bonne volonté que les Rois-

fes Predeceffeurs depuis Louis XL jufqu'à

Louis XIV.5 fon très honoré Seigneur &Bis-
Ayeul, leur ont témoigné dans plufieurs Trai-

tez confecutifs de Marine & de Commerce,
& particulièrement dans celui du mois de Mar
1665. 5 Sa Majeffcé a reçu favorablement les

inftances, prières & Suplications que ces* Vil-

les lui ont fait faire par les Srs. Chriflofie Brof-

feau j Jeait Anderfoîi^ Dodleurs es Loix, Sin-

dics de la Ville de Hambourg , d>c Daniel

StoQchflet j Sénateur , leurs Députez en cette

Cour 5 de vouloir bien convenir avec elles d'un

Traité de Commerce, qui puifle maintenir &
conferver entre fes Sujets 6c ceux defdites Vil-

les
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ÏQS une fincere intelligence pour l'utilité & a-

vantage réciproque , & de l'avis de fon très

cher & très aimé Oncle le Duc d'Orléans ,

Régent , &c. a commis pour examiner les

Mémoires prefentez de la part defdites Villes,

le Sr. Comte d'Eftrées , Vice Amiral & Ma-
réchal de France , Grand d'Efpagne , Com-
mandeur de {q3 Ordres , Gouverneur des Vil-

les & Château de Nantes , Lieutenant-Géné-

ral au Pais Nantois, Wicç: Roi de l'Amérique,

6c Prefident du Confeil de Marine ; le Sr. Mar-
quis dUxelles , aufîi Maréchal de France , Com-
mandeur de fes Ordres , Gouverneur de la

Province d'Alface , Lieutenant - Général au

Gouvernement de Bourgogne , ôc Préfident

du Confeil dos affaires étrangères j & le Sr.

Amelot , Confeiller ordinaire en tous iç.i, Con-
feils d'Etat & Privé , & aux Conieils de Fi-

nance & de Commerce: lefquels, après plu-

fieurs conférences tenues avec lefdits Srs. Dé-
putez.^ ont conjointement en vertu de leurs

Pouvoirs refpectifs, refolu, arrêté & conclu

ce qui fiiit.

ARTICLE PREMIER.

Les Habitans des Villes Anfeatiques jouiront

de la même liberté, en ce qui regarde le Com-
merce & la Navigation dont ils ont joui de-

puis plufieurs Siècles , & pourront trafiquer &
naviguer en toute fureté, tant en France qu'au-

tres Royaumes, Etats, Pais ^ Mers, Lieux,

Ports, Côtes, Havres & Rivières en depen-

dans, fituez en Europe, pour y aller, venir,

paffer & repafTer tant par Mer que par Terre,

Dd 4 avec
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avec leurs Navires & Marchandifes , dont l'en-

trée , fortie & tranfport ne font ou ne feront

défendus aux Sujets de Sa Majefté par les Loix
& Ordonnances du Royaume.

IL Ceux des Sujets defdites Villes qui trajfi-

queront & demeureront en France, ne feront

point affujettis au Droit d'Aubaine, & pour-

ront difpofer par Teftament, Donation ou au-

trement de leurs Biens , meubles ôc immeubles,

en faveur de telles perfonnes que bon leur fem-

blera, 6c leurs héritiers refidans en France ou
ailleurs

,
pourront leur fucceder ab inteftat

,

fans qu'ils ayent befoin d'obtenir des Lettres

de neutralité : le tout ainfi que pourroient le

faire les propres & naturels Sujecs du Roi.

IIL Lefdits Sujets defdites Villes Anfeatiques

ne feront tenus de payer d'autres , ni de plus

grands, Droits, Gabelles, Impofitions, Con-
tributions ou charges fur leurs Perfonnes , Biens,

Denrées, Navires ou fret d'iceux,direâ:ement

ni indireâ:ement , fous aucun nom ou prétexte

que ce foit, que ceux qui feront payez par les

propres & naturels Sujets de Sa Majefté.

ÏV. Seront exempts du Droit de fret de

cinquante fols par tonneau dans tous les cas,

fi ce n'eft lorfqu'ils prendront des Marchandi-

fes dans un Port de France ,& qu'ils les trans-

porteront dans un autre Port de France pour

les y décharger.

V. Et pour favorifer d'autant plus le Com^
merce defdites Villes , il a été accordé

, que

les Marchandifes ci-après dénommées ne paye-

ront à toutes les entrées du Royaume , Ter-

res & Païs de i'obéiilànce du Roi
,

que Les

Droits ci-après déclarez , Baleine coupée le

ICO.
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100. pefant payera neuf livres. Fanon de Ba-

leine le 100. en nombre, tant grands que pe-

tits, du poids de 300. livres ou environ, vingt

livres.

Huile & graiflfe de Baleine & d'autres poif'

fons embarquez, du poids de 520. livres, fcpt

livres, dix fols.

Fer blanc le baril de 450. feuilles doubles ,

vingt livres.

Le baril de fimples feuilles, dix livres.

Plumes à écrire le 100. pefant , quatre livres,

Soye de porc, le 100. pefant, quatre livres.

Enfemble les quatre fols pour livre defdits

Droits pendant le tems feulement que les Sujets

du Roi y feront affujettis.

VI. Il eit accordé aux dites Villes Anfea-

tiques
,

que conformément à l'Edit du moir

de Mai 1699. concernant la franchife du Porc

& Havre de Marfeille , leurs Sujets jouiront

de la même liberté & franchife , dont jouïf •

fent les Sujets du Roi , 6c ne payeront les

Droits de vingt pour cent , ( lorfqu ils aporte-

ront des marchandifes du Levant, foit à Mar-
feille ou dans les autres Villes du Royaume
où l'entrée eft permife) que dans les cas ou
les Sujets naturels du Roi feront tenus de les

payer.

VIL Jouiront au furplus lefdites Villes
,

leurs Habitans & Sujets en ce qui regarde

la Navigation & le Commerce par Mer
,

de tous les mêmes Droits , Franchifes , Im~
munitez & Privilèges contenus au prcfent

Traité , de ceux encore qui feroient accor-

dez par la fuite aux Etats dts Provinces-

Unies 6c aux autres Nations maritimes, donc

Dd 5 les
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les Etats font fituez au Nord de la Hollande.

VIÎL Les Capitaines , Maitres ou Patrons
des Navires des Villes Anfeatiques , leurs Pi-

lotes , Officiers 5 Mariniers, Matelous ou Sol-

dats, ne pourront être arrêtez, ni les navires

détenus ou obligez à aucun fervice ou tranf-

port 5 même les Denrées & marchandifes ni

pourront être faifies dans les Ports de France

,

en vertu d'aucun ordre général ou particulier
,

ni pour quelque caufe que ce foit
,
quand il

s'agiroit de la defenfe de l'Etat , fi ce n'eft du
confenteraent des Intérefiés , ou en payant

,

uns préjudice néanmoins des faiiies faites par

autorité de juflice, & dans les régies ordinai-

res, pour dettes légitimes, Contracts, ou au-

tres caufes, pour raiibn des quelles il fera pro-

cédé par les voyes de droit , félon les formes

judiciaires.

IX. Les Navires apartenans aux Habitans

des Villes Anfeatiques, paffant devant les Cô-
tes de France 6c relâchant dans les Rades ,

Ports & Rivières du Royaume
,

par tempête

ou autrement , ne feront contraints d'y dé-

charger ou vendre leurs marchandifes , en tout

ou partie, ni tenus de payer aucuns Droits ,

iî non pour les Marchandifes qu'ils y déchar-

geront volontairement & de leur gré.

X. Pourront néanmoins les Capitaines ,

Maitres ou Patrons des Navires des Villes

Anfeatiques , vendre une partie de leur charge-

ment pour acheter les Vivres dont ils auront

befoin , & les chofes néceflaires au radoub de

leurs Vaiffeaux , après en avoir obtenu la per-

miflîon àos Officiers de l'Amirauté , auquel

cas lis ne payeront. Droits ^
que des ^^ar-

chan-



Négociations ^ Mémoires & Traitez., ^zy

chandifes , qu'ils auront vendues ou échan-

gées.

XL S'il arrive que des VaifTeaux de Guerre

ou Navires Marchands defdites Villes, échoiient

fur les Côtes de France par tempête ou autres

ment, lefdits Vaiffeaux ou Navires, leurs Apa-
raux & Mai-chandiles , Vivres , Munitions ôc

Denrées , ou les deniers qui en proviendront
,

en cas de vente, iéront rendus aux propriétai-

res 3 ou à ceux qui auront charge ou pouvoir

d'eux, fans aucune forme de Procès
,
pourvu

que la réclamation en foit faite dans l'an& jour,

en payant feulement les fraix raifonnables &
ceux du fauvem^ent, ainfi qu'ils feront réglez., à

l'effet de quoi Sa Majefté donnera fes ordres

pour faire châtier feverement ceux de fes Sujets

qui auront profité ou tenté de profiter d'un pa-

reil malheur.

XII. Les Marchandifes des Batimens é-

choués ne pourront être vendues avant l'ex-

piration dudit terme d'un an & jour , fi elles

ne font de qualité à ne pouvoir être confer-

véesj mais s'il ne fe préfente point de récla-

mateur , ou perfonne de fa part dans le mois

,

après que les Effets auront été fauvez , il fera

procédé par les Officiers de l'Amirauté à la

vente de quelques Marchandifes des plus pe-

riffables , & le prix qui en proviendra fera

employé au payement des Salaires de- ceux qui

auront travaillé au iauvement j dss quelles

ventes Ôc payemens il fera dreffé procès ver-

bal.

Xnr. S'il furvenoit une Guerre entre le

Roi & quelques Puiffances autres
,
que l'Em-

pereur i^ TjtLmpire ( ce qu'à Dieu ne plaife
)

les
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les Vaiiïeaux de Sa Majefté & ceux de fes Su-
jets armez en Guerre ou autrement ne pour-
ront empêcher, arrêter, ni retenir les Navi-
res defdites Villes Anfeatiques ; fous quelque
prétexte que ce foit

,
quand même ils iroient

dans les Villes , Ports , Havres ou autres lieux

d rpendans defdites Puiflànces ennemies de Sa
Majefté , fi ce n'eft qu'ils fuflènt chargez de
Marchandifes de Contrebande • ci-après deii-

gnées 5 pour les porter aux Païs & Places des
Ennemis de la Couronne , ou de Marchandi-
xcs apartenantes auxdits Ennemis.

XIV. Sous le terme de Marchandifes de
Contrebande font entendus les Munitions de
Guerre & Armes à feu , comme Canons

,

Moufquets , Mortiers , Bombes , Pétards
,

Grenades, SaufiiTes, cercles poilTez , affûts
,

fourchettes , Bandolicres
,
poudre , mèche , fal-

pétre , balles & toutes autres fortes d'armes
,

comme piques, épées, morions, cafques, cui-

raffes, hallebardes, javelots, & autres armes de
quelque efpece que ce foit j enfemble les che-
vaux, felles de cheval, foureaux de piftolets,

& généralement tous les autres affortimens fer-

vans à l'ufage de la Guerre.

XV. Ne feront compris dans ce genre de
marchandifes de contrebande les fromens

,

bleds & autres grains, légumes, huiles. Vins,
fel , ni généralement tout ce qui fert à la nour-

riture & fuftentation de la vie ; mais au con-

traire , lefdites denrées demeureront libres com-
me les autres marchandifes non comprifes dans

Tarticle précèdent
,
quand même elles feroient

deftinées pour une Place ennemie de Sa Ma-
jeilé, à moins que ladite place ne fut aduelle-

ment
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ment inveftie , bloquée ou affiegée par les ar-

mes de Sa Majefté, ou qu'elles apartinflent aux

Ennemis de l'Etat , au quel cas lefdites Mar-
chandifes & denrées feront confifquées.

XVI. Les Marchandifes de contrebande &
les denrées de la qualité fpecifiée par les arti-

cles précedens 6c dans les cas y expliqués, qui

fe trouveront fur les Navires des Villes Anfea-

tiques , feront confifquées , mais le navire ni le

relie en chargement ne fera pas fujet à la con-

fifcation.

XVII. Si les Capitaines ou Maîtres defdits

Navires avoient jette leurs papiers à la Mer , le

Navire 6c tout le chargement fera confifqué.

XVIII. Les Navires des Villes Anfeatiques

avec leur chargement , feront de bonne prife
,

lors qu'il ne fe trouvera ni chartes parties , ni

connoiffemens 5 ni fadlures.

XIX. Les Capitaines , Maîtres ou Patrons

des Navires defdites Villes Anfeatiques
, qui au-

ront refufé d'amener leurs voiles après la fe-

monce, qui leur en aura été faite par les Vaif-

féaux de Sa Majefté, ou par ceux de fes fujets

armez en Guerre, pourront y être contraints;

& en cas de refiilance, ou de combat, lefdits

Navires feront de bonne prife.

XX. S'il arrivoit qu'un Capitaine ou Com-
mandant d'un Vaifleau François arrêtât un
Navire des Villes Anfeatiques ; chargé de
Marchandifes de contrebande ou de denrées

dans les cas ci-defTus fpecifiez , il ne pourra

faire ouvrir ni rompre les coffres , malles
,

balles, ballots, bougettes, tonneaux &c autres

caifles, ni les tranfporter, vendre, échanger,

ou autrement aliéner , qu'après qu'ils auiont

été
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été mis à terre en préfence des Officiers de
FAmirauté & après l'inventaire par eux fait def-

dites Marchandifes de Contrebande ou denrées.

XXI. Ne pourra pareillement le Capitaine

ou Commandant d'un VaifTeau François , ou
quelqu'autre perfonne que ce foit ,' dans le

cas ci-deffus , vendre ou acheter , échanger ni

recevoir , diredement ni indirectement , fous

quelque titre , ou prétexte que ce foit , au-

cune Marchandife de contrebande , ni den-

rées qu'après que la prife en aura été déclarée

bonne.

XXII. Les Vaiffeaux derdiies Villes An-
featiques , fur les quelles il fe trouvera des

Marchandifes apartenantes aux Ennemis de

Sa Majefté, ne pourront être retenus , ame-
nés ni confifqués , non plus que le refte de

leur cargaifon , mais feulement lefdites Mar-
chandifes apartenantes aux ennemis de Sa Ma-
jefté feront confifquées , de m^eme que celles

qui feront de contrebande , Sa Majefté déro-

geant à cet égard à tous ufages & ordonnan-

ces à ce contraires , même à celles des an-

nées 153^. 1584. ôc 1681. qui portent, que la

robe ennemie confifque la Marchandife & le

VaifTeau ami. Bien entendu que fi la partie

du chargement ,
qui fe trouvera fujet à confif-

cation , étoit fi confiderable , qu'elle ne pût

être chargée fur le VaifTeau François , il fera

permis en ce cas au Capitaine du Navire

François de conduire le Navire des Villes An-

featiques dans le plus prochain Port de Fran-

ce
3
pour être les Marchandifes fujettes à con-

fifcation déchargées 6ns retardement , après

quoi le VaiiTeau des Villes Anfeatiques avec
le
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le refte de la cargaifon fera relâché & mis en

pleine liberté.

XXIII. Et pour connoitre quels ifont les vé-

ritables propriétaires des Marchandifes trouvées

dans un Vaiileau des VUlcs Anfeatiques , il lera

nécefîàire que les connoiffemens ou polices du
chargement contiennent la qualité & quantité

des Marchandifes 5 le nom du chargeur & de

celui à qui elles doivent être coniignées, le lieu

d'où le VailTeau fera parti , & celui de fa defti-

nation , même le nom du Capitaine ou Maitre,

qui fera tenu de les figner ou de les faire figner

par l'Ecrivain.

XXIV. Toutes les Marchandifes & effets

apartenans aux fujets des Villes Anfeatiques ,

trouvez, dans un Navire des ennemis de Sa Ma-
jefté, feront confifqués, quand même ils ne fe-

roient pas de contrebande^

XXV. Si quelques Marchandifes apartenan-

IQS aux fujets des Villes Anfeatiques fe trou-

vent chargées fur des VailTeaux d'une Nation
devenue ennemie de Sa Majefté depuis le

chargement , elles ne feront point fujettes à

confifcation : non plus que les Marchandifes

apartenantes aux fujets des Villes Anfeatiques,

qui auront été chargées fur un VaifTeau en-

nemi depuis la déclaration de la Guerre

,

pourvu que le chargement en ait été fait dans

les termes ou délais réglez, par l'Article fui-

vant.

XXVI. Lefdits termes ou délais feront de
quatre femaines pour les Marchandifes char-

gées dans la Mer Baltique ou dans celle du
Nord, depuis la Terre neuve en Norwegue
jufqu'au bout de U Manche.

De
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De fix Semaines depuis le bout de la Man-
che jufqu'au Cap Saint Vincent.

De dix Semaines depuis le Cap Saint Vin-
cent dans la Mer Méditerranée & jufqu'à la

Ligne.

Et enfin de huit mois au delà de la Ligne &
dans tous les autres endroits du monde.
Tous ces termes ou délais s'entendront à

compter du jour de la déclaration de la Guerre

.

Si lefdites Marchandifes avoient éié chargées

après l'expiration deldits termes , elles feront

confifquées.

XXVIL Si parmi les Marchandifes ainfi char-

gées dans lefdirs délais , il s'en trouve de Con-
trebande, elle ne feront rendues qu'après une
fureté fuffifante , telle qu'elle eft expliquée dans

l'article fuivant, qu'elle ne feront point tranf-

portées en Pais ou lieu ennemi.

XXVIIL Si dans les délais ci-defTus expli-

.quez, le Capitaine ou Commandant du Vaif-

feau François veut retenir ces Marchandifes

de Contrebande, il fera en Droit de le faire

^

en payant la jufte valeur , fuivant l'eftimation

qui en fera faite de gré à gré , & en cas de
difficulté fur ladite eftimation , ou que le Ca-
pitaine François ne juge pas à propos de les

retenir 3 le Capitaine ou Maître du Vaiffeau des

Villes Ànfeatiques fera tenu de donner fa fou-

miiTion, de raporter dans le temps dont on con-
viendra un certificat du déchargement defdites

Marchandifes , en un lieu non ennemi , lequel

certificat pour être valable fera legalifé & at-

tefté véritable par un Conful , Refident , Agent,

ou Commiffaire du Roi,& en cas qu'il ne s'en

trouve point, par les juges des lieux.

XXIX.
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XXIX. S'il fe trouve dans un Navire des

Villes Anfeatiques des pafFagers d'une Nation
ennemie de la France, ils ne pourront en être

enlevez , à moins qu'ils ne fuffent gens de
guerre aàuellement au fervice des ennemis , au
quel cas ils feront faits prifonniers de Guerre.

XXX. Pour que le Navire foit réputé apar-

tenir aux Sujets des Villes Anfeatiques , on eft

coiivenu qu'il faut qu'il foit de leur fabrique,

ou de celle d'une Nation neutre : Si néanmoins
étant de Fabrique ennemie, ou ayant aparté-

nu aux ennemis , il a été acheté avant la dé-

claration de la Guerre, foit par des Sujets des

V^iUes Anfeatiques, fojt par ceux d'une Nation
nçutre , il ne fera point fujet à confifcation.

Cet achat fera juftifié pai- le Paffeport ou Let,
tre de Mer, & par le Contrait de vente pas.

fé par devant les Officiers ou perfonnes publi

ques, qui doivent recevoir ces fortes d'Adtes

foit par le propriétaire, en perfonne, foit par

fon Procureur , en vertu de Procuration Spé-

ciale & autentique , annexée à la minute du
Contract de vente , ôc tranfcrite à la fin de
l'expédition par le même Officier public qui

l'aura délivré j ledit Contraâ: duement enre-

giftré au Greffe du Magiftrat du lieu d'où le

Navire fera parti.

XXXI. Un Navire, quoique de la Fabrique
des Villes Anfeatiques, ou par elles acheté a-

vant la déclaration de la Guerre en la forme
expliquée en l'Article précédent, ne fera repu-

té leur apartenir , fi le Capitaine ou Patron , le

Contre-Maitre, le Pilote 6c fubrecargue & le

Commis , ne font Sujets naturels defdites Vil-

les Anfeatiques , ou s'ils n'y ont été naturalifez

Tovie J. E e trois



454 Recueil Hîfiorique d*^Ues ,

* trois mois avant la déclaration de la Guerre

,

& pareillement fi les deux tiers de l'équipage

ne font Sujets naturels de l'une defdites Villes

ou d'une Nation neutre , ou en cas qu'ils fbient

originaires d'un Païs ennemi , s'ils ne font na-

turalifez avant la Guerre, foit par les Villes

Anfeatiques
;,

foit par une Nation neutre.

XXXII. La preuve de la patrie ou de la na-

turallfation 5 tant des Officiers que de l'équipa-

ge 5 fera établie par les Pafleports ou Lettres de
Mer, qui contiendront le nom & le port du
Navire, le nom ôc le lieu de la naiflance &de
l'habitation du propriétaire^ ainfi que du Maî-
tre ou Commandant du Navire , lefquelles

Lettres feront renouvellées chaque année, file

VaifTeau ne fait pas un Voyage qui demande
un plus long terme, ladite preuve fera pareil-

lement établie par le rôle d'Equipage bien ôc

duement certifié.

XXXIII. Toutes les pièces nécefTaires pour

connoitre la Fabrique du Navire
,
quel en efl

le propriétaire , la qualité des Marchandifes &
la patrie des Officiers & Matelots, feront ré-

préfentées par le Capitaine , Maitre ou Patron,

fans que celles qui feroient raportées dans la

fuite
,
puifTent faire aucune foi.

XXXIV. Les Navires des Villes Anfeati-

ques qui feront trouvez dans les Rades , ou
rencontrez en pleine Mer par des VaifTeaux de

Sa Majeflé, ou par ceux de ît^ Sujets armez

en Guerre, abbatront le Pavillon, & amène-

ront leurs voiles auffi-tôt qu'Us auront recon-

nu le Pavillon de France, & qu'ils en auront

été avertis par la femonce d'un coup de Ca-
non tiré fans boulet. Le VaifTeau François ne
* ' pour-
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pourra s'en aprocher alors plus près qu'à la

portée du Canon , mais le Capitaine pourra

feulement y envoyer fa Chaloupe avec deux

ou trois hommes de Guerre, outre l'Equipage

néceflàire, auxquels le Capitaine, Maitre ou
Patron du Vaifleau defdites Villes Anfeatiques

répréfentera les Ades & Papiers fpecifiez dans

les Articles XXX. XXXII. & XXXIII. ci-

deffus 5 ôc y fera ajouté entière foi & créan-

ce, pourvu que le Contracft de vente foit ré-

digé dans la forme portée par l'Article XXX.
6c que les PalTeports ou Lettres de Mer , &
le Rôle d'équipage, foient rédigez fuivant les

formulaires qui feront inferez à la fin du pré-

fent Traité.

XXXV. Les gens de Guerre du VaifTeau

François qui entreront dans le Navire des Vil-

les Anfeatiques n'y feront aucune violence , ne
recevront, ne prendront ôc ne fouffi-iront qu'il

y foit pris aucune chofe, fous quelque prétex-

te ou pour quelque caufe que ce foit, à pei-

ne de reftitution du quadruple , & mêmes
fous les autres peines portées par les Ordon-
nances , & lui laifîëront continuer fa route , a-

près qu'ils auront réconnu qu'il n'y a point

de Marchandifes de contrebande , ni de Mar-
chand ifes & effets apartenants à une Nation
adluellement ennemie de la France.

XXXVL Pour prévenir les infultes & vio-

lences qui pourroient être faites aux gens de
Guerre François qui feront entrez dans le Na-
vire des Villes Anfeatiques , le Capitaine fera

tenu de faire pafTer dans la Chaloupe Fran-

^ife pareil nombre des principaux de fon E-
Ee 2 qui-
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quipage ,
qui refteront jufqu'à ce que lefdits

gens de Guerre foient rembarquez.

XXXVII. Les Capitaines François & ceux
des Villes Anfeatiques , armex en Guerre ou
en courfe , donneront avant que de partir du
Port , où leur armement aui"a été fait ^ une
caution de quinze mille livres , pour repondre

des malverfations qui pourroient être par eux
faites au préfent Traité.

XXXVIII. Les jugemens concernans les pri:*

fes faites fur les batimens des Villes Anfeati?

ques
y
par les VaifTeaux du Roi , ou par ceux

des Armateurs François , feront rendus avec
toute la diligence poilible , fuivant les Loxx du
Royaume ; ôc fi les Miniftres ou autres de la

part defdites Villes fe plaignent des premiers

jugemens , Sa Majefté les fera revoir pour en
connoitre fi les difpofitions du préfent Traité

auront été obfervées , & ce dans trois mois au

plus tard
;
pendant lequel tems les Marchandi-

îes ou Navires pris , ne pourront être vendus

ni déchargez que du confentement du Capitai-

ne ou Patron , fi ce n'eft celles qui font Sujet-

tes au deperiffement 5 auquel cas le prix en fera

depofé entre les mains d'un négociant folvable.

XXXIX. Lorfque l'armateur fe plaindra du
premier jugement , le Capitaine , Patron ou
Maitre du Navire pris en aura la main levée,

fous bonne & fuffifante caution
,
qui fera reçue

devant les Officiers de l'Amirauté tant avec

l'Armateur qu'avec le Receveur des droits dé

Monfieur l'Amiral, m.ais fi au contraire la pri-

fe efl: déclarée bonne , & que le Capitaine
,

Maitre ou Patron demande de la reformatiojl

du jugement , l'Armateur ne pourra faire pro-

ce-
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jceder à la vente du Vaiffeau & ded Marchan-

difes , ni en difpofer même fous caution , û
ce n'eft du confentement des parties interes-

fées, ou pour éviter le deperiffement defdites

Marchandifes j auquel cas le prix de la vente

en fera remis entre les mains d'un Négociant

folvable, pour être délivrée à qui il apartiendra

après l'Arrêt définitif.

XL. S'il furvient quelque rupture ou inter-

ruption d'Amitié ou d'Alliance entre le Roi &
les habitans des Villes Anfeatiques (ce qu'à

Dieu ne plaife) il fera accordé aux Sujets des-

dites Villes neuf mois de tems après la dit^

rupture, pour fe retirer avec leurs effets & les

tranfporter où bon leur femblera, même pour

en difpofer par vente ou autrement , ainii qu'ils

le jugeront à propos , fens qu'il y foit aporté

aucun empêchement, ni fait aucunes faifies de
leurs effets , ou arrêts de leurs perfonnes , fi ce

n'eft d'autorité de Juflice, pour caufes légiti-

mes.

XLÎ. Il a été expreffement convenu
, que

dans l'étendue des Terres, Pais, Rivières &
Mers de l'obélifance des Villes Anfeatiques,

les Sujets de Sa Majefté jouiront des mêmes
avantages , franchifes , libertez , exemptions ,

& de tous les autres privilèges qui Ion accor-

dez par le préfent Traité aux Sujets, Navires,

& Marchandifes des Villes Anfeatiques , 6c

nommément de l'exemption du Droit de f et

qui fe levé à Hambourg, fous le nom deLaflsr

Gheldt , ou fous quelqu'autre dénomination

que ce puiffe être, en forte que les Sujets de
èz Majefté foient aufïï favorablement traitez

ue leurs propres Sujets, Se que ceux des au-

Ee
3 très
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très Rois , Princes & Etats le font ou le fe-

ront à Tavaiir par lefdites Villes Anfeatiques.

XLII. Le préfent Traité fera ratifié de part

ôc d'autre dans deux mois, & après l'échange

des Ratifications , il fera enregiftré dans les

Parlemens du Royaume, 6c publié dans tous

les Ports, Havres & lieux où befoin feraj ce

qui s'obfeivera réciproquement dans le Sénat

de chacune defdites Villes Anfeatiques Ôc dans

les Tribunaux qui en dépendent, afin qu'il n'y

foit contrevenu de part ni d'autre; ôc aux co-

pies dudit préfent Traité duement collation-

nées, foi fera ajoutée comme aux originaux.

Premier Article Sépare'.

Il a été convenu par cet Article feparé , ie

quel néanmoins fera partie du Traité de ce
jourd'hui , comme s'Û y étoit inféré de moc
à mot.

Qu'en cas qu'il furvienne quelque rupture

entre Sa Majefté d'une part , ôc TEm-
pereur d'autre (ce qu'à Dieu ne plaife) les fu-

jèts defdites Villes de Lubeck , Bremen ôc

Hambourg feront reputez neutres à l'égard de
la France , ôc jouiront de la liberté de Com-
merce ainfi que des droits ôc privilèges conte-

nus audit Traité, ôc ce à condition qu'ils ob-

tiendront de l'Empereur pareille neutralité pour
le Commerce avec la France, ôc que les Vaif-

feaux Marchands avec leurs Marchandifes a-

partenans aux fujèts du Roi, feront en fureté

dans les Ports defdites Villes Anfeatiques , ^n^
la-
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laquelle réciprocité, le préfent Article demeu-
i:era nul.

En foi de quoi Nous Commiflaires nommez
par Sa Majefté , & Nous les Députez des Vil-

les Anfeatiques , en vertu de nos pouvoirs res-

pedifs, avons figné le préfent Article, & à

icelui fait apofer le cachet de nos Armes. A
Paris le 28. Septembre 1716.

Second Article Sépare'.

Il a été convenu par cet Article feparé , le-

quel néanmoins fera partie du Traité de ce
jourd'hui, comme s'il y étoit inféré de mot à

mot.

I. (^Ue fi un Miniftre de fa Majefté réfi-

^-^dant dans une defdires Villes, vient à

y décéder, il fera permis à fa Famille, Héri-
tiers , ou ayant caufe , de continuer , en pa-

yant le loyer, d'y tenir Cliapelle, ainfi qu'elle

s'y tenoit pendant la vie du dit Refident, 6c
ce pendant trois mois feulement , à compter
du jour de fon décès , à moins que fà Majes-

té avant ce tems-là n'eut choifi une autre

Maifon dans laquelle l'établifTement d'une Cha-
pelle auroit aufïî-tôt été fait , auquel cas elle

ceffera dans la Maifon dudit défont.

IL Que le Roi donnera des Ordres précis

8c effedifs dans tous les Ports ôc lieux necef-

(àires, pour qu'il ne foit apporté aucun trou-

ble ni empêchement aux fujèts defdites Villes

de Lubeck, Bremen 6c Hambourg, lors de la

cérémonie des obfeques de ceux d'entr'eux qui

feront decedex dans l'étendue d^s terres ds
E e 4 l'o-
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robéiffânce de fa Majefté, & ce fous pefine de
prifbn contre les contrevenans ôc de telle A^
mende qu'il apartiendra.

En foi de quoi nous ConïmifTaires nomme?;
par Sa Majefté , & nous les Députez des Villes

Anfeatiques, en vertu de nos pouvoirs relpec-

tifs , avons figné le préfent Article , Ôc à icelui

fait apofer le cachet de nos Armes. A Paris

le 28. Septembre lyKî.

(L.S.) Le Maréchal d'Ep (L.S.) Brojfeaul

nées. (L.S ) J. Ander*
(L.S.) Le Maréchal d'Hu' fini

xelles. (L.S.) D. Stook-

(L.S.) Amelot, fiet.

;, De la manière dont la Paix & les Trai-

7, tez. avoient été conclus à Utrecht, il étoit

3, affez impojGSble que les Miniftres Anglois

55 alors vendus à la France ne facrifiafïent

3j quelques uns des intérêts de leur Patrie en

53 immolant ceux de tous fes Alliez j c'eft

3, pourquoi auflî-tôt que les affaires change-

5, rent de face avec le Miniftére, par Favene-

35 ment du Roi George de Glorieufe Memoi^
33 re à la Couronne 3 il fe trouva plufieurs

33 chofes à redifier; c'eft ce qui a donné lieu

33 à plulieurs démarches dans- la fuite & parti-

33 culierement à une négociation qui fe fit à

3, Madrid pour corriger ou plutôt redifier le

33 Traité de Commerce conclu à Utrecht en-

33 tre TEipagne Ôc la Grande-Bretagne j on y
33 convint en 1716. des Articles, dont voici le

3, contenu.
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Convention de Madrid forrr fervir d'éclair-

cijfement au Traité de Commerce entre la

Grande-Bretagne & l*EJpagne»

I. 1* Es fujets Anglois ne payeront pas plus
•*-< de Droits d'entrée & de fortie pour

leurs Marchandifes dans les ports de Sa Majefté

CathoUque
,
que du tems de Charles II.

IL Le Traité fait par les fujets Anglois a,

vec le Magiftrat de St. André eft confir-

mé.
III. Sa Majefté Catholique permet aux dits

fujets Anglois 5 d'amaffer du fel dans les Mes
de la Tortue.

IV. Les Anglois ne payeront dans aucun en-
droit d'autres droits, que ceux, que payent its

fujets de Sa Majefté Catholique.

V. Les Anglois jouiront de tous les droits

,

Privilèges, Franchifes, exemptions & immu-
nitez , dont ils joui'lïbient avant la dernière

Guerre , en vertu du Traité de Paix & de
Commerce fait à Madrid en 1667. lequel efl

pleinement confirmé • lefdits fujets Anglois

feront traitez en Efpagne de la même manière,

que la Nation la plus favorifée , & les fujets

Êfpagnols jouiront des mêmes avantages dans

la Grande-Bretagne.

VI. Et comme il peut avoir été fait des in-

novations dans le Commerce , Sa Majefté
Catholique promet de faire tous ks efforts

pour les abolir , & les prévenir à l'avenir : le

Roi de la Grande-Bretagne promet la même
chofe.

Ee j Le
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Le Traité de Commerce fait à Utrecht le

^. Décembre 1713. demeurera en force , ex-

cepté les Articles
,

qui fe trouveront contrai-

res à ce qui eft aujourd'hui conclu & figné
j

leiquels feront abolis & de nulle force , 6c

{pecialement les 3. Articles apellez explanatoi-

res, ôcc.

55 En conféquence de l'Article XXVII. de

55 la Barrière , les Etats Généraux àts Pro-

55 vinces Unies voulant retirer leurs Troupes

j, de la Principauté de Liège , furent obligés

„ de convenir avec l'Evêque & Prince , tou-

„ chant la démolition des ouvrages dont il eft

,3
parlé dans le fufdit Article & pour cet effet

„ on convint des Articles fuivans.

Convention entre S, A, E» de Cologne
,

Cr les Etats Généraux des Provin-

ces - Unies,

I. /^Uê les Fortifications de la Citadelle

V^ de Liège du côté de la Ville refteront
^^^& feront laiflëes dans l'état où elles

étoient avant la dernière Guerre
,
que celles

du côté de la Campagne & les Baftions feront

démolies , & les ouvertures qui feront par là

faites , fermées par une muraille droite
,

qui

joindra les Courtines , & cela étant fait on
reftituera ladite Citadelle à S. A. E. & les

Troupes de l'Etat en fortiront. Et afin

qii'il n'arrive plus aucune difpute fur ladite

Démolition, Leurs Hautes PuiiTances décla-

rent que leur intention eft que feront démo-
lis
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lis I. tous les ouvrages , faits du côté de la

Campagne , après que ladite Citadelle a été , au
commencement de la dernière Guerre , occu-
pée par les armes des Hauts Alliez. 2. Tous les

ouvrages extérieurs
,

qui font du côté de la

Campagne , commençant depuis les fix cens de-

grès, exclufivement jufques au Baftion de la

Ville , nommé du Clergé. 3 . Les Baftions nom-
mez St. Lambert & le Marchand feront démo-
lis 5 &c l'ouverture qui fera par là faite fera fer-

mée par une muraille droite entre les Courtines.

Et par confequent feront laiflez en leur entier

les 3. Baftions nommez fix cens degrés, Maxi-
milien& Henri, avec les ouvrages qui fubfiftoient

avant la dernière Guerre, du côté de la Ville.

IL Que le Château de Huy, & les Forts &
ouvrages qui en dépendent , feront rafez &
démolis, fans qu'ils puilTent jamais être rele-

vez j ni reparez , non plus que les ouvrages

de la Citadelle de Liège, qui doivent être dé-
molis du côté de la Campagne. Bien enten-

du, que ladite démolition portée dans cet Ar-
ticle , auffi bien que dans le précédent , fera

faite aux dépens des Etats du Païs de Liège
,

auxquels les Matériaux refteront
, pour les

vendre, ou en difpofer autrement , & le tout

fuivant les ordres & la diredtion de Leurs Hau-
tes Puifl-ances qui à cette fin envoyeront une
perfonne capable

,
pour avoir la diredion de

ladite démolition , à laquelle l'on commen-
cera à travailler immédiatement après , &c auffi-

tôt que Son Alteflè Electorale aura agréé 6c
accepté ces conditions de la Refolution j &
fe finira dans trois mois , ou plutôt s'il fe

peut. Et les Garniibns de Leurs Hautes Puif^

Cm--
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faiices ne fortiront pas de ces Places
, que la

démolition ne foit achevée , mais cela étant

fait lefdites Garnifons fortiront ôc les Places

feront reftituées à S. A. E.

III. Que tous les ouvrages extérieurs de
Bonn, y compris les Ravelins & le Chemin
couvert , tant d'un côté que de l'autre du Rhin
feront rafez : & que l'ouverture qui eft faite

.derrière le Palais Ele6toral en deux Baftions &
avec les Courtines abbatues, entre deux^refte-

ra, fans que ladite ouverture puifTe être refai-

te 3 ou que les ouvrages à démolir puiflent être

rétablis. Auffi que cette demxolition fe fera
,

fans qu'il en coûte rien à Leurs Hautes Puif-

fances dans le terme de trois mois , ôc que
Leurs Hautes Puiflànces puiflent y envoyer

quelqu'un pour prendre infpedion que la de-

mohtion foit faite commic il faut.

IV. Que le Fort fur la Montagne de Saint

Pierre reliera j 6c comme il eft fitué fur le

Terrain de Liège , Leurs Hautes Puiffances

à l'égard de la Jurifdidion ou autrement , n'y

auront pas plus de Droit ,
que fur les autres

Fortifications de la Ville de Maftricht, ou fur

celles qui font fituées dans le Territoire de
Liège.

V. Que toute l'Artillerie , Munitions & au-

tres matériaux & neceffitez de Guerre qui font

dans Bonn & apartenant à l'Etat , fuivant la

Lifte & l'inventaire quil y en a, feront d'a-

bord reftituez à l'Etat.

r VL Que Son Altefte Eledorale fe charge-

ra que le Gouverneur & autres Officiers qui

pnt été à Bonn , ôc qui ont contradlé pour

leur payement avec le Chapitre Eledoral , fe-

ront
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ront payez de leurs arrérages , fuivant qu'on

eft convenu , outre les 800. Ecus promis par

Son Altefle Electorale au Commandant Coë-

tier.

Vn. Que pour ce qui s'eft paflTé à Bonn
,

S. A. E. écrira une lettre de civilité à Leurs

Hautes PuifTances.

VIII. Que ces points étant acceptez par Son

AltefTe ElecPcorale , Elle envoyera une Décla-

ration authentique là defiiis à Leurs Hautes

Puiffances. Enfuite dequoi ces Articles feront

mis en exécution.

Ces Articles furent dreflez le 22. de Juin,

agréez par Son AltefTe Eledorale le 27. du

même mois, & remis aux Etats Généraux le

28. de Juillet 1717.

Traité d'alliance entre les Seigneurs Etats

Généraux & le louable Canton de Berne >

projette (^ figné a la Haye le 21, jHii;i

17 12. ferfeÈiionné & conclu le 8. 'Juiii

17 14. avec la Capitulation pour les Trou-

pes.

LEs Seigneurs Etats Généraux des Provin-

ces Uniei des Païs-Bas & les Seigneurs

i'Advoyer, petit & grand Confeil de la loua-

ble République & Canton de Berne , ayant

depuis long-tems, & réciproquement les uns

pour les autres une véritable & fincere amitié

& une entière confiance , ont jugé qu'il leur

feroit utile & convenable de contraéter en-

feiiible^un Traité de perpétuelle Union dé-

ten-
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fenfive, qui puiffe fervir à leur confervation &
maintien réciproque, & à cimenter indiflblu-

blement les fentimens d'amitié & de confiance

qu'ils ont eu jufqu'ici les uns pour les autres.

Pour cet effet les Etats Généraux des Provin-
ces-Unies des Païs-Bas ont autorifé les Srs. de
Broekhuyfen, van Alphen, Heinfius, Coning,
Ploos van Amftel , de Burum , Steenberg &
Steenhuys leurs Députez : & la République &
Canton de Berne le Sr. Pefme de St. Saphorin,

qui en vertu de leurs autorifations , font con-
venus des Articles fuivans.

I. Il y aura à perpétuité une étroite Union
défenfive entre les Seigneurs Etats Généraux
des Provinces-Unies des Païs-Bas d'une part,

& le loiiable Canton de Berne de l'autre, en
vertu de laquelle étroite union , les Parties con-

trariantes s'engagent d'avoir réciproquement un
fidèle foin de leurs intérêts mutuels , 6c de s'as-

fifter par tous les bons olïices poinbles , de
prévenir le mai dont Tune ou l'autre Partie

pourroit être menacée, & de s'entre fecourir

réciproquement en cas d'attaque.

IL Ce Traité d'Union s'entend de la part

du loiiable Canton de Berne à la défenfe du
Païs de Leurs Hautes PuifTances , & à celle

de leurs Barrières , telles qu'elles feront ré-

glées dans le Traité de Paix , & cela , foit

que leursdits Païs & Barrières fuffent atta-

quées , foit que Leurs Hautes PuifTances fuf-

fent obligées d'entrer en guerre pour la défen-

fe de leurs Païs ou Barrières. Leurs Hautes

PuifTances de plus feront dans le pouvoir

d'employer les Troupes du louable Canton
' qu'elles auront à leur fervice pour la«défenfb

de
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de tous les Etats du Royaume de la Grande

Bretagne
,
qui font dans l'Europe.

III. Le louable Canton de Berne s'engage

dans ce Traité de laillèr au fervicc de Leurs

Hautes PuilTances non feulement les 1 6. Com-
pagnies de Berne qui avoient déjà été avouées

par le loUable Canton dans le Projet * de la

Capitulation faite ci-devant, mais encore huit

autres Compagnies commandées l'une par un
Bourgeois de Berne, &c les fept autres par des

Sujets du Canton. Il avouera toutes les 24.

Compagnies , & fournira aux Capitaines qui les

commandent, & qui les commanderont dans

la fuite, les Recrues necefïaires pour les main-

tenir, fans que le loUable Canton puifTe rapel-

1er en nul tems lefdites 24. Compagnies, que
dans les cas marquez dans l'Article VI . du pré-

fent Traité.

IV. Le loUable Canton de Berne s'engage de
plus d'accorder à Leurs Hautes PuifTances en
cas qu'elles fuflent attaquées , ou en péril inévi-

table de l'être, une nouvelle levée de 4030.
hommes , fans que ledit Canton puifle fe difpen-

fer d'exécuter cet engagement , à moins que
Ibrfqu'on lui demandera la nouvelle levée , il

fut lui-même en guerre, ou dans le péril émi-

nent d'y entrer, & quand les Troupes feront

levées , il leur fournira les Recrues neceffaires.

V. D'autre part Leurs Hautes PuifTances

s^engagent au louable Canton de Berne , en ver-

tu du préfent Traité, à la défenfe de la Ville

de Berne, ôc à celle de tous les Etats qui font

fous

* Ce Projet a été fait par feu Mr. de Reboulet, Refidenç

iç Le'jfs Haines Puiflinces en SuilTe.
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fous fa Domination , oc fur lefquels Elle a le

Droit de Souveraineté , de même qu'à la dé-

fenfe de {qs Combourgeois , & à celle de la

Ville de GentVf^j qui eft fa Barrière -fes Com-
bourgeois font le Comte de Neufchatel, Val-
kngin , Sienne , la Neufve & la Bonne-ville &
ie Muniterthal.

VI. Si le loiiable Canton de Berne étoit at-

taqué 5 ou fe trouvoit engagé dans une guerre

,

foit pour fa défenfe , foit pour celle de fes Com-
bourgeois, ou fes Sujets , ou de la Barrière.

Leurs Hautes PuiiTances lui fourniront pour
fubfide une fomme pareille à ce , à quoi monte
îî paye prefente des 24. Compagnies tant de
Berne que des Sujets du louable Cajiton qui

font prefentement à leur fervice. Ce fubfide

fera payé régulièrement de mois en mois pen-
dant tout le tems que la guerre durera , mais fi

le loiiabie Canton de Berne fe trouvoit engagé,

ou qu'il fe vit dans le péril inévitable d'une

guerre fi redoutable , qu'il fe crut dans la néceA
fité abfoiuë & indifpenfable de rappeller {es

Troupes qui feront au fervice de Leurs Hautes

Puifliinces, elles feront obligées de les lui ren-

voyer à la première demande au choix du loiia-

bl5 Canton, foit une partie, foit toutes les Com-
pagnies qui font prefentement à leur fervice ,&
cela, foit que Leurs Hautes PuiiTances foient

Elles mêmes en guerre ou non , mais avec

ces rcftridtions, que fi Leurs Hautes PuiiTan-

ces éioient en guerre, ôc que le loiiable Can-
ton s y trouveroit de fa part engagé avec d'au-

tres parties du loiiable Corps Helvétique, ce

dont Dieu veuille les preferver, fans qu'aucu-

ne PuilTance étrangère affiliât ni directement

ni
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Di indiredemeiit lefdites parties du Corps Hel-

vétique 5 avec lefquelles il feroit en guerre , le-

dit louable Canton fe devra en ce cas-là con*

tenter du fubfide fans pouvoir rapeller lefdites

24. Compagnies ; de plus
,
quand même le

louable Canton de Berne feroit en guerre a-

vec quelque Puiflance étrangère. Leurs Hau-
tes Puiffances ne fcroient pas dans l'obligation

de lui envoyer, en cas qu'Elles fuffent Elles-

mêmes en guerre , ce quEUes pourroient a-

voir alors de Troupes du Canton de furplus

que les 24. Compagnies. Quoique ledit loua*

hle Canton de Berne s'engage de bonne foi à ne
les rappeller, par raport même à des guerres é~

trangeres
,
que lorfqu'il fe trouverait engagé , ou

dûns le péril d'une guerre li redoutable
, qu'il

ne puilïè fe difpenfer de rapeller ou toutes
,

ou une partie des 24. Compagnies ; il fera

toujours à lui à connoitre , li la necelFité émi-

nente requiert qu'il les rapelie , & lorfqu'il

les demandera , Leurs Hautes Puiffances les

lui envoyeront inceflàmment , fans y pouvoir

aporter aucune difficulté, ôc en faifant les of-

fices convenables vers les Princes & Etats
3

par où lefdites Troupes devront paffer
, pour

avoir le libre paffage & l'affiftance necefîàire,'

fi une partie , ou toutes les 24. Compagnies
fe trouvoient dans le cas fufdit , rapellées par

le Canton , Leurs Hautes Puiffances s'enga-

gent de les payer & entretenir pour le fervice

dudit Canton pendant tous le tems qu'il fera

en guerre, & ce que leur coûtera ledit entre-

tien , fera défalqué fur les ilibfides qu'elles

s'engagent de lui payer ^ cette defulcation fera

comptée & commencera depuis le jour que
l9me I. Ff ie«
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les Troupes partiront pour la Suiffe
, jufqueâ

au jour qu'elles partiront pour revenir dans les

Etats de Leurs Hautes PuifTances, avec cette

obfervation ,
que fi Leurs Hautes Puiffances

jugeoient à propos de fe prévaloir dans la fui-

te du pouvoir qu'Elles ont par l'Article XL
du préfènt Traité, de réduire les 24. Compa-
gnies à i<;o. hommes chacune en temsdePaix,

Elles ne feroient obligées de payer & d'entre-

tenir pour le fervice du Canton les Compa-
gnies que ledit Canton rapellera

, que fur le

pied de la reduâdon qui aura été faite par

Leurs Hautes Puiffances avant ledit rapel
,

bien entendu qu'elles feront toujours pajrées

complètes fur le pied de ladite réduction ivec

l'Etat Major , tel qu'il eft neceffaire pour le

nombre des Compagnies que l'on rapellera ,'

6c avec la gratification qui eft accordée aux

Capitaines pour leur paye ôc pour celle des Offi-

ciers; mais fi le Canton fe contente, foit pour

une partie, ou pour le tout du fubfide, alors

on le lui payera , ainfî qu'il eft dit au com-
mencement de cet Article, fur le pied que les

Compagnies' le font prefentement.

Vil. Ces Troupes refteront toujours au fêr-^

Vice de Leurs Hautes PuifTances, quoiqu'em-

ployées pour la défenfe du louable Canton,'

%c reviendront enfuite dans les Etats de Leurs

Hautes PuifTances d'abord que le louable Can-'

ton ne fera plus dans la necefïité de s'en fervir.

VIIL Les 2^. Compagnies
,

qui font pre-

fentement au fervice de Leurs Hautes PuiP.

lances , feront mifes dans trois ou dans deux

Regimens au choix de Leurs Hautes Puilfan-

ces. Si c'eft dans trois , deux Regimens fe-

jFonr
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iront compofez. chacun de huit Compagnies
uniquement commandées par des Bourgeois

de Berne j les Compagnies de l'autre Régi-

ment feront indifféremment commandées par

des Bourgeois ou fujèts du Canton de Berne.

Si on n'en compolè que deux Regimens
,

chacun de 12. Compagnies, les Capitaines de
l'un des deux Regimens devront tous être

Bourgeois de Berne & dans l'autre les quatre

Compagnies qui font préfentemcnt comman-
dées par des Bourgeois de Berne & qui de-

vront être dans ledit Régiment , refteront à

des Bourgeois de Berne , & les autres feront

indifFerament données & commandées par des

Bourgeois de Berne ou fujèts du Canton.

IX. Leurs Hautes Puilfances ne feront dans
l'obligation qu'après que la paix fera faite, de
mettre les Compagnies du Louable Canton
de Berne dans deux ou trois Regimens j mais
qu'en attendant que cette feparation fe falTe

,

les Compagnies du Regimbent de May, com-
mandées par les Bourgeois de Berne ne pour-
ront être redonnées qu'à des Bourgeois de
Berne , & le Louable Canton aura à pré-

fent la nomination des Capitaines du Régi-
ment.

X. Quant aux autres feiz.e Compagnies foit

àts Bourgeois de Berne , foit des fujèts du
Louable Canton, qui font répandues dans di-

vers autres Regimens SuifTes au fcrvice de
Leurs Hautes PuifTances : les huit Compa-
gnies déjà avouées par le Canton 6c comman--
décs par des Bourgeois relieront toujours en-
tre les mains des Bourgeois , les autres huit

Compagnies feront données indifféremment à

F f 2 des
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des Bourgeois de Berne ou à des fujets dudit

Canton & non à d^autres ^ Mais du reflre juf-

ques à cette feparation des Compagnies qui

font dans divers Regimens , le choix des Capi-
taines, lorfque les Compagnies viendront à va»

quer fe fera ainii qu'il a été pratiqué jufqu'à

préfent.

XI. Les 24. Compagnies qui font préfente-

ment au fervice de Leurs Hautes PuifTances fe-

ront confervées en tems de paix j Mais Leurs
Hautes PuifTances auront le pouvoir de les ré-

duire à 150. hommes chacune.

XII. Lorfque Leurs Hautes PuifTances fe-

ront des nouvelles levées dans le Louable Can-
ton de Berne en vertu de rengagement que le

Louable Canton prend dans ce préfent Traité,

ledit Canton aura le ^oix des Capitaines, qui

commanderont les nouvelles levées ; Mais il

s'engage à n'en choifir que d'experimentez ôc

des capables.

XIII. Leurs Hautes PuifTances pourront

choifir parmi les Capitaines qui auront été

nommez &c choifis par le Canton de Berne,

les Officiers de l'Etat Major.

XIV. Lorfqu'un Régiment fera formé &
qu'il y aura une Compagnie vacante, le Colo-

nel nommera toujours le plus vieux Capitaine

Lieutenant du Régiment , & le Capitaine Lieu-

tenant de la Compagnie vacante, pourvu que

le dernier ait huit ans de fervice, en qualité

d'Officier, fans quoi les deux plus vieux Capi-

taines-Lieutenants du Régiment feront nom-
mez, le Louable Canton de Berne aura droit

de donner ladite Compagnie à l'un des deux Ca-

pitaines-Lieutenants 3 nommez par le Colonel.

XV.
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XV. Leurs Hautes PuifiTances donneront

pour la nouvelle levée la même fomme qui a

été donnée aux Capitaines SuifTes qui en ont

levé de particulières pour elles.

XVI. La Capitulation pour les nouvelles

levées fera la même que celle qui a été faite

pour les Troupes SuifTes Proteftantes, qui font

déjà au fervice de Leurs Hautes Puilîances

avec cette obfervation , que fans rien changer

par raport à la paye, cette Capitulation doit

être mife le plus clairement polTible , afin

qu'il ne puilTe naitre aucune difficulté à

Pégard de fon exécution & tout ce qui n'eft

pas réglé dans le préfent Traité, le doit être

<lans la Capitulation de la manière la plus

^vantageufe pour les de-ax parties Contrac-

tantes , cette Capitulation étant bien éclair-

cie devra avoir la même force que le préfent

Traité.

XVIL Toutes les Alliances du Louable Can-
ton 5 foit avec la SuifTe en général foit avec
quelque partie en particulier font ici refervées,

les Troupes du Louable Canton de Berne ne
pourront pas être employées au préjudice des

Traitez que les Louables Cantons ont fait 2l-

vec la France ; foit avec la Souveraine Mai-
fon d'Autriche j Mais comme ces Allian-

ces font de même que ce ^préfent Traité

d'Union Defenfive , le Louable Canton ne
permettra pas que les fufdites deux PuifTan-

ces employent leurs Troupes SuifTes au de là

des termes que prefcrivent ces Alliances , ni

qu'Elles s'en fervent contre les Etats de
Leurs Hautes Puiffances ni contre leurs Bar-

rières.

Ff
3 XVIIL
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XVIII. Sa Majefté la Reine de la Grande-

Bretagne fera en droit d'entrer dans le préfent

Traité d'Union , fur le pied du projet qui

avoit été propofé de faire avec fadite Majef-

té , conjoindement avec Leurs Hautes Puif^

fances.

XIX. Les autres parties du Louable Corps
Helvétique Protefbant auront aufîi droit

d'entrer dans ce Traité, proportionnant le fe-

cours de Leurs Hautes PuifTances en leur fa-

veur aux Troupes qu ils s'engagent de don-

ner.

XX. L'Echange des Ratifications fe fera

dans deux mois au plus tard, & plutôt, s'il fe

peut^ Ainfi fait & conclu entre les fouffignez

Députez de Leurs Hautes PuifTances & le Sr.

Pefme de St. Sapliorin de la part du Louable

Canton de Berne.

A la Haye le 21. Juin 1712:

ARTICLE SEPAR E^

Comme avant la conclufion & la fignatur«

du Traité d'Union conclu & figné aujour-

d'hui entre Leurs Hautes Puiflances & le Lo-
uable Canton de Berne , il s'eft élevé depuis

peu une Guerre inteftine dans la Suifle , il eft

itipulé par cet Article feparé, qui uura la mê-
me force 3 comme s'il étoit inféré dans le Trai-,

té principal, que Leurs Hautes PuifTances ne

feront pas obligez, par ledit Traité de fournir à

la République de Berne pour la Guerre intefti-

ne préfentement allumée en SuifTe le fecours

4çi ftipuié 5 mais fi des Puiflànces Etrangères

pre-.
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prenoient occafion de cette Guerre pour at-

taquer fa Domination , & les Terres fur lef^

quelles elle a droit de fouveraineté , de même
que fes Combourgeois ôc fa Barrière , Leurs

Hautes PuifTances feront alors obligées à rem-
plir les Conditions du Traité j Le préfent Ar-
ticle fera ratifié en même tems que le Traité

principal Ainfi fait &: figné entre les fouffignez

Députez de Leurs Hautes PuifTances& le Sieur

de Pefme St. Saphorin de la part du Louable
Canton de Berne.

Broehhuyfen, Tejke de St, Sa^hO'^

Hemjius. fin,

Vloos van AmfieL
Steenherg,

Van Al^hen.

Coninck.

Van Burum,

Van Steenhuyfen,

A la Haye ce zi. Juin 1712;

Extrait du Regiftre des Refolutions de Leun
Nobles ^ • Grandes Pnijfances les Etats do

Hollande ^ Wefl'Frife dn Mercredy 13.

Décembre 171 3.

AYant été délibéré refumptivement fur la

Lettre des Seigneurs Etats Généraux des

Provinces-Unies écrite ici à la Haye le 23.
d'Août dernier , ayant pour annexe un projet
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de Capitulation touchant les Compagnies Suif-

{qs du Canton de Berne , dreiîè par les Sei-

gneurs Députez de Leurs Hautes Puiffances

conjointement avec les Députez du Confeil

d'Etat 5 en confequence & en exécution du
dernier Traité conclu avec le fufdit Canton
d'e Berne mentionné plus au long dans les no^
tules dudit 2 ^ . Août ^ les Seigneurs du Collège

des Nobles & les Députez des Villes reipeéli-

ves au nom & de la part des Bourguemaitrcs

& Confeils des Seigneurs leur committans ont

confenti comme leurs Nobles & Grandes Puif-

fances confentent par ces préfentes à la Capi».

tulation fufdite pour les Compagnies SuifTes du
Canton de Berne, ainfi qu'elle eft inférée ci-a-

près.

Accorde av^c ledit Rêgiilre.

Etoit fgnSy

3lxM0N VAN BeAUMONT,

Capitulation pottr les nouvelles levées cjue Leurs

Hautes Puijfances feront k l'avenir en droit

de faire dans U Louable Canton de Berne

en conformité de leur Traité d'Z)nion avec

ledit Canton (fr pour l'entretien de toutes les

Troupes du Canton,

I. T Eurs Hautes PuiiTances avan1:eront pour
*—

' la levée d'une Compagnie fix mille

livres de France, 3. livras pour i'Ecu en ef-

pece >
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pece
3

qui feront enfuite rabbatucs aux Capi-

taines à raiibn de 250. livres par mois , à

commencer du jour que la Compagnie fe-

ra complète , fans que les Capitaines Ibyent

obligez de payer aucun intérêt pour cette

fomme.
II. Leurs Hautes Puiiïances donneront, fans

les pouvoir rabattre , cinq Ecus pour chaque

Soldat
5
pour fe rendre au lieu d'afiemblée dans

une ville de la dépendance àts fept Provinces-

Unies la plus à portée de la Suiiïe , laquelle on
afiTignera de bonne heure, & à mefure de leur

arrivée au Heu d'aflemblée , la paie ordinaire

commencera & afin que le Capitaine puiiTe

payer les Officiers , il jouira de la moitié de la

gratification dès qu'il aura cent hommes , mais
il les nouvelles levées ou Recmës écoient ou
arrêtées en chemin par les pays où elles de-
vront pafTer, ou enlevées par les Ennemis de
l'Etat 5 fans qu'il y eut de la faute du Capitaine,

Leurs Hautes Puiffances auront les égards con-
venables.

III. Leurs Hautes PuiiTances donneront auffi

fans les pouvoir rabattre cinq Ecus par homme
pour les frais de SuifTe en Hollande.

IV. Chaque Compagnie doit être compofée
pour le m.oins de deux tiers Suiffes, & i\ fera

permis aux Capitaines de remplir l'autre tiers

par des Hauts Allemands , favoir des Cer-
cles de Suabe , d'Autriche , de Bavière , de
Franconie , du Haut Rhin & de la Elaute Sa-
xe, & les Capitaines auront deux mois pour
remplir par de bons hommes , tels qu'ils

fpnt obligez de les avoir fuivant cet Article
,

ceux qu'ils viendront à perdre autrement que



45 s Recueil HijloriqHe d*u4Ele5j

par Congé ou par l'expiration du terme pour
lequel ils auront été engagez , bien entendu
que les Compagnies devront être complètes à

la Revue générale qui fe fait au printems , fans

que les Capitaines puiffent prétendre les deux
mois pour ceux qui manqueront alors. Il ne
fera pas permis aux Capitaines de donner des

Congez pour quelque raifon que ce foit , de-

puis la Revue générale jufqu'au 1 5 . du mois de
ISTovembre , à moins qu'ils n'euflent après ladi-

te Revue générale plus de monde que le Comp-
te de leurs Compagnies , auquel cas feul & en
le faifant voir préalablement , ils pourront con-

gédier ceux qu'ils ont de furplus ôc les Capitai-

nes feront obligez de marquer diftindement

dans les Rolles des Recrues que Leurs Hautes
PuifTances feront en droit de feire toutes les

fois qu'elles voudront, la manière, foit defer-

tion, mort ou autre, dont ils auront perdu les

hommes qui manqueront depuis la Revue pré-

cédente& dont ils prétendront la paye pendant

ledit terme de deux mois , 6c de confirmer le

contenu des Rolles par ferment. Si les Capi-

taines négligent de prendre le foin necefîaire

pour la confervation de leurs Compagnies &
qu'ils caufent par là de la defertion , ou bien

s'ils donnent des Congez depuis la Revue du
Printems jufques au 1 5. de Novembre, à moins

que ce ne foyent les Congez de ceux qu'ils au-»

ront plus que le Compte de leurs Compagnies,

ils feront mis au Confeil de Guerre ôc cafTez

ou punis autrement , fuivant les loix Militaires

de Leurs Hautes PuifTances.

V. Le Capitaine fournira à fes dépens à fa

Compagnie les armes ôc les habits.
^^

' VLUnc
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VI. Une Compagnie nouvellement levée

ne pourra être congédiée que trois ans après

qu'elle aura commencée à jouir de la gratifica-

tion.

VIL Leurs Hautes PuiiTances payeront en
tems de Guerre pour chaque homme 1 6 . livres

4. fols de France 5 c'eft i^. livres 10. fois d'Hol-

lande par mois à compter douze mois dan.s l'an-

née, mais en tems de paix Flle^- pourront di-

minuer ladite paye du 1 o. fols d'Hollande par

homme, fans la pouvoir mettre plus bas.

VIIL Chaque Compagnie doit êure pourvue
de tous les Hauts & Bas Oiiiciers necelîaires

,

à ^voir d'un Capitaine, d'un Capitaine Lieu-
tenant , d'un Lieutenant , d'un fous - Lieute-

nant , d'un Enfeigne , de lix Cadets , de 4.
Sergeants, de 4. bas Officiers, favoir un Fou-
rier , un Port - Enfeigne , un Capitaine d'Ar-
mes & un Prévôt j Item d'un Secrétaire , un
Chirurgien, de 4. Trabants , de 6. Caporaux
&c d'autres apointez en tems de Guerre ; mais
en tems de paix les Capitaines ne feront obli-

gez d'avoir que 4, Caporaux & autant d'a-

pointez ; Il devra de plus avoir 4. Tambours
avec un Pfifre , & le Capitaine fera obli<^é

de payer lefdits Hauts & Bas -Officiers auiîi-

bien que les Soldats de la Compagnie fiir le

pied fuivant, favoir en tems de paix au Capi-
taine Lieutenant cent livres par mois, à :^. li-

vres pour un écu en efpece , au Lieutenant

75. au Souo - Lieutenant 60. à TEnfeigne 50.
aux premiers Sergeants 14. chacun, aux deux
derniers Sergeants chacun ;,o., aux quatre Bas
Officiers chacun 18., aux Caporaux chacun

15., aux apointez, 14. chacun , aux Trabants

chacun
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chacun 15., aux Cadets 18. chacun, & les

Capitaines feront obligez de faire le décomp-
te aux Soldats fur le pied de 12. livres 3. fols

par mois , dont ils leur payeront chaque fe-

maine la valeur de 40. fols & demi de Fran-
ce, ce qui eft la même paye qu'ils ont eu juf-

qu'â préfent. En tems de Guerre les Capitai-

nes feront obligez de payer par mois au Ca-
pitaine Lieutenant 120. livres, au Lieutenant

î5o.5 au Sous-Lieutenant 75.5 à rEnfeigne6o.,

êc à chacun des Cadets 20. livres , ils bonifie-

ront aufïi 10. fols par mois à chaque Soldat de
plus qu'en tems de paix, mais ils ne leur don-
neront toujours que le m.ême argent de femai-

ne , bien entendu
,
que cela eft bon argent de

France à % . livres pour l'Ecu en efpece ou pour

40. fols d'Hollande.

IX. Lorfqu'une Compagnie Suifle fera fur

le pied de deux cens hommes efFedifs , on
payera au Capitaine 17. hommes de gratifica-

tion.

X. Si même une Compagnie qui devroit être

de deux cens hommes efïedifs, n'en avoir que

175., le Capitaine jouira toujours de fa gratifi-

cation de 27. hommes, & fera outre cela payé

pouf les préfcnts ôc efFedifs
,
pourvu qu'ils ne

furpaffent pas 2co. hommes.
XL Mais fi une Compagnie qui devroit

être de2co. hommes n'en avoir au delà de 174.

efFeâiifs , le Capitaine perdra alors la moitié de

la gratification.

XIL Et s'il laiflbit diminuer fa Compagnie
jufqu'au défions de 165., il perdroit alors toute

la gratification &. ne lui feront payés que les

cffedifs.

XIII. Si
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XIII. Si Leurs Hautes PuifTances jugeoient

à propos de réduire leurs Compagnies Suiffes,

ainfi qu'Elles oflt été pendant quelque tems à

178. hommes effedifs, en y comprenant tous

les Hauts & Bas Officiers , comme auflî les

Tambours , Pfifres & Trabants , on payera

outre les efFedifs aux Capitaines 27. hommes
de gratification.

XIV. Et même lorfqu'une Conipagnie fur

le pied de 178. hommes n'auroit réellement

que 15 V hommes, le Capitaine, outre le paye-

ment des efFeclifs ,
jouira encore de la gratifi-

cation de 27. hommes.
XV. Mais fi elle fe trouvoit au defTous^de

152. hommes, le Capitaine ne jouira que de la

moitié de la gratification.

XVI. Et il elle tomboit au defiTous de 140,

hommes , le Capitaine perdroit toute fa gratifi-

cation & ne iéroit payé que pour les préfents

& effedifs.

XVII. Leurs Hautes Puififajices feront dans

le pouvoir de réduire en tems de paix les Com-
pagnies à 1 50. hommes & non à moins , & alor;î

elles ne payeront que 25. hommes de gratifi-

cation, comme il a été réglé après la Paix de
Ryfwick.

XVIII. Lorfqu'une nouvelle Compagnie fera

congédiée. Leurs Hautes PuifTances lui payeront

deux mois de gage poar fon retour en SuiiTe.

XIX. Si Leurs Hautes Puiflances dimi-

nuent confi^rmement au droit qu'elles en au-

ront par le Traité d'Union, le nombre d'hom-
mes qui font dans les Compagnies du Can-*
ton , ,

qu'elles s'engagent par le même de con-
ferver fur pied j Elles donneront pour le renvoy

de
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de tout ce qu'Elles reformeront, deux mois de
gage par tête.

XX. L Etat Major des Regimens tant dès
Bourgeois de Berne que des fujecs du Canton,
fera payé au Colonel à railbn de 600. Rixdaldres

à 50. fols la pièce par mois en tems de Guerre,

& 400. en tems de Paix , & le Colonel payera
fur cela tous les Officiers & perfonnes compri-
i^s dans l'Etat Major , le tout ainii qu'il eft

pratiqué juiques à préfent en tems de paixôc en
tems de Guerre. Le Colonel ne fera pas en
droit de demander augmentation des gages , en
cas qu'il fut trouvé à propos de mettre le Ré-
giment à 3. ou 4. Bataillons*

XXI. Leurs Hautes Puifïances , ou bien fi

les Regimens font repartis fur les Provinces
,

celles lur lefquelles les Officiers de TEtat

Major font payez, auront le choix, foit en cas

de Vacance , foit dans les nouvelles levées
,

de Colonels, Lieutenants Colonels & Majors
qui dans les nouvelles levées devront être pris

parmi les (Japitaines choifis par le Canton ; &
qui dans les Vacances devront être remplis

,

pour les deux Regimens compofeT. unique-

ment des Bourgeois de Berne
,

par d'autres

Bourgeois qui font aduellem.ent au fervice de

FEiat & dans les Regimens ou les Bourgeois

& les Sujets font également admilîibles par des

Bourgeois ou fujets
,

qui font de même au

fervice de l'Etat , à moins qu'il n'y ait des

raifons particulières très - preilantes & très-

fortes qui y fuffent contraires , les places de

l'Etat Major qui viendront à vaquer , feront

remplies par des Officiers du même Régi-

ment , ou la vacance arrivera. Les places

vacan-
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vacantes de l'Etat Major feront remplies dans

ik femaines après l'advertance, qui en fera don-

née par l'Officier Commandant du Régiment

au Colonel Général, lequel étant expiré fans que

la place vacante ait été remplie , TOfficier du
'

Régiment qui eft le plus proche par rang& an-

cienneté pour remplir la place vacante , fera

cenfé d'en être pourvu & fera en vertu de

cette Capitulation admis au ferment, bien en-

tendu que les Etats de la Province
,
qui auront

le droit de remplir les charges de FÉtat Mayor,
ayent été affemblez pendant lefdites iix femai-

nes • s'ils ne l'auroient pas été , ils devront

remplir lefdites charges aux conditions Mditcs
à leur première feance. Quant aux Compagnies
de tous les Regimens du Canton de Berne
déjà formées, foit de ceux qui fe formeront à
l'avenir ^ lorfqu'elles viendront à vaquer , le

choix des Capitaines apartiendra audit Louable
Canton fous la reftridion marquée dans le 14.

Article du Traité d'Union
, qui contient '.^

lorfqu'un Régiment fera formé & qu'il y au-

ra une Compagnie vacante, le Colonel nom-
mera toujours le plus vieux Capitaine -Lieu-
tenant du Régiment , & le Capitaine - Lieu-
tenant de la Compagnie vacante

, pourvu que
ce dernier ait huit ans de fervice en qualité

d'Officier , fans quoi les deux plus vieux
Capitaines Lieutenants feront nommez, & le

L,ouable Canton de Berne aura le droit de don-
ner ladite Compagnie à l'un des deux Capitai-

nes Lieutenants nommez, par le Colonel& im-
médiatement après que la vacance fera arrivée,

le Colonel envoyera au Canton la nomination
en Conformité dudit Article , dont il envoyera

en
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en même tems la Copie au Colonel Général

,

& fix femaines au plus tard après que le Can-
ton aura reçu ladite nomination , celui à qui on
aura conféré ladite Compagnie , devra préfenter

au Colonel Général la Patente du Canton , fur

laquelle Patente on expédiera de la part de Leurs
Hautes PuiiTances , ou des Provinces refpedi-

ves les Aéles neceffaires , lequel terme de iix

femaines étant expiré fans que le Canton ait

envoyé la Patente, Leurs Hautes Puiflances,

ou bien la Province fur laquelle la Compagnie
eft payée, feront en droit de remplir la place

vacante , en fe conformant pour le choix de la

perfonne à TArticle XIV. du Traité d'Union
;

mais s'il arrivoit une vacance , foit dans une
Bataille, ou dans un Siège, alors ce terme de

fix femaines
,
qui eft donné au Canton pour le

choix des Capitaines, fera reftreint à un mois

après que ledit Canton aura reçu la nomination,

XXIL Les Capitaines des Regimens du
louable Canton de Berne auront la nomina-
tion àQs Officiers fubalternes de leurs Com-
pagnies , fous l'agrément du Colonel refpec-

tif & du Colonel Général , bien entendu
, que

le rang & l'ancienneté feront obfervées , au-

tant que le bien du fervice , la confervation

des Com.pagnies le pourront permettre, & lors-

qu'il y aura vacance dans une Compagnie , le

Capitaine devra nom^mer dans trois femaines

au plus tard l'Oiîicier qu'il choilira pour la

remplir , & cette nomination agréant au Co-
lonel , celui - ci en donnera avis au Colonel

Général
,

qui devra auffi dans trois femaines

au plus tard faire expédier fon attache ; mais fi

elle n'arrive dans ledit tems , le Colonel pour-

ra
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ra toujours faire rcconnoitre l'Officier qui lui

aura été préfentç par le Capiraine, de telle

manière qu'au plus tard fix femaines après

qu'il y aura une place d'Office fubalterne

vacante, ladite place devra être remplie, ce
à quoi les Colonels & Commandans d^s Re-
gimens feront obligez de tenir exadement la

main^ cependant avec cette diftindion, que
fi le Capitaine de la Comp^nie, où il y au-

ra une place vacante, ou le Colonel du Ré-
giment fe trouve alors en Suiiïe, ou bien que
le Colonel Général foit hors du Païs de l'o-

béïfTance de Leurs Hautes Puifïances , ils au-

ront en ce cas cinq au lieu de trois femai-

nes.

XXIÎI. Il fera permis au Capitaine & non
pas au Colonel de pourvoir la Compagnie
d'armes & d'habits, à condition que les armes
feront du même calibre que celles d^s autres

Troupes de l'Etat, & que pour la fabrique ,

façon& couleur de l'habillement, le Capitaine

fuivra l'Ordonnance ou Règlement de l'Etat ,

& au défaut de telle Ordonnance ou Règle-

ment, ce qui fera réglé par le Colonel, de
l'aveu & du confentement de la pluralité àçs

Capitaines du Régiment.

XXIV. Les Munitions de guerre feront

àoxmits gratis par Leurs Hautes PuifTances à

chaque Compagnie.

XXV. Les Troupes du loiiable Canton
auront leur propre Juftice, comme la Nation
Helvétique en jouît par tout, fans que Ton
puifiTeen diftraire perfonne du Confeil de Guer-
re de la Nation pour des faits perfonneis, bien
entendu que la Juftice fera rendue fuivant les

Loix Militaires de Leurs Hautes PuiCTances.

Tome I, G g Lf
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Le Colonel Général nommera à Ton tour ôs

rang les Afleflears pour les Confeils de Guer-
re ,

qui feroit compofez d'Officiers de plu-

fieurs Regimens , mais il ne pourra y pré-

fider.

XXVI. Il fera permis à chaque Compa-
gnie d'avoir en Compagne fon propre Vi-

vandier.

XXVII. Chaque Compagnie doit être

régulièrement ôc entièrement payée chaque
mois.

XXVin. Le Capitaine fera les recrues de
fà Compagnie à fes propres fraix, mais en
cas qu'une Compagnie fut afFoiblie dans une
adion de Guerre, le Capitaine aura deux
mois pour la rétablir , & fera payé cepen-

dant fur le pied de la revue qui aura précédée

Toccafion ; mais s'il arrivoit de grands mal-

heurs à une Compagnie , ou une grande defèr-

tionprovenuë, foit d'extrêmes fatigues & mar-
ches dans le mauvais tems, ou par d'autres acci-

dens où l'on verroit vifiblement
, qu'il n'y au-

roit point de la faute du Capitaine, Leurs
Hautes Puiflances y auront les égards conve-

nables, afin que les Capitaines ayent le tems &
les moyens de remplacer par d'autres bons fol-

dats 5 le monde qu'ils auront perdu.

XXIX. A l'égard du Logement, fervice,

pain de muniton , Hôpitaux pour les mala-

des, bleffez & eftropiez, les Officiers & les

Soldats feront traitez de la même manière que

le font les autres Officiers & Soldats de l'E-

tat, & les Colonels pourront de l'aveu ôç

du confentement de la pluralité des Capitaines

de leurs Regimens , dont les Compagnies feront

payées fur la même Province employer quel^
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Solliciteurs-, ils trouveront convenables, mais

ils ne pourront en changer fans payer préala*

blement à celui, dont ils Te feront aupara-

vant fervis, tout ce qu'il auroit avancé pour

eux ou pour le Régiment, ils traiteront eux-

mêmes avec le Solliciteur qu'ils choifiront

,

& on ne pourra point les obliger à payer de«

penfions. à qui que ce foit. Les Reglemens

qui ont été faits par Leurs Hautes PuifTinces

du Confeil d'Etat en date du 5 Décembre 1711
par raport aux cinq Ecus que l'on doit payer

au Capitaine pour chaque Soldat que Ton per

dra devant l'Ennemi, & que les Officiers re-

cruteront en Suifle, de même que pour les

1500. florins par Bataillon pour les chariots de
Bagage fubfifteroHt toujours en tems de Guer-.

re, & Ton pafTera conformément à la même
Refolution un homme par Compagnie pour la

follicitation.

XXX. A Tegard des fourages qu'ils feront

obligez de prendre dans les Magasins de Leurs

Hautes Puiffances en tant qu'on ne peut pas

les trouver ailleurs , ils ne les payeront qu'au prix

que les autres Troupes Nationales payent.

XXXI. Les Troupes du loiiable Canton ne
pourront point être employées par Mer, ni

être tranfportées par Mer dans les Païs étran-

gers, hormis au-Royaume d'Angleterre poar fk

déf-en(ê.

XXXIL A l'égard des Congrez dont les

Officiers auront befoin pour fortir de leur

Garnifon , ils feront fujets aux mêmes ordres

& Reglemens que les autres Officiers de l'E-

tat, avec cette diftin6tion, que l'avis du Co-
lonel Général fera pris fur les Congrez pour

G g 2 aller
j
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aller, enSuifle, ou autres qui feront demandez
pour plus de trois mois.

Ainfi fait & conclu entre les- fouffigneT. Dé-
putez de Leurs Hautes Puiffances & le Sieur

de Pefmes de S. Saphorin autorifé à cet effet

de la part de la République & Canton de Ber-

ne. A la Haye le 8. Janvier 17 14.

{EtoH figné.)

( L. S. ) "Broeckhuyfen. ( L. S. ) T>e Vejmes de

( L. S. ) I>e Rheede S(, Saj^horin.

(L.S.) A.HeinfîUS,

(L.S.) AVeltres,

(L.S.) A. E,V,Haren,

{ L. S. ) Van YJJelmuyden.

(L.S.) li. Taminga,

^t Le Traité fuîvant efl celui dont il eft

i, parlé à la page 168. de ce Volume; le plan

j> en vint de la part du Miniftère Britannique

,

3, qui ayant envie de rétablir la tranquilité

5, dans toute l'Europe , en renonciliant le Roi

„ d'Efpagne avec l'Empereur, jugea qu'il

3, falloit attirer le Régent dans fes vues , &
,> l'empêcher de fe lier avec TEfpagne, qui

,, trop puiffante avec un tel Allié, auroit fer-

„ mé l'oreilie à toutes les propofitions. Il

„ s'agifïbit pour réuffir de donner de la jalou-

3» fie au Régent, & l'on y réuffit en négo-

,, ciant à Londres avec l'Empereur, enfor-

5, te que ce Traité devint la bafe de l'étroite

3, Union qui fe forma peu de tems après en-

3, tre les Cours de Verlàilles & de Londres

,

3, & qui a fut^fté jufques à préfent j mais

„eiî
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^3 en même tems ce Traité eft devenu la four-

3, ce du refroidifTement qui a été entre le

,5 Roi George & l'Empereur , parceque le

„ premier ayant requis de Sa Majeflé împe-

3, riale les fecours ftipulez pour les employer

j, à la pacification du Nord, en reçut un rc-

„ fus, comme il eft raporté dans le Tome
„ III. dans une Lettre infiruHive fur les affai^

3, res du Nord, pag. 258. fous, prétexte que

3, la Cour Impériale avoit alors lieu de crain-

„ dre quelque entreprife de la part des

3, Turcs- On fit beaucoup de miflère de

3, ce Traité dans fa naiflance , & on peut di-

33 re que c'eft lui qui a donné lieu à la plu-

^3 part de ceux qui Ton: fuivi.

Traité d'Alliance entre Sa Majefté Impé-
riale & Sa Majefté Britannique, ainfi

qu*il a été corrigé & conclu le 15. Mai

ÏJ16.

TNnomîne Sacro-fanBa ac îndividua Trinita-

• tisj Mamfefiuwjîtommhus y
quihus expediet

^

untuerjîsy

Pofiquam Auguflus Romanorum Imperator Ca-
roîus SextuSy Hifpaniarum ^ Hungaria <^ Bo~
hemiaRex y Archidux Auflria ^ Dux Burgun-
dia 3 (^'c. Nec non SereniJJîtnus Magna Britaji-

n'ia^ Francis ç^HyberniieRex, Dux Brunjvi-
ci é^ L.u7ieburgi , Sacri Romani ImperiiEleHor

^

in 7ne?}ioriam revocajfent injignia emolumenta
,

qua ex fincerâ (^conflanti antecejforum fuorum
unione promanarunt ; ideoque prafentis temporis

çircumfiantiis accuratius perpenp ^ ad eandem

G g 3 caw-
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comvîuni bono reintegrandum animum admo^ijl

Cent.

Inde Deo propitio faBum lit cammunkatis co7>*

filns infequentium ArticulorumTra6iatum <^ dum

plicatum fœdus rite con^enerinî.

I. Sït inter Sacram defaream^ R-egiam Ca-
tholkam Majeflatem ,

é^ Sacram Regiam Magna
Britarnnia Majeflatemfineem amuitiaç^ conjt-»

lioruviconjun^io atqueperfeêia confœderatio ^eo^

rumque quifque alterius cornmoda profuis reputet
,

ac ferio promovere ftudeat , damna verb
,
quâ

poteft y optimâ rationc avertat.

II. Fœderis hujus dtfenfvi intentia ^finis a^

lius non ftt quant nmtuo fe invitem tueri ac in

pojfejftone Regnorwn^Vrcrvinàamm ac Juriurn^^

eo quo funt flatu , e^ quihufcunque quifquis ac^

tualiter gaudet (S^ fruitur ^ confervare. §luodfl

jgîtur co7itigerit ut unus 'vel. alter Confœderato^

rum ahalïîS Fotentiis hofiiliter invadatur aut of^

féndatur^ con<ventum efi , ut ejufdem honor^ digni^

tas 5 nec non Vrovincia ac fupradiSia Jura
^ qua

tevipore hujus Fœderis in Europ^e partihus pojjt^

det 3 aut eo durante mutuo confenfu acquiret ^ con-

traquofcunque agrejjores communi ope <^ auxilio

terra 'martque ilUja conferventur , defendantur

C^ propug7ie2itur ^ nec non oh injuriamforjitan

illàtam jufta fatisfd6îio procuretur.

III. Ad hu7ic falutarem fcopum ajfequenduni^

€afû prmnemorato aîicujus hoflilis invajionis , im-

petitus eandem Confaderato notificet
^
qui om^

mem apud agreffbrem operam inpe?idet quo fine

morâ ah ulteriore hoftilitate abftineat , de illatis

damnis juflè fatisfaciat j ac de futurâ fecurifate

Wœdêrato caveat.

IV. Bhndiare haç via intra himefire fpatium

mn
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non fuccedeute y agrejjb à fœderato illico auxilia

jitbmittantur y nec anterevocentur
^
quàm id ob~

tentiirn fuerit , <iuod articula pr^ecedeîite fecundo

exprejfuîn efl.

V. Auxilia verOy qua emerge?ite hoc cafu à-

Coîifosderato mitteitda fitnt y eru?it fequentia.

Fro parte Sacra Cajarea <é^Catholic^ Majef-
fatis armatorum duodecim milla

y
fcilicet Fédites

8000. Equités 4000.
Fro parte Sacra Regia Magna Britannia Ma^

jeftatis totidem armatorum millia
,
fcilicet : Pe~

dites 8000. ^ Equités 4000.

§uodJî verb ratio belli in totmn vel inpartem

fuppetias maritimas potiïis poflularet , loco fuprâ.

diSiarum terrefrium copiarurrty tôt naves belli-

cas
y
quarum fumptusprafatujn numerum arma-

torum adaquarent prafiare teneatur y uti q^ in

cafu ubi majores etiam tam terrefres quàm mariti-

viafuppetia necejfaria fore?it y de iis abfquemo-
râ inter Confaderatos conveniatur y

^' ab utrin-

que amicabiliter propenfo exhibeatur.

VI. Conventum efi nullum alium Frincipem

aut FotentiamadpramemoratU77i fœdus invitan-

dam ejfe aut admittendam y nifi unaiiimi ac mu-
tuo Fœderatorum confenfu , ac hocprorfus modo

,

quo inter eofdem pa6ium fuerit (è* conventum,

yII. Cùm ver9 nihil magis utrique Fœdera-
torum iu votis ft quam TraBatu hoc initofalu-

tem commuyiem ope mutua tutar?} reddere
y
pa-

cevique publicam illafam eonfervare , nullumque

prorfus dubium fty quin Frapotentes U?iitrarum

Belgii Frovinciarum Générales Ordines admodu?n

lubenter opus tam utile y ta?nqne jtecejfarium So-

cietatefuà adjuvare atquepromovere velint
j qua-

propter éf nuncplacuit eofdem Générales Ordines

G g 4 ad
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ad prafertsFœdus non modo lubenter admitterey

fed ^ eos ad illius accejponem fine morâ amicè

invitare,

VIII. Ratificatio hujus Tra^iatûs intra Jpa-*

tium [ex feptimanarum ^ aut citiùs^
fi

potefi y

fiât. In quorum fidem tum Sacra Sua Cafarea

éf Catholica MajefiatiSy tum Sacra Sua Regia

Majefiatis Mag7ta Brittannia Tlenipotentiarrii

hafie pYafentes manihus fuis fiibjcripferunt , Ufi»

demque figilla appofuerunt. A6ium Wefi-Mo^
nafierii die 25. Menfis Map ^ Anno Domini

1715.

{L.S.) Otto Chrift. {L.S.) W. Cantuarien-.

Com, à Volckra.

{L-S.) Joan Philip. (L.S,) Couper.
Hoffinan. (L.S.) Couper.

(L..S,) Sunderland.

{L.S.) Devonshire.

(Li.S.) Marlborough,
(L.S.) Roxborg.
{L.S.)Oxîoxà.
(Z/. 5. ) Townshend.
{L.S.) J. Stanhope.

(L.^.)R. Walpole.

' ARTICULUS SEPARATUS.

Conventum praterea efi, qnod
fi traêîu tem-

ports inter Sacram Cafaream Majeftatem ç^ Ot^
tomannkum Imperium hélium oriretur . Traéfatus

Fœderis hodiernâ die cum Sacra Regiâ Majefiate
Magna Britannia conclufus , nullatenus eo per^

tinere vel extendi conferetur ^ nec hélium cum
Turcis pro cafiu exigentç reputati poterit. In eu*
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jus fidem Sacra y &e. é^ fignatum ût fu^rà,

RATIFICATIO IMPERATORIS.

§luod nos injpeéîis conjideratifque ejltfdem

Traéîatûs articulis eojdem omnes unh cum arti*.

culofecreto in univerfum ratosgratofque habueri'^

mus ac comprohaverimus
,
prout ea omnia <^fi?i^

gula
5
qua ita aBa ^ tranJaBa fuerunt 'vigore

prafenîium approbamus^ ratificamus verbo Ca^

Jareo Regio ^ Archiducali promittentes ^ nosea

ûrmiter <^ fan^èper omnia impleturos^ obfer-

'vatuYOS effe. In quorum fidemprafentes propriâ

manùs fubfcriptione apprejfoque noftrofigillo com^

munivi'mus. Datum Vienne 30. Juin 1716. l?ff-«

gnorum noflrorum Romani ^
.
^ Hijpamarum 13.,'

Bohemia é* Hungaria fexto.

CAROLUS.

^ Phil. Lud. Cornes à Sintzendorp:

Ad mandatum Saçrae Caefâre^er

Majeftatis proprium,

JoAN. Georg. Burl;
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vafion de Sardaigne. a 161

Traité entre le Roi de France & le

Duc de Lorraine. a 103

Articles propofez par l'Efpagne au
Roi de Sicile. a 229

Lettre du Secrétaire d'Etat d'Efpa-

gne au Miniftre d'Efpagne à Tu*
rin. <2 125

Traité de Paix entre TEmpereurSc
la Porte conclu à Pafïarowitz.

h 411

—— de Coriimerce entre l'Empe-

reur & la Porte. h 42^

' de Paix entre la Porte & les

Vcnetiens conclu à Paflarov/itz.

^ 437

Traite de la Quadruple Alliance.

d 180
Me-



CHRONOLOGIQUE.
\
Mémoire du Marquis Berecti-Landi

fur l'invafion de la Sardaigne,

1718.

Scptem.

1718.

Novem.

1718.

Decem.

1718.

Decem.

Lettre attribuée au Roi Catholique

pour le Roi de France, a 249

pour les

Parlemens. a z^z

Manifefte attribué au Roi Catholi-

que adreffé aux Etats de France.

Requête fupofée préfentée par \qs

Etats de France au Roi Catho-
lique, a 260

Renonciation de l'Empereur Char-

les VI. à la Monarchie d'Efpagne.

c 458

Manifefte de TEfpagne fur l'invaGon

de la Sicile. <* *H
Acceffion du Roi de Sicile à la Qua-

druple Alliance. rf 230

Billet du Cardinal Alberoni au Pr. de
Cellamare. a 26S

Lettre du Pr.de Cellamare auCard:
Alberoni. a 244

Lettre du même au même, a 247

Convention entre l'Empereur, le

Roi de la Grande-Bretagne &
Leurs Hautes Puiffànces pour
Texplication du Traité de la Bar-

rière a 400

Trai-



1719-

Janvier.

1719.
Odlobre.

1719.
Novem.

1726,

Janvier.

1720.

Février.

1720.

Juin.

1720.

Juillet.

r u^ B L E
Traité d'Alliance entre l'Empereur

& les Rois de la Gr. Betagne& de
Pologne. ^458

Manifefte du Roi de France fur fa

rupture avec TEfpagne. a z6y

Lettre du Roi d'Efpagne aux Etats

Généraux. a 294.

Conditions propofées par TEfpagne
pour accéder à la Quadruple Al-
liance, a 296

Renonciation de l'ArchiducefTeJo-
fephine Epoufe du Prince Royal
& Electoral de Saxe. ^435

Traité de Paix entre la Grande-
Bretagne & la Suéde. h ^66

d'Alliance entre la Suéde& la

Grande-Bretagne. é> ^y6

de Stockholm entre le Roi
de PrufTe 6c la Reine de Suéde

^ 373

Accefîîon du Roi d'Efpagne à la

Quaedruple Alliance. a 299

Renonciation du Roi Philippe V.

aux Etats démembrez de la Mo-
narchie d'Efpagne. c 464.

Traité de Friedericksbourg entre le

Dannemarc & la Suéde. ^357

Aâre de garantie du Roi de la Gr.
B^ stagne pour le Duché de Hol-
ftein. k 494

Irai-



CHROKOLOGlOUE.
Traité de Neuftad. '^ 3^7

Octroi de la Compagnie d'Oftende :

'

Proteftarion du Pape au Congrès de
Cambray. ^3^4

Traité d'Alliance de Stockholm en-
tre le Czar & la Suéde, a 347

Remontrance des trois Etats de Bra-
bant à Sa Majefté Impériale& Ca-
tholique au fujet de TOétroi de la

Compagnie d'Oftende. ^ 84.

Dijfertatio de Jure quod competit So-
iietati Privilégiâta Fœderati Belgii

^c. adverjus incolas Bei^ii Auftria-
d h 4j

Repréfentations du Roi d'Efpagne
au Roi de la Gr. Bretagne contre
la Compagnie d'Oftende. b 'j6

Cérémonial & Police du Congrès
Cambray. ^4.17

Sandfcion Pragmatique pour la Suc-
ceflion dans la Maifon d'Autriche.

c 42J

Traité de Paix entre l'Empereur
Charles VI. & le Roi d'Efpagne
Philippe V. h 110

de Paix entre TEmpire & le

Roi d'Efpagde. ^125
—— de Commerce entre l'Empe-

reur & le Roi d'Efoagne. b 127



1725.
Septcm.

1725.

Odtob.

1725.
Novcm.

1725.

Decem.

A B L E
d'Alliance defcnfive entre

l'Empereur 6c le Roi d'EfpagnCp

b 17S

Traité d'Alliance defenfive deHan-'
novre. ^189

Mémoire de la Compagnie des Indes

Orientales préfenté à L. H. P.
contre la Compagnie d'Oftende.

b 199

Orientales à Leurs

Hautes PuifTances contre la Com-
pagnie d'Oftende. ^203

Invitation des Alliez de Hanovre à
Leurs Hautes Puiflances ^225

Pleinpouvoir de l'Empereur au
Comte de Konigfegg-Erps. b

240

Mémoire du Comte de Konigfegg-

Erps à leurs Hautes-PuifTances.

b 231

Reponfe de Leurs Hautes Puiflan-

ces à ce Mémoire. ^234.

Mémoire du Comte de Konigfegg-
Erps à Leurs Hautes Puiflances.

b 235

Reponfe de Leurs Hautes Puiflan-

ces au précèdent Mémoire du
Comte de Konigfegg. ^241

Billet de Mr.
der Meer.

Orendayn àMr.van-
b 252
Me-



iyi6.

Janvier.

1725.

Janvier.

1716.

Janvier.

1726.

Janvier.

CffRONOLO GIQUE.
Mémoire du Comte de Konigfecrff.

£rds à LL. HH. PP. b 244

du Comte de Konigfegg. Erps
à Leurs Hautes PuifTances. h

du Secrétaire d'Oliver à L;
H. P. b 250

de Mr. vander Meer au Roi
d'Efpagne contre le Traité de
Vienne. ^214

Billet du Duc de Ripperda à Monfr.
vander Meer. ^253

Refolution des Etats Généraux fur

trois Mémoires du Comte de Ko-
nigfegg-Erps. b 254

Réponfe de Leurs Hautes Puifïàn-

ces à un Mémoire de Monfr. d'O-
liver ^2,59

Mémoire du Comte de Konigfêgg-
Erps à Leurs Hautes PuifTances.

b 26z

Lettre du Roi d'Efpagne à Leurs
Hautes PuifTances. b 269

Première Lettre d'un Membre de
la Province de à un autre

Membre de la même Province.

b 273

Seconde Lettre, &c. ^ 283

Troifiéme Lettre, &c. b 289

Quatrième Lettre, &c. b 26

f

Hh z Me-



Janvier.

172^.
Février.

172Ô.
Février.

1726.

Février.

Février.

1726.

Mars.

^726.
Mats.

1726.

Mars.

T ^ B L E
Mémoire du Comte de Konigfegg.

Erps touchant les ouvrages de U
montagne de St. Pierre près Maf-
tricht. ^179

Réponfe de Leurs Hautes Puiffances

à ce Mémoire. f 181

Mémoire du Secrétaire d'Oliver à
Leurs Hautes PuifTances. ^268

Reflexions pour une Reprelènta-

tions contre le Traité d'Hanovre
h 301

Remarques des Anglois fur ces Re-
flexions, h 305

Lettres de Mrs. Bulow ôc Gallowin

,

Miniftres de Pruûè & de Ruffic

à Stockholm. c 200

Analyfe du Traité d'Hanovre. ^

310

Remarques fur l'Analyfe du Traité

d'Hanovre. h 338

Mémoire du Marquis de St. Philippe

aux Etats Généraux. c 2

Réponfe des Etats Généraux au Mé-
moire précèdent. e 3

La Vérité du fait, du Droit & de
l'Intérêt de tout ce qui concerne

le Commerce des Indes établi

aux Pais-Bas Autrichiens par Oc-
rroy de Sa Majefté Impériale Ôc

Catholique. f 24,

Le:-



CHRONOLO GlOpE.
Lettre d'un Membre de la Province

de Hollande à un Membre de la

Province de Gueldresj ou réfuta-

tion de la Pièce précédente, c ii6

1726,

Avril.

172^.

Avril.

1726.
Avril.

I72(î.

Juia.

1726.

Juin.

Second Mémoire du Marquis de
Saint Philippe aux Etats Généraux

c 21

Conférence du 1%. Avril 172^. en-
tre les Députez de Leurs Hautes
Puiffances& les Minières de l'Al-
liance de Hanovre^ contenant des
Remarques de Leurs Hautes Puif-
fances fur TAcceffion à cette Al-
liance. ^135

v^nfiderations fur une Alliance de-
fenfive contre les Corfaires de Bar-
barie. H'S

Ade d'Acceffion de l'Empereur au
Traité dé Stockholm. « 151

Reftridions de la Ratification de
cette Acceffion de la part de la

c 153Suéde

Lettre du Roi de la Grande-Breta-
gne à l'Impératrice de Rulïïe. c

206

Réponfc de l'Impératrice de Rufîîc
au B^oi de la Grande-Bretagne.

{ 21Q

Mémoire de Monfr. Pointz Minif-

irc Britannique au Roi ce Suéde
e 2ij

H h 3 Trai-



Août.

1726.
Août.

172^.
Août.

1716.
Août.

172^.

Octobre.

172^.

Novcm.

172^.

Novem.

172^.
Decem.

172^.

1727-
Janvier.

1727.
Janvier.

TABLE
I

Traité d'Alliance defenfive' entre
l'Empereur & l'Impératrice de
Ruffie. <: 15g

Ade d'Acceffion des Etats Géné-
raux au Traité de Hanovre, c 166

Article fecret de l'Alliance defenfî-

ve conclue à Petersbourg entre la

Czarit2«& le Roi de PrufTe. c 191

Lettre du Duc de Holftein aux E-
tats de Suéde. ^ 23

1

Traité Apocrife de Wufterhaufen
entre l'Empereur & le Roi de
Pruflè. f 287

Lettre du Colonel Stanhope au
Marquis de la Paz à Madrid, f

3 5 8

i

Projet attribué au Comte B»» pour
i

la Pacification du Nord, c 291

Conférence entre le Nonce Grimal-
di , le Duc de Richelieu & Mr.
Hamel Bruyninx,& premier Pro-
jet de Préliminaire de la part de
l'Empereur. f 3S2

Lettre inftrudtive fur les affaires du
Nord& fur l'acceffion de la Suéde

au Traité de Hanovre. c 2.^6

Lettre du Marquis Pozzo Bueno au

Duc de Neucaftle pour répondre

à la Lettre du Col. Stanhope. f 368

I

Harangue du Roi George L à fon

\ Parlement. c 327
Ré-



1727.
Janvier.

1717.
Février

1727.
Février

1717.
Février

1717'

Mars,

1727
Mars

1727.
Mars.

1727.
Mars.

1727.
Mars.

1727.

Mars.

chronologique:
Réponfe des Etats Généraux au Pr(>

jet de la Cour de Vienne propofé

par le Nonce du Pape. ^387

Lettre du Comte de Sintzendorf au
Sr. Palm Refident Impérial à
Londres. ^353

Mémoire du Comte de Freytag Mi-
niftre Impériai au Roi de Suéde

c 224

Déclaration du Roi de France à la

Diète de l'Empire. ^334"

Déclaration du Roi de la Grande-
Bretagne à la Diète de TEmpireJ

^ 337

Décret Impérial adrefîeà la Diète le

17. Mars 1727. s 340

Mémoire du Réfîdent Palm , pré-

fenté au Roi de la Grande-Breta-
gne-, c 349

Réponfe du Roi de Suéde à une Let-
tre du Duc de Holftein. c 236

Réponfe du Roi de Suéde au Mé-
moire du Comte de Freytag. c240

Convention entre le Roi de la Gran-
de-Bretagne & le Landgrave de
HefTe-CafTel. c 322

Raport du Commitéfecret des Etats
de Suéde touchant l'acceflion au
Traité de Hanovre. c 298

Hj|rangue du Comte de Horn , en

Hh 4 pré-



Î717-
Mars.

1727-
Mars.

1727.

Avril.

1727.
Mai,

1727.

Juin.

1727.
Août.

1727.

TABLE
préfentant au Roi le Raport fuf-

dit, * 30^

Réponle du Roi de Suéde aux offres

de la Ruffie. €^06

A6te d'Acceflîon de la Suéde au
Traité de Hanovre. ^314

Premier Ultimatum des Alliezde Ha-
novre, c i%%

Articles Préliminaires propofez par

la Cour de Vienne. ^390

Second U//;>^<2/«»!i des Alliez de Ha-
novre. ^394

Articles Préliminaires propofez par

la Cour de Vienne & fignez à

Paris. € 599

A6te obligatoire de Mr. Walpole
figné à Paris. c 404

Lettre de Mr. Walpole au Duc de

Richelieu. t 40^

Lettre de Mr. Walpole à Mr.Hamel
Bruyninx. c 408

Lifte des Vaiffeaux de la Compagnie
d'Oftende. ^413

Mémoire fur la Succeffion à la Cour-
lande, f 471

Queftions fur la Succeffion à la Cour-
lande! c 477

Inftrument de la Soumiffion de la

Courlande à la Pologne. ^ 4SJ
FIN,
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